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DÉCLARATION DE L'AUTEUR 

S'il nous est arrivé de donner dans cet ouvrage le titre de 
saint ou de bienheureux à quelques personnages recomman
dables par leurs vertus, nous déclarons que ce n'a été nullement 
dans la pensée de prévenir le jugement de l'Eglise. Nous décla
rons également, que si nous ,wons rapporté quelques faits 
extraordinaires, ces récits n'ont qu'une autorité purement 
humaine, excepté en ce qni a été approuvé par le Saint-Siège 
apostolique, au jugement infaillible duquel nous soumettons 
sans réserve et pour toujours notre personne et nos écrits. 
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alianopoli, i9 martii !897. 

A. PAILLET, vicaire génêral 
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A 

MARIE 
L IMMACULÉE MÈRE DE DIEU 

LE MODÈLE PARFAIT 

DE TOUS LES ÉTATS DE. VIE CHRÉTIENNE 

BÉNISSEZ, 0 MÈRE; CE LIVRE 

ET FAITES-EN COMPRENDRE ET GOUTER 

LA DOC'l'l\I!\E 

A CEUX QUI LE LIRONT 

A MONSEIGNEUR 

PIERRE-ANTOINE-JUSTIN PAULINIER 
ÉVÈQUE J)j<J fll\li:NOBLE 

Monseigneur, 
Sans vos paternels encouragements, je n'aurais jamais osé 

entreprendre ni poursuivre ce travail. En déposant donc à vos 
pieds l'humble hommage de ma tàche accomplie, je ne fais que 
remplir un devoir qui m'est bien cher, celui de la reconnais
sance avec laquelle j'ai l'honneur d'être, 

Monseigneur, , 
De votre Grandeur, 

Le sarviteur filialement soumis et dévoué. 
J. BERTHIER. 

Missionnaire de la Salette. 



LETTRE DE mg• CHARLES NOCELLA 
J'rotouutnirr npostolique et sec,·étafre de Sa Sainte.té 

pow· les let/res latmes, à l'auteur, 

Au Tn]ls R>OVÉREND ET TRÈS RESPECTABLE l'ÈRE 
JEAN B~:RTHIER, . A GRENOBLE, 

Tr,\s Révérend et t1·ès Respectable Père, 

Xotre Très Saint-Père Pie IX a reçu dernièrement votre 
livre intitulé : Des Etats de vie clwét1enne et -de lri vocation. 
avec la lettre par laquelle vous lui en offriez l'hommage. Les 
soins contittuels du ministère apostolique n'ont point encore 
laissé de temps ù Notre Très Saint-Père pour lire votre tra
vail; mais Sa Sainteté a été heureuse ,t'appremh'e, par votre 
lettre. qu'en traitant ce sujet, vous vous ,\tes appliqué :i 
suivre fidèlement les enseignements et les ri•g1es des Doeteurg 
de l'Eglise et ùes maîtres de la· vie spirituelle, et que vous 
avez mis tous vos soins it renverser~ :par nne réfutatfon 
opportune, tant d'er,·eurs qui ont été cbséminées dans ce 
siècle contre les états de vie chrétienne, par des hommes per
vers et pa.r des écrits impies. La fin qnê yom vous ,'tes pro
posée et Ja pensée qui vous a prn·lé à enh'i~p1·~·ndre- cet· ouvrage 
étant excellentes et vous aynnt mérité les él<1ges de Notre 
Très Saint-Père, Sa Sainteti, es,,üa que vous ret.irerez abon
damment de vos pieux tra,·aux des fruits utiles de salut. Et 
puisque, dans ce but, vous avez demandé la faveur de la. Béné
diction Apostolique, Sa Sainteté vous l'a accordée avec une 
particulière affection comme gage de sa dilection paternelle, 
et en témoignage des sentiments de gratitude et de bienveil
lance avec lesquels Elle a reçu l'hommage que vous Lui avez 
offert, et ausst afin que, soutenu par le secours des g11\.ces 
célestes. vous puissiez servir avec succès la cause de la rèligion. 

Je suis heureux d'avoir · été chargé par le Saint-Père de 
vous faire connaitre ces choses. et d'avoir cette occasion de 
vous exprimer les sentiment~ de particulièl·e estime avec les
quels je suis de cœur, 

Très Révérend et très. respectable Pèfü, 

Rome, 22 avril t87i. 

Votre serviteur ùévoué, 
CHARLES NOCELLA, 

Seci·étafre de Sa Sainteté po1t1• 
les lettres latine,. · 
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1,rttr,· de ill" Pa1tlitiier, évêque de Grenoble, et pl'us tm•d 
ai·olwvêque de Besançon. 

Mon cher el Révérend Père, 

J'accepte avec plaisir la dédicace de votre livre qui a pour 
titre : lJes Etat., de vie chrétienne et de la vocation. 

La question si importante et si pratique que vous traitez 
a été singulièrement obscurcie à notre époque par des pré
Tentions et rles préjugès dont les meilleurs esprits eux-mêmes 
ne savent pas toujours s'allranchir. Vous en avez cherché 
sagement la solution dans les écrits les plus autorisés. Saint 
Jean Chrysostome, saint Jérome, saint AmLroise, saint Augus
tin. parmi les Pèrès de l'Eglise; saint Thomas, saint Liguori 
et Suarez, -parmi nos théologiens; le:,; grands maîtres de la 
vie spirituelle, en tète tlesq1rnls nous n'hésitons pas à placer 
saint Ignace de Loyola, vous ont servi de guide; et la parole 
à la fois solide et lumîncust1 de ces hommes donne . ù. votre 
travail une in.cont.e~t.ahil.." autïJrif:è.. 

Malgré les nombrëu-ses eitv.tfons fidèlement indiquées, et 
dont chacun de YOS hwt:f!Ul'8 roci·ca. Y~ri:'ier l'exactitude, vous 
avez réussi à fa.li'e de votre . . tJYtt~re un oasr.mhle complet de 
doctrine. Ce n'e~t p:i;;, en efo::~, un tr;:.H.ù f!Uroment ascétique, 
ce ne sont pas do :.impies -1.~ont;<·:ïl~ sua~ uae ·forme ex.hortatoire, 
relatifs ù. la vio commune 1:,t i fo. vi0 do pnrfection. c~·est un 
line doctrinal ,et cle !,dn;:ip,,~; èt la lünne en est admira
blement appropri4e "U sujr.,\., li:le simplicité qui n'est pas 
dé11ourvue d'éleganco se r.ii.!le t:r1njonrs à. J.a. précision et à la. 
clarté. 

V-0us ·avez eu la bonne pcns~o de soumettre votre travail 
à la eensure pontificale. Il a cté jugé d'une orthodoxie irré
prochable; et c'est le R. P. Gat.Li, maître du Sacré-Palais 
apostolique, un des fils les plus distingués de saint Dominique 
et de saint Thomas, qui a porté ce jugement. _ 

Une plus douce récompense était réservée à votre foi et à 
.votre zèle. . 

Sa Sainteté Pie IX a daigné vous adresser ses félidtations 
par une lettre des plus flatteuses de son secrétaire pour les 
lettres latines. Ce préci;mx document sèra pour tous vos lec
teurs le témoignage le plus éclatant de la solidité et de l'inté
grité de votre doctrine. 

A l'aide d'un si haut ~atronage, le succès de votre livre 
me semble assurê. Vous lavez écrit sur les cimes de la Salette 
et sous le regard de Marie. La Vierge des saintes douleurs 
lui sera propice. Il sera lu - et c'est le plus ardent de mes 
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tft';sir::., - non ~euh•nwnt par les fidèles, ma.is aussi par les 
pr,tt.r1•s qui. t.rouvaul réum en quelques pages tout ce qui a; 
t'll• frrit. tic plu~ ·:-.olide :,ur l;,t vocation, pourront y puiser 
dt•:-. lumh;l't'S pour Ja direct.ion des ùmes. 

J,, suis h<'m'etl',, mon cher et Révérend P<ire, de répandre 
sur , olre livre et sur sou auteur mes plus paternelles béné
tlklitlus. 

t JUSTIN, évêque de Grenoble. 

Lett,·e de S. E,n. M•' le cardinal archevêque 
de Bordeaux, 

!,Ion Révérend Père, 

..... Mon approbation est presqllé surabondante après les 
témoignages honorables que vous avez déj,, obtenus. Cepen
dant., puisque· vous sollicitez l'expt'ession tle mes sentiments 
personnels, je vais ]es formuler aujou1·!l'hui. 

Vous avez composé un 1011 lin:e, mon 1\1,v<irend l'èl'e , le 
fond en est sérieux et pratiy_Uet et ln forme nù~n ·paraît aolide 
et heureuse à la fois. Nous possfûons tic sruibbLles traités, 
envisagés au point de YUP ~beêl,h1ué, d iH unL l€ur yaleur; 
mais. il était bon qu'o~ nuuA olldL sur Ja rn;iti(•re }In o~IYJ'age 
conms, à la portee de tuus 1 sul1:,t;.wtclfomont mda.ct~1Jne et 
péremptoirement catholique. Td eôt Yüh.·e livre, mou RéYé
rend Père; nous pouvons le pré~ent.tw ù nos amis et ù. n'os 
ennemis. Les· premiers le loue1·01it;,. le; ~cconds respecteront 
la doctrine qui lui sert ùe hase ..... 

Puissé-je, mon Révérend Pilre, en vous adL"essant ces èourtPs 
lignes, réiouir votre ci:eur de prêtre laborieux 3t contribuer 
au succès d'un· ouvrage qui demande à être .connu! 

t FERDINAND, cardinal DoNNET, 
Ai·cMvêque de Boi·deauz, 

Lettre de M'' Mer111illod. 

Mon Révérend Pète, 

Je vous remercie.de m'avoir communiqué votre volume sui· 
la Vocation et les Etat., de vie cht·éliénne. Vous avez · reçu 
déjà les félicitations de l'auguste chef de l'Eglise et l'appro
bation du pieux évêque de Grenoble : il m'est doux d'unir 
mes humbles encouragements à ces glorieux suffrages. 
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Yol.rt' lin·11 t1•aHo a.vrni une sùreté 'd.e doctrine~ qne connai~
~an,•1\ dt•:. tlirers états da vie commune et de vie parfaite. le 
~ra1ul rt difficile sujet du choix idaire de la vocation ·1 suivre. 
\" nus rous tltes approprié l'enseignement substantiel des grands 
lludeurs et des ~ints; dans un style simple, sobre et élégant, 
Yon~ avez réussi à faire un travail complet, qui peut être 
f\ll't. utile au clergé et il toutes les :\mes jalouses de se sancti-
1\~_l'··"·, Il ~era un guide S)ir, un conseil ami, et un appui .for
t.litant a bien des cœurs mquiets de leur avenir et soucieux 
de sè donner à Jésus-Christ . 
. Que le cœur du Maître, mon Révérend Père, vous accorde 

labondance des g!".\ces promises à ceux qui enseignent ses 
vmes. 

t GASPARD. ev8que d'Hébron, 
Vicaire apostolique de Genève. 

Compte rendit de l'o1trrage publié p,tr le Messager du 
Cœur de Jésus. 

Voici un livre destiné it ooérer, r,ous en avons la, confiance. 
une très heureuse 1·estuuraÙ1)n dttwi 1es idées relatives ù Iâ 

. voeation. Presque tous les ouv1•ages mo(fol'nes renferment sur 
ce point eapitàl cles notion:- et des 1'i'~les complètement oppo,. 
sées à la doctrine des pra.nds Docteur& catholiques. 

L'auteur avoue ingenuermmt fJ11e lui-mème a été surpris 
de trouver particulièrement dans saint Thomas et ùans saint 
Liguori des enseignements tout à fait rontrai!'es il ee qu'il 
pensait précéclemment sur la vocation. C'est la doctrine cles 
grands maitres, la vraie doctrine catholique que ,·enferme le 
présent ouvrage. examiné pa.r la. censure pontificale et honoré 
d'une lettre de Sa Sainteté. 

GABRIEL DEMARTIAL, S. J •• vice-directeur géné!"àl 
deJ'Apostolat de la p,·ilmJ et du Mess.ager. 



INTRODUCTION 

Il n'es.t personne qui ne comprenne l'import11nce 
de la question de la vocation. Les âmes qui ont à 
peine lu foi reconnaissent elles-mêmes que du choix 
d'un état dépend le bonheur ou le malheur de la 
vie. Les parents qui réfléchissent se préoccupent 
avec ràison de la vocation de leurs enfants, et tous 
les directeurs des àmes savent qu'on ne saurait, 
sans péril, s'écarter dans cette grande affaire des 
règles de la sagesse chrétienne. 

Mais ces règles, où sont-elles tracées? Où prendre 
une idée juste des états'! Ce n'est point évidem
ment dans les maximes <lu siècle, mais dans les 
saintes Ecritures, dans la tradition catholique, dans 
les écrits des .Pères, des grands Théologiens et des 
maîtres de la vie spirituelle. Toutefois, quel est le 
jeune homme ou la jeune fille qui, ayant à décider 
de leur avenir, pourront parcourir d'immenses 
volumes, la plupart écrits dans une langue inconnue, 
pour y puiser la doctrine qui doit éclairer et guider 

. leur décision? Absorbés par mille préoccupations, 
les parents sont encore plus incapables de cette 
étude que leurs enfants. · 

C'est à peine même si les charges du ministère 
laissent aux prêtres le loisir d\l fouiller dans les 
Pères et les Docteurs, afin d'approfondir une ques
tion sur laquelle les préjngés, accumulés par l'esprit 
du monde et par les révolutions, ont répandu tant 
de ténèbres. Faire donc de sérieuses recherches 
dans les ouvrages des grands maîtres, recueillir 
leurs renseignements dans un volume, que chacun 
pourra lire, nous a paru une œuvre vraiment utile. 
C'est pourquoi nous l'avons entreprise. · 

Notre but dans ce 'livre n'est pas d'exhorte:r à 
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tel ou tel état de vie. Ce n'est pas même de nous 
élever contre certaines idées, contraires à la vraie 
doctrine, qui ont cours dans les temps où nous 
vivons. Nous ne voulons qu'exposer consciencieu
sement ce qui nous a paru la vérité. 

Notre . doctrine n'est point la nôtre, oserons-nous 
dire avec le divin Sauveur. C'est cl!lle ,des Saints 
Livres, des Pères et des Théologiens. 

Les Epitres de saint Paul commentées par le 
savant Corneille de Lapierre ; les Docteurs de 
l'Eglise, et en particulier saint Chrysostome qui, 
pour emprunter le langage de Bossuet, ne le cède 
à aucun autre en bon sens et en éloquence; saint 
Jérôme, qui, ayant tout lu, ramassait pour ainsi 
dire en lui seul le témoignage de tous les autres 
et celui de la tradition universelle (i); saint Augus
tin, appelé par saint lsido1·e le maître de l'Eglise 
après saint Paul (2); saint Thomas, qui, selon la 
parole d'un grand Pape, a fait s11hnt de merveilles 
qu'il a écrit d'art.ides (3j; rniat Liguori, ·dont la 
doctrine peut, d'après les déc.isions du Saint-Siège, 
être suivie par tout confosseur eu sûreté de cons
cience; parmi les théologiens, Suarez, dont per
sonne ne contestera la pi•ofonde science et la grande 
autorité; Sanchez, que saint Liguori appelle .très
pieux et très-sage (4); Lessius, loué par saint 
Francois de Sales; saint Ignace de Loyola, dont 
les exercices ont toujours été si estimés des Papes 
et de tous les enfants de l'Eglise; enfin le P. Pina
monti, auquel saint Liguori lui-même a em
prunté des citations, voilà nos sources. Elles sont 
fécondes,. aussi y avons-nous puisé abondamment, 
d'autant plus que, dans une question si grave, nous 
ne voulions à peu près,,ien dire de nous-même. · 

Si donc, en parcourant ces pages, le lecteur ren
contrait quelque opinion, pour lui jusque>là incon
nue, qu'il ne se hâte pas pour cela de la censurer; 

(1) Défense de _ la tradition des Pères. - (2) Id. ibid. -(3j J eah XXII, 
abbé Drioux, introd. à ·la Somme, p. x. - (4) Liguor, )i ,. 4, n• 478, 
édit. Mellier. · · , . 
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qu'il veuille bien pes<Jr les raisons et l'autorité du 
théolo~ien qui l'enseigne, et ne pas condamner 
uotre humble travail sans l'avoir entendu, c'est-à
dire sans l'avoir lu intégralement. Ce n'est pas 
après avoir parcouru un'seul chapitre détaché qu'on 
peut juger un livre. Dans le sujet que nous tra:itons, 
tout s'enchaîne. La seconde partie ne sera pas com
prise, si on n'a pas étudié la première. 

Quand nous avons commencfl nos recherches. 
nous avons été surpris nous-même de trouver, 
dans saint Thomas et dans saint Liguori en parti
culier, des enseignements tout à fait contraires à 
ce · que nous pensions précédemment sur la voca
tion. Nous n'avons point eu de peine, devant de 
telles autorités, à faire le sacrifice de nos pensées. 
Nos lecteurs sans doute h: feront également, s'ils 
se trouvent dans le mème cas, Il vaut mieux régler 
sa manière de juger et d'agir sur fos enseignements 
de ceux qui sont nos maîtres et nos guides, que 
de suivre la voie aventureuse tracée par une pré
tendue expérience ou par des idées personnelles. 

Chacun pourra vérifier l'exactitude de nos cita
tions; nous indiquons scrupuleusement les sources 
d'où elles sont extraites. 

Quelque sûre qt1e soit la doctrine des théolo
giens que nous citons, et quelque soin que nous 
ayons mis à ne pas nous écarter de leurs enseigne
ments, nous avons voulu et obtenu que notre travail 
fùt examiné par la censure pontificale, et que l'im
pression en fût permise par le Révérendissime 
Maître du Sacré Palais apostolique. 

La première édition est sortie des . presses de 
l'imprimerie de la Sacrée Congrégation de la Propa7 
gande, à Rome, en mai 1874; celles que nous avons 
publiées depuis lui sont entièrement semblables pour 
la doctrine (1), aussi ont-elles . été favorablement 
accueillies par le clergé et les fidèles, et nous avons 

(l) Nous y avons seulement retranché quelques notions théologiques 
qui nous semblaient ne pouvoir ,1tre comprises par toutes Jcs intelli~ 
gences. 
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eu la consolation d'apprendre que la lecture de ce 
livre a fait un véritable bien à certaines âmes, et 
les a guidées dans les voies du salut. Nous prions.le 
Seigneur de continu"r de le bénir, afin qu'il éclaire 
et la jeunesse et tous ceux qui doivent la conseiller. 

Voici l'ordre que nous y avons suivi: nous trai
tons dans la première partie des étals de, vie chré
tienne, dans le but d'en donner une id!)e exacte, 
et, dans la seconde partie, du choix d'un état et de 
la vocation. · 
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PREMIÈRE PARTIE 

NOTIONS PRÉLIMINAIRES 

Qu'entend-on pai· états de vie chrétienne, et 
combien en distingue-t-on? 

Un état est une condition de vie où l'on s'est 
engagé et où l'on reste d'une manière stable. Il 
y a des états qui, par eux-mêmes, sont indifférents 
au salut et à la perfection de l'homme, et qui se 
trouvent aussi bien chez les païens que chez les 
chrétiens : ils ne sont donc pas proprement des 
états de vie chrétienne et nous n'avons pas à en 
traiter par conséquent. Il ne s'agit dans ce livre 
que des états de vie chrétienne. Or, Suarez définit 
ainsi un état de vie chrétienne : C'est une manière 
de vivre stable et fixe, établie pour obtenir la 
conservation de la grâce en cette vie, et la gloire 
dans la vie future ( 1 ). 

(1) Lib. i, De statt< perfeetiotiis, c. 2, n• 7. Tonies nos citations da 
Suarez sont empruntées au traité 7• De religioneJ de oblig~ionibus quœ 
Tf'liyirmun statum e,onstituunt vel ad illu:m disponunt. En haduisant les 
Pi>rl's et les 1.héologicn!-IJ nous cherchon~ à exposer fillMement leur doc· 
1.rine, san~ nous attacher au mot à mol. 



« Entre l'Eglise du Chrisl, encore militante, et 
l'Eglise triomvhante, il exisle une admirable har
monie qui fait que souvent, dans l'Evangile, l 'Eg!is.e 
de la terre est appelée le royaume des cieux ..... 
Conime dans l'Eglise du ciel, il y a divers degrés 
d'esprits célestes pour exécuter les ordres de Dieu 
et pour environner son trône, ainsi il y a divers 
degrés analogues dans l'Eglise de la terre ..... Et 
de même que dans la perfection de la béatitude 
essentielle des élus, il y a divers états et une grande 
variété d'auréoles et d'autres récompenses acci
dentelles, de même il faut que, dans l'Eglise mili
tante, il y ait des états variés, dans lesquels les
hommes se préparent aux divers degrés plus ou 
moins élevés de béatitude, et méritent des bon- · 
neurs et des récompenses de diverses sortes. 

» Dansla patrie céleste, cette variété revêt d'une 
admirable beauté la société des élus, et l'Eglise du 
Christ ici-bas puise aussi un éclat particulier dans 
la diversité des états. C'est là ce que chantait le 
Psalmiste : La Reine s'est assise à vos côtés ..... 
chai·gée d'ornements v<iriAs. Toute la glofre de cette 
fille du Roi du ciel est intfrieni·e. Les fmnges de 
ses vêtements sont en or, et l'éclat de divei·ses cou
leuTs l'environne ( 1 ). 

» Les états de vie chrétienne se divisent en état 
de vie commune, et en état de perfection. En 
effet, comme nous venons de le dire, un état de 
vie chrétienne n'est autre chose qu'une manière 
de vivre stable et fixe, établie pour obtenir la 
conservation ·ae la grâce dans cette vie et la gloire 
dans la vie future. Mais cette manière de vivre 
est de deux sortes : l'une est commune et générale 
pour tous le,s fidèles, puisqu'elle est nécessaire 

(1) Sua,·ez, IJe stal117wr(ectwnis, c. !, 6, 
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au salut ( et quo Dieu veut le salut de tous). L'autre 
plus spéciale, outre les moyens ( de salut), qui 
sont nécessaires, en comprend plusieurs autres. 
Ces deux manières de vivre ..... forment deux états 
différents de vie chrétienne : l'état de vie com
mune et l'état de perfection(!). » · 

«Sion appelle de ce nom l'état de vie cofiimune, 
ce n'est point que les hommes qui y sont engagés ne 
puissent faire des œuvresdesurérogation, et soient 
incapables de grandir avec le secours de la grâce 
dans la perfection spirituelle, autant qu'ils le vou
dront; mais c'est parce que cet état n'oblige point 
à cela et n'offre pas des moyens spéciaux pour cela. 

» L'état de perfection ajoute à l'état commun 
quelque chose de meilleur et de plus parfait; il s'en 
distingue .donc par là même, comme le contenant 
se distingue du contenu (2).. . .. . 

» Il.ans l'état de perfection, il y a plus de moyens 
de pratiquer la vertu et moins d'occasions de violer 
la loi de Dieu; on y trouve donc une utilité et une 
sécurité plus grandes (3). 

» Cette division que nous venons de donner 
des états de vie chrétienne, est non seulement 
excellente et nécessaire, poursuit Suarez, elle est 
de plus complète..... car on ne peut supposer 
parmi les enfants de l'Eglise aucun état qui n'y 
soit compris (4). » 

Nous allons donc entrer dans quelques déve
loppements, d'abord sur l'état de vie commune, 
et ensuite sur l'état de perfection, non point pour 
en traiter d'une manière complète, mais pour en 
donner une idée exacte à ceux qui ont à en faire 
ou à en diriger .le choix. 

(t) Suarcl, 1111~ .• c. 2, 7, - (2) Ta11quam iHol,tdcns ab ittclwlo. Ibid., 
.2c. , g, - (3) C. 2, l.O. - (4) C. 2, t2. ' 
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Nous écrivons principalement en vue d'éclairer 
ceux qui ont à embrasser un état, quels que soient 
d'ailleurs leur âge ou leur sexe. 

SECTION PREMIÈRE 

DE L'ÉTAT DE VIE COMMUNE 

Nous comprendrons dans cet état tous les 
homme:5 qui ne sont pas dans l'état de perfection 
proprement dit, c'est-à-dire tous ceux qui n'ont 
ni embrassé la vie religieuse ni été élevés à l'épis
copat (1). L'état de vie commune embrasse, en 
effet, plusieurs classes d'hommes qui, quoique 
dans des conditions d'ailleurs bien différentes, 
sont dans le même état au point de vue de la vie 
chrétienne. Nous allons parcourir successivement 
les degrés divers que l'état de vie commune com
prend. Mais, avant tout, · remarquons que nous 
n'entendons ni juger ni comparer l'état intérieur 
des âmes qui sont dans les divers états ; cm· 
l'homme voit ce qui pg,raU, Dieu 1•ega1·de le 
cœur (2). 

« Rien n'empêche, dit Suarez, après saint 
Thomas, qu'un_ homme soit parfait, quoiqu'il n'ait 
pas embrassé un état de perfection; comme aussi 
il peut arriver qu'un homme qui est dans l'état 
de perfection ne soit pas parfait. Ce sont là deux 
propositions certaines que l'expérience démontre. 
Tous les religieu:x. sont dans l'état de perfection, 

(1) Nous nous réservons néanmoins de parler de la vocation au saeer
doce, en traitant de l'état de perfection à exercer. - (2) I Reg. 16, 7. 
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tous ne sont pas parfaits; quelques-uns peuvent 
même ne pas être justes. Au contraire, beaucoup 
de séculiers et de gens mariés peuvent être par
faits, et cependant ils ne sont pas pour cela dans 
un état de perfection. La raison de la première 
proposition, c'est qu'on peut avoir contracté une 
obligation sans la remplir, avoir un emploi sans 
!"exercer ..... Un homme, lors même qu'il est dans 
un état parfait, reste toujours libre d'acquérir la 
perfection ou de ne pas l'acquérir (1). » 

« La raison de la seconde proposition, c'est 
que l'état de perfection, bien qu'il facilite l'acqui
sition de la perfection, n'est pas néanmoins un 
moyen nécessaire pour l'acquérir. Pour arriver à 
la perfection de l'âme, il n'est pas nécessaire 
d'observer tous les conseils; la pratique de quel
ques-uns suffit; et on peut, lors même qu'on 
n'est pas dans l'état de perfection, faire -des 
œuvres de conseil, et parvenirainsi spontanément 
à la .Perfection (2). » · 

Il serait donc imprudent et téméraire de juger 
de la perfection intérieure des hommes par l'état 
qu'ils ont embrassé. Ce sont les états extérieurs 
qui sont dans l'Eglise et dont la variété fait la 
beauté de cette épouse qu Christ, que.nous pou
vons étudier ·et comparer, à la suite des grands 
docteurs. Mais dans cette étude et dans cette com
paraison, gardons-nous de nous écarter de la doc
trine de ceux qui sont nos maîtres. et nos guides. 
Ce serait nous exposer à l'erreur. N'entend-on pas 
trop souvent, hélas! des chrétiens qui, sans s'en 
douter, parlent d!JS états de vie chrétienne, comme 
les hérétiques que l'Eglise anathématise? .•... 

(() Suarez~ J. De statu pcr(eotionis,e , 5. l; D, Thomas 2, 2, q. l.84; 
a. 4. - (2) i'.)ua1•cz, ibid., c. 5, !. . 
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ARTICLE PREMIER 

DU MARIAGE 

Entrons dans ce sujet par les graves et remar
quables paroles· du Catéchisme du Concile de 
Trente, dont personne ne contestera la haute 
autorité : « Puisqùe les pasteurs des âmes, dit-il, 
doivent avoir toujours en vue la vie heureuse et 
parfaite du peuple chrétien, ils devraient désirer 

. par-dessus tout ce que !'Apôtre désirait lui
même. Ecrivant, en effet, aux Corinthiens, il leur 
disait : Je veux que tous les hommes soient comme 
inoi, c'est-à-dire que tous pratiquent la vertu de 
continence (la chasteté parfaite). Ce qu'il y a de 
plus heureux, en effet, pour le chrétien en cette vie, 
c'est d'avoir l'esprit libre de toutes les distractions. 
et de toutes les sollicitudes du monde, régnant 
sur les passions domptées et éteintes par la V\)rtu, 
et se reposant paisiblement dans la pratique de 
la piété et dans la pensée des choses du ciel.. ... 

» Mais puisque le mariage a été enrichi de 
grands biens par Dieu lui-même ..... il est évident 
qu'il faut instruire les fidèles de ce qui a rapport 
à cet état ( 1 )_ », et c'est ce que nous allons faire. 

Le mariage, c'est l'union conjugale légitime et 
indissoluble de rhomme et de la femme, élevée 
par Notre-Seigneur à la dignité de sacrement. 

» Jésus-Christ lui-même nous a mérité par sa 
passion la grâce qui sanctifie les époux, qui per
fectionne leur amour mutuel et qui affermit l'in
dissolubilité de leur union (2). » « Si quelqu'un 

(Il Catechism. ad pal'Qchos, De matrimo11io, Il' t. - (2) Oonci!iUJI). 
Trident., sess. 24. 
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dit que le mariage n'esl pas vmin1enl et propre
ment un des sepl sacrcuwnls de la lui nouvelle ... 
et qu'il ne confère pas la grâce, qu'il soil ana-
1hème (1). » Ainsi parle l'Eglise elle-même, par 
le Concile de '!'rente. 

Sur ce sujet, nous répondrons seulement atU. 
questions suivantes. qui nous paraissent mieux 
entrer daJ?S le but que nous nous proposons : 
1 ° le mariage est-il un état saint? 2° est-il de 
pr~cepte? 3° est-il de conseil? 4° quelles fins 
doit-on se proposer en s'y engageant? 5° quels 
sont les ca11 principaux où le mariage est illicite 
ou invalide? 

CHAPITRE PREMIEB. 

LE MARIAGE EST-IL UN ÉTAT SAINT? 

Celui qui marie sa fille fffit bien, dit saint 
Paul, et si vous vous êtes rnai·ié, vous n'avez pas 
péché '(2). Malgré les paroles Hi formelles du 
Docteur des nations, quelquos hérétiques des 
premiers siècles, les manichéens ebtre autres, 
condamnèrent le mariage et furent condamnés 
eux-mêmes par les saints Docteurs; saint Chry
sostome, en particulier, expose éloquemment la 
vérité catholique sur ce sujet : 

« N ous.consi_dérons le mariage comme légitime, 
écrit-il; aussi admirons-nous ceux qui veulènt y 
renoncer ..... S'abstenir de ce qui est défendu ne 
révèle pas toujours unl:l âme grande et élevée. 
C'est pourquoi la parfaite vertu, peu contente 
d'éviter les fautes que flétrit l'opinion publique, 

(t) Concilium 'friûent., can. 1, - (2) 1 Cor, 7, 38, 



triomphe dan8 la pratique de ces aclcs donL 
l'omission même n'enlralne aucune culpabilité . .'! 
:i\lais ne défendez-vous pas de se marier? .... -
A Dieu ne plaise!.. ... ..,.... .Eh quoi I direz-vous 
encore,n 'exhortez-vous pas à garder la continence? 
- Oui, je le conseille, parce que je comprends 
toute l'excellence de là virginité; mais loin de 
condamner le mariage comme mauvais,jeleloue ... 
Toutefois, avouez aussi qu'il se rencontre des 
chrétiens auxquels ce secours est inutile. Voilà 
ceux que j'engage à embrasser la virginité et 
néanmoins je ne défends pas le mariage. Or, entre 
le conseil et la défense, il y a un abîme aussi 
profond qu'entre la liberté et la nécessité. Un 
ami qui .conseille permet à son ami de suivre un 
avis opposé ..... 

» En conseillant . la virginité, je n'improuve 
point Je mariage et je ne condamne point celui 
qui résiste à ma parole .. -... J'admire, sans doute, 
l'athlèle généreux qui s'élance dans la carrière 
de la virginité, mais je ne condamne pas celui 
qui ne s'y présente point. Et, en effet, le blâme 
n'est permis qu'à l'égard d'une action réellement 
fautive; or, comment le faire tomber sur le chré-

. tien, auquel on ne peut reprocher que de se res
treindre dans une sphère plus modeste et de ne 
point oser tenter les plus sublimes efforts de la 
vertu? Je ne louerai donc point en lui la force ni 
l'énergie du courage; mais je ne me permettrai 
point non plus de blâmer sa timide réserve. Ainsi 
je ne condamne pas le mariage, dont j'estime 
l'usage saint et légitime, je ne condamne que 
ceux qui l'outragent et le profanent ..... 

» C'est ainsi que la doctrine catholique sait 
vénérer l'œuvre de Dieu et faire resplendir d'u:n 
nouvel éclat l'honneur et la gloire de la virginité. 
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Il est d'une valeur fort douteuse, le bien qui ne , 
parait tel qu'autant qu'on le compare avec un 
grand mal ..... Un bien véritablement excellent, 
c'est celui qui surpasse ce que tout le monde 
s'accorde à estimer comme bon ..... Notre doc0 

trine ..... proclame le mariage bon, la virginité 
meilleure. Dire que le mariage est mauvais, c'est 
faire tort à la virginité; et c'est Jouer celle-ci que 
d'h~nore_r celui-là. On n'est pas beau, pour être 
moms- la1d que tel autre dontle corps est mutilé : 
on n'est vraiment beau que si· on l'est plus que 
celui qui est intact et sans difformité; et c'est 
ainsi que le .mariage, étant bon eiJ foi-même, 
nous fait admirer la virginité qui est meilleure ...... 
et qui le surpasse en dignité autant que le pilote 
et le général s'élèvent au-dessus du matelot et du 
soldat (1)..... · 

. » Le mariage est bon, puisqu'il retient l'homme 
dans le devoir et l'empêche de tomber dans lè 
péché. Ne le condamnez donc point, car il est 
fécond en heureux résultats ..... Il préserve de la 
profanation le temple saint de notre corps; ..... il 
soutient le faible et affermit ses pas; mais cet 
appui est inutile à l'homme fort et robuste; et, loin 
de lui être nécessaire, il ne fait que semer sur sa 
route mille obstacles qui entraveraient sa marche 
et diminueraierit sa gloire et son mérite (2). » 

Le Docteur angélique développe et précise 
mieux encore les avantages du mariage. Sans 
parler de celui que vient d'indiquer saint Chry-

(l) Chrys., De virginit., c. 8, 9, lO, édit. Migne, t. l" col. 539, 540' 
œuvr. trad., édit. Guérin, t. Il, p. 129 et i30. - 12) Chrys., De vi>-9i-
1iilale~ c. 2,1, édit. Migne, t. I~", col. 550, traduit par l'abbé Duchru.saing, 
édit. Guérin, t. II, p. i38. Nous cmprmiterong ordinairement no~ cit..1.
tiQns de saint Chry:-ostomc à la tmduction de S<'S (E1wrm; r.omplèlP!\, 
publiée par M ... fiuérin , éditcmr, ê>n ayanL soin de la confronl{'l' arec la 
lratluction latine lie l'Cdilion Mii,:-nc. 
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sost.onie, sainL Thomas en compte trois : les 
en fonts, la fidélité et Je sacrement_ (f ). Le Cat~
chis111e du Concile de Trente· exP.lique ces trois 
bil'ns, que le mariage offre : Je premier, ce sont 
les enfants nés d'une légitime épouse. Saint Paul 
apprécie tellement ce premier avantage qu'il dit: 
La femme sera sauvée pai· la génémtion des 
enfants (2). Ce qui ne d0it pas s'entendre de la 
génération corporelle seulement, mais de l'édu~ 
dation et du zèle à former les enfants à la piété ..... 
Le second bien, c'est la fidélité qui lie mutuelle- · 
ment Je mari à son épouse, et l'épouse à son 
mari, èt par laquelle ils se donnent l'un à l'autre 
un droit qu'ils se promettent de ne jamais violer·. 
Le troisième, c'est Je sacrement, c'est-à-dire le 
lien conjugal qui ne peut être dissous (3) ..... » 

« ,La naissance des enfants, la fidélité et le 
sacrement, poursuit saint Thomas, non seule
ment excusent le mariage, mais encore le rendent 
saint (4). »Delà, comprenons de quelles inten
tions doivent être animés les fidgles lorsqu'ils 
s'engagent dans cet état. Ils doivent penser que 
ce n'est point une- œuvre humaine, mais divine, 
qu'ils entreprennent; et ils y doivent apporter 
la pureté du cœur et une grande piété, comme le 
leur montrent assez les exemples des Patriarches 
de l'ancienne loi qui, bien que leur mariage ne 
fût pas revêtu de la dignité de sacrement, avaient 
cependant toujours regardé cet acte solennel 
comme devant être accompli avec une profonde 
religion et une grande sainteté (5). 

(i) _Snpplém., q. 4t, a 2, Conclus. En citant la S01mue tltéoloyique 
de sarnL 'fhom3:s, nous nous .servons do la Lrn.dnction ,le M. L,'t'chal, 
sans nous aslrerndre à la suivre t.cxtucllemonL - (2) I. Tim '> !5 
- (31 Catccl'.ism. Conc. Trid. Do n,alrimonio, 30. - (4) S~p1:fém,: 
q. 49, a. 4, Gu11clus. - (,5) Catcch., ibiù,, 30. 



lff m: LA VOCATION 11 

Qui ne sait que, le mari'age étant un sacrement 
des vivants, cc serait un sacrilège de le · recevoir 
sans être en état de grâce? Aussi les fidèles se 
font-ils un devoir de s'y préparer par la confes
sion. Malheur à ceux qui ne se confesseraient 
alors que pour remplir une sorte de formalité 
religieuse, sans la franchise et le repentir qui 
justifient! Ne serait-il pas à craindre que la béné
diction donnée par le prêtre au mariage de ceux 
qui seraient en état de péché mortel, se conver
tît en une malédiction, qui pourrait peser sur 
leur vie tout entière ? 

Mais, malheur aussi à ceux qui, avant de s'en
gager dans cet état, entretiennent des liaisons 
dangereuses et peut-être coupables! à ces témé
raires qui, oubliant les règles les plus vulgaires 
de la prudence chrétienne, se permettent des entre
tiens tête à tête et des famiiiarités que saint Jérôme 
appelle le commencement de l'agonie de la vertu! 
Quand 1a passion unit, bientôt elle divise. Et il 
n'est pas rare de voir une vie de discorde et de 

· haine succéder de près à des liaisons qui alar
maient la pudeur. C'est la justice de Dieu s'exer
çant dès ce monde sur ceux qui l'offensent. Et 
cette justice n'épargnera pas ces parents, ni ces 
maîtres avengles ou coupables qui ont été, par 
leur négligence, les complices des égarements de 
leurs enfants et de leurs serviteurs. 

Mais, dira-t-on, il est nécessaire de conu·aître 
celui ou celle avec qui on doit vivre toujours. Et 
ne peut-on pas se connaitre en se voyant en pré
sence des parents? Faut-il risquer de perdre une 
âme en se perdant soi-même et d'attirer sur son 
avenir la malédiction divine? Qu'on ne s'écarte 
donc jamais en se préparant au mariage des 
règles suivantes : 1 ° jamais d'entretiens tête à 
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tète, où le démon fait le troisième, selon le lan
gage de Fénelon; 2° que les entrevues, même en 
présence des parents, ne soient ni longues ni 
fréquentes; 3° qu'on ait soin de s'y rappeler la 
présence de Dieu et d'y garder la modestie des 
yeux et des manières, ne descendant jamais à 
aucune familiarité. 

Mais, objectera-t-on encore, n'est-il pas à 
craindre que ceux qui observent une si grande 
réserve n'écartent quelquefois et manquent pour 
toujours des partis avantageux? La vertu ne nuit · 
jamais. Quiconque a l'esprit sérieux aime la 
réserve chrétienne: non seulement il ne s'éloigne 
pas de ceux qui la pratiquent, mais encore il les 
estime et les admire. La vigilanc.e, la retenué. 
écartent à peine les âmes vicieuses, celles par 
conséquent qu'il faut tenir aussi loin que pos
sible de soi. Du reste, mieux vauùrait mille fois 
ne jamais s'engager dans le mariage que de 
l'acheter par le péché, et même par des légèretés 
et des imprudences. On peut renoncer à se marier, 
mais non à mettre sa vertu à l'abri derrière les 
barrières de la vigilance. 

CHAPITRE II 

LE MARIAGE EST-IL DE PRÉCEPTE? 

D'après Suarez, le mariage fut une obligation 
de droit naturel pournos premiers parents après 
leur chute; mais ce précepten'obligeait qu~ pour 
le cas de nécessité de propagation ou de conser
vation de l'espèce humaine, comme le précepte 
de l'aumône n'oblige que dans le cas de nécessité 
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d'un individu(!) .. « .T'ai peine à croire, ajoute ce 
~rnn~ théologien, qu'après nos premiers parents, 
11 y ait eu une époque où ce précepte ait obligé 
tous. le~ hommes, et rnême quelqu'un d'eux en 
pa~t1cuher; car la nécessité cessant, l'obligation 
a egalement cessé; ou si elle a duré pendant 
quelque temps encore, ce temps n'a pas été long. 

» C'est pourquoi j'ai démontré par l'Ecriture et 
par les Pères que, dans l'ancienne loi, il n'y avait 
aucun précepte qui obligeàt les hommes à se 
marier ..... et j'ai fait voir qu'alors plusieurs saints 
personnages ont gardé le célibat; ce qui prouve 
que le .célibat n'était pas défendu. Et il est très 
vraisemblable que, parmi les païens, plusieurs, dès 
avant le temps de la loi de Moïse, s'étaient abstenus 
du mariage, ce dont ils n'ont jamais été blâmés 
par les philosophes ni par les historiens, même 
les plus respectables. On ne regardait donc pas 
alors le mariage comme obligatoire; mais, si ce\te 
obligation n'existait pas dans ces temps antiques, 
il est bien plus évident qu'elle n'existe pas sous 
la loi de grâce (2). " 

,, Aujourd'hui ( en effet), dit le catéchisme du 
Concile de Trente, la race humaine s'étant mul
tipliée, non seulement_ il n'y a_ point .de loi. q~i 
oblige qulqu'un au mariage, mais plutot la v1rg1-
nité est souverainement recommandée et est 
conseillée à chacun dans les saints ·Livres (3) .. » 
Suarez avoue néanmoins que le mariage est 
nécessaire dans l'Eglise du Christ à la conserva
tion de l'espèce humaine (4). Mais il ne s'ensuit 
pas q1:1'il y ait obligation, pour quelque homme que 
ce soit, pris individuellement, de s'engager dans 

(i) Suarez, lih. IX, De voto castitatis, c. i, 6. - (~) Suarez, Jhiù., 
c. i 7. -1:J) Catechismus Concil. Trid .. De 111atri111011io,H. - (4) Sua
rez, 

1

1Je statu perfectionis, lih. 1, c. 2~ U.. 
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ccl olal; üulrement, il faudrait dire, avec la même 
raison, connue l'a remarqué saint Thomas ( 1 ), 
qu'il y a obligation,pourquelque homme que ce soit, 
de se faire agriculteur ou maçon, et d'exercer 
les autres métiers, qui sont nécessaires à la 
société ..... · 

« La nature de l'homme, poursuit ce saint 
Docteur, incline l'un à tel emploi, et tel autre à 
un autre emplni, selon la diversité des tempé
raments de chaque individu. De cette diversité 
unie à l'action de la Providence divine qui tem
père tout, il arrive que l'un choisit une profes
sion, l'agriculture par exemple, et l'autre une 
profession différente; et il arrive également de la 
même manière, que les uns choisissent la vie du 
mariage, les autres la vie contemplative, ce qui 
n'engendre aucun péril pour la société. » 

« Il peut cependunt, dit Suarez, se présenter 
quelquefois des cas très rares, dans lesquels, 
pour procurer la paix, la conver~ion à la foi d'un 
royaume ou quelque bien public de ce genre, 
quelqu'un soit obligé parcharité de ~e marier(2). » 
Qu'on remarque bien qu'il s'agit ici du bien tem0 · 

pore! et spirituel d'un royaume et non d'un indi
vidu. D'après Sanche.z, que saint Liguori appelle 
très. sage et très pieux, et d'après saint Liguori 
lui-même. celui qui a ravi à une jeune fille son 
honneur en lui promettant )e mariage est tenu de 
l'épouser (3). 

Je n'admets pas, dit Suarez, qu'un homme 
puisse être exposé à un tel danger moral de 

(il Thomas, suppl., Ï: H, a. 2. - (2) Suarez, lib. 9. De voto oas
titatis, c. 2, 7. - (~) i~uor., Tlieol. mor., Jib. 3. tr. 2, n° 209, et 
Sanch., De S. Matri-momo, l. 1, disp. 4. N:os citalions de la théologie 
nlorale de saint Ligu,ori sont Cmpruntèes ordinairement à l'éùition ùe 
'l'ul'in. · 
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torn!Jer dans des fautes contre la chasteté que, 
pour éviter ce péril, il soit obligé de se marier; 
car il lui reste toujours des moyens de fuir les 
occasions et de surmonter les tenta_tions par la 
prière, le jeûne et d'autres remèdes de ce genre (1 ). 
Saint Liguori professe sur ce point la même doc
trine que Suarez. D'après ce saint Docteur, celui 
qui a fait par des chutes fréquentes l'expérience 
de sa faiblesse serait obligé de se marier, s'il ne 
voulait pas prendre d'autres moyens d'éviter la 
rechute; mais il n'y a personne qui, le voulant 
sincèrement, ne puisse employer des moyens 
salutaires de se corriger. « Qui, en effet, ajoute
t-il, n'a pas entre ses mains l'arme de la prière, 
à J'aide de laquelle il peut vaincre toutes les pas
sions (2)? » 

Cet enseignement.de c·e grand Saint est la con
damnation de ceux qui, ne faisant aucun effort 
pour sortir d'habitudes cùupables, se jetant incon
sidérément dans toutes sortes de périls, et négli
geant de demander à Dieu par les sacrements et 
la prière les secours qui leur sont nécessaires, 
reponssent néanmoins le mariage, afin de mener 
plus librement une vie de désordre. 

Ici a sa place la question suivante que se pose 
saint Liguori : Un enfant est-il tenu d'obéir à son 
père qui lui ordonne de se marier ? Le saint Doc
teur répond : « C'est l'opinion commune, que le 
fils n'est point tenu d'obéir .... ,» Puis il cite ces 
paroles d'un autre théologien dont il approuve la 
doctrine : « Il est seulement permis à un père 
d'inviter son eqfant à se marier pour une cause 
juste, comme, par exemple, pour la conservation 

(1) S~are,, lih. IX, De voto oastilatis, c, 2. 8. - (2) Liguori, Theolo.q. 
fu.or., hh. 3; Lract, 2, n° 2~. 



de sa famille ..... » Dans le même passage, saint 
Li,;uori cite encore un autre auteur qui dit: « Un 
p,'re ne peut nullement forcer à se marier un 
enfant qui veut choisir un état meilleur, c'est-à
dire la vie religieuse ou le célibat ( 1 ). » 

Sauf donc quelques cas rares, le mariage n'est 
pas de précepte : Celui, dit !'Apôtre, qui ne 
marie pal!' sa fille, fait mieux (2) que celui qui la 
marie. C'est le commentaire de saint Thomas, 
qui ajoute : « Nul n'a droit à une récompense 
pour avoir transgressé un précepte. Or, une ré~ 
compense spéciale,l'auréole, est due aux vierges; 
dovc le mariage n'est pas de précepte (3). » 

CHAPITRE III 

LE ;\IARIAGE EST-IL DE CONSEIL? 

Le m.ot conseil peut avoir deux sens : l'un 
étendu, l'autre strict et exact. Pris d;ms un sens 
large, le mot. co.nseil peut porter, dit Suarez, sur 
l'observation des préceptes. Nous conseillons 
nous-mêmes chaque jour aux hommes d'obser
ver les commandements ..... , et Dieu le leur con
seille par de continuelles inspirations, et même 
par des exhortations consignées dans les saints 
Livres (4). » En ce sens, on conseille le mariage 
dans les quelques cas où il est de précepte; et 
ceux qui sont dans ces cas peuvent validement 
faire vœu de se marier, bien qu'ordinairement 
ce vœu soit nul, comme n'ayant pas pour objet 

(l) Teoloy. mor., lib. 6, tract. 6, n° 8a0. - /2) I Cor;, 1 38. -
(3) Thoma., Supplem., q, 4t, a. 2. - (4) Suarez, iJe stat" per,., lib. t, 
c. 7, 6. 
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un bien meilleur que le bien dont il prive, car le 
célibat, en soi est meilleur ( 1 ). 

Néanmoins, poursuit Suarez, dans un sens 
préci~ et rigoureux, le conseil que Dieu donne 
de certaines œuvres bonnes n'a pas pour objet 
ce qui est de précepte, mais au contraire ce qui 
n'est pas comqiandé. Et même toute œuvre 
bonne qui n'est pas de précepte n'est point 
pour cela de conseil (2); il faut de plus qu'elle 
soit meilleure que l'œuvre opposée, qui ne peut 
pas être faite en même temps. Celui qui mariè 
sa fille fait bien; mais celui qui ne la marie pas 
fait mieux, dit le grand Apôtre. La-virginité est 
donc de conseil, pawa qu'elle est opposée au 
mariage et meilleure que lui. Parmi les actes 
qui ne sont pas commandés, il en est qui sont 
simplement honnêtes, mais dans un degré infé
rieur, tel est le mariage . Comme tous le tiennent 
pour certain, il n'est pas de conseil (3). » 

Aussi saint Liguori écrivait-il à un jeune 
homme qui le consultait sur le choix d'un étal : 

« Quant à l'état conjugal, je ne puis vous le 
conseiller, puisque saint Paui ne le conseille à 
personne, à moins qu'il n'y ait nécessité, par 
suite de fautes habituelles, ce qui, j'en suis st1r, 
n'existe pas pour vous. » Ce saint docteur, aussi 
remarquable par sa piété que par sa longue expé
rience et sa vaste érudition, écrivait dans le 
même sens, et presque dans les mêmes termes, 
à une demoiselle qui avait recours à· ses lu-' 
mières (4). , 

Saint Paul, inspiré de Dieu, a dit, en effet : 

(!) Vide Liguori Theolog. mor., I. a, trnct. 2, n• .209, et Sanchez, 
De ·>!'~trim., Jib., l., disp. 4. - (2) Sua~z1 ibid. - (3) Non est oims 
con.ulu ut apud o,n.nes c.onstat. Sua.rez, zlnd., hb. L c. 7, n° 6, i. -
- (4} Liguori, Œwores asaétiqucs, édit. Castermann, t. 3. p. 503 et 5H. 
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(Juc cdlcs qui ne se contiennent pas (qui ne gar
dent pas la chasteté) se marient; il vaut mieux 
,1/rc 1na1·it! que d'éti·e brûlé (par le feu de la ten
tation). Remarquez, dit lé savant commentateur 
Corneille de Lapierre, qu'être brûlé, ce n'est pas 
être tenté, mais succomber ( 1 ). 

Sur ces paroles de saint Paul, saint Augustin, 
dans un livre publié précisément pour défendre 
l'état du mariage contre les hérétiques qui en 
attaqùaient la sainteté, a écrit : « Il me semble 
qu'en ces temps (sous la loi de la grâce), il n'y 
a que ceux qui ne gardent pas la chasteté qili 
doivent se marier (2). » Et même, pour ceux qui 
sont dans ce cas, le mariage n'est d'une obliga~ 
tion rigoureuse qu'autant qu'ils ne veulent pas 
prendre d'autres moyens d'éviter la rechute, 
comme nous l'avons dit précédemment. 

Après avoir observé que le passage de saint 
Paul,auque\ saint Augustin fait. allusion, ne s'ap
plique qu'aux personnes qui n'ont pas fait vœu 
de chasteté, comme le contexte le prouve mani
festement, Suarez ajoute : « L'apôtre ne dit pas 
qu'il est meillem' de se marier que de garder la 
chasteté, car la chasteté est meilleure : mais il 
dit qu'il est meilleur de se marier ..... que de 
tomber dans le péché, de sorte qu'il conseille 
absolument la continence comme meilleure, et îl 
dît absolument : Je voudmis que tous fussent 
comme mo'i; ..... mais il préfère le mariage au 
péché: .. ., (3). » Toutefois, comme ce grand 
théologien le remarque : « L'homme peut tou~ 

(tl Corneliu~, in illuà: M~lius _est, etc., 1 Cor., 7, 9. - (2) Aug., 
De hono con.1ug., c. !O. Mihi videtur hoc ten~pore solos eos qui se 
non cont_inent conjugai~ OJ!Orfe~·e. Le i:n,ême sain't Doctell'r, au ·chapitré 9 
de son livre. De sanota ·v,r{Jt.nt.tate, dit : nunc autem ea tantum quœ se 
,ion continet nubat, édit. Migne, c. 400. - (3) S0a11>z, lib. 9, De \•o'to 
caiat., c. 2, 8, et I Cor. 7, 7. 
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joms, avec la grùce divine, s'abstenir de l'un et 
de l'autre (du mariage et du péché) et faire ce 
qui est meilleur que l'un et que l'autre, c'est-à
dire garder une entière chasteté (1). » Puis donc 
que, d'après Suarez, !'Apôtre conseille absolu
ment le célibat comme meilleur, le mariage qui 
lui est opposé, ne peut être de conseil dans le 
sens strict du mot. · 
. Cette doctrine devrait, ce semble, influer surla 

conduite des parents et de tous ceux que leur 
position met à même d'être consultés sur le 
choix d'un état. Corneille de Lapierre rapporte 
qu'à l'exemple de saint Ambroise, saint Augustin 
ne voulut jamais conseiller à personne de se 
marier. Et Possidoine, dans la vie de ce grand 
docteur, dit qu'il recommandait à un homme de 

. Dieu d'observer trois choses ; la première de ne 
ja.mais chercher llne épouse à qui que ce soit ..... 
de peur qu'après le mariage, ces époux ne vins
sent à maudire celui qui les aurait unis (;?).Nous · 
passons sous silence les deux autres reco.mman
·dations, qui ne vont pas à notre sujet. 

Après de tels enseignements et de tels exemples, 
n'a-t-on pas lieu de s'étonner quand .des jeunes 
gens vertueux de l'un et de l'autre sexe s'enten
dent donner sans raison, avec un ton d'autorité 
par des parents., . d'ailleurs chrétiens,. ou par 
d'autres, des déc1s10ns telles que celle-c\ ; <c Vous 
êtes appelés·au mariage; c'est la volonté de Dieu 
que vous vous y engagiez. ,, Nous supposons que 
ces jeunes gens .ne sont pas dans·un des oas où 
le mariage e5t d'obligation, ni même dans celui 
dont il est question dans le passage de saint 
Liguori que no.us avQns · cité plus haut .. Et nous 

(i) Jd. lbid, 2, - (2) Cornelius, l Cor. 7; ~S. 
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dumandons ce qu'il faut entendre par cette pré
tendue vocation au mariage, décidée d'une ma
nière si tranchante, que les jeunes gens dont je 
parle en prennent occasion de se croire obligés 
en conscience de se marier. 

Cette vocation est-elle un précepte? - Alors 
quel est le c;ommandement de Dieu on de l'Eglise 
qui l'impose? ..... --· Serait-elle donc un conseil? 
- Nous venons de le voir : saint Liguori dit 
que, hors le cas d'habitudes coupables, !'Apôtre 
Ile conseille le mariage à personne. - Et même. 
dans le cas ·de ces sort.es d'habitudes, « _qui a 
jamais prétendu qùe le mariage fût un moyen 
nécessaire d'éviter le péché ( 1)? ,, c'est le saint 
docteur lui-même qui .parle. - .Faut-il oublier 
qu'en des temps où la foi pratique est souvent 
absente, et où il peut arriver facilement qu·au 
moins un des deux époux la rejette, le mariage 
n'est pas toujours un moy_en sûr de se préservér 
des tentations ni des chutes. N'y a-t-il pas lieu, 
dans bien des cas,d'examiner s'il n'y aurait point 
à l'infirmité humaine de remède plus efficace 
que le mariage contracté dans de certaines con, 
ditions? 

Encore une fois, qu'est-ce donc que cette voca
tion? Une inclination naturelle peut-être? -
Puisque. le mariage est un état saint, il est sans 
doute ordinairement permis de suivre une telle 
inclination, pourvu qu'on se propose une fin 
honnête. Mais peut-on dire que l'inclination au 
mariage, même quand elle est jointe à l'aptitude 
pour cet état, est !a,marque d'une vocation divine, 
ayant quelque chose d'obligatoire? Et peut-on 
même conclure que la personne qui éprouve cette 

(!) Liguori, 7'/wol. mor., J. VI, n• 75. 
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inclination ferait mieux d'entrer dans le mariage 
que de choisir un autre état plus parfait, en 
triomphant par la vertu de ses goûts natu
rels·? •...• 

Tous ceux qui vivent heureux dans la virginité 
ou dans la vie religieuse ont-ils résisté à la grâce 
et manqué leur vocation, si, ayant les aptitudes 
suffisantes pour le mariage, ils ont senti pour cet 
état, à certaines époques de leur vie, une incli
nation qu'ils ont refoulée comme une tentation? 
Qui ne voit que l'aptitude et l'inclination naturelle 
au mariage ne prouvent pas plus une vocation 
surnaturelle à cet état, que l'appétit et l'estomac 
robuste d'un homme ne prouvent que cet homme 
n'est pas appelé de Dieu au jeîme et à la morti
fication du goût? Il faudra donc recourir; pour 
expliquer et justifier ces sortes de décisions, à 
une inspiration ou à une révélation de l'Esprit
Saint. - Mais, nous le demandons, faut-il croire 
facilement à une inspiration divine qui pousse 
dans .un sens contraire aux conseils de l'Evan
gile? 

Qu'on se souvienne de ce sentiment du grand 
saint Ignace de Loyola: « Il faut plus de marques 
pour décider que Dieu veut qu'un homme reste 
dans un état où il suffit d'observer les comman
dements; que pour croire cet homme appelé à 
sui.vre la voie des conseils, car Notre-Seigneur 
a très ouvertement exhorté à la pratique des 
conseils ( 1 ). » 

1) Directoriu m, c. li!, 4. 
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CHAPITRE IV 

QUELLES FINS DOIT-ON SE PROPOSER 

EN S'ENGAGEANT DANS :i:,E MARIAGE? · 

« Ce n'est pas mal de vouloir se marier» dit 
Suarez, et il ajoute : « J'avoue cependant que, 
pour apprécier le désir de se marier, il ne faut 
pas considérer seulement son objet; il faut encore 
faire attention à la fin qu'on se propose; aux 
motifs qui déterminent ce désir (1). » Ce serait 
un crime de s'engager dans le mariage en excluant 
les fins essentielles de cet état, ou avec la réso
lution de ne pas en respecter les devoirs sérieux et 
les lois sacrées." Or, le mariage, dit saint Liguori, 
a deux fins essentielles et intrinsèques, qui sont 
le droit mutuel que les époux se donnent l'un à 
l'autre, et le lien indissoluble qui les unit.. ... 
Celui donc qui, en se mariant, exclurait positive
ment ces deux fins ..... non seulement pécherait, 
mais encore son mariage serait invalide : c'est là 
ce qu'enseignent communément les docteurs (2). » 

« Le premier des motifs que doivent avoir les 
époux en s'engageant dans cet état, c'est donc le 
lien d'une société conforme aux inclinations de 
la nature, qui donn.e à l'un et à l'autre l'espérance 
de s'entr'aider à supporter plus facilement les 
peines de la vie et les infirmités de la vieil
lesse (3). » 

« Le mariage, continue saint Liguori, a, en 

(!) Suaret, De statu perfeotionis, !. 1, c. 9, n• 28. - (2) Liguori, 
T/ieol. mor., 1,, VI, tract. 6, n• 882. - (3) Catechismus Concil. TridenL. 
De matrimoni_o, il" iJj. · 
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outre, tleux lins intrinsèques, mais accidentelles, 
qui sont la naissance des enfants, et le ··remède 
con Ire le péché. Ces deux fins, pour être bonnes 
et louables, doivent être rapportées à Dieu, sinon 
actuellement, du moins virtuellement et habituel· 
lement (1 ). » 

Cette doctrine de saint Liguori est aussi celle 
du catéchisme du Concile de Trente qui la déve
loppe; nous le citons textuellement: « Le second 
motif ( que peuvent avoir les époux en s'engageant 
dans le mariage), c'est le désir d'avoir des enfants, 
moins pour laisser des héritiers de leurs biens et 
de leurs richesses, que pour les élever dans la 
pratique de la vraie foi et de la religion : c'est 
là ce qu'avaient surtout en vue les saints pa
triarches. Aussi, l'ange apprenant à 'l'obie par 
quels moyens il pourrait re_pousser les attaques 
du démon, lui disait-il :-Je vous mont?'erai quels 
sont ceux de iui le démon peut triompher; ce 
sont ceux qui s engagent dan.~ le m.ai'i.age, bannis
sant Dieu de leui· cœur, pour se lfore1· à des ten-

, dances brutales .... -. Vous, ajoutait-il, vous p1·en
d1·ez cette jeune_ fille poui· épouse, avec la crainte du 
Seigneur, dans le dés'Îr d'avoir des enfants ..... (2) 

» Le troisième motif qu'on peut se proposer -
est venu s'ajouter aux autres depuis la chute de 
nos premiers parents ..... Celui qui a fait l'expé
rience de sa faiblesse, et qui ne veut pas tou
jours soutenir la lutte contre les tentations, 
peut recourir au mariage dans le but d'éviter le 
péché ..... 

» Ce sont là les fins honnêtes, dont quelqu'une 
au moins doit être voulue par celui qui désire 
entrer dans le mariage pieusement et religieuse-

(l.l Liguori, IIJldcm. - (2) Tob., VI, rn, 22, 



ment, comme il convieul. aux enfants des. Sainls. 
" I_Ùie si, it ces motifs, il s'en ajoute tl'aulrcs, 

qui portent les hommes à se marier ou à préférer 
une épouse à une autre, comme, par exemple, le 
désir de laisser un héritier, ou comme la richesse, 
la beauté, la naissance, l'harmonie des carac
tères, on ne peut les condamner, puisqu'ils ne 
sont pas contraires à la sainteté du mariage; et 
la sainte Ecriture ne fait pas de reproches à 
Jacob de ce qu'il préféra Rachel à Lia à cause 
de sa beauté (1). » 

Toutefois, comme saint Liguori le remarque, 
il ne serait pas dans l'ordre de s'engager dans le 
mariage principalement pour des fins acciden-. 
telles et extrinsèques à cet état, et qui ne seraient 
pas bonnes e11 elles-mêmes; il ne serait donc pas 
bien de se marier . principalement par vaine 
gloire, ou par avarice, ou par un autre motif de 
ce genre (2). 

De nos jours, hélas! les mariages ne sont que 
trop souvent inspirés, avant tout, par de sem
blables motifs; la verttt n'est comptée pour rien, 
et des intérêts périssables entrent seuls dans les 
calculs d'une prudence que la raison réprouve 
aussi bien que la foi. 

Philippe, préfet d'Egypte, engageait sainte 
Eugénie, sa fille, à donner sa main au fils. d'un 
consul, nommé Aquilins, dont il vantait la 
noblesse. « Dans un époux, répondit Eugénie, 
qui n'avait alors que quinze ans, il faut consi
dérer les mœurs et non la naissance; car c'est lui 
qu'.'on épouse et non ses parents. » · 

Saint Louis, roi de France, épousa, le 27 mai 

· (!) ilitechism. Concilii Tridenlini, De matrimonio, Il" la.-:(!) Theo
log. mw., I. VI, tract. 6, n° 883. 
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123:,, Marguerite, fille' de Raymond Bérenger, 
comte de Provence. Elle n'avait que 10 000 livres 
de dot; mais Louis crut .. avoir trouvé un grand 
trésor en trouvant une épouse d'un · tel mérite. 
Elle avait les mêmes goûts que lui pour la piété 
et pour l'exercice de la charité. Jamais elle ne se 
mêlait d'aucune àffaire, à moins qu'elle ne fîtt . 
appelée, ou à moins qu'il ne s'agît du soulagement 
des malheureux ou du pardon des criminels. 
Elle suivait le roi partout, même dans ses expé
ditions lointaines. Après la mort de son saint 
époux, elle se retira dans le couvent qu'elle avait 
fondé au bourg de Saint-Marcel près Paris, et où, 
après une saiote vie, elle mourut pieusement, 
âgée de soixante-dix ans. Son corps, précédé et 
suivi des pauvres qui l'appelaient leur mère, fut 
porté à Saint-Denis. · 

On rapporte qu'un pèt;e demandait. un jour à 
Thémistocle, s'il valait mieu\: marier sa fille à 
un pauvre vertueux qu'à un i·ichè sans vertu. 
« Si j'étais à votre place, dit ce grand homme, 
j'aimerais mieux un homme sans argent, que 
l'argent sans homme(!). » Les chrétiens de nos 
jours ne savent pas toujours s'élever à la hauteur 
de la sagesse païenne. . 

Jusques à quand, enfants des hommes, aimerez
vous la vanité et chercherez-vous le mensonge? Et 
par quel. aveuglement, poursuivez-vous ce, qui 
flatte votre amour-propre ou votre cupidité, plu
tôt que ce qui pourrait vous rendi;e heureux? ..... 
Ignorez-vous que la vertu seule a les promesses 
de la vie pi·ésente et de la vie future? C'est elle 
qui fait le bonheur des époux, et c'est elle, par 
conséquent, qu'ils doivent avant tout rechercher: 

(t) Valer. Max, in aurifodina, roc. Cunjugiuni. 
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U1w femme ve1'tueuse dit l'Esprit-Saint, est un 
p1'<'ci,·ux héi·itage, qui i·eviendm à l'homrne gr!né
reux, poul'le 1•écornpensç1· de ses bonnes œuvtes ( 1 ). 
Et nous ajoutons, qu'une jeune fille ne peut 
compter sur un avenir heureux, qu'autant qu'elle 
choisit un époux chrétien, attaché à la foi de 
l'Eglise et à la pratique des devoirs qu'elle 
impose. 

Tertullien a fait le tableau des douleurs des 
femmes chrétiennes qui, de son temps, prenaient 
pour époux un infidèle. Ses paroles ne s'appliquent 
que trop à la lettre à un grand nombre de celles 
qui, de nos jours, épousent ces chrétiens indiffé
rents, dont notre siècle abonde. « Qui en pour
rait douter? écrivait 'l'ertullien, chaque jour la 
foi s'efface. dans la compagnie d'un infidèle. Com
ment accomplirait-elle la loi du Seigneur, ,la 
femme qui a sans cesse à ses côtés un esclave 
du démon! .. . .. S'il faut aller à l'assemblée des 
fidèles, son mad lui · donn,i rendez-vous à des 
lieux profanes. Sï! faut jeûner, il commande un 
festin pour ce jom-J!t rnème ... , . Ce mari souffrira
t-il que sa femme llille de village en village 
visiter les humbles cabanes du pauvre? ..... Pour, 
rez-vous, û femme, cacher à votre mari le signe 

. de la croix que vous faites sur votre couche et 
sur vous-même? Sans qu'il s'en aperçoive, vous 
sera-t-il possible de vous lever la nuit pour prier? 
Vos pratiques de piété ne lui paraitront-elles pas 
des superstitions? Que chantera à vos oreilles, 
votre mari, et que lui pourrez-vous dire vous
même? Ah! sans doute, il chantera à vos oreilles 
mais des' airs empruntés au théâtre ou à la 
taverM ..... Vous parlera-t-il de Dieu? Invoquera-

(!) Eècli., 26, 3,. 
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t-il Jésus-Christ? Pour alimentér votre foi, po~r
rcz-vous avec lui lire les saintes Ecritures? Où 
trouverez-vous donc des consolations à votre 
àme? Comment pourrez-vous avec lui bénir le 
Seigneur? Hélas! entre lui et vous, il n'est rien 
de commun (1) ! » . 

Les statuts du diocèse de Bois-le-Duc remar
quent: « Que si les séparations éntre époux se 
multiplient, cela vient du défaut de préparation 
au mariage, et aussi de ce qu'on conseille ou 
même qu'on ordonne de se marier à des per
sonnes de mœurs et de caractère tout à fait dif
férents », et ils ajoutent: « C'est pourquoi ·nous 
avertissons dans le Seigneur les curés et les autres 
ministres de !"Eglise de prêcher 5ouvent sur les 
dangers à éviter en se prôpnrant au mariage; et 
que, dans le rninistèi'e de la confession, jls pren
nent bien garde, en voulant fournir par le mariage 
un remède à certaines personnes, de leur offrir un 
plus grand danger de péché, et de leur présenter 
par là un scorpion au lieu d_'un œuf. » 

CHAPITRE V 

QUELS SONT LES CAS PRINCIPAUX OU LE 

MARIAGE EST ILLICITE OU INV,ALIDE 

D'abord, bien qu'il soit certain1, comme l'en
seigne saint Liguori, que les mariages contractés 
par les enfants sans le consentement des parents 
sont valides (2), « il faut exhorter avant tout les 

(t) TcrtulL, Ad Hxorem, I. II, ,,i, 21 el seq. Edit. Migne, col. t293 
et scq. - (2) Theolog, mor., J. VI, tract. 6, n• 8I9. 
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enfants à honorer assez leurs parents et ceux qui 
en tiennent la place, pour ne jamais s'engager. 
dans le mariage sans les avertir, et~ plus forte 
raison malgré eux.» Ce sont les paroles du caté
chisme du Concile de Trente, qui ajoute: « On 
peut remarquer, en effet, que, dans l'Ancien Tes
tament, les enfants étaient toujours établis dans 
le mariage par leurs parents (1) . » 

Ce serait pécher gravement que de se marier 
après avoir fait vœu de garder la chasteté, ou 
d'entrer en religion, ou de ne pas se marier, ou 
enfin de recevoir les Ordres. Pour une raison 
légitime, on peut obtenir la commutation de ces 
vœux. La dispense du vœu de chasteté perpé
tuelle et du vœu d'entrer en religion est réservée 
au Souverain-Pontife. La réception du sous-dia
conat et la profession que font les religieux, 
dont les vœux sont regardés · comme solennels 
par Je Saint-Siège, rendent le mariage non seu-

. Jement illicite, mais encore invalide. Le Concile 
de Trente l'enseigne formellement (2) . 

Les fiançailles valides, et qui u·ont pas ·été 
légitimement résiliées, imposent l'obligation 
d'épouser la personne avec laquelle elles ont été 
contractées. Ce serait pécher . contre la justice 
que de se marier avec une autre, à moins qu'une 
cause juste ne permette de rompre le premier 
engagement. 

li est certain, dit saint Liguori, que celui qui, 
étant fiancé, fait vœu d'entrer en religion, fait une 
cho~e permise. Il doit accomplir son vœu, et 
n'est point obligé, S'il veut vraiment se faire reli
gieux., à tenir l'engagement des fiançailles, à 
moins qu'il ne pers.évère pas dans la vie ~eligieuse. 

(!) CatecMsm., De Matrimonio, n• 37. - (2) Sess. 2~, ·can. O. 
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Le vœu de chasteté, soit qu'il précède, soit 
qu'il suive les liançailles, les rend nulles (1). 

Le mariage contracté entre un chrétien bap
tisé et un infidèle qui n'a pas reçu le baptême 
est invalide. Mais, si un catholique contracte sans 
dispense un mariage avec un hérétique, le con
trat est valide, mais gravement illicite. La dis
pense, dans ce cas, est réserv~e au Saint-Siège, 
et n'est accordée qu'à la condition que tous les 
enfants des deux sexes, issus de cette alliance, . 
seront élevés dans la religion catholique. Le 
grand pape Benoît XIV dit que l'Eglise a toujours 
condamné ces détestables mariages; il exhorte 
fortement les pasteurs des âmes à faire tous leurs 
efforts pour les empêcher efficacement, . et pour 
les faire redouter aux catholiques qui peuvent y 
trouver Io perte de leur âme (2). 

Un. gentilhemme protestant, aussi distingué 
par la noblesse de son sang que par les gràces 
de sa personne, demandait la main de Jeanne
Françoise Frémyot, qui devint plus tard la sainte 
baronne de Chantal, fondatrice de l'Ordre de la 
Visitation. Les parents de la jeune fille eurent 
beau lui faire entendre que la femme fidèle con
vertirait le mari infidèle, jamais on rie put la 
faire consentir à cette alliance; et un jour qu'on 
la pressait plus vivement : « J'élirais plutôt, dit
elle, une perpétuelle prison que le logis d'un 
huguenot pour mon séjour, et plutôt mille morts 
l'une après l'autre, que de me voir liée par le 
mariage à un ennemi de l'Eglise. » 

Cette parole étonna d'abord; car le jeune 
homme,· cachant ses vrais seI;1timents, paraissai,t 

(t) Li~uor., P'lieolog. 1>101·., J, VI. lracl, 6, Il" 8?3· -- \2) Liguor., 
ibid, n• Hl,\,\.· · · 
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catholique; mais il jeta le masque, dès qu'il vit 
qu'il n'y avait plus d'espoir d'épouser M11• Fré
myot (1). 

On sait que le mariage civil est de nulle valeur 
devant Di,eu et devant la conscience. Il 11'y a de 
mariages véritables que ceux qui ont été contrac
tés en présence du prêtre et des témoins requis 
par le droit. Tenter un second mariage après le 
divorce civil, ou se ,marier à un divorcé, du 
vivant de sa première femme, c'est se mettre 
dans un état de damnation. 

. C'en est assez sur ce sujet. Il n'entre point 
dans notre plan de traiter d'une manière complète 
des empêchements apportés au mariage, soit par 
la loi divine, soit par l'autorité de l'Eglise. Les 
fidèles doivent les connaitre, et ils savent les res-
pecter. · . 

On trouvera. l'énumération des div·êrs .empê
chements dau::1 notre ùivre de tous, que nous 
voudrions voir dans toutes les familles chré
tiennes. 

Finissons donc par les paroles de saint Chry
sostome : « Ne déshonorons pas les noces par 
des fêtes diaboliques ..... Si vous en bannissez les 
chants obscènes et efféminés, les danses, les pa
roles coupables, les pompes·de Satan, le tumulte, 
les rires immodérés .(l'ivresse), et tout ce qui 
ne convient pas à des chrétiens ..... , le Christ 
y assistera..... C'est Satan qui préside aux 
noces, où dansent des h01;nmes voluptueux et· 
bouffons; et de toutes les dépehses faites alors, 
on ne retire aucun profit, mais .de graves dom
mages (2). 

·(il Tiré en subsl,ance de la Vie. de ,la Sainte par l'abbé Bou~aud,. ~ 
(2) Clirys. bom1l. m : Proptat formcahoncm unusqu1squc,. etc., cdit~ 
:Migne, ). ~. col. 2i0, 2H. · 
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ARTICLE II 

DE CEUX QUI NE SONT !'AS ENGAGÉS 

DANS LE ~IAIUAGE. 

31 

« Il est clair, dit Suarez, que les fidèles qui 
sont mariés sont dans l'état commun de vie chré
tienne; car, par rapport à la vie spirituelle, Je 
mariage n'ajoute rien par lui-même à l'état com
mun des chréti€ns, et il ne réclame ws d 'auii·e 
perfection que celle qui est essrntieHe à fa cha
rité, et que la profession du christi:misrne ex.ige; 
dans les personnes mariées, on peut nébnmoins 
trouver une grande perfection de sainl.et.é et 
d'œuvres de vertu; mais leur étot ne l'exige pas 
et n'offre pas de secours partiçuliers pour rac
quérir. C'est pourquoi on l'appelle un état impar
fait, non qu'il prive de la perfection, mais par 
lui-même il n'y porte pas (1). » - « S'il reçoit 
dans l'Eglise du ·Christ une sorte de perfection 
de la dignité :de sacrement à laquelle il a été 
élevé, il n'en retire qu'une plus grande stabilité 
et une grâce plus grande pour surmonter plus 
généreusement les difficultés, et les périls qui 
l'accompagnent (2). 

Le savant théologien ajoute : « Les fidèles qui 
ne sont pas mariés, et qui n'ont embrassé aucun 
état de perfection ne peuvent être exclus de 
l'état général de vie chrétienne (3). » Or, parmi 
.eux ont leur place ceux qui, dans le monde, 
gardent ou le célibat, ou la virginité, ou la viduité. 

Nous parcourrons successivement ces diverses 
conditions de vie chrétienne. 

(l.) Suarez, 1. 1, c. t, l.3. - "(Il) Id., ibid'. U. - (3) Id., ib!<l. l.5, 
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~ l .... Du célibat. 

Sur ce sujet, nous devons signaler d'abord, à 
la suite de Suarez; les erreurs des hérétiques. 
Parmi eux, quelques-uns, condamnant le mariage 
comme défendu, soutenaient conséquemment 
que la continence ou le célibal est nécessaire ou 
d'obligation (1). Helvidius et Jovinien, sans con
damner le célibat, osaient prélendre qu'il n'esl 
pas meilleur que le mariage . Les protestants ont 
ressuscité cette vieille hérésie, que saint Jérôme 
avait étouffée; et ils ont enseigné que garder la 
virginité ou le célibat est chose indifférente, que, 
par conséquent, c'est une supel'stition de le pro- . 
mettre à Dieu par vœu (2). · 

Plus audacieux que les protestant:,, les libres
penseurs modernes ne rougissent pas d"avancer 
que le célibat est impossible et contre nature. 
Pourquoi faut-il que ces erreurs qui étalent la 
honte de ceux qui les professent; s'insinuent 
jusque dans les intelligences d'hommes qui se 
disent catholiques, tout en se réservant la lib~rté 
de penser comme les hérétiques et les impies? 

Pour nous, avec les Docteurs de l'Eglise, nous 
établissons : 1 ° que le célibat, même perpétuel, 
est possible; 2° qu'il n'est pas de précepte, mais 
de conseil; 3° qu'il est plus heureux que le 
mariage; 4° qu'il est meilleur; 5° qu'il est louable 
d'en faire le vœu·; 6° qu'on peut exhorter les 
autres à le pratiquer; 7° qu'on ne peut empêcher 
inju,stement les autres de l'embrasser. 

Ce que nous dirons du célibat s'applique aussi, 
proportion gardée, à la virginité et à la viduité, 
dont nous traiterons plus loin brièvement. Mais 

(1) Sqarez, 1. Il\'., De vota ca.,titatil, e. t. 1 .. - (!) Id., Ibid. t .. 
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avant d'entrer en matière, remarquons, qu'en 
parlant du mariage, nous l'avons envisagé en lui
même, et non daris ceux qui le profanent. En 
traitant du célibat, nous ferons de même. Encore 
une fois, répétons-le, nous comparons les ~tats 
et non les personnes. Nous n'avons rien dit des 
époux infidèles ou coupables; nous ne dirons 
rien non plus de ceux qui, affranchis des liens 
du mariage, ou même engagés dans le célibat, ne 
garderaient pas la chasteté parfaite; nous nous 
contentons de rappeler que rien de souillé n'en
trera dans le ciel, et que, si on s'abstient du 
mariage qui est un état permis, il (aut, à plus 
forte raison, s'abstenir de ce qui est défendu; 
or, les commandements de Dieu réprouvent 
même une pensée et un désir coupables. 

CHAPITRE PREMIER 

LE CÉLIBAT EST·IL POSSIBLE? 

« Il est très vrai, dit· Suarez, qu'on ne peut 
sans un don de Dieu ( c'est-à-dire sans le secours 
de sa grâce) garder parfaitement la chasteté 
perpétuelle, ni même une chasteté te~po:elle, 
pendant un long espace de temps; ~ais 11 est 
également vrai que l'homme p_e~t, s'il _le 1:eut, 
avec le secours de la grâce. d1vme qui !1;11. est 
offerte obtenir ce don de Dieu par la pnere et 
les autres bonnes œuvres. Ce secour~ nous e~t 
manifestement promis. dans }es ~~mtes E~n
tures ..... Et il est certam, par I experience, qu un 
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grand nombre d'âmes obtiennent ce don par les 
moyens que nous venons d'indiquer et gardent 
sans tache la chasteté, dont elles ont fait le vœu, 
afin qu'on sache bien quel 'impossibilité que font 
valoir les hérétiques n'est autre que leur incli
nation et leur volonté perverses ..... Vous ne pou
vez pas, dit Tertullien, parce que vous ne voulez 
pas (1). » 

Des paroles de Notre-Seigneur : Que celui qui 
peut comp1'end1·e, comprenne (le conseil du céli
bat), un des chefs du protestantisme, Calvin, 
concluait que, par ces mots, les hommes sont 
détournés de la pratique du célibat, plutôt qu'in
vités à l'embrasser (2); mais comme saint Tho
mas le remarque après saint Jérôme, « ces 
paroles sont la voix du Seigneur exhortant ses sol
dats et les excitant à mériter la récompense de 
la chasteté. C'est comme s'il disait : « Que celui 
qui -peut combattre entre dans l'arime, qu'il 
remporte la victoire, qu'il triomphe (3); » or, dit 
Suarez, Jésus-Christ n'exciterait pas les hommes 
à une chose impossible (4). 

Corneille de Lapierre est plus explicite encore: 
· « Les fidèles, dit-il, peuvent, par la grâce du 

Christ, pratiquer la virginité ou le célibat qui es't 
· impossible aux infidèles ..... Tous ne comprennent 

pas cette parole, c'est-à-dire le conseil de la 
chasteté ..... tous ne l'acceptent pas ..... ne l'em
brassent pas, mais ceux-là seuls à qui Dieu a fait 
ce grand don de la continence. Là-dessus, remar
quez ceci: bien que tous les fidèles n'aient pas 
le don de-continence par lequel actuellement ils 
pratiquent la chasteté, comme tous les justes 

(t} Suare1., ]. IX, D• voto casittatis, c. 1, 24. - \!J lh., ihi,\. 21. -
(~I Div. Thom., Opusc,./., 1.8, c. 8. - . (4) Suarez, • IX, D« ,•o/u ca,
ti.fatis., c. !, 25. 
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n ·out pas le don de persévérance par lequel ils 
persévèrent actuellement dans la justice; cepen
dant, de même que tous les justes ont le don de 
persévérance par lequel ils peuvent persévérer 
dans la justice, s'ils le veulent; ainsi tous les 
fidèles ont le don de. continence in actu primo., 
par lequel ils peuvent garder la chasteté, s'ils le 
veulent, c'est-à-dire s"ils demandent fréquem
ment à Dieu les forces et la grâce de pratiquer 
cette vertu, et s'ils coopèrent à la -grâce de Dieu 
par la garde des sens, la fuite de l'oisiveté, la 
mortification corporelle et les autres moyens. 

» C'est là ce qu'enseignent saint Chrysostome, 
Origène, Théuphylacte, Euthymius, saint Jérôme, 
saint Augustin, saint Ambroise et les' autres; et 
c'est ce qui ressort clairement de ce passage de 
l'Evangile. Jésus-Christ, eu effet, y conseille à 
tout fidèle la chasteté; mais on ne peut conseiller 
que ce qui est laissé au libre arbitre et au pou
voir de l'homme aver. la grâce de Dieu, grâce que 
Dieu prépare et offre à quiconque la lui demande. 
li n'en est pas de même du don de prophétie, ni 
de celui des miracles, que Dieu ne .prépare. pas 
et n'offre pas à tous, mais à quelques-uns seule
ment, qu'il a choisis pour· Je bien général de 
!"Eglise ( 1 ). » 

Le savant commentateur affirme, dans un 
autre endroit, que c'est l'opinion commune des 
Pères que le célibat est en notre pouvoir, si 
nous le demandons à Dieu, et si, avec un cou
rage héroïque, nous nous efforçons de le prati
q~er, en sorte que tout homme peut, s'il le veut; 
vivre dans cet état, quelque porté qu'il soit au 
mal par la nature ou par l'habitude..... Saint 

Il) Coruc'.ius, Go11111uiu!m·. in .cup. i9, lfat.lh. 
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Paul le laisse entendre assez clairement en con
seillant la virginité à tous : mais rien n ·est con
seillé ni ordonné que l'homme ne puisse faire 
avec la gràce de Dieu ( 1 ). Cetle doctrine doit 
faire la consolation et l'encouragement des âmes 
faibles et tentées. 

Saint Augustin a écrit de lui-mème au livr,e de 
ses Confessions : « Ces bagatelles de bagatelles, 
ces vanités de vanités, me tiraient par ma robe 
de chair et me disaient tout bas : Est-ce que tu 
nous renvoies? Quoi! dès ce moment nous ne 
serons plus avec toi, pour jamais? Et, dès ce mo
ment, ceci, cela ne te sera plus permis, et pour 
jamais ..... ,Du côté où je tournais mon front et où 
je redoutais de passer, se dévoilait la chaste ma
jesté de la con:tinence, m'invitant, non plus avec 
le sourire de la courtisane, mais par d·honnête~ 
caresses à m'approcher d'elle sans crainte, et elle 
étendait, pour me recevoir et m'embrasser, ses 
pieuses mains, toutes pleines de bons exemples: 

. 1mfants, jeunes filles; jeunesse nombreuse, tous 
les âges, veuves vénérables, femmes vieillies dans 
la virginité· ..... Et elle semblait me dire d'une 
douce et encourageante ironie: Quoi! ne pourras
tu pas ce qui est possible à ces enfants et à ces 
femmes? Est-ce donc en eux-mêmes, et non dans 
le Seigneur leur Dieu, que cela leur est pos
sible? ..... Jette-Loi hardiment sur lui, n'aie pas 
peur, il ne se dérobera pas pour te laisser tom
ber ..... (2) »Augustin o6éit à la voix de la chasteté, 
et il sortit victorieux de cette lutte intestine. 

De ce que nous venons de dire, il ressort mani
festement que lè célibat est possible au milieu du 

(H Gol'll., Cuowie,itu.r. iir cap. 7, I. aù Cor., \'. 23. - j2} Aug. 
c,,nf., 1. VIII, c. IL trnrluct. de M. Mureau. Edit. Mi"ne Patro og. lat. 
l',nl. 7tH. . ~ -, ' 
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monde; el, bien que les maisons religieuses offrent 
à la chasteté un abri salutaire, ce serait aller conlre 
la pratique de tous les siècles chrétiens que de 
prétendre que le célibat n'est. possible que dans 
les couvents. On le sait, en Occident, les vierges 
consacrées à Dieu vécurent longtemps au sein de 
leurs familles, et elles étaient nombreuses. De 
tous temps, on a vu, parmi les populations chré
tiennes, des essaims de vierges faisant briller au 
milieu du monde l'éclat le. plus pur de la chasteté 
et du dévouement. D'ailleurs, l'Eglise impose Je 
célibat à Lous ses ministres, même à ceux qui 
vivent dans le siècle. 

CHAPITRE II 

LE CÉLIBAT,EST-ILPERl\IlS ?EST-IL DEPRJ1cEPTE 

ET DE CONSEIL? 

« Il est permis, dit Suarez, de garder perpé
tuellement la virginité et la continence ..... Cette 
proposition est de foi. .... La raison de cette vérilé, 
c'est qu'il n'y a aucun précepte qui oblige tous 
les hommes, ni chacun d'eux, à passer durant leur 
vie quelque temps dans le mariage (1). » Rappe
lons, d'un autre côté, ,avec saint Thomas, que 
« l'homme a trois sortes de biens: les biens exté
rieurs, comme les richesses; les biens du corps, 
et enfin les biens de l'àme. Les biens de la for
tune sont inférieurs à ceux du cç,rps; les biens du 
corps sont eux-mêm.es au-dessous des. biens d·e 

1I) Suare1., J. IX, De volo <aslilatis, c. i, 3, 4. 
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Lime; et parmi ces derniers, les biens de la vie 
active sont moindres que ceux de la vie contem
plative. Il est donc de la droite raison de se servir 
de~ richesses, dans la mesure qui convient au corps 
(et des biens du corps, dans celle qui convient à 
l'àme). Si donc, ons"abstient de posséder certaines 
choses qui sont bonnes d'ailleurs, pour conserver 
sa santé ou pour vaquer à la contemplation de la 
vérité, il n'y a point en cela de faute, et l'on ne 
fait que suivre la droite raison. Il en est de même 
des plaisirs du corps; si quelqu'un s'en abst.ient 
pour vaquer à l'étude de la vérité, c'est conforme 
à la droite raison; or, c'est là ce que fait la virgi
nité ..... (ou le célibat). Loin donc d'être vicieuse, 
elle est louable (1). n 

Toutefois, lorsqu'on n'a pas fait le vœu de le 
garder, le célibat n'est point de précepte; nous 
l'avons prouvé en établissant que le mariage est 
un état saint et permis aux fidèles; et saint Paul 
l'enseigne clairement. Quant au:c vierges, dit-il, 
je n'ai pas reçu de précepte du Seigneur qui les 
oblige à rester dans le célibat (2). « Le Seigneur, 
qui est indulgent, et qui sait que l'esprit est prompt 
et que la chair est faible, n'a point, v·oulu nous 
prescrire impérieusement la virginité; il en a 
laissé le choix à notre volonté, di_t saint Chrysos
tome. Il n'a point conda·mné ceux qui ne se sen
tiraient pas le courage d'embrasser le (célibat), et 
il a néanmoins ouvert aux autres une noble et 
illustre carrière (3). » 

« Si le Seigneur avait commandé la virginité, 
écrivait saint Jérôme contre J ovinien, il aurait 
paru condamner le mariage et enlever à !'huma~ 

(1) Bir. Thom. 2, 2, q. t:i2, a, 2. - (2) I Cor. 7. 25. - (3) De vir
{/Îiiitalti, c. ~' lrruluct. par l'ahhC _llncha.ssaing, édit. Guérin, l. li, p. t27, 
cl Mil. ~figne, t. I, col. 53j, 530. 
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nité Je moyen de se reproduire, moyen qui donne 
naissance aux vierges. S'il avaiL coupé la racine, 
où prendrait-il des fruits? Ne sois point étonné si, 
au milieu des révoltes du corps et du foyer du 
vice, il ne nous impose pas de mener la vie des 
anges, et se contente de non~ l'enseigner ..... Et 
c'est pour cela que Jésus-Christ aime davant.:µ;e 
les vierges; elles lui offrent librement ce qu'il 
n'exigeait pas. li y a plus de mérite à donner ce 
qu'on ne doit pas qu'à rendre ce qu'on est ohligé 
de payer (1). » 

Mais le célibat est-il de conseil? Non seulement 
il est permis, dit Suarez, mais il est meilleur de 
garder la virginité qui pour cela est conseillée, 
bien qu'elle ne soit pas commandée dans la loi 
évangélique. Cette conclusion est de foi, parce 
qu'elle est expressémenL affirmée et prouvée par 
saint Paul, qui dit: Quant aux viei·,qes, .fe n'ai 
pas de précepte du Seignew·; mai.Y _je donne le 
conseil (2) (de rester dans la virginité), comme 
l'explique Corneille de Lapierre. Ce savant coin
mentateur remarque que ce conseil s'adresse à 
tous omnibus consuli (3). Saint Paul, le docteur 
des nations avait dit, en effet, précédemment: 
Je voudrais que tous fussent comme moi (c'est-à
rlire vivant dans le célibat). 

Nous avons cité déjà ce passage du catéchisme 
du Concile de Trente : « La virginité est souve
rainement recommandée et est conseillée à 
chacun, dans les Saints Livres, parce qu'elle est 
plus avanta~euse et renferme en elle-même plus 
de perfection et de sainteté que l'état du 
mariage (4). » Toutefois, Suarez remarque que 

(4) A1hf'rs. Jo\·inian., J. I, 4.2. - (!) Suarez, 1. IX De t•oto caslifa
tis, c. t,H. - (3) Corn, in J, Cor. 7, 25. - (4) IJe ifatrimonio,. n"(. 
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la virginité ne serait pas de conseil, pour celui à 
qui la nécessité grave du bien commun (ou 
quelque autre circonstance particulière), ferait 
une obligation de se marier(!); mais c'est là une 
exception. Voici la règle formulée par le saint 
Concile de Trente : Si quelqu'un dit que l'état 
co11Jugal doit être préfàé à l'état de virginité ou 
de célibat, et qu'il n'est pas meilleur, et plus heu
reux de garder la virgi11ilé ou. le célibat, que de 
s'e11gager dans le ma;·iage, qu'il soit anathème (2). 

Telle est la foi de l'Eglise qui doit diriger les 
pensées, les sentiments et les paroles de tout 
catholique. C'est. tomber sous l'anathème lancé 
par le saint Concile de Trimte que de dire que le 
mariage est préférable au célibat, qu ïl est aussi 
bon et aussi heureux que le célibat. 

Mais nous devons jeter plus de jour sur celle 
vérité, et parler brièvement des avantages et de 
l'excellence d'une vie passée dans la pratique de 
la chasteté parfaite. 

CHAPITRE III 

LE CÉLIBAT EST PLUS HEUREUX 

QUE LE MARIAGE 

Comme l'observe saint Jérôme, « ce n'est pas 
déprécier le mariage que de lui préférer la virgi
nité (3). L'argent cesse-t-il d'être l'argent parce 
que l'or est plus précieux que lui'? Est-ce faire 
injure à l'arbre que de préférer les fruits à la 

(Il lJe slal1qwr{"r.tionis, 1. 1, c. 7, 7. - (2) Sess 2~ can rn -
(3) EJ>ist. 22, . Ad Eustoekium 19, édit. Aligne. ' ' · · 
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racine et aux feuiiles? Comme l'arbre prcduit des 
fruits, le mariage produit le célibat (1), et, plus 
on estime le célibat, plus on fait honneur au 
mariage qui donne naissance aux vierges (2 ). » 

Ne craignons donc pas d'énumérer avec les 
docteurs les avantages de la chasteté parfaite. 
Ceux qui sont engagés dans le mçl'l·iage auront 
la 11'ibulation de la. chair, dit saint Paul.. ... .Je 
veux que vous soyez sans sollicitude : celui qui 
n'a point d'épouse s'occupe des choses du Sei
gneur et che1·che à lui 7Jlaire : celui qui a une 
épouse est préoccupé des choses du monde et du 
soin de plaire à son épouse, et il est partagé ..... 
La femme qui n'est pas mal'iée, et la viei·ge 
pensent à ce qui est dû Seigneur, et cherchent à 
être saintes de coi·ps et d'esprit; mais celle qui 
est mai·iée pense aux choses du monde et chei·che 
à plaire à son ma1"i (3) ..... Sur ces poroles de 
sarnt Pau1, les commentateurs .et les Pères 
s'étendent au long sur les peines du mariage. 
Saint Jérôme écrivant à Eustochie lui parle des 
douleurs de l'épouse, des cris importuns des 
enfants (4), de la viduité qui suit quelquefois de 
près les noces (5). · 

Saint Basile et saint Chrysostome sont plus 
explicites encore. Ce dernier compare les époux 
à deux esclaves fugitifs, qu'une même chaîne 
rivé étroitement. Ils ne peuvent faire que quelques 

. pas, parce que les mouvements de l'un gênent 
ceux de l'autre, (6) ..... « La vertu, dit-il, devient 
dans le mariage d'autant moins aisée que le soin 

i) Contra Joyinian., I. I, _ t. - (2) Ad Eu.~tocltium, 20, édit. Migne, 
leltre 2.2 . .- (3) 1. Cor. 7, 3~, 33, 34. - I'•) EdiL . .Migne, leLt. 22, 
.2, col. 395. - (5) Id., ibid., n° i5, col. 403. - (6) Chryscsl., ]Jt! 
1.rfrrJi1titate. c. 41, édit. Guêrln, t. Il, p. ·HS, cL é<lit. Migne, l. 1 col. 
563. ' 
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d'une épouse et l'inquiète sollicitude des 
enfants arrêtenl l'âme et la ramônent forcément 
aux préoccupations de la terre ( 1 ) ..... ; aussi est
il vrai de dire que si l'homme trouve dans la 
femme quelques secours, pour la pratique d'une 
vertu faible et médiocre, la femme lui est un 
obstacle, dès qu'il veut marcher dans la voie de 
la perfection (21. Quand on suit un sentier étroit 
et bordé d'épines, on ne peut se garantir des 
unes qu'en se déchirant aux autres. C'est ainsi 
que dans le mariage une souffrnnce évitée en 
amène une plus grande encore (3). "Aussi quand 
on pressait saint AustrégésiJ,,, page du roi Gon
tran, de se marier, il répondait naïvement : « En 
me mariant, je cours la c!nnce de prendre une 
femme bonne ou mauvaise : bnnne, je crJins de 
la perdre; mauvaise, je dois l~ i;rirdPr. Pourquoi 
me jeter dans les tracas qui ~ccnrnp~gnent cet 
étal? )) 

Saint Liguori, ,:'adressant c1ux vierges, leur dit 
avec l'autorité de sa science el. rle son expérience : 
« Les pauvres mères de famille trouvenî bien des 
obstacles à la sainteté; et plus elles sont illustres 
dans le monde, plus ces obstacles sont nom
breux..... Quels loisirs, quels secours, quel 
recueillement peut trouver une femme mariée, 
pour être sans cesse or,cupée de Dieu'? ..... Com
ment aurait-elle le temps de faire beaucoup de 
prières, puisque souvent le temps lui manque 
pour les affaires du ménage? Le mari veut être 
servi, il gronde. - Les domestiques troublent la 
paix de l'intérieur par leurs propos et leurs que
relles; les enfants, s'ils sont petits, pleurent, 

({) Id., c. 44, édil. Guérin, t. II, p. f;'iO. Etlil. l\fignr. 1. I, col. MiG. 
- (~) hl., c. 46, .i•1!il• f.nél:in, t. li, p. j54, C(Ht, ~1igne, t. J, co~, ~6S • . 
- (a) Id., c. 52, cd1t. Guérm, L. II, p. fo7; édit. M1~ue, 1. 1, col. a76. 
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crient, demantlent sans cesse; s'ils sont grands, 
ils sont une cause éternelle de crainte el d'in
quiétude, tanlôt, parce qu'ils ont de mauvaises 
connaisances, lantôl, parce qu'ils sont 1ualades. 
Essayez donc de faire oraison el de vous recueil
lir parmi lant de tt"oubles et de tourments ..... 

» Il est vr~i que la femme mariée peut mériter 
beaucoup par la privalion même du bonheur de 
prier le Seigneur, en supportant avec palience la 
servitude où elle est réduite. Elle le pourrait.; 
mais, au milieu Lie tant de tracas, sans omison. 
ni sacrements, il lui sera très difkile d'a·.;oir 
jamais cette résigna lion: ..... mais pliît ii Dieu 
que les femmes mariées n ·encourussent d'autre 
blâme que celui d'être empêchées dans leur 
désir de dévotion ..... Il faut qu'elles tienneni. 
leur rang, qu'elles payent leurs domestiques, 
qu'elles conversent, au moins dans les visites,avec 
toute sorte de gens; et, chez elles, elles doivent 
recevoir les parents, les alliés, les amis de leur 
mari.. ... Oh I que d'occasions de perdre Dieu. Les 
jeunes personnes ne connaissent pas tous les 
dangers auxquels· elles s'exposent en se mariant,. 
mais les femmes mariées les connaissent (1) .... , » 
En citant les paroles de cet illustre et saint 
Evêque, nous n'avons fait. que les adoucir, 
comme on s'en convaincra en recourant à l'ou
vrage duquel nous les avons extraites. 

Il serait superflu de nous étendre davantage 
sur ce sujet. Les protestants eux-mêmes ont 
reconnu que le célibat est préférable au mariage, 
en ce sens qu'il affranchit plus efficacement 
l'homme des sollicitudes et des peines du temps. 

U l Liguo~i, f~a ·i•érilahle épouse de Jésus~Cltrist. Dans les 11rc,micrs 
cl1apilrcs. 
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Quelques-uns de ces héréLiques ont même avoué 
que le célibat rendait l'homme plus apte au culte 
de Dieu et à la pr'atique de la religion ( 1 ), ce qui 
est manifeste d'après les témoignages que nous 
avons cités, et par l'expérience. Combien d'âmes, 
toutes dévouées à Dieu et aux œuvres saintes 
aYant un mariage contracté, ont abandonné, 
presque aussitôt après, non seulement les pra
tiques pieuses, mais mème les devoirs du chré
tien! Les soins d'une famille leur ont fait oublier 
ceux que réclamaient leurs intéréts éternels. La 
piété et le dévouement à toutes les grandes 
œuvtes se réfugient, le plus souvent, dans les 
cœurs où règnent la chasteté parfaite. 

Si on objectait que les obstacles, que les époux 
rencontrent dans la pratique de la vertu, rendent 
leur état plus méritoire que le célibat; point du 
tout, répondrions-nous, empruntant la pensée de 
saint Chrysostome; car les époux se sont créé à 
eux-mêmes ces difficultés,lorsqu'ils pouvaients'en 
affranchir; et nous demanderions avec ce Père 

.quel mérite il peut y avoir à embrasser librement, 
·et en pouvant mieux faire, un état où le salut 
est moins facile (2). Le mérite et la vertu, dit le 
Docteur Angélique, se constituent plutôt par le 
bien ( qui est leur objet) que par la difficulté 
(qu'ils offrent). Par conséquent, tout ce qui est 
plus difficile n'est par pour cela seul plus méri
toire. Ce qui présente de plus grandes difficultés, 
pour être plus méritoire, doit être en même temps 
meilleur (3). 

\l) Cornelius, l Cor. 7, 3'•· - (2J De Vir!1itûfat1i, 11° 45, êdil. Migne, 
l.0111. 1, col. 567 et Adt•e,·s. u11p1tf/. vifœ 11101iast. l. Ill, c. ·l5, édit. Migne, 
tom. l, col. :J76. - (3) 2, 2, q. 27, a, 8, ad 3. 
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CHAPITRE IV 

LE CÉLIBAT EST 1\ŒILLEUR QUE i,E 1\fARIAGE 

Remarquons d'abord, avec Suarez, que ceux 
qui sont affranchis des liens du mariage sont plus 
capables d'embrasser l'état de perfection que ceux 
qui sont mariés (1 ). « La chasteté parfaite, dit 
encore ce grand théologien, n'est pas seulement 
recommandable, parce qu'elle rend l'homme plus 
libre et plus apte à vaquer· aux choses spirituelles, 
mais encore, parce qu'elle est par elle-même plus 
aiinable, parce qu'elle est meilleure et pius hon
nête, parce qu'elle a enfin plus de mérite ..... (2). 
Autant qu'il dépend d;elle, la chasteté unit Je 
cœur à Dieu ..•.. et soustrait, autant que possible, 
!"homme à la vie animale pour l'élever à une vie 
spirituelle ..... C'est pourquoi les Pères comparent 
la virginité à l'état et à la perfection angéliques, 
parce qu'elle fait, en quelque sorte, imiter aux 
hommes la vie des anges, selon cette parole du 
Sauveur: Ils ne se mar-ieront pas, et seront comme 
les anges de JJieu dans le ciel (3). 

» Ce qui doit être consommé par la gloire de 
la résurrection de nos corps, les hommes parfaits 
l'entreprennent dès ici-bas par la perfection de 
la chasteté. Aussi saint Cyrille de Jérusalem dit
il que cette chasteté parfaite est au-dessus de 
l'homme et qu'elle est la couronne des anges (4). » 

Enfin le célibat, faisant acquérir à l'homme 
plus de .mérites, lui donne, par conséquent, droit 

(t) l.ih. I, Da sfafu pe1·(eclionis, c. !, t5'. - (2} De voto ca.~litati!, c. 
i, i2. - (3) llallh. 2~, 30. -(•) Do vot,, ca,titati.,, c. !, !\. 
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à une phu grande récompense dans le ciel; aussi 
un anrien auteur, qu'on a cru être saint Athanase, 
écr: tant à une jeune fille, s'écriait-il dans un 
transport d'admiration : 0 chasteté parfaite, amie 
de Dieu et prêchée par les saints: 0 continence, 
objet de haine pour plusieurs, mais objet de 
vénération pour ceux qui sont dig11es de vous 
comprendre, vous terrassez la ruort et l'enfer, 
vous êtes le partage des esprits immortels! 0 
continence, joie des prophètes , gloire des Apûtre3, 
vie des anges et couronne dr;s snini.3, he11reux 
celui qui vous possrde ! Pour !T.ri les peines d'un 
moment, endurées pour vous, seront par vans la 
source d'abondantes joies (1)! ,, 

De ce que nous venons de dire, il est facile de 
conclure, et·il importe de bien comprendre com
bien il était convenable que l'Eglise n'admit ses 
ministres dans les Ordres sacrés, qu'en leur fai
sant promettre solennellement de garder la con
tinence ou le célibat perpétuel. Suarez fait remar
quer que la raison et le droit naturel suffisent 
pour montrer la sagesse de cette conduite de 
l'Eglise; et il ajoute : Dans l'ancienne loi, Dieu, 
il est vrai, ne prescrivait pas aux ,prêtres la chas
teté parfaite; les sacrifices des animaux qu'ils 
devaient offrir n'exigeaient pas une si grande 
pureté; mais, cependant, ils devaient garder la 
continence pendant qu'ils remplissaient dans Je 
temple Jeurs fonctions. Par là, Dieu a voulu nous 
montrer qu'il est tout à fait convenable, que ses 
ministres soient affranchis de tous les plaisirs des 
sens même légitimes (2). 

Le célibat ecclésiastique est, du reste, tout à 

({) !nier opera S. Athan. De vfryi>litat,, édit, Migne, l. IV, col. !79. 
(2) Lib. 9. De voto casli!a!is, c. rn; {3, {4, 
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fait conforme aux préceptes et aux conseils <le 
l'Evangile; car Notre-Seigneur a conseillé la 
chastelé à tous et e11 a ens('igné la pratique sur
tout à ses Apôtre~. Saint Paul recomniande aux 
simples fidèles qui sont engagés dans Je mariage, 
de se séparer pour un temps, d'un mutuel consen
tement, pour vaquer à la prière; il est <lonc, à 
plus forte raison, convenable que les ministres 
sacrés, qui doivent fréquemment s'appliquer aux 
ministères divins el à la priôre soient affranchis 
des liens du mariage(!). 

« Du reste, les devoirs d'un ecclésiastique, sur
tout d'un pasteur, ne se borne1,t poiut à la prii)re 
et au culte des autels : il doit adn,inistrer les 
saorements, surtout la pénitence, instrnire par 
ses discours et par ses exemple3, Dssister les 
malades. Il est le pi're des pauvres, des veuves, 
des orphelins, des enfants abandonnés; son trou
peau est sa famille; il est le distributeur des 
aumônes ..... la ressource de tous les malheureux. 
Cette multitude de fonctions pénibles et difficiles 
est incompatible avec les soins, les e'mbarras, les 
ennuis de l'état du mariage. Un prêtre qui y 
serait engagé ne pourrait plus se concilier le 
degré de respect et de confiance nécessaire au 
succès de son ministère (2). » 

Aussi la pratique du célibat des ministres sacrés 
a-t-elle été en honneur dès le commencement 
du christianisme, comme l'établit · longuement 
Suarez (::!); et Je Concile de Trente est venu en 
consacrer l'obligation, en lançant l'anathème 
contre q~iconque dit: que les clei·cs engag!s dans 
les Ordi·es saci·és peuvent conii'acter mai·iage, et 

(tl Jhid. t5. - (~J Bergicr, Dirtionnaire de Theo/og., au mot Célibat. 
- (3) Lib. IX, De wlu ,a,titulis, c. H. 
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que cc contrnt est valide ..... , s'ils sentent qu'·ils 
11'0111 pas le don de chasteté, bien qu''ils en aient 
fait le vœu; cal' Dieu ne i·efuse pas ce don à ceu:1: 
qui le lui demandent comme il convient, et ne 
souffre pas que nous soyons tentés au-dessus de 
nos fotces ( 1). 

Mais il est temps de revenir à notre sujet. 

CHAPITRE V 

DU VŒU DE CHASTETÉ 

« Garder (le célibat ou) la virginité, sans en 
avoir fait vœu, c'est un conseil; c'est un autre 
conseil que d'en faire le vœu, dit Suarez (2) ... . . 
Il est bob, et il est très bon, de consacrer à Dieu 
par vœu ..... la chasteté perpétuelle. Cette propo
sition est de foi, si on envisage ce vœu en lui
même et dans sa matière, et si on met à part 
les circonstances accidentelles (a) ..... Cette vérité 
peut se prouver par les Pères et par les Conciles; 
leurs témoignages sont si nombreux et si clairs 
que ·les hérétiques eux-mêmes ne les peuvent 
nier ..... nous ne nous y arrêterons donc point. 

» Mais nous ne pouvons omettre de confirmer 
cette vérité par quelques exemples, des plus frap
pants ..... Le premier et le plµs illustre dans la 
loi de grâce est celui que nous fournit la bien
heureuse Vierge Marie (qui a fait vœu de chas" 
teté); et j'ai prouvé ailleurs que le bienheureux 
saint Jose ph l'avait fait également.. ... II n'est pas 

{Il Scss. 2,. can. O. - (2). L .. I, De sial" perfettiol!i>, c. 8
1 

3. -
(3) Idem, 1. IX, De ·voto cast>tatis, c. i. m. 
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certain, quoiqu'il soit vraisemblable, que Notre
Seigneur ait fait ce vœu. Néanmoins, il est incon
testable qu'il a été le plus parfait modèle de la . 
virginité vouée à Dieu: soit, parce qu'il a con
sacré la virginité, non par un vœu seulement, 
mais par la divinité même : il a choisi la virgi
nité comme un état qui convenait absolument à 
sa personne adorable; et, dès ! 'instant de sa con
ception, il a décrété d 'une manière immuable de 
la garder toujours; soit encore parce que le vœu 
de la bienheureuse Vierge a sa source dans Jésus
Christ et a été inspiré et fait en vue de ce divin 
Sauveur, et comme préparation àsa venue ..... (1) » 
Ces grands exemples ont eu, dans tous les 
siècles, de nombreux imitateurs, comme nous le 
dirons plus loin. 

La raison, du reste, vient nous apporter une 
nouvelle preuve. Une chose bonne, qui est meil
leure que la chose opposée, peut être la matière 
d'un vœu; or, la chasteté parfaite, comme nous 
l'avons vu, est bonne, et est meilleure qùe l'état 
qui est incompatible avec elle; donc, elle peut être 
l'objet d'un vœu; donc, le vœu de chasteté est 
excellent; et, garder la chasteté par vœu, c'est 
meilleur que de la garder sans vœu (2). Saint 
Thomas prouve longuement, en effet, qu'il est 
meilleur de faire le bien et de le vouer, que de 
le faire simplement sans le vouer (3). C'est une 
plus grande générosité de donner l'arbre et les 
fruits que de donner les fruits sans l'arbre. 

Le vœu de chasteté parfaite oblige à s'abstenir 
de tout acte extérieur, et même intérieur, qui 
blesse la chasteté, comme une pensée ou un désir 

(,!) Ruare1.; 1. IX, De vulo castitatis, c. !, m. - (2) C'est en suhs
lancc le raisonnement de Suarez, ibid, 21. - (3} Div. Thom., Opus. i8, 
c. {2. 
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coupable; en sorte que celui qui a fait ce vœu, 
s'il consent volontairement, ne serait-cc qu'inlé
rieurement, à quelqu'un de ces ac les, commet un 
double péché mortel, l'un contre le sixiôme ou le 
neuvième commande111e11 t de Dieu, el l'autre 
contre la religion par la viola lion de so11 vœu ( 1 )· 
Et, en confession, non seulement il doit décla'rer 
le péché qu'il a commis, mais encore il doit dire 
qu'il a fait vœu de chasteté. 

Le vœu de chasteté parfaite oblige, en secoml 
lieu, à ne pas s'engager dans le mariage. Cette 
double obligation dure Loule la vie po11r celui qui 
a fait le vœu de chasteté perpétuelle; et, si le 
vœu est fait seulement pour un temps, !'obliga
tion persiste jusqu'au lt>rme fixé duns l'éi11ission 
du vœu. Quand on a fait vmu de chasteté, sim
plement et absolument, on est sensé avoir con
tracté la double obligation dont nous venons de 
parler . Il en est de même, au sentiment de Suarez, 
lorsqu'on a voué simplement la virginité sans 
mettre à son vœu de restriction (2). 

Toutefois, comme J'obligalion d'un vœu n'est 
autre que celle qu'on a la volonté de s'imposer 
en le faisant, il peut arriver qu'on veuille vouer 
à Dieu, non la chasteté parfaite, mais seulement 
quelques actes de cette vertu. Ainsi on peut vouer 
la virginité avec l'intention formelle de n·e pas 
vouer la chasteté parfaite; et ce vœu partiel de 
virginité oblige seutement à ne pas se marier et 
à ne faire aucun acte extérieur qui blesse la virgi
nité. On peut aussi faire le vœu de ne pas se 
marier, et, dans ce cas, on ne pèche contre ce vœu 
qu'autant qu'on se marie ou qu'on désire de Je 
faire. Le vœu perpétuel et absolu de chasteté 

(1 Suarez, 1. IX, De voto castitatis, c. !, 2. - (2) M., i11iù., c. 3, m. 
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parfaite est réservé au Saint-Siège, c'est-à-dire 
que, régulièrement, le Souverain Pontife a seul 
le pouvoir d'en dispenser. 

De ce qui précède, il faut conclure que le vœu 
qui augmente le mérite des âmes généreuses, qui 
les affermit dans leur résolution el les enchaîne 
plus étroitement à Dieu, est pour les âmes !fiches, 
inconstantes et infidrles, l'occasion de chutes plus 
graves. C'est pourquoi, dit saint Clément,« il ne 
faut pas faire à Dieu une promesse téméraire et 
inconsidérée, mais il faut agir prudemment, car 
il vaut mieux n'a voir pas fait de vœu, que de ne 
pas l'accomplir apri•s l'avoir fait(!).» 

li importe donc de ne pas vouer la chasteté, 
sans avoir pris conseil d'un confesseur prudent., 
éclairé et vertueux; et les di.recteurs des ,îrncs 
doivent ne pas s'écarter de la n'gle si sage tracée 
par saint Liguori: « Qu'on ne permette aux jeunes 
filles de faire le vœu de chasteté perpétuelle 
qu'autant qu'on les sait bien affermies dans les 
vertus, instruites des règles de la vie spirituelle 
et surtout versées dans la pratique de l'oraison. 
Au commencement, on peut seulement leur per
mettre de faire vœu de chasteté d'une .fête à 
l'autre (2). » 

Toutefois, s'il est inconsidéré de permettre, 
sans discrétion, de faire vœu de chasteté, ne 
serait-il pas plus coupable encore d'avoir pour 
maxime et pour pratique invariable d'étouffer ou 
de refouler pour toujours les saints désirs de se 
consacrer à Dieu que la grâce produit dans les 
cœurs? ..... 

Ce qui a été dit doit aussi faire comprendre 

(Il L. III, Constit. apo.,t., 'cap. t, apud Snaroz, ibitl., c. (, !S. -
(2) Praxis con{essarii, n. 93. · 



52 DES ÉTATS DE VIE CHRÉTIENNE 

aux âmes qui ont voué la chasteté à Dieu, com
bien elles doivent craindre des fautes que leurs 
engagements sacrés rendent plus redoutables en
core. Que celui qu·i crnit r!tre debout, pi·enne 
garde de tombei· ( 1 ). Vigilance donc à fuir ltis 
occasions el à prendre les moyens de garder 
la pureté du cœur et du corps, Fidélité par con
séquent à fréquenter les sacrements et à prier 
avec persévérance (2). 

CHAPITRE VI 

PEUT-ON EXHORTER LES AUTRES A LA PRA

TIQUE DE LA CHASTETÉ PARFAITE or DU 

CÉLIBAT? 

On peul exhorter à ce qui est possible, permis 
et meilleur; or, sauf quelques cas accidentels, le 
célibat, qui est toujours possible, est permis et 
meilleur; donc, en règle générale, et sauf les 
exceptions, on peut y exhorter. Jésus-Christ n'a 
pas craint de le faire. « De peur, dit saint Tho
mas, que quelqu'un ne négligeât de tendre, selon 
ses forces, à obtenir le don de la chasteté parfaite, 
le Seigneur y exhorte en général, d'abord en nous 
mettant sous les yeux les exemples de ceux qui 
pratiquent la continence, sunt eunuchi, etc ..... Il 
nous y invite ensuite en nous proposant la récom-

{i) I Cor. !O, i2. -{2) Nous a\'ill1S écrit flour los vlcrgcs chréUcnnC'5 
un livre où elles apprendront lc.s \'Cl'lns qu'elles tloi\'ent pratiquer, lC!S 
oliitacles qu'elles ont Ùillrmonter où à fuir, cl les moyens;'L prcntlrc pom· 
garder à Dieu tout 1enr cmur. Voit· La jeune Fille et la Vieryr- chrétienne 
il l'école des saints, un beau volnmc do près lle 500 pages, i fr. 50. 
Cc li\'rc a cu dix éditions, et s'est rl·p~mdn à plus tic 50 000 exemplaires. 
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peilse ~e la chasteté, 7n·optel' regnum cœlorurn ... .. 
E_nfin, il.nous y exhorte par ses paroles, lorsqu'il 
dit_: Qui 7Je11t compi·endre cornp1·e1111e; paroles 
qmi d'après saint Jérôme, sont la voix du Seigneur 
excitant ses soldats el les provoquant à mériter 
la palme de la chasteté. C'est comme s'il disait: 
que celui qui peut combattre enLre en lice, qu'il 
remporte la victoire, qu'il triomphe (1). 

A la suite de son Maître, saint Paul ne craint 
pas de dire aux fidèles : Je voudnûs que tous 
fussent cornrne rnoi_: et il expose aux Corinthiens 
l'excellence et les avantages du célibat (2). c·est 
par ses exhortations que sainte Thècle embrassa 
la virginité; et ce grand Apôtre fut massacré par 
ordre de Néron parce qu'il arrachait aux passions 
du tyran les jeunes chrétiennes qu'il consacrait 
à Dieu, comme le rapporte le savant Corneille de 
Lapierre (3). Saint Matthieu, continue cet illustre 
commentateur, engagea sainte Iphigénie, fille du 
roi d'Ethiopie, à vouer à Dieu sa virginité; et 
c'est pour cela que cet apôtre fut tué à l'autel, 
pendant qu'il offrait le Saint Sacrifice, par Hirta
cus, frère du roi, qui voulait épouser cette prin
cesse. Saint Matthieu devint ainsi la victime de 
la virginité. 

Saint Clément, parent de l'empereur Domitien, 
pratiqua une perpétuelle virginité; il fit de celte 
vertu d'admirables éloges et l'enseigna aux autres, 
comme on peut s'en convaincre en lisant ses let
tres. Ses exemples et ses conseils déterminèrent 
la nièce de l'empereur, Flavie Domitille, fiancée, 
à Aurélien, à garder à Dieu la chasteté qu'elle lui 
avait vouée. Le saint Pontife n'avait fait aucune 

(1) ·rhomas,, Opus, 18, c. 8, Matlh., 10. 12. -:- \2) 1 Cor., 7, 7. -
(:1) ln Apocal., U, 4, el I Coi•., 7, 3&. 

3 
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difficulté de lui.donner le voile des vierges et de 
s'exposer par là, lui et les chrétiens, à la fureur 
de Domitien. Quel homme prudent à la manière 
du monde, observe Corneille de Lapierre, n'eût 
pas traité d'in1prudence cette conduite du saint? 
Mais lui, prndent selon Dieu, sn vait que la virgi
nité est d'un tel prix aux yeux du Seigneur, qu'on 
peut l'acheter par le martyre. li savait que Dieu 
prend sein de ceux qui sont à lui, et que c'est un 
acte d'héroïsme de ne pas céder aux menaces ni 
à la mort, surtout quand il s'agit de conserver le 
trésor de la virginité (1). 

Ceux qui ont parcouru les éc.rits dos Pères et 
des Docteurs de l'Eglise, notamment ceux des 
Athanase, des Chrysostome, des Basile, des Am
broise, des Jérôme, des Augustin et des Bemard, 
savent la part qu'ils consacrent à fail'e connaître 
et aimer la continence et l'état des vierges. En 
traitant ce beau sujet, ces grands hommes ont 
déployé tout l'essor des ailes de leur génie; ils 
s'élèvent aux plus hauts sommets de l'éloquence. 
Saint Ambroise, en paticulier, peut être appelé 
justement le docteur de la chasteté parfaite. li eJ) 

faisait la matière favorite de ses sermons. Quel
ques mères qui, tout en professant Je clu;istia
nisme, conservaient encore quelques restes des 
idées païennes, défendaient à leurs fi_Iles d'aller 
entendre l'éloquent évêque; on en vint même 
jusqu'à l'accuser de porter le trouble dans les 
foyers, de compromettre l'empire· et de tarir la 
vie dans sa source (2). 

Voici comment il s'en défendait: « On dit que 
· je prêche la chasteté parfaite, que je la persuade 

(1) Curnol., in Apocal. U, et i,dsai., 56, 5. - (2)" Voir la ùcllo Jlis
toi:e de saint A,nbroise, par l'abbC Baunai·ll. 
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à plusieurs; plùt à Dieu qu'on pût me convaincre 
par des faits de ce qu'on me reproche! Je ne 
redouterais pas la haine de ceux qui m'attaquent, 
sij e voyais mes paroles produire quelques frni ts ..... 
A celles qui peuvent se choisir un homme pour 
époux, ne sera-t-il donc pas permis de préférer 
Dieu? Pourquoi faire pour moi ce qu'on ne fait 
pour aucun autre, et me reprocher comme un 
opprobre ce qui fait la gloire des autres prôf.J'Gs, 
c'est-à,dire de jeter dans les âmes les semences 
de la vertu, et de provoquer à la pratique de fo 
virginité? ( 1) » Formé à l'école cl'AF1hroÏ$C, 
Augustin voulait que celles qui avaient goiilé 
les joies si pures de la chasteté, les fissent parta
ger à d'autres. Il écrivait à la veuve Julienne et 
à la vierge Démétriade : " Par l'exemple de votre 
vie et. par vos paroles d'exhortation, entraînez 
dans votre course ( dans la pratique de la conti
nence), toutes celles que vous pourrez (2). » 

Ces enseignements ne sont pas restés sans 
écho. On vit une société corrumpue s'émailler 
des éclatantes fleurs de la chasteté; et dans une 
atmosphère imprégnée encore des hontes du 
paganisme, on sentit s'exhaler le parfum de la 
plus belle des vertus. 

Dans le 1v• siècle, au témoignage de . saint 
Ambroise lui-même, il se consacrait à · Dieu plus 
de vierges en Afrique et en Orient qu'il ne nais
sait d'hommes en Italie. Cet illustre Pontife en 
consacra en une seule fois plus de huit cents, et 
cette cérémonie dura trois jours (3). Nous lisons, 
dans l'histoire de l'Eglise, que dans le même . 
siècle, ~a seule ville d'Oxyrinque, dan~ la Basse-

(I) De vir9iuit.,e. 5, 2;;, 26. -(2) De bo110 vid1Litatis, 28.-(3) Amlir., 
De t•irufoit., c. 7, 35, 36, édit. Migne, col. 275, et Vcotura, .Femme 
catltolique, L. U, p. H)!. 
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Thébaïde, comptait vingt mille vierges (1). « Au 
moyen ùge, écrit le P. Ventura, il n'y avait 
pas de famille qui ne se trouvât honorée et heu
reuse de donner une épouse à Jésus-Christ. C'était 
une honte, un malheur pour les parents, ayant 
plusieurs filles, de n'en avoir aucune engagée 
dans la profession de la sainte virginité. Les 
pères et les mères qui n'avaient pas de filles, n'en 
demandaient à Dieu qu'afin, avant tout, de pou
voir les lui consacrer .... . On amait dit qu'à celle 
époque les jeunes filles de 1 out es les classes 
regardaient la virginité comme leur état nol'mal. . . .. 
tant était commune parmi elles et. presqne innée 
la tendance à préférer la virginité au mal'iage (2). 

Concluons donc que les parents font bien d'in
cliner de bonne heure les enfants vers la pratique 
de la chasteté parfaite, en employant,non la con
trainte, ce qui serait coupable, mais la persuasion. 
Saint Ambroise, dans son livre qui a pour titre 
L'exhortation de la virginité, comble d'éloges la 
veuve Julienne, dont il rapporte qu'ayant perdu 
son mari, elle surmonta sa douleur pour réunir 
autour d'elle son fils et ses trois filles, et leur 
tenir ce langage: « Mes enfants, vous avez perdu 

· votre père; il vous laisse assez riches, si vous 
imitez sa vertu. La foi seule fait le patrimoine 
des hommes et la dot des vierges. Je vous con
seille, ce qui est plus beau que tout, que vous 
soyez des anges par.mi les homll!es. J'ai éprouvé, 
mes enfants, les pemes du mariage, et vous me 
voyez maintenant privée et de l'appui d'un mari 
et de la grâce de la virginité : mais ma douleu: 
sera allégée,. si te. retr?uve, en yous ce que fai 
perdu en m01; s1 3e sms mere d enfants vierges, 

(l) L'abl,é Da11-as, t. Xlll, p.' 45!. ~ (2) Ventura,ihicl., p. t93. 
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je ne ine croirai pas loin d'avoir moi-même gardé 
la virginité (1 ). ,, Julienne ne parla pas en vain; 
son fils, nommé Laurent, entra dans la clérica
ture, et ses trois filles professèrent la virginité, 
qu'ellesgardèrent.fidèlementdans leur maison (2). 

Ceux-là seuls n'admireront pas cetie illustre 
veuve et n'envieront pas son bonheur, qui ne 
savent pas comprendre la beauté de l'héroïsme. 
Il est des yeux malades que la lumière fatigue, il. 
ne leur faut qu'un demi-jour. Il est aussi, hélas! 
des àmes infirmes qui ne peuvent soutenir tout 
l'éclat de la vérité ni toute la splendeur de la 
vertu. 

CHAPITRE VII 

EST•CE UNE FAUTE QUE DE DÉTOURNER I.E;.;. 

AUTRES DE LA PRATIQUE DE LA CiiASTETÉ 

PAR!i'AITE? 

Si, pour détourner une âme du célibat, on lui 
disait que le ma,riage est meilleur, ou simplement · 
qu'il est aussi parfait que le célibat, on pécherait 
contre la foi .. Non seulement on ne peut pas 
avancer de semblables propositions, mais on ne 
peut pas même les approuver, ni les accepter 
intérieurement sans faute ·grave et sans cesser 
d'être catholique. « Quant il serait vrai que la 
virginité ( ou le célibat) donnerait prise à quelques 
reproches, l'on devrait par respect s'abstenir de 
le faire connaître, dit saint Chrysostome. Celui 

(!) Exhortai. virgio., c, 3. ,. - (2) Admonilio in hune libmm, édit. 
AliKne. 
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qui poursuit de ses mépris et de ses outrages le 
noble héroïsme auquel il ne saurait atteindre, 
s'attire justement la haine de tous, et il passe aux 
yeux du monde pour un ennemi de la vertu et 
pour un insensé .... Malheur à vous, continue le 
saint docteur, empruntant les paroles d'Isaïe, 
malheur à vous qui appelez mal le bien, et bien 
le mal, qui changez les ténèbres en lumière, el 
la lumière en ténèbres, l'amertume en douceur, 
et la douceur en amel'lume; or, quoi de plus 
délicieux que la virginité·, tle meilleur et de plus 
brillant ! ( 1) » 

Saint Chrvsostome montre ensuite les consé
quences que' peuvent avoir les mi!IPries qu'on se 
permet quelquefois, sun~ s~rn!)nle contre la pra
tique du célibat. « Supposon,;, dit-il, que l'homme 
qui s'est imposé les rudes sncr-ifh:es de la virginité 

_ puisse devenir impuném('nt k j:.met. dièS petits et 
des grands, et dites-moi qu"] e,t ,·r:1ui dont le 
courage ne reculera pas en pr,',scnce d'une pers
pective assurée de moquet"ie,; d de snrcasmes? 
Il n'y aurait qu'une âme surùrninomment forte et 
généreuse qui pût embrasser une vertu aiµsi 
ridiculisée ..... Mais permettons 11 celles qui sont 
moins énergiques et moins exercées de s7aider 
un peu de nos encouragements (2). » 

Toutefois, comme nous l'avons dit. déjà en 
reproduisant le passage d'un théologien cité par 
saint Liguori, il est permis à des parents, pour 
une cause juste, comme par exemple pour la con
servation de leur famille, d'inviter leurs enfants 
à se marier (3); mais s'il leur est permis pour une 

, (t) ~uvres compliitcs tradui~c~ en f.ram;ais, De la'vh-(li1~ité, 20 oL 2{; 
ed1t. Guérm! t. Il, p. 136, et edtt. Migne, t. I, col. 547, MS. - (2) Id., 
ihid., Mit. Gn6~in, t. 11, l'· 1:n,. c,lil. Aligne •. t. 1. p. 548. - (3) Li
guor., c. 22; '1.lteolog. ,no,·., l. vJ, tract. 6, n. 850. 
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cause juste de les y inviter, ils se rendraient 
coupables en les y contraignant, surtout . si ces 
enfants veulent embrasser un état. meilleur. 
Ecoutons sur ce sujet la grande voix du Docteur 
angélique : « Si un adolescent. veut gnnler la 
continence, dit saint Thomas, dans son livre lJc 
lïnslntciion des Pi·inces, ses parents ne doivent 
point l'en empêcher. Il est écrit : Dardez-i·ou,, 
d'entrnver celui qui veut bien faire; e: jiûlf::; bi,1,, 
vous-même, s-i vous b? pouvez. Dans sle:, .:,13 sem-· 
blables, il faut craindre de contrister ou d'ôteindr,: 
!'Esprit-Saint ..... c·ost l'esprit malin, et non un 
bon esprit, qui conduit celui qui résiste à l'Esprit
Saint. .... 

» Quand quelqu'un, sous l 'in!lnence de la grâc8, 
a conçu un projet salutaire, c'est une grande 
cruauté que d'étouffer sa résolution. C'est une 
malice d'Hérode, Ùne cruauté babylonienne; que 
de massacrer des enfants qui viennent de naître; 
mais elle semble plus grande encore la malice de 
ces hommes, qui éteignent dans les cœurs les 
bons désirs dès qu'ils sont conçus, et avant même 
qu'ils soient nés. Ces hommes me semblent 
pires que le dragon infernal, se tenant· debout 
devant la femme qui allait enfanter, pour dé
vorer son fruit, dès. qu'elle lui aµrait donné· le 
jour (1). » , 

Ces paroles de saint Thomas sont capables 
d'ouvrir les yeux à ceux qui seraient tentés d'agir 
légèrement, ou par respect humain, dans les 
décisions qu'ils sont appelés à donner touchant 
le choix d'un état, et aux parents en particulier. 
Comment ces derniers ne voient-ils pas qu'en 

(I} Thomas,MOpusc., lJe el'uàitlo1w pri11cipu,,,, I. V, c. 30, tillil. 
Anhcrp., fol. !J~t , . 
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empêchant leurs enfants de suivre le conseil de 
la virginité donné par Notre-Seigneur lui-même, 
ils agissent contre leurs propres intérêts? Cette 
jeune fille, mariée malgré elle, sera désormais à 
son mari et à ses enfants, et ne donnera aux 
auteurs de ses jours, que ce qu'elle pourra dérober 
à sa nouvelle famille. Demeurée vierge, elle eût 
veillé, comme une sœur de charité, sur son père 
et sur sa mère dans leur vieillesse, et èût adouci 
pour eux les tristesses de râge . .Mai sJjoutons 
aux raisons un illustre exemple.« Fille du consul 
Olibrius, admirable de beauté et unique hériti,Jre _ 
d'une immense fortune, la jeune Démétriade 
était, comme parle saint Jérôme, la ,première 
dans le monde romain. Pouvant aspirer aux 
partis les plus brillants de la te!'i'e, eJl':l ne vou
lait d'autre époux que le Roi du ciel. Déméll'iade 
ne cessait de prier le Seigneur avec:: larmes de 
disposer l'esprit d('. ses parents à acquiescer à 
son ardent désir. · 

Or, le temps de faire connaître sa généreuse 
résolution étant arrivé, un jour la jeune fille se 
présenta devant Julienne sa mère et Proba son 
aïeule, se jeta à genoux, les conjurant en grâce 
de ne pas s'opposer à sa résolution d'être toute à 
Dieu. 

» Proba et Julienne n'avaient. d'autre désir que 
de voir leur chère enfant se consacrer à Jésus
Christ. Ces femmes admirables, remplies.du véri
table esprit de l'Evangile, se hâtent de relever la 
jeune fille, qui tremble encore de la peur qù'elle 
a de leur avoir fait de la peine; elles l'embrassent 
tendrement, la couvrent de baisers, l'inondent 
de leurs pleurs : « Soyez bénie, ma fille, disent
elles, vous allez donc rendre votre famille plus 
noble. encore par la glo:re dè la virginité! » Et ce 



ET DE LA VOCATION G1 

jour fut pour cette maison la plus douce et la 
plus joyeuse des fêtes (1): » 

Ce qui précède s'élucidera encore par ce que 
nous dirons plus loin, en traitant de l'état reli
gieux; il nous reste à dissiper les préventions 
contre la virginité qui auraient pu naître dans les 
âmes chrétiennes. Les hommes changent, mais 
l'esprit de mensonge souffle toujours parmi eux 
les mêmes erreurs. Aussi les objections vomies 
par la bouche impure d'Helvidius, de Jovinien 
et des chefs du protestantisme, bien qu'elh,, 
aient été cent fois pulvérisées par le8 docteurs 
de l'Eglise, souillent pourtant encore lûo kvres 
de quelques mondains de nos jours. I1 importe 
donc d'en mettre à jour l'inanité, afin de sous
traire les fidèles à leur contagieuse influence. 

Si tous gardent le célibat ou la virginité, le 
genre humain s'éteindra. C'est l'objection de 
l'impie Rousseau. Saint Jérôme y avait déjà 
répondu, en écrivant contre Jovinien. -Rassurez
vous, notre société ne mourra pas d'un excès de 
zèle pour la chasteté. « La vertu est rare, parce 
qu'elle est difficile. Il y a beaucoup d'appelés, 
mais peu d'élus (2). » Hélas! l'Eglise aura beau, 
par la voix de tous ses ministres, prêcher l'obser
vation des commandements de Dieu, réussirai 
t-elle à persuader au plus grand nombre de ne 
jamais les transgresser? Mais, si un grand nombre 
d'hommes rejettent la pratique de ce qui est 
absolument nécessaire au salut, y a-t-il lieu de 
craindre qu'ils en viennent tous à· observer ce 
qui n'est que de conseil? La ruine de la société 
viendra d'ailleurs. Elle viendra du vice qui 

(!) D'après le P. Ventura, J,'emme eatholique,et d'après saint Jéràme ·· 
e~1st. ad. De~~triad1, De .servan~ 11ir9initafe. Morceaux choisis de~ 
Porcs, édit. .Vives, t. Al, p. 9 et su1v. - (2) Hieron., adv. Jovin,, 1.1. 36~ 
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dépeuple les familles. Multipliez les vierges, et 
les mariages seront chas les et féconds. L'exemple 
des vierges sera une exhortai ion pour les épouses.· 
Le célibat, d'aillems, n'exige pas de 'dot; el les 
parents redoutero!1l moins les charges d'une 
famille nombreuse, s'ils ont l'espérance. que 
quelques-uns de leurs enl'anl.s, en embrassant le 
célibat, laisseront le patrimoine intact à leurs 
frères. 

Nous ne faisons ici que randre la pensée de 
saint Chrysostome (1) et de "-aint Ambroise : 
« Qui a cherch<i une frm,n8 s,m, la trouver? " 
demandait ce dernier à ses d6t1·;_:.cteum. Et l!ow; 
pourrions ajouter: $'il est de;; je1m,c;s filles qi,i 
n'ont point trouvé d'époux, la fonte eü est-elle '.. 
la chasteté parfaite? Mais il vaut mienx éeoutc,: 
l'illustre évêque de Milan. « La où le zèlepour 
la virginité est plus grand, plus gran<i aussi est 
le nombre des hommes. Chaque année, il se con
sacre à Dieu plus de vierges en Afriquè _et. dans 
les Eglises d'Orient et d'Alexand,rie qu'il ne naît 
d'hommes en Italie (2). » 

Je me suis mariée, dira une mère, je veux 
que mes enfants entrent comme moi dans le 
mariage. - Cette mère n'a point tort si ses 
enfants veulent eux-mêmes, de plein gré, se 
marier; mais s'ils sorit décidés à mieux faire, 
pourquoi y mettre obstacle? Saint Chrysostome 
ne peut comprendre comment des parents, qui 
ont fait l'expérience de la froideur et qu vide de 
tous les plaisirs du monde, peuvent vouloir y 
engager leurs enfants (3). Saint Jérôme demande 
à la mère qui veut à tout pri)I: marier sa fille, 

(-!) Chrys., De virginit., l.8; édit. Migne, t. I. col. 546. - (2) lJc 
viryiuif., c. 7, 35, 36, édit. Migne, col. 275. - (3) Chrys. I. 3 Advers. 
?PP"g·11at. vit. monastwœ, c. 15; édit. Migne,lt· \, col. 376. ' 
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parce qu'elle-même s'est mariée, pourquoi elle 
porte envie à cette enfont. " Elle a été nourrie de 
votre lait, dit-il, et von3 vous indignez de ce 
qu'elle ne veut pas être lu femme du soldat pnur 
être l'épouse du roi lui-même. Sa résolution cët 
une grande gloire pour vou,. Par. elle, YOU5 

devenez la belle-m0re ùu Chr;st. (1). 
Mais nous désirons voir le~; enfouts de uu~ 

enfants. - C'e-st l'objection que ,,e pas,~ sa.in!. 
Chrysostome, et voici c.3 qu'il y répond:" D'ubunl, 
il n'est pas sûr que le mariage dorme des enfants; 
ensuite, &'il en donne, la peine des parent,; n'en 
est que plus grande : car la joie que procurent 
les enfants n'est pas à comparer avec la sollici
tude que causent les soins continuels qu'ils récla
ment et les craintes qu'ils inspirent (2). ,, "Quand 
nous quittons ce montre, que nous importe que 
quelqu'un après nous porte notre nom? disait un 
sage païen, èité par saint Jérôme. Quelle allége
ment sera-ce pour nous, dans notre vieillesse, 
d'avoir à nourrir quelqu'un, qui peut-être mourra 
avant nous, ou bien qui pourra nous désoler par sa 
conduite perverse, ou qui trouvera, quand il sera 
arrivé à l'âge mûr, que nous ne mourons pas 
assez tôt? Nos héritiers les meilleurs et les plus 
sûrs sont_ l~s amis et les parents que nous pou
vons cho1s1r à notre gré, et non pas ceux que 
nous sommes obligés de subir, et qui pourront 
mal employer ce que nous leur avons acquis au 
prix de grandes peines (3). » 

Que si on reprochait au célibat d'être stérile et 
sans honneur, nous dirions d'abord que la vie la 
plus féconde est celle qui se consume dans les 

(1) Ad E!<sfool,ium, n. 20; édit. Migne, loti. 22. ~ (2) Adv. 011pw1u, 
1,it .. mona:.u., 1. Hl, {O: relit. Migne, t. 1, rol. 377."(Eurres lrad éi.'lit 
fiuerin, L. Il, p. 49, - (3) Adv. Jovitiiwnum, J. I, 47. '' · 
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œuvres de dévouement. Elle ne fut pas stérile, 
l'existence d'Epaminondas, le héros de 'l'hèbes, 
qui garda le célibat pour mieux servir sa patrie, 
et qui répondit à ceux qui lui conseillaient de se 
marier : « Je laisse pour héritier de mon nom la 
victoire de Leuctres. » Il serait facile de mon
trer, à quiconque veut voir, le célibat à travers les 
siècles chrétiens, envoyant des apôtres dans 
l'ancien et le nouveau monde, évangélisant les 
pauvres, instruisant les enfonlg, bù!issant des 
hôpitaux, veillant au chevet des malades, étant 
dans la famille un ange consola leur ioujours prêt 
à voler partout où il y a une larme ù er,suyer et 
une œuvre sainte à faire. Depui~ que ie Christ et 
sa lllère l'ont consacré, le célilwl n ·est un sujet de 
confusion que pàur ceux à qui la co11fusio11 est 
une gloire, comme parle saint Dernal'd (1). Que 
d'existences qui se seraient. écoulées obscures, 
si le célibat n'était venu les revêtir de son éclat! 
Que d'humbles filles, qui n'eussent été que de 
pauvres femmes ignorées, sont devenues par le 
dévouement du célibat l'objet de l'estime et de 
l'admiration, non seulement d'un village ou d'un 
bourg, mais d'une ville .entière et même d'un 
royaume? A-t-on oublié Jeanne d'Arc qui sauva 
la France et qui est restée une.de ses plus pures 
gloires? · 

« Quand l'illustre Démétriade, dont nous avons 
tléjà parlé, se consacra à Di~u, dit saint Jérôme, 
les contins de l'Orient retentirent de ce prodige, 
·et les villes qui bordent la Méditerranée ne restè
rent point étrangères à ce triomphe de la gloire 
'Chrétienne. Fut-il une mère, ô Julienne, qui ne 

. (1) Bel'n, .1d S011/ûa111 uil'y. etii,l. H3, pat1,il. lalin., édit. lli;:ne, col. 
lll57. Il, :1. . , , 
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proclamât votre sein bienheureux! Les infidèles 
regardent comme incertains les bien futurs; ô 
vierge, en les attendant, vous avez plus reçu que 
vous n'avez offert. Epouse d'un homme, vous 
n'eussiez été connue que d'une seule province; 
vierge du Christ, tout l'univers a entendu le bruit 
de votre renommée ( 1 ). » 

Nous le savons, il peut y avoir <les homines qui 
soient la honte du célibat qu'ils professent; mais, 
s'il fallait juger d'un état par la conduite de ceux 
qui le déshonorent, pour quelle condition de vie 
pourrait-on avoir del 'estime, et laquelle faudrait
il choisir? Du reste, les travers qu'on reproche 
quelquefois comme des crimes à ceux qui vivent 
dans le célibat chrétien, et en particulier à celles. 
auxquelles on ose jeter dédaigneusement le nom 
de vieilles filles, paraîtraient presque des vertus à 
côté des crimes des mondains. 

Pauvres esclaves du siècle, la fille chrétienne 
dont vous vous riez ne vous méprise point, elle 
sait, pour vous, se dévouer, gémir et prier. Si un 
jour la pure lumière de la vérité se lève sur vous, 
c'est à elle que vous en serez redevables. 

§ ~ /Je la virginité. 

Tout ce que nous avons dit de la possibilité, 
des avantages et de l'excellence du célibat, s'ap
plique à l'état de virginité. Nous ne le répéterons 
point ici. « Disons pourtant quelque chose de la 
virginité, de peur de paraître ne parler qu'en 
pass~nt de ce q?,i est une _vertu principale, » au 
sentiment de samt Ambroise (2). · 

(l) Hioron. episl. ad · Demelr. De sen•ndo. l'irginila!e 6 · ,·oir 
rt1orccn_!1x choisis des Pères, édit. Vhès, t. XI, p. if - (2) D. Îhoi°ua:; 2. · 
2, q. iJ2, a, Amb!'". J. I, De iiirginibus·; édit. Aligne, col. HH, 11, .fL ' 
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CHAPITRE PHEl\UER 

DE LA VERTU DE VIRGlNIT.É 

La virginité, dit le Docteur angélique, est une 
vertu spéciale, par laquelle quelqu'un se conserve 
et veut se conserver toujours pur de tout plaisir 
honteux. La résolution de renoncer à tout ce qui 
est contraire à la virginité est rendue louable par 
sa fin, qui doit être de s'appliquer plus facilenrnnt 
aux choses de Dieu. La virginité, en ce qu'elle a 
de matériel, consiste dans l'intégrité d'un corps 
exempt de toute souillure volontaire. Considérée 
comme vertu, la virginité implique J.e vœu de 
garder toujours cet le intégri lé. Les enfants oat en 
naissant ce qu'il y a de matériel dans cette vertu; 
mais ils n'ont pas la résolution de conserver tou
jours cette intégrité en vue de Dieu, résolution 
qui constitue, à proprement parler, la vertu de 
virginité (1j. Ceux qui n'ont jamais rien fait qui 
puisse leur faire perdre la virginité, mais qui 
n'ont pas la résolution de la garder toujours, sont 
vierges par le corps, mais n'ont pas la vertu de 
virginité qvi a son siège dans l'âme. 

La vertu de virginité se perd même par le désir 
de faire ce qui blesserait l'intégrité du corps (2). 
« Qu'importe, dit saint Chrysostome, que le corps 
ait conservé sa pureté, si la portion la plus noble 
de la vierge, l'âme, a perdu sa candeur virgi
nale? ..... Si le temple est en ruines, qu'importe 
que les ba,rrières qui l'environnent restent debout; 

(1) Div, Thomas, i11idc111. - (!l Hieron. a,IJ Euslochium; !Peri/ et 
meute virtJi1iitas; édit. 1\figne, epist. 22, 5, col. 397. 
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si le trône est souillé, quïmporteque son empla
cement soit net·? ..... Ce u·est. p<JinL il sa cheve
velure, ni il son bâton, ni it son manteau, qu'on 
reconnaît le philosophe, mais il ses mœurs et à 
ses idées. Ce qui fait le soldat, ce n'est pas.l'ar
mure ni le baudrier, mais la force et le courage; 
ne serait-il Liouc pas riLlicuie de faire consister la 
vertu de la vierge dans la simplicité de la parure, 
ou la modestie de la contenance, snns chercher 
à pénétrer au fond de l'ùrne et à découvrir ses 
pensées les plus secrètes ( 1)? » 

Toutefois, ce qu'il y a de formel dans la virgi
nité (quand on l'a perdu), se répare par la péni
tence (2), comme J'enseigne saint Thomas; 
c'est-à-dire que, quand la virginité du corps n'est 
pas détruite, les désirs de la perdre sont expiés 
par I e repentir, et on peut encore pratiquer la 
vertu de virginité; de même que celui qui a eu 
le désir de dé penser follement ses biens, mais qui 
les a cependant conservés, peut, èn rétractant le 
désir de les dissiper, s'en servir pour faire 
d'abondantes aumônes et pratiquer la vertu de 
magnificence. 

Si, en réalité, il a prodigué inutilement tout 
ce qu'il possédait, il aura beau s'en repentir, sa 
contrition ne lui rendra passes biens, et il restera 
incapable d'être généreux envers les pauvres. De 
même, dit encore saint Thomas, celui qui, par le 
péché, a perdu la virginité (du corps), ne peut. 
plus, par le repentir, recouvrer la matière de la 
virginité, mais seulement la résolution de la vir
ginité (3). « Dieu qui peut tout, écrivait saint 
Jérôme à Eustochie, ne peut pas relever une 

(iJ q1irysost., n,, vlrgi11jtate, ~- 6, 7, i:!iliL Migne, t. I~ col. 5:Jï,.138. 
-1-) fhomas, 2, 2. q. lo2, a. 3, ad, 3. - (3) 2, 2, q. i52 a., 3, ru!. 3. 
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vierge après sa chute; il peut la délivrer du chà
timent qu'elle a mérité, mais il ne veut pas 
couronner celle qui a profané son corps par la 
honte (1). 

« Si vous perdez le trésor d'une chasteté 
intègre, écrivait éloquemment l'auteur du livre lJe 
la vmie virginité, quand même vous tenteriez 
tout, quand même vous parcourriez les terres, 
les mers, les profondeurs des abîmes et l'immen
sité des airs, vous ne pourrez jamais recouvrer ce 
que vous aurez perdu. Le péché sera certaine
ment remis par la pénitence; mais celle qui a été 
flétrie par le péché, ne pouvant plus redevenir ce 
qu'est celle qui a toujours été sans souillures, 
pleurera tant qu'elle vivra (:2). » 

Toutefois les larmes du repentir doivent tou
jours être accompagnées de la confiance en la 
miséricorde divine. A ceux qui ne peuvent pra
tiquer la vertu de virginité, il reste encore pour 
l'avenir le célibat, la continence, dont nous avons 
dit plus haut l'excellence et le prix. 

CHAPITRE II 

LES GLOIRES DE LA. VIRGINITÉ 

Le savant commentateur Corneille de Lapierre 
énumère les prérogatives de la virginité. La pre
mière, c'est que les vierges forment la famille 
angélique que Jésus-Christ est venu fonder ici
bas. Celui qui était adoré par les anges dans le 

l) Epis\. 22, édit. Mign~, col. 397,5.- (2)De verâ virginitate. lnlor 
opera sancti Basilii, édit . .Migne, t. ll, cot 787, 790, n. 59. 
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ciel, dit saint Jérôme, a voulu avoir aussi des 
anges sur la terre ( 1 ). « Ceux qui gardent la vir
ginité sont des anges, el non des anges d'une 
dignité commune, mais d'une élévation el d'une 
noblesse remarquables. Libres des liens du corps, 
les esprits célestes gardent la virginité dans le 
ciel; placés près du Dieu qui règne sm· l'univers, 
ils sont dans un lieu et d'une nature qui les 
rendent inaccessibles à toute tache; mais les 
vierges sur la terre gardent d'une manière plus 
étonnante une pureté angélique, malgré les 
attaques du démon el les tendances de la nulurfl 
perverse (2). » Saint Jean Chrysostome ti!'nt le 
même langage (3). 

Mais voici une autre gloire de la virginité. 
Comme parle saint Ambroise, ellr. est allée cher
cher dans le ciel ce qu'elle voulait imiter sur la 
terre; elle a franchi les nuées, les anges et les 
astres pour trouver le Verbe de Dieu dans le sein 
de son Père (4). 

Une troisième gloire de la virginité, c'est qu'elle_ 
est un µolocauste, comme le remarque saint 
Jérôme: elle applique et consacre en effet le corps 
et l'âme à Dieu et aux choses divines (5). 

Quatrièmement, la vierge est l'épouse de Jésus
Christ. « La vierge a le Seigneur pour époux ..... 
s'écrie avec étonnement Je plus éloquent des Doc
teurs de l'Eglise grecque : après l'avoir dit, il ne 
reste plus qu'à garder le silence; car il n'est rien 
qui puisse égaler cette dignité. Celle qui a épousé 
un roi de la terre se croit Ja plus he~reuse de 

({) Cornelius, I Cor. 7,_34. Hieron. AàEustoclL. epist., 22, édit. Migne 
coJ. 409, n. 2L - (2) lle verâ virginitate, intel' opera sancti Basilii' 
edit. Migne, t. II, col. 771, n. 5L - 13) Homil. lest. sancli Aloysif 
Go.nza,1r:~, Brcv. Rom. - (4) .. corncl. ibi.d:, Ambr .. 1. I, De virg., c. 3, 
édit. M,~ne, col, rnt,H. - (•) Corne!. 1b1d. el Hier. Brev. in. Ps. 95, 
éùit. Migne, col. Hia. 
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toutes; et vous, comment ne sacrifieriez-vous pas 
tout, votre vie même, s'il le fallait, pour plaire à 
Celui que vous avez choisi? Ce n'est point un 
mortel, ni un esclave; c'est Celui qui règne dans 
les cieux. li est au-dessus de Loule principauté, 
de toute puissance, de toute vertu, de tout nom 
qui puisse être prononcé! Il déploie le ciel, il 
ébranle la terre; les chérubins devant Lui se 
prosternent; il est inaccessible aux séraphins, et 
pour vous, il est époux et plus qu'époux (1). » 

Et cette union sainte n'est point stérile, mais 
féconde; ses fruits ne sont pas corporels, mais 
spirituels. Ce sont ies vertus, les aumônes el les 
autres œuvres de charité, les saints exemples par 
lesquels les vierges ramènent et enfantent à Jésus
Christ d'autre$ âmes (2). 

Cinquièmement, Jésus-Christ aimf' les vierges, 
d'abord comme seg épouses (3). " Si la vierg<: a 
soin de plaire arr Seigneur, dit encore l'auteu.rdu 
livre de la vraie virgin'ité, il fout qu'elle sache 
comment !'Epoux divin a sùin de plaire à son 
épouse. La femme qui a choisi un homme mol'tel 
pour le guide et le gardien de sa vie reçoit, en 
retour de ses soins et de sa soumission, les con
seils et! 'assistance continuelle de son mari ; 1t com
bien plus forte raison,' en récompense rle son zèle 
-à se rendre agréable à Dieu, doit-elle compter 
en tout sur des attentions paternelles de la Pro
vidence divine, celle qui .a remis entre les mains 
du Seigneur, avec une entière confiance, tout le 
'soin ,de sa vie? ... ., » (4) L'histoire, qui nous 
révèle tous les tourments des vierges au temps 
des persécutions, nous apprend qu'aucune de ces 

(t) ChrysosL, Des cohabitations illïeii., édit. Mi1rne, t. 1, col. 53{,5::I~. - , 
(2) Corne!., ihid. - (3) Id., ibid_. - (4) Inter opera s.~ncli Bnsilii, De 
verâ virginitate; 6diL. Migne, t.'11, col. 7t!J, n. 24. 
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illustres martyres n'a été outragée dans sa vertu. 
Les lions se prosternaient devant 'l'hècle exposée 
11 leur fureur, et plus d'.une fois un ange descendit 
du ciel pour défendre la virginité des épouses du 
Christ (1). 

Jésus-Christ aime encore les vierges comme 
ses soldats d'élite (2). « Dans la guerre, clit saint 
Chrysostome, chacun n'occupe pas indifférem
ment n'importe quelle place; les uns sont vers 
les ailes, les autres au milieu ..... Ceux-ci sont 
pour le roi comme une escorte d'honneur, et vont 
partout avec lui. Telle est la sainte phalange des 
vierges. Et la vue d1wmmes tout brill,ints d'or 
indique moins la presence du roi que les Yierges 
n'indiquent celle du Christ. Les prenriers sonl. 
seulement autour du. char roynl; mais l,~s vierges 
sont lechar royal lui-même, cornrnelescbérnbins; 
elles servent <l'escorte, comme les <;éntphins (3).» 

Sixièmement, les vierge;; sont la ;.;foire du 
christianisme ..... la portion la plus illustre du 
troupeau du Christ, les pierres précieuses les 
plus brillantes des ornements de l'Eglise. Aussi 
saint Athanase enseigne que la virginité est une 
note, un signe caractéristique de la vraie reli
gion (4). Les infidèles ont pu admirer la virgi
nité, seule l'Eglise de Dieu l'a pu pratiquer, dit 
saint Chrysostome (5). 

Septièmement, les vierges auront dans le ciel 
une récompenseet une couronneremarquables(6). 
« Jésus-Christ établit la vierge reine dans le ciel, 
elle qui, peut-être, sur. la terre, était esclave, 

(!) Corne!, a Lapide, Comni. in •ersu ,15, 1 Co,·, 7. - (2) Corne!. ihi,I., 
Amb., De viryinibus, l. I, c. 3, étlil, Migne, col. rn2. - (3) ChrysosL., 
œunes complètes traduites, Des cofta/Jit. illic., 1. II, 6, édiL. Guérin, 1. Il, 
p. tZO, édit. l\li~ne, t. I, col. 527. - (4) Cornel., ibid. - (5) Ch1,ys., 
De virui1iita~e, i, é<lit, Migno, L. I, col. 533. - {6} Gomel., ibill. 
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méprisée, ignorée, pauvre et le rebut <lu monde. 
Non seulement il lui donne la gloire de l'immor
talité, mais il la revêt lui-même, comme son 
épouse, d'un vêtement splendide ( 1 ). 

« 0 Vierges, s'écrie saint. Augustin, vous vous 
présenterez aux noces de l'Agne[Ju avec un can
tique nouveau que vous accompagnerez de vos 
harpes. Ce cantique n'est pas celui que chante 
toute la terre. Ce cantique, vous seules en con
naissez les accords. Les vierges dans le ciel 
suivent !'Agneau partout où il va . Mais, où va
t-il donc cet Agneau? Quel est le lieu où personne 
autre que vous ne peut ou n'ose le suivre? Dans 
quels bosquets? Dans quel!es j)rairies? Les joies, 
sans doute, forment Je5 gazons de ce lieu de 
délices; mais ces joies ne sont ni les joies vaines, 
folles et perfides du siècle présent, ni mème Jeg 
joies que goûtent dans le Ciel ceux qui n'ont 
point pratiqué la virginHé. Vos joies sont dis
tinctes de toutes les autres. Vous le suivrez vrai
ment partout où. il ira par la virginité du cœur 
et du corps. Suivre, en effet, c'est imiter. Les 
autres peuvent imiter sa pauvreté, son humili Lé; 
vous, vous seules, pouvez imiter sa virginité; 
Mais le voilà, cet Agneau I il parcourt une route 
virginale. Comment le suivraient-ils, ceux qui ont 
perdu ce qui ne peut se recouvrer? Suivez-le en 
conservant avec persévérance ce que vous avez 
voué avec tant de générosité ..... La multitude 
des fidèles qui ne peut suivre !'Agneau vous 
verra former son cortège. Elle vous verra, mais 
sans envie, et elle se réjouira d'avoir en vous ce 
qu'elle n'a pojnt en elle-même (2). » 

(l l De verâ virr,üiit. Inter opel'a. sanctl Basilii; édit. Migne, t. Il~ 
c. 723, n. 26. - (2) Aug. Desanctà vir9in., c. 27, édit. Migne, c.,.JO. 
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Après avoir exposé les gloires de la virginité, 
Corneille de Lapierre conclut par ces paroles 
qu'il importe de remarquer : « Toutes ces préro
gatives, dit-il, sont aussi bien pour les vierges 
qui vivent dans leur famille que pour celles qui 
sont dans un monastère. Il n'y avait pas de cou
vent, au temps de saint Paul et de saint Ignace 
martyr. Quand donc ils louaient la virginité, leurs 
éloges s'adressaient aux vierges qui vivaient dans 
la maison de leurs parents (1). » 

Remarquons aussi avec saint Clément, pape, 
que c'est aux vierges de l'un et de l'autre sexe, 
que sont promis un nom plus glorieux el mie 
place plus élevée (dans le cielJ (2). 

Finissons par ces paroles de saint Chrysostome: 
« Je vous ai montré toute l'excellence de la virgi
nité; je vous en ai expliqué tous les avantages, 
et maintenant veus êtes libres de la choisir. Je 
ne vous entraîne point malgré vous à la pratique 
de la yertu (3). 

~ 3. De la viduité. 

La virginilé est un état évangélique, dit Bossuet, 
la viduité la suit de près (4). Disons quelques mots 
seulement de ce dernier état. 

Il est certain qu'il est permis à ceux qui sont 
dans la viduité de sé remarier. Condamner les 

.secondes noces, ce ' serait tomber dans l'erreur 
des montanistes. Ecoutons la grande voix du 
Docteur des nations : Je d-is à ceux qui ne sont 
pas mal'iés et à ceux qui sont dans la viduité, 
qu'il est bon qu'ils restent ainsi, comme je suis 

(Il Cornrl., ibi,I. - (2) Episl.. ~, 111l t'tl''/ÎJW,,;, ·e . . i,. - {:J) lJe virgiuilol(i 
c. iîi. édition frarn:aii;e ile Gul'rin, t.11. p'. ~66, élliL. Aligne, t. Ier, èol. 689·: 
- (4) 80:,~uet, lP.ll. s:~, é,lil. Alarlin-Beanpœ. 
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moi-même. Que s'ils ne gardent pas la continP.nce 
q11 '·ils se mai·ient; -il vaut iniezt..t: se rncl1'ie1' qu; 
d'êti·e brûlé (par Je feu de la lentalion). La 
femme.: ... si son 1(tari est moi·!, est liure; qu'elle 
se mane avec qw elle ·1•oucfra, mais seulement 
dans le Seigneur, c',est-à-dire, selon la loi et avec 
la crainte de Dieu, comme l'expJi.que Corneille 
de Lapierre; mais, si fJlie i·cslc ainsi (dans J« 
viduité), elle sern plus hcw·eusc, ~oil ici-bas, 
où sa vie sera paisible et plus s.1 iul.e, aj ou!.u k 
savant commentateur, soit d:\ns h ciel, 0:, :;a 
félicité et sa gloire sewnt plu;; 61.·antl,,,, (1). 

De ces paroles de l'Apùtre, si daües pü , dl r ~ .. 
mêmes, nous devons couc!ure que les sccGiH.ies 
noces seraient d 'obligaliori pour ceux qu: , vl\·,mt 
d'une manière coupable dans la viduité, rni -;cm
draient pas prendre d'autres moyen~ de g;,:rdcr 
la chasteté; mais,en dehors de ce cas et ti'aut;·es 
très rares, les secondes, les troisiènies et même 
les huitièmes noces, pour parler comrne saint 
Jérôme, ne sont ni commandées, ni condamnées; 
elles ne sont pas non plus de conseil dans Je sens 
strict du mot, elles sont simplement permises. La 
viduité est un état meilleur et plus heureux que 
le mariage; elle est de conseil par conséquent. 
C'est la doctrine de saint Paul; c'est aussi celle · 
des Pères dont nous alions citer quelques pas
sages. 

« Nous ne prohibons pas les secondes noces, 
dit saint Ambroise, mai's nous ne les conseillons 
pas non plus; car tout ce qui est permis n'est 
pas avantageux (2) . La veuve n'a pas reçu le pré
cepte (de rester veuve), mais elle en a i:eçu Je 
conseil; et ce conseil n 1a pas été donné seule~ 

(!JI Cor., c. 7, - (2) De viduis, c. U , n• 68, étliL. Migne, 
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ment une fois, il a été répété souvent (1). Ne 
dites pas : je suis sans appui. - C'est la plainte 
ol'dinaire de celle qui veul se marier. - N'ajoutez 
pas: je suis seule. - La solitude plaît à la pudeur; 
la femme chaste aime la retraite; celle qui ne 
l'est pas cherche à se produire. - Vous avez, 
dites-vous, des affaires à traiter? - N'avez-vous 
pas aussi des à voués? - Vous craignez vos 
ennemis? - Mais le Seigneur lui-même prenrl 
en main votre cause auprès des juges, et 1nm 
dit: Faites justice à la veuve. -- Vous vonlez 
conserver votre patrimoine. - La chasteté, elle 
aussi, est un patrimoine d'un plus grand prix 
que l'autre, et la veuve le conserve mieux que la 
femme mariée. 

,, Ma.is vous voulez vous marier? - Cela vous 
est permis ..... Je n'en demande pas les motifs, 
pourquoi donc feindre quand vous m'en alléguez? 
Si vos raisons sont honnêtes, dites-les; si elles 
ne le sont pas, gardez .Je silence; mais n'accusez 
pas Dieu ni vos parents, en vous plaignant d'être 
sans appui, et ne dites pas que vous vous mariez 
pour vos enfants, quand vous leur enlevez leur 
mère ..... 

» li est des choses qui sont permises, et que 
l'âge ne permet plus, Pourquoi faire les prépara
tifs des noces de la mère pendant ou même après 
les noces de la fille? ..... Qu'est-ce qu'une femme 
qui est nouvellement mariée et qui a pourtant des 
gendres, et qui aura d'un second mari des enfants 
plus jeunes que ses petits-enfants (2)? » - Qui 
élèvera mes enfants ..... ( disent encore les veuves)? 
"0 mal~eur, répond sain~ Jérôme, .ellés allèguent 
pour raison de se marrnr ce qm seul devrait 

(!) De ',·iduis, n•. 82. - (2) I<l, ibid,, n•• 57, 58, 59188, édit. Migne. 
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empêcher de le faire; car par un second mariage, 
la mère donne à ses enfants, non un père qui les 
nourrira, mais un ennemi ..... Si vous avez des 
enfants, ajoute ce Père, pourquoi vous marier? 
Si vous n'en avez point, pourquoi ne redoutez
vous pas d'être stérile, après en avoir fait l'expé
rience (1)? » 

Ces pensées sont comprises par le monde lui
même, et saint Jérôme rapporte de nombreux 
exemples d'illustres païennes qui, devenues 
veuves, aimèrent mieux mourir que de s'engager 
dans les liens d'un second mariage (2). 

Saint Ambroise s'adressait à une. veuve d'un 
âge mûr; saint Chrysostome écrit surtout pour 
les plus jeunes.« Je regarde comme inutile, dit ce 
saint Docteur, de parler à celles qui, déjà âgées, 
songent à un second mariage; car ma parole les 
persuaderait-elle lorsque ni le laps des années, 
ni l'âge, ni l'expérience n'ont pu les détourner? 
Ainsi je· m'adresse aux jeunes veuves .... . Nous . 
persévérons volontiers dans une entreprise qui 
s'annonce sous d'heureux auspices; mais si nous 
échouons dès le début. .. ,. nous abandonnons 
tout. 

C'est ainsi qu'une jeune veuve me parait 
d'autant plus éloignée de se remarier qu'elle a 
connu plus tôt le deuil et le veuvage. En demeu
rant veuve, elle s'assure l'avenir et se précau
tionne contre de semblables malheurs ..... Si l'état 
de viduité est le _même pour toutes les veuves, 
les récompenses sont diverses, plus brillantes 
pour les unes et moins éclatantes pour les autres. 
La veuve qui, jeune encore, se soumet au joug 
de la continence, mérite plus d'honneur et de 

(i) Epist. 54, q•. 15. - (2) Adv. Jovinian., 1. I, 43. 
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gloire que celle qui ne l'embrasse que dans sa 
vieillesse (1) ..... » 

Saint Jérôme écrivait à la jeune veuve Furia 
dans le même sens que saint Jean Chrysostome: 
« Vous avez appris les peines du mariage par le 
mariage même, lui disait-il. Les oiseaux qui ont 
rompu Je filet ne cherchent pas. à s'y engager de 
nouveau. » 

Les récompenses célestes de la viduité, dont 
nous a parlé plus haut saint Chrysostome, ont 
dans tous les temps fait persévérer dans cet état 
des âmes généreuses que le monde disputait i1 · 
Dieu. 

Une noble Romaine, nommée Marcelle, perdit · 
son mari après sept mois de mariage; sa jeunesse, 
la noblesse de sa famille, sa beauté remarquable, 
ses vertus, firent rechercher sa main par un consul · 
romain nommé Céréalis, qui, déjà avancé en âge, 
lui promettait de lui laisser tous ses biens. La 
mère de Marcelle, Albine, engageait sa fille à 
accepter un parti si avantageux. « Si je voulais 
me marier, répondit Marcelle, et si je ne désirais 
pas me consacrer à une chasteté perpétuelle, je 
chercherais un mari et non un héritage. » Céréa/is 
lui ayant fait dire que les vieillards peuvent vivre 
longtemps, et les jeunes mourir de bonne heure: 
« Il est vrai, répondit-elle, que les jeunes peuvent 
mourir bientôt, mais les vieillards ne sauraient 
vivre longtemps. » Et elle persévéra dans la pra
tique de la viduité et de la piété (2). 

A l'époque de Théodoric, roi des Goths, dit 
saint Grégoire Je Grand, une fille du consul et 
patrice Symmaque, la noble et jeune Galla fut 

. {·li 'l'rait.é 2 contre les sm;ond~s noces: œuvr'cs compHitos t.ra.duite~, 
1. Il, p. 187-188, éllit. GuCrin, 'et pa.Lrolog., édit. Migne, t. Ier, 
cul. 618-6!0. - 12) Cornelius, in I Tim., 5-6. 
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mariée à la fleur de l'âge à un époux digne d'elle. 
Dans l'espace d'un an, elle eut la douleur de le 
perdre et demeura veuve. Son rang si élevé dans 
le monde, sa fortune, sa jeunesse, tout l'invitait 
à con tracter une nouvelle alliance ; il ne manquait 
pas de gens empressés à l'y ,léterminer. Les 
médecins eux-mêmes intervinrent nvc,: les injonc
tions de leur science; mais rien ne put ébran ler 
la résolution de Galla. Les secondes 11oces qu 'elle 
se préparait dans sa pensée ét.den t celles qui se 
contractent avec Dieu; on les commence dans le 
deuil; mais elles aboutissent à fa joie éternelle, 
tandis que les unions de .ce monde commencent. 
par la joie et. finissent par les larmes (1 ). 

« Rome tout entière fut attentire à la lutte qui 
s'engageai~ entre Dieu et le monde dans l'àme 
de J'illustre veuve .... . Galla déposa les parures et 
les ornements du siècle, dit saint Grégoire Je 
Grand, pour se consacrer au service du Seigneur, 

· dan<; un monastère voisin de la basilique du bien
heureux Pierre apôtre. Elle y vécut de longues 
années, avec une admirable simplicité de cœur, 
dans une oraison continuelle et la pratique d'une 
charité inépuisable (2) », et elle y mourut sain-
tement. · · 

(Il f.reg. M. Dialog., 1. 1. c. t:J, édit Migno, col. 340. HisL ·F.cclcs., 
paL· J'al,Jni n.u·ras. - (2) .ltl. ibi1I. 
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SECTION DEUXIÈME 

DE L'ÉTAT DE PERFECTION 

NOTIO:\'S PllÉLU!INAIRI•::; 

79 

En quoi consiste la pei'(ection et qu'est-ce IJ?!P 

l'état de perfection? 

Nous avons parcouru les diverses conditions 
que comprend l'état commun de vie . chrétienne, 
et nous arrivons à l'état de perfection. Notre tra
vail, désormais, sera facile. Nous n'avons qu'à 
puiser dans les ahondantes sources que nous ont 
ouvertes saint Thomas, saint Liguori et Suarez. 

Exposons d'abord ce que c'est que la perfec
tion, et distinguons-la de nquveau d'une manière 
nette de l'état de perfection lui-même. « Les 
théologiens, dit Suaréz, · d'après saint Thomas, 
font consister la perfection de la vie chrétienne 
dans la perfection de la charité ..... Tel est aussi 
le sentiment des saints Pères. En voici la raison : 
Ce qui fait la perfection d'une chose, c'est son 
union à sa fin dernière; or, notre fin dernière, 
c'est Dieu connu par la foi; Notre perfection con
siste donc dans l'union avec Dieu. Mais c'est la 
charité qui nous unit à lui. Par elle, nous nous 
attachons étroitement à Dieu, et nous' devenons 
avec lui un même esprit, comme le dit saint Paul, 
~t comme saint Jean l'indique par ces paroles : 
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Celui qui demeure dans la charité demeure en 
Dieu, et JJieu en lui (l). 

» Saint Prosper dit que la charité est la plus 
grande des affections. Elle nous unit donc à Dieu 
plus que toute autre; et, daus cette vie, nous ne 
pouvons pas nous attacher à lui plus parfaitement. 
que par l'amour, car la charité tend vers Dieu 
considéré en lui-même; elle lui soumet admira
blement l'homme, et nous rend con[ormes à sa 
volonté adorable. Donc, toute la perfection de la 
vie chrétienne consiste dans la perfection de la 
charité (2). » Toutefois, la charité n'e.st pa s telle
ment suffisante à la perfection qu'elle exclut tout 
le reste. Les autres vertus doivent nécessairement 
l'accompagner et s'appuyer sur elle (3). 

La perfection de la charité peut exister dans 
cette vie, et cela de deux manières : 1 • en tant 
qu'elle bannit du cœur de l'homme tout ce qui 
est contraire 'à la charité, comme le péché · 
mortel. Et sans cette perfection, il n'y a pas de 
charité possible. On ne peut donc se sauver sans 
elle; 2° cette perfection peut exister en cette vie, 
en ce sens qu'elle exclu du cœur de l'homme, 
non seulement ce qui est contraire à la charité, 
mais tout ce qui empêche l'âme de se porter 
entièrement vers Dieu (4). · 

Entendue de la première manière, cette perfec
tion de la charité s'appelle essentielle (5); elle 
suppose qu'on n'aime rien plus . que Dieu, ni 
contre Dieu, ni autant que Dieu' (6). Elle exige 
que l'âme soit disposée à accomplir tous les com
mandements (7). C'est de cette perfection que 

(!) I Joan., 4, 16. - 12) Suarez, De statù perfectionis, I. 1, c. 3, 4, 
5. - 13) Ibid. Il. - (4) Th. 2, ~. i· 18•, a. 2. ~ (5) ·Suarez, 1. I, 
c. IO, 1. -16) Thomas, 2, 2, •I· 18,, a. 3, ru! 2. - 17) Suarez, J. I, 
c. 4, 17. 



ET DE LA VOCA.TIO!.I! 81 

parle Jésus-Christ, quand il dit à tous: Soyez 
parfaits comme voti·e Pàe c,Uestc est parfait(!). 
Celte perfection essentielle appartient à l'état 
commun de vie chrétienne ( dont nous avons traité 
jusqu'ici); car bien que tous ceux qui sont dans 
cet état n'aient pas celte perfection, parce que 
plusieurs ne remplissent pas les devoirs du 
christianisme, et par conséquent n'ont pas la vie 
spirituelle, néanmoins, tous sont dans un état où 
ils sont tenus de rechercher et d'acquérir celte 
perfection, et où ils ont des moyens très suffisants 
.d'y arriver (2). 

La perfection de la charité entendue de, la 
seconde manière, c'est-à-dire en tant qu'elle 
exclut, non seulement le péché mortel, mais 
encore tout ce qui empêche l'âme de se porter 
entièrement vers Dieu, peut être appelée acciden
telle; elle est plus utile et meilleure; et c'est d'elle 
que· parle Notre-Seigneur quand il dit: Si vous 
voulez être par( ait, allez, vendez ce que vous 
avez (3). C'est ce degré plus élevé de sainteté 
qu'on désigne communément sous le nom de 
perfection. 

Or, cette perfection de la vie chrétienne ne 
peut s'acquérir sans que l'homme pratique d'abord 
les préceptes, et aussi quelques conseils. Cette 
proposition est certaine, et communément ensei
gnée par les théologiens ..... Toutefois, ceux qui : 
ne sont pas dans .l'état de perfection peuvent 
accomplir quelques œuvres de conseil, et atteindre 
ainsi à la perfection spontanément sans que leur 
état les y oblige ( 4). Mais « à proprement parler 
on n'est pas dans un état de perfection par là 

(1) Ihirl., c •• rn, {, el Mati!,., 5, 48. ·- (2) Suare,, J. t,;, 10, 2. -
(3) llnd ., n. i, el 1~ 1, c. 4, U; et Mallh., 19, 21. - {4) Snare,, 1. I, 
c.{O, 4., etc. 5, .... 
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même qu'on a actuellement une charité parfaite; 
on n'y est qu'après s'être obligé d'une manière 
perpétuelle, et avec une certaine solennité aux 
choses qui sont de perfection (1). 

On peut donc avoir la perfection, sans avoir 
embrassé l'état de perfection, comme nous l'avons 
remarqué, et être dans l'état de pedection sans 
avoir la perfection. li ne faut donc point con
fondre l'état de perfection avec la perfection elle
même. 

« L'état de perfection est, par rapport à la per
fection, ce que le moyen est par rapport à la fin. 
On peut le définir ainsi: c'est une manière de 
vivre fixe et stable, établie pour acquérir ou pour 
exercer la perfection de la vie chrétienne. 

» Il faut qu'il soit une manière de vivre exté
rieure. L'état de perfection n'est point, en effet, 
angélique, mais humain; il faut donc qu'il soit 
constitué par des actes, qui puissent être connus 
des hommes et de l'Eglise visible du'Christ. Quand 
même donc quelqu'un s'obligerait par un vœu 
tout à fait secret à servir Dieu, par une manière 
de vivre parfaite, cela ne suffirait pas pour qu'il 
fût dans l'état de perfection proprement dit (2). » 

La perfection chrétienne réclame, principale
ment, plutôt l'observation des préceptes que celle 
des conseils (3). L'etat de ·perfection tend à la 
pratique parfaite des uns et des autres; mais il a 
aussi principalementen vuecelledes préceptes ( 4), 
comme étant plus nécessaire au salut. 

Toutefois, il est constitué par les œuvres de 
conseil. .... Bien qu'un homme garde et se pro
pose souvent de garder toujours les préceptes, il 

.(1) D. Thom., 2, 2, q. 184, a. 4. - (2) Suarez,!. I, c. 5. - (3) Id. 
ibul., c. IO, 6. -(t,) Id. ihid., c. 11, 9. 
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ne sera pas pour cela dans un état de perfection; 
il est donc nécessaire qu'il y soit conslitué par 
un acle ajouté à ce qui est ùe précepte, et par 
conséquent par un acte de conseil i 1). 

Ayant ainsi fait connaître aussi clairement que 
nous !"avons pu la nature de !"état de perfection, 
nous disons avec Suarez quïl se divise en étai 
de pei·fection à acquàfr, et en état de pe1'f'eclio11 
à exercei·, ou, ce qui revient au même, en l"élat 
de ceux qui tendent à la perfection et en celui 
des parfaits. . 

Le propre de l'état de perfection à acquérir, 
c'est de procurer le salut de ceux qui J'emhrnssen1, 
et ce qui caractérise !"état de ceux qui exerf'ent 
la perfection, c'est le zèle du salut du prochnin (';?). 

Nous traiterons successivement de l'un et de 
l'autre. 

ARTICLE PREMIER 

DE L'ÉTAT DE PERFECTION A ACQUÉ!Ull OU DE 
L'ÉTAT RELIGIEUX 

« L'état religieui, dit Suare;,;, n'est autre que 
l'état de perfection à acquérir (3). » « D'après 
l'usage commun de l'Eglise, le mot état religieux, 
pris dans sa signification exacte, désigne l'état 
parfait des réguliers qui se consacrent et s~ livrent 
complètement à Dieu, en faisant les tr01s vœux 
des trois conseils principaux, de pauvreté, de 
chasteté, d'obéissance, dans une religion approu
vée. Mais, pris dans une acception plus large, 

(!) M. ibid., c. H, 12. - (2) Suarez, J. I, c. 14, 3. - (3) /d., l, Il, 
prulog.. . 
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l'état religieux comprend quelques autres ma
nières de vivre que les hommes embrassent, en 
s'offrant volontairement au culte et au service de 
Dieu, et en s'obligeant à observer certains con-
seils ( 1). » . 

Ce que nous dirons regardera surtout l'état 
religieux proprement dit. Après avoir parlé som
mairement de son origine, de son excellence et 
de ses avantages, nous verrons s'il est de pré
cepte, s'il est de conseil et si on peut faire vœu 
de l'embrasser. Nous nous' demanderons ensuite 
s'il est permis d'exhorter les autres à entrer en 
religion, et s'il est défendu de les en tlétoprner. 
Enfin, nous examinerons quels sontles principaux 
empêchements à l'entrée en religion, et nous 
résoudrons les questions qui s'y rattachent. Sur 
tous ces points, nous ne dirons rien qui ne repose 
sur l'autorité des Docteurs et des Théologiens 
les plus estimés. 

CHAPITRE PREMIER 

DE L'ORIGINE DE L
1
ÉTAT RELIGIEUX 

cc Bien au'on trouve dans l'ancienne loi J'ombre 
et comme.l'ébauche de l'état religieux, dit Suarez,. 
sa perfection et son institution complète sont 
l'œuvre de la loi de grâce (2). » « Il convenait 
que Jésus-Christ, venant du ciel sur la terre, 
apporter une loi nouvelle et une grâce plus abon- . 
dante, établit et enseignât dans son Eglise un 

(!) Suarez, 1. II, c: 1, 1. - (2) Id., 1. Ill, c. f, 5. 
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genre de 'vie nouveau, destiné à conduire plus 
efficacement les hommes à la perfection (!). ,, 
Et c·e.st là ce q!) 'il a fait. '.' L'état religieux, dans 
ce qm le constitue essenliellement, a été donné 
aux hommes et institué immécliatenrnnt par Notre
Seigneur Jésus-Christ, de sorte qu'il est de droit 
divin, non point en ce sens que Dieu J'ordonne, 
mais en ce sens que Dieu le conseille. C'est le 
sentiment de tous les catholiques dont les opi
nions sont droites (2). » 

Cette vérité se trouve établie par les Pères. Ils 
enseignent, en effet, r.ommunément que Jésus
Christ a distribué en deux classes les états des 
chrétiens; dans l'une sont ceux qui professent la 
voie commune des commandements, dans l'autre 
ceux qui embrassent un genre de vie plus élevé 
et presque angélique, l'état religieux. Saint Basile, 
en particulier, dit, que par ces paroles, Venez à 
rno-i, vous tous qui souffrez, Jésus-Christ nous 
appelle à la vie religieuse (3). « Mais le principal 
fondement de cette doctrine est dans l'Evangil_e. 
Jésus-Christ, en effet, y exhorte les hommes à la 
pratique des trois conseils évangéliques, et à faire 
le vœu perpétuel de les garder. Or, ces trois vœux 
constituent la substance de la vie religieuse, donc 
cette vie a été instituée par Jésus-Christ lui
même (4). » Pour jeter plus de jour sur ce point, 
d'après Suarez et saint Thomas, disons 'quelque 
chose des conseils évangéliques qui, considérés 
dans leur objet, sont au nombre de trois : le con
seil de chasteté, celui de pauvreté et celui d'obéis
sance (:ï). « On les appelle conseils évangéliques, 
parce que c'est Jésus-Christ qui les a donnés le 

(!) Suarez, 1. Ill, c. 1, 6. - (2) Id. ihitl., c. ·!, 3. - (3) Id. ihid.,11, 
•· - (i) Suarez, 1. Jll, c. ll-5. - (5) Sm.rez, 1. 1. c. 8. 
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premier; on les appelle encore les conseils de 
perfection, ou simplement les conseils ..... Ils sont 
propres à l'état religieux ( 1 ). » 

Il est vrai, comme Suarez l'enseigne, qu'on 
peut les pratiquer et même les vouer en dehors 
des couvents (2), mais ils sont de l'e8sence de la 
vie religieuse proprement dite, comme nous le 
verrons .bientôt. 

CHAPITRE II 

DES CONSEILS ÉVANGÉLIQUES 

Les conseils de perfection, qui, par eux-mêmes, 
ne sont obligatoires pour personne, comme nous · 
le dirons plus loin, sont-ils p'1'oposés à tous? -
Nous l'avons vu, le savant Cornélius à Lapide et 
le Catéchisme du Concile de Trente enseignent 
que la chasteté parfaHe est conseillée à tous (3). 
En est-il de même des conseils de pauvreté et 
d'obéissance? • 

Notre-Seigneur dit à un jeun_e homme: Si vous 
voulez être parfait, allez, vendez ce que vous avez. 
:Pour éluder ce passage, l'hérétique Osiandre 
disait que Jésus-Christ avait donné véritablement 
le conseil de la pauvreté à ce jeune homme, mais 
qu'il ne l'avait pas pour cela donné à nous tous. 
« Mais, dit Suarez, cette allégation est gratuite, 
et ne vient que de l'opiniâtreté de celui qui 
ravance; car, pourquoi ce conseil étail-il salutaire . 
pour ce jeune homme, si son objet en lui-même 
n'est pas pour tous meilleur et plus utile.? De 

(1) Snarez, Ù, e. 8,3, 6.- (2) Jhid., 1. Vlll, c. 3, pa,;im. -(3) \'oir 
plu!> haul ~ection ~, arl. 2, ch. {_,_ qne le célibat est possiblr. ,· Yo1r aussi 
les controrerses de Hellarmin, JJe mcmibris ecclesiœ, l. 11, c. 9, 
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plus, Jésus-Christ a dit en mème Lemps à ce jeune 
homme : Si vous voulc: e11frc1· dans la vie, obse1'
ve: /,;s commandements ; et ces autres paroles : 
Si vous voule:; êti·e pa.i'(ait, vendez ce que vous 
m•ez : or, la prerni i>re de ces paroles a été dite, 
non pour ce jeune homm e seule111ent, mais pour 
tous ; il en est donc de même de la seconde .... . » 
Le savant th éologien conclut par ces mol s : « C'est 
pour chacun des riches un conseil excellent aue 
d'aimer la pauvreté, afin d 'é viter les dangêrs 
qu'entraînent les richesses (1). ,, 

Après avoir fait voir que le conseil de l'obéis
sance est contenu dans ces mols : suivez-moi, 
11dressés par . Jésus-Christ à ce même jeune 
homme, Suarez remarque qu'un grand nombre 
des paroles de Notre-Seig1)eur s'adressent à tous, 
qu'on ne doit point en restreindre l'application 
à ceux qui étaient présents au moment où il les 
proférait, mais l'étendre à _tous ceux qui veulent . 
suivre les conseils évangéliques, et puisque l'ohjet 
du conseil d'obéissance intéresse tous les fidèles, 
la parole de Notre-Seigneur qui donne ce conseil 
est aussi pour tous (;.>) • 
. Saint Thomas est plus explicite encore que 

Suarez: cc Nous devons, dit-il, recevoir les paroles 
de Notre-Seigneur qui nous sont transmises par 
la Sainte Ecriture, comme si nous les entendions 
proférer par la bouche même du Seigneur. 

» N'a.t-il pas dit lui-même à ses apôtres : Ce 
que .fe vous dis, ,je le dis à tous, veillez? (Marc, 
13, :n) ; el sainl Pari! ; Tout ce qui est éci'Ït, diL-il, 
est éci·it pour noll'e instruction (Rom., 15, {); ce 
que saint Chrysostome commente ainsi; Si Jésus-

(l) Suarez, J. VIII, c. !, 4, et )lallh., 19, 17, !!. - [(!) Id., I. X, 
C, t, lS. 
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Christ avait parlé seulement pour ceux qui l'en
tendaient, sa parole n'aurait pas été écrite. Elle 
a été dite pour les premiers disciples de Jésus
Christ, mais elle a été écrite pour nous .. ... Il est 
donc évident que les paroles des saintes Ecritures 
s'adressent non seulement à ceux pour qui elles 
ont été prononcées, mais encore aux fidèles qui 
vivront dans le cours des âges ..... 

» Mais voyons en particulier si ce conseil de 
Notre-Seigneur: Allez, vendez ce que vous avez 
(Matth., 19, 21 ), n'a été donné qu'au jeune homme 
auquel Jésus-Christ parlait, ou s'il a été donné à 
tous. Etudions la suite de ce passage. Pierre dit: 
Voici que nous avons tout quitté, et nous vous 
avons suivi (Matth., 19, 27); alors Jésus-Christ 
promet en général une récompense. J'out lwrmne, 
dit-il, qui aura laissé, à cause de mon nom, sa 
maison ou ses fi·èresJ etc., i·ecevra le centuple et 
possédera la vie éternelle (Matth., 10, 29). Chaque 
homme peut donc suivre ce conseil aussi bien 
que s'il se l'entendait adresser à lui en particulier 
par Jésus-Christ lui-même ..... Bien que Notre
Seigneur ait parlé à ce jeune homme en particu
lier, il a donné ailleurs ce même conseil d'une 
manière générale, quand il dit: Si quelqu'un veut 
venfr après moi, qu'il se i·enonce lui-même, qu'il 
7Jo1·te sa croix et qu'il me suive (Matth ., 16, 24); 
sur quoi saint Chrysosto111e dit que Jésus-Christ 
propose cette vérité générale à tout l'univers. Si 
quelqu'un, c'est-à-dire, si un homme veut, si une 
femme veut, si un roi, si un homme libre, si un 
esclave veulent. Mais d'après saint .Basile, cette 
abnégation complète de Soi-même, c'est l'oubli du 
passé et le renoncement à la propre volonté; et 
dans cette abnégation est compris aussi Je dépouil
lement des biens de la terre ... .. Il faut donc rece-
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voir le conseil donné par Notre-Seigneur à ce 
jeune homme, comme s'il était proposé à tous par 
la bouche même de Jésus-Christ(!). ,i Ce remar
quable passage est tout entier de saint Thomas. 

11/ais les conseils sont-'Ïls possibles? Suarez, en 
Lrnitant des conseils, dit de chacun d'eux qu'il est 

·louable de faire le vœu de le garder. Ces conseils 
sont donc évidemment possibles; car le vœu d'une 
chose impossible est nul de l'aveu de tous les 
théologiens. « La reconnaissance que nous devons 
à Dieu, dit encore Suarez, ne nous impose pf!S 
l'obligation rigoureuse de garder la virginité, ni 
de pratiquer la pauvreté, ni de faire d'autres 
bonnes œuvres qui ne sont pas de précepte, bien 
que si nous voulons les faire par gratitude envers 
Dieu, noôs le puissions très bien (2). ,, Et ici 
revient le raisonnement du savant commentateur 
que nous nous plaisons à citer : « Rien n'est 
conseillé que ce qui est au pouvoir et au libre 
arbitre de l'homme avec la grâce de Dieu, grâce 
que Dieu prépare et offre à quiconque. la lui 
demande (3). " 

A ceux qui craindraient que cette large et belle 
'.l.octrine de ces grands théologiens, en ouvrant 
aux âmes généreuses la voie de la perfection, ne 
mit le monde en péril d'être dépeuplé, il suffirait 
de rappeler ce que nous avons remarqué déjà, et 
ce dont personne ne doute : quand nous voyons 
les enfants de l'Eglise transgresser si facilement 
les commandements, il n'y a malheureusement 
pas lieu de craindre qu'ils en viennent tous à la 
pratique des conseils évangéliques? 

Les trois conseils de pauvreté, de chasteté et. 

j~) Opus~. t7, c. ~- -. t2J Quamvis, si illa ex yralitudine ad Deum 
fac1!r~ t.'dwms, uph11te 1.d (aeei-e pussim-us. Suarez, 1. 1, c. 9, 2t. -
(:1) Coruclin~, Cumme11t . in cal'. J!J Alulllt. 
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d'obéissance sont nécessaires et essentiels à l'état 
religieux proprement dit, c'est le sentiment de 
saint Thomas que suivent tous les théologiens(!). 

L'obligation de pratiquer toujours ces trois 
conseils est aussi de !"essence de l'état religieux 
parfait; et cette obligation se coi1trncle par le vœu 
qu'on fait à Dieu de les garder (21. . 

Cela posé, nous revenons à 1wtrc &ujel en répé
tant le raisonnement de ~uarez: " Jésus-Christ 

· dans l'Evangile nous exhorte à pratiquer les trois 
conseils de pauvreté, de chasteté et d'obéissance, 

_ et à faire le vœu perpétuel de le~ observei·; or, 
l'essence de l'état religieux consiste dans ces trois 
vœux; donc, l'état religieux a été établi parJésus
Christ lui-même ..... Si chacun do ces conseils a 
été loué et recommandé par Jésus-Christ, à plus 
forte raison a-t-il été conseillé de les garder tous; 
car l'observation de l'un aide, plutôt qu'elle n'em
pêche, la pratique de l'autre. Jésus-Christ lui
même nous l'a fait souvent comprendre par ces 
paroles: Allez, vendez ce que vous avez, e_t suivez
rnoi (3); dans ces mots, il joint ensemble la pau
vreté et l'obéissance et suppose nécessairement. 
la chasteté; ·car, comment suivre IibrementJésus
Christ, si on est engagé dans les liens du mariage? 
Et il n'est pas facile.d'accorder la pauvreté avec 
les soins-d'une famille. » 

Après a voir cité d'autres textes de l'Evangile 
qui prouvent sa thèse, Suarez conclut: « Jésus
Christ nous a donc assez clairement invités à un 
état qui nous établit pour toujours dans la pra

. tique de l'abnégation complète qu'il nous con
seille. » Notre-Seigneur a donr. institué tout ce 
qui est de la substance de l'état religieux, lors 

(t) Suarez, 1. II, c. !. 3. - (~) Id. Ibid., c. 3. - (3) Mallh-, rn, ~t. 
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même qu'il n'a pas établi telle règle en parti
culier ..... C'est ainsi qu'il a institué les sacrements, 
parce qu'il nous a instruits de ce qui est essentiel 
dans ces sacrements, bien qu'il ait remis à son 
Eglise le soin de régler ce qui ne leur est qu'acci
dente! ( 1 ). J'ajoute <le plus, poursuit Suarez, que 
Jésus-Christ a établi un institut religieux parti
culier, en y réunissant quelques hommes et en 
leur traçant un mode de vie religieuse particu
lier ..... Le Christ, en effet, a appelé ses apôtres 
à un état vraiment et proprement religicu.''- lis ont 
fait vraiment les trois vœux de pauvreté, de chas
teté et d'obéissance; et ils les ont faits comme se 
rapportant à l'état de perfection ..... Jésus--Christ 
les a appelés à la vie mixte, c'est-à-dire à une vie 
contemplative et active tout à la fois, et leur a 
donné pour but spécial la prédication de l'Evan
gile (2). 

Depuis les apôtres jusqu'à nos jours, l'état re!i. 
gieux s'est perpétuellement conservé dans l'Eglise, 
c'est Je sentiment commun des Pères que l'his
toire vient encore confirmer (3). 

CHAPITRE III 

DE L'EXCELLENCE DE L'ÉTAT RELIGIEUX 

L'état religieux, si digne de nos respects, à cause 
de son antiquité el de sa divine origine, ne l'est 
pas moins par sa fin et par les moyens qu'il offre 
pour l'atteindre. Afin de le faire comprendre, il 

.. Il) Su~ro~ 1. III, c. 2, 5, 6~ -12) Suarez, 1. III, c. 2;9. - (3) Id. 
1b1t1., c. :J, ... , H. 
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est nécessaire de revenir sur des notions que nous 
avons déjà données. 

« Tout art a un but vers lequel il tend, dit 
Suarez ..... L'état de perfection a aussi sa [in propre; 
c ·est en vue de l'atteindre qu'il soutient tous les 
travaux. Cette fin n'est autre que la perfection 
de la vie chrétienne ( l ). »"Nous l'avons dit, cett.e 
perfection de la vie chrétienne n'est autre que la 
perfection de la charité; mais l'état de perfection 
n'a pas seulement pour but la perfection de la 
charité essentielle, qui est commune à tous les 
états, et que doivent avoir tous les chrétiens qui 
vivent comme le requiert leur foi : l'état religieux 
a encore pour fin une charité parfaite, plus grande 
et plus excellente (2). 

» La perfection essentielle à tous les états 
demande que l'homme soit disposé à accomplir 
tous les préceptes du Seigneur (3); elle consiste 
dans la vie de la grâce. La profession du chris
tianisme est faite pour que l'homme atteigne au 
moins cette perfection, et elle lui fournitles moyens 
nécessaires et suffisants pour l'acquérir ....• li est 
vrai que ceux qui sont dans l'état commun (ceux 
qui vivent dans le monde) peuvent faire des 
œuvres de surérogation, et avec le secours de 
Dieu, grandir autant qu'ils le voudront dans la 
perfection spirituelle; mais leur état ne les oblige 
point à cela, et ne leur fournit point pour cela des 
movens spéciaux (4) ..... » 

,; L'état de perfection (et l'état religieux en 
particulier) a aussi principalement en vue l'ob
servation des commandements ..... Après la par
faite rémission des péchés, il est surtout néces-

(-Il 1,1., l. I, c. 3. - (2) Suarez, 1. l, c. 4, t. - (3) Itl. ihid., 4. -
4) [tl. ibid., C, 2, 9. 
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saire au salut de conserver la grùce et d'éviter fe 
péché mortel; et, parce que cela est fort difficile 
à la nature déchue, il a été institué un état, où 
il y eùt moins d'occasions de péché et des dan
gers moins redoutables de perdre la gràce, et c'est 
là une des fins de l'état de perfection \1). » 

« Ajoutez à cela que l'état de perfection (l'état 
religieux par conséquent) n'a pas seulement pour 
but de faire observer les commandements dont 
l'accomplissement est absolument nécessaire au 
salut, c'est-à-dire de faire éviter les fautes mor
telles; il tend aussi à une observation complète 
des préceptes, qui exchlé, autant que possible, les 
péchés véniels, parce que ce degré de perfection 
est plus nécessaire et plus obligatoire que l'obser• 
vation des conseils proprements dits (2). ,, 

Enfin la perfection à laquelle tend l'état religieux 
consiste dans le désir d'accomplir les volontés 
de Dieu, non seulement celles qu'il manifeste par 
les préceptes, mais encore celles qu'il nous fait 
connaître par ses coqseils (3). 

Quel but sublime! L'état religieux· a pour fin 
de donner aux hommes, dès ce monde, une dis
position semblable à celle des bienheureux et des 
anges. Il tend à établir ici-bas le règne le plus 
parfait de Dieu, et à faire accomplir la volonté 
adorable du Seigneur sur la terre comme au ciel! ..... 

Mais, « dans tout état sagement institué,. les 
moyens d'atteindre la fin doivent être en rapport 
avec la fin elle-même. » Or, l'état de perfection 
(l'état religieux) a en vue une vertu plus prrrfaite 
que la charité nécessaire à tous ( qui consiste dans 
l'accomplissement des préceptes); donc il doit 

11) S11a1·cz, 1. 1, c, H, 9. --' 12) Id, ibi<l.,. Il, - 13) l<l. ihi<I. c. ~, 
~ ' 
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offrir des moyens plus pGrfaits surajoutés aux 
préceptes. Il est par conséquent nécessaire qu'il 
comprenne et exige, oulr: \'accornplisse_me!1t des 
commandements, la pratique des consi11ls \1). 

Et c'est ce qu'il fait. Nous avons vu que chacun 
des trois conseils évang-~liques voués à Dieu est 
de la substance de la vie religieuse p.:!1·foite; or, 
ces trois conseils, commel'enseigne saint'I'homas, 
éloignent tout ce qui pourrait empèchel' l'homme 
de se porter entièrement vers Dieu; c'est-à-dire, 
d'abord la cupidité des biens extérieurs, qui est 
bannie par le vœu de pauvreté; puis le désir des 
jouissances grossière:; de!l·sens, que retranche le 
vœu de chasteté; et enfin le désordre de la propre 
volonté, que réprime le vceu d'obéissance. De plus, 
les sollicitudes du siècle, qui étouffent le désir 
de la perfection, sont occasionnées, d'abord par 
l'administration des biens de ce monde, !)t ce souci 
est chassé par le vœu de pauvreté; puis par le 
soin d'une famille, le vœu de chasteté en affran
chit; enfin par la disposition de ses propres actes, 
et le vœu d'obéissance en délivre. · 

Nous ne faisons prasque que traduire la Somrrie 
théologique de saint Thomas (2). Les richesses 
que nous y trouvons nous font admirer la perfec
tion des moyens qu'a l'état religieux pour atteindre 
sa fin, et elles nous révèlent la sagesse du Dieu 
qui a établi cet état pour la perfection des fidèles 
enfanîs de l'Eglise. Mais ce n'est pas tout. Saint 
Thomas ajoute que les trois vœux des conseils 
évangéliques font de l'homme un holocauste com
plet. L'homme a trois sortes de biens : les biens 
de la fortune qu'il consacre à Dieu par le vœu de 
pauvreté, les biens du corps qu'il offre à Dieu par 

(i) Suarez, I. I, c. rn, 5. - (2) 2, ~. q. l86, a. 7.1 
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le V(('U de chasteté, et les biens de l'àme qui soul 
consacrés à Dieu par le vœu <l'ohéissanc<i ( t ). El. 
quand l'homme s'est ainsi voué it Dieu avec louL 
ce qu'il a et tout ce qu'il esl, il devient vraiment 
religieux. 

Etre religieux, c'est faire des a~les qui rendent 
à Dieu un culle; or, un des principaux de ce5 
actes, c'est d'offrir à Dieu des sacrifices; et le plus 
parfait des sacrifices, c' est l'holocauste, par lequel 
on n'offre pas seulement à son Créateur une pat·Lie 
de la victime, mais la victime tout entière. fJuand 
donc, par les vœux des trois conseils évangéliques, 
l'homme a fait de lui un holocauste, il a accompli 
l'acte de religion le plus excellent, et il doit être 
appelé religieux par excellence (2). Aucun catho
lique ne saurait nier ce que nous venons d'ap
prendre à l'école de saint Thomas et de Suarez 
sur la perfection de la fin et des moyens de l'état 
religieux; car c'est conforme à l'erreur de l'héré
tique Vigilance que d'égaler la vie du siècle à 
l'état religieux (3). Les enseignements de ces 
grands maîtres sont la plus belle apologie de la · 
vie religieuse. 

Pour défendre cette divine institution, on a dit 
aux impies et aux mondains que, d'après .leurs 
principes, chacun étant libre de vivre comme il 
lui convient, ils ne doivent pas du moins trouver 
mauvais que des hommes usent de leur liberté 
pour prendre le meilleur parti, que souvent les 
malheurs et les déceptions du monde conduiraient 
au désespoir et au suicide des infortunés qui 
trouvent dans un cloître la paix et l'espérance. 

(f) 2, 2, q. 486, a; 7. - (!) Voir saint. Thoma,,, opu,c. f8, c. tt. 
el 01msc. Hi, c. !, d ou nous exlrayons ces pcnsces. - 13) Nisi ,11tilî 
S1:tarnd1u,1 H!lila11tium dieat, qu11d statu.s sœcula,·is vitœ &latui rcliyiou.i~ 
tcq1t1.dur. Thomas, vpusc! (7, c. t~ 
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- Rien de plus vrai assurément; mais ce n'est 
pas tout. - A ceux qui accusaient les religieux 
de mener une vie oisive et inutile à la société, il 
a été facile à saint Bernard et au Docteur angé
lique de répondre: « Nous nous cachons dans les 
cloitres et dans les forêts, et ce n'est pas en vain. 
Je crois qu'il n'y a personne parmi nous qui, s'il 
faisait clans le siècle, le quart de ce qu'il fait ici, 
ne fût vénéré comme un saint et ne passât pour 
un ange; et chaque jour pourtant on lui reproche 
l'inutilité de sa vie ( 1 ). » 

Et pour confirmer la vérité de ces paroles, on 
n'a eu qu'à montrer l'état religieux à travers les 
àges chrétiens, et de nos jours encore, faisant le 
plus bel ornement comme la plus grande force 
de l'Eglise, rendant à Dieu la gloire que tant 
d'hommes lui refusent, apaisant son courroux par 
la ferveur de la prière, par l'héroïsme de la. péni
tence et la pureté d'une vie sainte, défendant 
contre l'hérésie les droits et les doctrines de 
l'Eglise, affermissant. les catholiques dans la foi, 
et bravant tous les périls pour porter le flambeau 
de l'Evangile aux nations plongées dans les 
ténèbres de l'infidélité, offrant à tous, le spectacle 
des plus grandes vertus, instruisant les ignorants, 
conservant dans la solitude les sciences et les 
lettres qui n'eurent, dans les siècles passés, point 
d'autres asiles, gardant pour la postérité les livres 
précieux transmis par l'antiquité, rachetant les 
captifs courbés sous les fers des barbares, élevant 
ces monuments qui sont les chefs-d'œuvre de l'art 
chrétien et que le génie moderne n'a pu qu'i.miter, 
ouvrant des asiles hospitaliers à toutes les infor
tunes et à toutes les douleurs, visitant les mala!les, 

{I) Thomas, opusc. De cmdilione princip., 1,, V, c.63, édit. Antverp. 
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se faisant la providence des pauvres, défrichant 
les bois, assainissant les marais, fertilisant les 
déserts les plus incultes, et tout cela, au prix de 
sacrifices que les mondains ne savent pas même 
admirer. 

A de tels fruits, on connaît l'arbre; un esprit 
sérieux ne s'y méprendra jamais, quand même il 
rencontrerait sur un irone si fertile, quelques 
rameaux inféconds, des branches sèches et mème 
vermoulues. 

Mais pour un catholique éclairé et sincère, l'ien 
ne nous semble plus capable de donner de l'état 
religieux une grande et juste idée, que ce que 
nous avons dit de la perfection, de sa lin et de 
ses moyens, et par là même, de sa supériorité sur 
l'état commun de vie chrétienne. 

CHAPITRE IV 

DES · AVANTAGES DE L'ÉTAT RELIGIEUX 

Parce que l'état religieux requiert, outre l'ob
servation des préceptes, celle des conseils, on 
pourrait peut-être tomber dans l'illusion de croire 
que le salut y est moins facile et moins sûr, puis
qu'on s'y impose de nouvelles obligations. Suarez 
se charge encore de dissiper ce préjugé. L'addition 
d'un contrefort aux murs d'une tour, lors même 
qu'elle augmente le poids de l'édifice, ne laisse 
pas de le soutenir, et c'est'Jà ce que fait l'état de 
perfection en ajoutant les conseils ·à l'obligation , 
des préceptes. D'abord, il y a dans cet état moins 
d'occasions de violer la loi de Dieu : .Minores 
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occasiones le!fCS !Jei violandi (1). Ce sernit ici le 
lieu de parler des pôrils du monde; les saints 
Docleurs l'ont fait avec leur vigoureuse logique 
et leur éloquence. 

Nous nous bornons à quelques courtes citations. 
Entendons la grande voix de Chrysostome: « Ne 
croyez pas, s'écrie-t-il, que l'étal du monde soit 
meilleur que celui d'une cité dominée par un 
tyran cruel; il est encore pire. Ce n'est pas un 
homme, c'est le démon qui tyrannise toute !a 
terre, déchaînant partout ses phalanges meur
trières. Je le vois campé comme dans üne citadelle 
qui domine le monde, il donne à tous ses ordres 
impies ..... et met partout la corruption et le 
désordre. Chose plus triste encore, il-sépai'e l'ilme 
d'avec son Dieu ..... Quelle tyrannie, quelle cap
tivité, quel esclavage, quelle guerre, quel nau
frage, quelle famine ne serait préférable à de tels 
maux (2)? ..... "Puis, s'adressant aux mondains 
dont les exemples et les paroles étouffent la vertu: 
« Vous ne vous bornez pas, dit-il, à prôner des 
maximes contraires à celles de Jésus•Christ, vous 
parez encore le vice de noms séduisants. Ainsi, 
courfr les théâtres, c'est le bon ton; s'enrichir 
-par tous moyens, c'est assurer son indépendance; 
désirer la gloire, c'est grandeur d'âme; l'insolence 
est de la franchise; la prodigalité, de la charilé ;, 
et l'injustice, du courage. Ensuite, vous traves
tissez la vertu en la présent~nt sous des noms 
qui la rendent ridicule; vous appelez rusticité la 
tempérance, ou imbécillité la justice; l'éloigne• 
ment du luxe devient de la bassesse ..... Et le 
plus terrible, c'est qu'à l'enseignement de la 

. (1) L. J, c. 2J 9, De stolu perfccl1onis. --- (!) Ad1.•erms op11w11rntor. 
,•./r•· monust., l. l, 7. U~uHcs complètes lraùuitcs, édU. Guérin, t. i, 
p. 8, cl 9, édit. Migne, t. t, col. 328, 3~9. 
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parole vous ajoutez celui <le l'exemple (1) ..... » 
« L'air du montle, dit saint Liguori, est un air 

infect. .... pour l 'ùme ..... Les convenances soc:ia les, 
les mauvais exemples, les mauvais propos sont 
autant d'appàts qui nous attirent vers la tone, 
et nous éloignent de Dieu. Chacun sait que Je3 
mauvaises occasions sont la cause ln plus ortli-
naire de la perte des àmes (2). » · 

Ce saint Docteur était encore dans le monde 
qu'il édifiait par sa piété et dont il faisait l'admi
ration par son talent. Un jour, qu'il visitait l'hô
pital des incurables, il crut ententlre une voix qui 
lui disait : Qu'as-tu à faire dans le monde? li 
regarda d'abord cela comme une imagination; 
mais, en sortant de l'hôpital, il fut frappé d'une 
lumière éblouissante, et au milieu du bruit de 
l'hôpital qui lui semblait crouler, la même voix 
se faisait entendre qui répétait sans cesse: Qu'as

. tu à faire dans le monde? Alors, s'olîrantà la divine 
volonté, il s'écrie: « Seigneur que voulez-vous 
que je fasse? ,,.Puis, il entre dans l'église voisine, 
où le Saint-Sacrement était exposé; il supplie 
Notre-Seigneur d'accepter l 'olîrande de lui-même; 
et, détachant son épée, il va la suspendre à l'autel 
de la Vierge. C'en était fait, Alphonse appartenait 
à Dieu seul pour toujour.s. · . 

A combien de jeunes gens pourrait-on dire: 
Qu'as-tu à faire dans le monde? ..... 

li est vrai qu'on peut se sauver partout avec 
la grâce de Dieu, comme dans les lieux les plus 
sain ls, on peut tomber sous Je poids de sa faiblesse 
et de la malic'e ' du démon; mais ce même saint 
Docteur nous apprend encore que les âmes qui 

(1) Id . ibicl., 1. Ill , 7, ktlit. fJm\rio, t. ~. p. 3i, el édit. Migne. 1. {, 
col. 350, aGO. - t!) lA •éritable épouse de Jésu,-Gl,rist, c. li, 6 . . 
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se perdent dans le monde sont en grand nombre, 
et que celles qui se perdent dans la vie religieuse 
sont rares (1) ..... Sainle Madeleine de }lazzi, dit
il encore, embrassait et baisait souvent les murs 
de son couvent en s'écriant: « ü murs, ô murs 
sacrés, qui me protégez contre les tentations de 
l'enfer!. .... » Quand la bienheureuse i\Iarie Orsini 
voyait rire quelque religieuse: « Riez, ma Sœur, 
disait-elle; vous avez bien raison de rire, vous 
êtes à l'abri des orages du monde (2). » 

L'état religieux ne délivre pas seulement de la 
plupart des occasions de péché qu'on trouve si 
fréquemment dans le siècle; il préserve aussi 
l'homme de la transgression des préceptes, en 
l'obligeant à pratiquer les conseils.« Les conseils 
d'un ami sage, dit le Docteur angélique, apportent 
de grands avantages, selon cette parole du livre 
des Proverbes : Le baume et les parfums i·éjouis
sent le cœur; et l' àme est consolée par les bons 
conseils d'un ami. Or, le Christ est le Sage et 
l'Arrii par, excellence, ses conseils sont donc de 
la plus grande utilité ..... Les conseils évangéliques, 
ajoute-il, sont en eux-mêmes avantageux à tous; 
il arrive toutefois par Je défaut de dispositions de 
quelques-uns ( qui ne sont pas inclinés à les 
suivre), qu'ils ne sont pas avantageux: pour tel, 
homme en particulier (3) ..... » Mais v,:oici, d'aJ?rès 
Suarez, un des grands avantages des conseils : 
Les conseils environnent et protègent les pré
ceptes; quand les conseils sont violés, les pré
ceptes sont en plus grand danger de l'être 
aussi (4). Qui ne voit, en effet, que celui qui 
renonce à ses propres biens est moins exposé 

(lj l...igmn·., Lellr. spirit., Œuvres ascdtiq., édit Caslermann, ~. :J, 
I'• 1i L- {2) Id, La véritable épouse de Jésus-Gltrist, c, 2, 6. - (3) Tho111. 
i. 2, q. 108, a, 4. in oorp. art. et a~ 1. \- (3) Suarez, 1. 1, c. H, Il. 
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qu'un autre à rechercher les richesses par des 
moyens injustes, et à se laisser emporter par ces 
désirs inutiles et funestes des biens de la terre 
qui, comme parle saint Paul, plongent l'homme 
dans la perte et la damnation? (I. Tim .. 6, 9.) 

De plus, l'état de perfection, l'état religieux, · 
par conséquent, rend plus facile une vie sainte, 
et cela, pour deux raisons que Suarez expose; 
voici la première : « Ce qui rend facile une vie 
sainte, c'est surtout l'habitude de faire des actes 
de vertu; or, l'état de perfection exige, et par 
lui-même apporte !"usage fréquent de faire des 
actions bonnes et de surmonter les difficultés 
qu'on rencontre dans la pratique du bien. Il aide 
donc beaucoup par lui-même (ex se) à acquérir, 
à conserver et à augmenter la grâce de Dieu et 
les droits au ciel. Dans cet état enfin, il y a plus 
de moyens de pratiquer la vertu ( 1 ). » Et c'est la 
seconde raison de notre proposition. ' 

Ces moyens, nous ne ferons que les énumérer, 
car notre but n'est pas d'exhorter, mais d'instruire: 
« Les âmes qui restent dans le monde, dit saint 
Liguori, sont des arbres plantés, dans une terre 
aride, où la rosée du ciel ne tombe que rarement. 
Pauvres séculiers! vous voudriez prier longtemps, 
méditer longten;ips, entendre souvent la parole 
de Dieu, jouir d'un peu de solitude, d'un peu de 
recueillement. .... Vos affaires domestiques, vos 
parenls, les convenances sociales, les visites de 
vos amis vous en empêchent. Les (àmes) reli
gieuses, au contraire, sont d'heureux arbrisseaux 
plantés dans une terre féconde, que rafraîchit 
coi1tinuellement la céleste rosée. Le Seigneur 
assiste et aide sans cesse ses. épouses, par des 

'I) Suoroz, J. I, c 2, 10. 
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lumières, par <les inspirations qu'elles trouvent 
clans Jeurs méclilations, dans les sermons, clans 
les lectures des Saints Livres, et même dans les 
bons exemples de lems compagnes. Dans le 
monde, quand nous péchons, nous ne trouvons 
personne qui nous avertisse et nous reprenne; 
mais, dans l'état monastique, si quelqu·uu tombe, 
ses compagnons accourent aussitôt pour l'aider 
à se relever (1). » 

Aux paroles du saint Docteur, ajoutons quo les 
retraites annuelles, les sacrements fréquemment 
reçus, une direction plus suivie, la vigilance des 
supérieurs, le règlement d'un monastère qui 
remplit les journées et la vie du religieux d'oc· 
cupations utiles et saintes, offrent pour Je bien 
des ressources extraordinaires, et apportent sou
vent des consolations ineffables. C'est, du reste, 
ce que remarque aussi saint Liguori. « Cherchez, 
dit-il, parmi les princesses et les reines, s'il eu 
esl une aussi heureuse que cette humble religieuse 
qui, dépouillée de tout lien terrestre, ne songe 
qu'à plaire au Seigneur. Sainte Scolastique disait 
que, si les hommes savaient combien sont pai
sibles les religieux dans leur monastère, Je monde 

. entier deviendrait une solilude, on escaladerait 
les murs des couvents, et on renoncerait à tous 
les biens terrestres, comme le ·dit aussi sainte 
Madeleine de Pazzi (2). i, 

Et que l'on ne s'imagine pas que les perturba
tions politiques et les tempêtes dont rnen.i.ce un 
sombre avenir soient de nature à troubler cette 
paix dans les âmes ferventes. Elles savent que 
Dieu veille d'une manière particulière sur elles. · 

(1) Li~o,ir., La véritub/r, épôuse cle Jés,.s-C/wist, c. !, 7 et W. - (2) Li-
gnor., 11,ul., c. 2, i3, iO. · 
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L'histoire nous apprend que, pilrmi la mullilude 
des vierges qui ont subi la mort durant les pcrsé
culions des premiers siècles, aucune n'a 'été 
outragée (!J, ce qui assurément est un grand 
miracle; car, connue le remarque 'l'erlullieu, les 
tyrans, afin de tourmenter plus cruellement les 
femmes chrétiennes, cherchaient à leur ravir la 
pudeur plus encore que la vie, sachant bien 
qu'elles redoutaient moins la mort que J'ou
trage (2). << 0 Vierges sacrées, s'écriait ,,ninl 
Ambroise, il y a un secours divin spôcial pour 
vous, qui, par votre chasteté, gardez sans rn.che t,, 
lit nuptial du Seigneur. Et faut-il s'é1.01mm· qm, 
les anges combattent avec vous, puisque vous 
rivalisez de vertus avec les anges (3)? » 

Notre-Seigneur n'avait-il pas donné le conseil 
de tout quitter pour le suivre, quelques années 
seulement avant que se déchaînassent contre ses 
premiers disciples la rage des Juifs et la fureur 
des idolâtres? Après tout, la persécution ne peut 
faire que des martyrs; et si, en embrassant l'état 
religieux, on peut concevoir une plus grande, 
espérance de mourir pour le Christ, c'est un 
avantage de plus. li semble donc à propos de ne 
pas trop craindre les révolutions humaines,quand 
on a conçu le dessein d'entrer en religion. Ceux 
qui aspirent à l'état religieux ne sont pas de meil
leure condition que ceux quil'ont embrassé, pour
quoi redouteraient-ils donc de courir les mêmes 
chances, pour mériter la même récompense? 

Après avoir parlé de la paix et des joies pures 
de la vie religieuse, saint Liguori remarque avec 
raison qu'on n'y est pas à l'abri des peines insé-

(·1) C~r~. a Lapi1l~, _Com1!i. in ve1·s. :l5, 1 ll[l Cor . ., e. 7. - -(2) Tcrlull.,, 
?Ji: pwf(.Glt., c. 4 '" ,~hl.:. M.1gnc, col. 982, 983. - (3) 1. De v,ryilt., c, 8, 
L't.hl. Aligne, col ... o ... iJl. 
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parables de la vie humaine; mais, selon la pensée 
'.lu saint Docteur, les amertumes sont pour les 
âmes infidèles. Aux iimes ferventes, les peines 
elles-mêmes sont des consolations. Et il reste 
toujours vrai de dire que les religieux fidèles ont 
le centuple pendant leur vie. 

Saint Liguori ajoute qu'on meurt avec plus de 
confiance dans l 'étatreligieux, que l'flme religieuse 
est plus tôt purifiée après sa mort. En effet, la 
profession religieuse est une des satisfactions 
les plus efficaces pour les péchés qui l'ont pré
cédée; et, si à la mort, il reste au religieux 
quelques peines à expier, les sacrifices offerts 
pour lui et les prières de ses frères abrégeront 
le temps qu'il devra passer en Purgatoire. 

Enfin le religieux, s'il est fidèle, aura l'éter
nelle vie. Saint Bernard dit qu'il est facile de 
passer d'une cellule dans le ciel. Et saint Laurent 
Justinien disait que la religion est la porte du 
Paradis; car être religieux, c'est un signe que 
l'on est déjà choisi pour être le compagnon des 
élus. Saint Chrysostome écrivait aussi à un 
moine : « Dieu ne peut mentir; il a promis la 
vie éternelle à qui abandonne le monde, vous 
avez tout quitté; qui donc vous empêche de 
compter avec confiance sur cette promesse (1)? » 

CHAPITRE V 

L'ÉTAT RELIGIEUX EST-IL D'OBLIGATION? 

Quelquè grands que soient les avantages de la 
vie religieuse, il n'en faut pas conclure qu,'elle 

(t) Liguor., La 1.téritable épouse tf.e JêsU.'f·CTi,·ist, c. ! 1 pa!<ishn. 
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soit par elle-même obligatoire. « Si on envisage 
l'état religieux en lui-même, personne, dit Suarez, 
n'est tenu en rigueur de précepte de l'embrasser 
ni de le professer (IJ. »«Le conseil en soi n'en
traine aucune obligation, pas même sous peine 
de faute vénielle. Cela me parait CPrt.ain et e-lai
rement Pnseigné par les Pi>res que fai cités. lis 
disent, en effet, que les œuvres de conseil sont 
tout à fait libres et peuvent ètre omises sans 
aucune faute. Bien plus, saint Paul paralt l'en
seigner clairement: Si une jeune fille s'e,vt 11/.ll1'iée, 
dit-il, elle n'a pas péché. Celui ']Ui mai·ie .rn fille 
fait bien, lors même qu'il agit contrairement à 
un conseil. Mais personne ne dit de celui qui 
ment en matière légère qu'il fait bien ou qu'il 
ne pèche pas ..... On peut appliquer aux autres 
conseils le même raisonnement qu'au conseil de 
la virginité. 

» C'est pourquoi les Ecritures ne blâment pas 
ceux qui n'embrassent pas les conseils. En effet, 
un conseil di vin extérieur ou proposé aux hommes, 
indique seulement un jugement de Dieu qui 
approuve ce qu'il conseille, comme étant plus 
utile et plus convenable pour arriver plus facile
ment et plus parfaitement à la vie bienheureuse. 
En sorte que ceux dont l'esprit se mettrait en 
contradiction avec un conseil divin, en jugeant 
que ce conseil n'est pas un moyen de salut meil
leur et plus utile, feraient à Dieu une grande 
injure en pensant mal de ses conseils. Mais ne 
pas vouloir suivre ni observer un conseil divin 
non point parce qu'on ne l'estime pas comm~ 
très bon, mais parce que la volonté, pour d'autres 
raisons, n'est pas inclinée à l'accomplir, ce n'est 

(1) L. I, c. U, !2. 
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faire aucune ofTense, pas môme la plus légôrr. il 
Jésus-Chri st ( 1 ). » 

Quoique l'état de perfccl ion soit un moyen 
avantageux d'acquérir la perfection, il n'est pas 
néanmoins Uli rnoyen nécessaire (2). l! est tou
fois, comme le remarque Suarez, des cas où, à 
raison des circonstances , l'état de pe!'feclion 
devient obliga toire. Celui, par exempk, qui a 
fait vœu d'1mlrer en religion, est tenu d'acco m
plir son vœu (3.) 

Il est aussi de.s îtmes faibles qui trouvent par
tout dans le monde des occasions prochaines 
d 'ofTenser Dieu mortellement, et pour qni la vie 
religieuse serait un port après la tempête, une 
planche de salut après le naufrage. Or, voi r.i ce . 
que nous lisons dans la grande théologie de saint 
Alphonse de Liguori : « Si quelqu·un croyait 
qu'en restant dans le siècle, il se perdra pour 
toujours, soit parce qu'il a fait, dans les dangers 

_ du monde, l'expérience de sa faiblesse, soit 
parce qu'il y manque des secours ·que lui four
nirait l'état religieux, on ne peut l'excuser de 
péché grave, s'il reste dans le siècle, puisqu'il 
se jette ainsi dans un danger grave de se perdre. » . 
Le saint Docteur cite ensuite ces paroles d'un 
autre théologien : « Si la consciepce vous dit -
et c'est ce qui arrive souvent - que vous serez 
abandonné de Dieu, si vous n'obéissez pas à la 
vocat{on divine, que vous vous perdrez si vous · 
restez dans le monde, etc., c'est dans ce cas un 
péché que de ne pas suivre l'attrait de la 
grùce. » · · 

La bienheureuse 111argueri~e-Marie hésitait à 

(l) Suarez, 1. 1, c. 9, ~~- - (2) Suarez, 1. I, c. 5, l!. - i3) E:i, 
acc:i,t,,nti coutingit ut aliquis ex necessitate taltm statuu. assun1at ut ex. 
vota rcli9iouis, Suarez, r. I, c. H, !3. 
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se faire religieuse, bien qu'elle en e(1t l'allrail. 
Après la conununion, Nolre-Sl·igneur se 111011lra 
à elle et lui clil: « Je suis le plus riche, le plus 
puissant et le plus parfait de tous les hommes, 
pourquoi voudrais-tu pour un autre rompre avec 
moi? Sache que, si tu me fais ce mépris, jfl t'aban
donne pour jamais; mais si tu m'es lidèle, je ne 
te quitterai pas, et je te ferai remporter la vic
toire sur tes ennemis. ,, Dès lors, la Bienheu
reuse résolut de mourir, plutôt que de renoncer à 
être religieuse. 

« II ne paraît point douteux, poursuit saint 
Liguori, qu'ils n'exposent fort leur salut, ceux 
qui, étant certains d'être appelés de Dieu à la vie 
religieuse, s'efforcent de se pcrsuadP.r qu'en res
tant, ou en rentrant dans le siècle, ils pourront 
se sauver aussi facilement qu'en religion. » Puis 
il ajoute : « Je ne veux point porter, sur ce 
sujet de jugement absolu; ..... mais prions Dieu 
avec instance de nous préserver du péril de 
résister à la vocation. Car l'histoire nous rap
porte des malheurs tragiques et sans nombre, 
qui ne sont que l'accomplissement des menaces 
lancées par les Saints Livres contre ceux qui 
sont infidèles à l'appel divin. » 

Le saint Docteur, conclut par ces paroles :. 
« Ceux qui sont appelés sont ténus de se faire 
religieux, parce que Dieu leur refusera dans le 
monde les secours qu'il leur préparait dans la 
religion, et bien qu'avec les grâces ordinaires, 
ils puissent se sauver dans le siècle, de fait, ils 
se sauveront difficilement ( 1 ). » 

(l) Liguor, Tlieoloti, !llOr., 1. IV, c. !. Dub., 5, n. 78 passiut, 
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CHAPITRE VI 

L'ÉTAT RELIGIEUX EST·IL DE CO~SEIL? 

« L'état de perfection, dit Suarez, n·est pas de 
précepte, mais de conseil (1). » De ce que nous 
avons dit précédemment, il ressort clairement 
que l'état religieux est par lui-même meilleur, 
plus parfait et plus utile que l'état commun üe 
vie chrétienne, mel-ior et per/ectior et utilior; il 
est donc absolument de conseil (2). De U,, nous 
concluons qu'il peut être désiré, voué et conseillô; 
appeti, et vov.eri, et consuli potes/ (;J). Ce sont 

·les paroles de Suarez. Non seulement l'état reli
gieux est un état de perfection.; mais de plus, il 
est excellent de l'ambitionner, de le demander, 
de l'embrasser; modus obtinendi ilium, ipsum 
appetendo, pet en do et pi·ocw·ando optimus est ..... 
De là vient qu'on agit d'autant plus parfaitement 
et plus prudemment en l'embrassant, qu'on le fait 
plus spontanément et plus volontairement. li en 
est tout autrement de la charge des âmes; on 
accepte cette charge avec d'autant plus de sécu
rité qu'on la redoute davantage, et qu'on ne se 
résigne à la porterquepourobéirauxsupérieurs( 4). 

Saint Thomas avait dit avant Suarez: « II est 
méritoire de désirer l'état religieux ..... L'état 
religieux ne présuppose pas la perfection, mais 
y conduit; tandis que la dignité du pontife la pré
suppose. Qu'on désire la perfection, et qu'on 
veuille y atteindre, ce n'est point de la présomp-

(1) L. I, ~- H, n. - (2) Suarez, 1. I, c. 2{, 5. - (3) Id. ibhl., c. {8, 
H. - l'l Suam, 1. I, c. ~I. ;. 
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Lion, mais une émulation sainte à laquelle \'Apôtre 
exhorte (l. Cor., 1:2, :11). Aù1111lm11ini chai·-irnwta 
meliora; i·echerche~, dit-il, les dons les µlus excel
lents. Et c'est pour cela qu'il est louable d'embras
ser l'étal religieux, taudis qu'il est trop présomp
tueux d'aspirer aux honneurs de la prélature (1 ). >> 

Après avoir fait le parallèle du roi et du moine, 
et après avoir fait ressortir combien le sort de ce 
dernier est plus heureux que celui du monarque le 
plus puissant, saint Chrysostome conclut par ces 
éloquentes paroles : « Quand vous voyez passer un 
homme opulent, magnifiquement vêtu, tout écla
tant d'or et pompeusement traîné sur un char 
superbe, ne dites point : Cet homme est heureux. 
La richesse n'est qu'un bien apparent et passager; 
elle est fugitive comme la vie; mais quand vous 
verrez passer un solitaire au maintien modeste et 
recueilli, à l'air bienveillant et doux, enviez le 
sort de cet homme, faites-vous l'imitateur de sa 
sagesse, et souhaitez de ressembler à ce juste. 
Demandez, dit le Seigneur, et vous recevrez. 
Voilà les véritables biens, voilà ce qui sauve, 
voilà ce qui dure (2) .. » De ces paroles du saint 
Docteur, il est facile de conclure qu'il est bon 
de demander à Dieu la vocation religieuse. Et si 
l'état religieux est le plus sûr moyen de salut pour 
celui en particulier qui sollicite cette grâee, Dieu 
exaucera assurément une telle prière, pourvu 
qu'elle ne manque d'aucune des conditions qu'il 
exige. Notre-Seigneur n'a-t-il pas promis d'ac
corder tout ce qu'on demanderait en son nom? 

. De ce qui précède, il suit également que « le 
vœu de ne pas embrasser, de ne pas rechercher 

(!) OJlusc. 18, c. 19, Jlassim. - (!i Chrysosl. Œul'rcs compl. lratluiles: 
Gm,,parai.~on d" solitaire et du roi., Vt'n la fin, et Patrolog. Migne, 
L. 4, cul, 392. 
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l'état religieux, est par lui-même illicite et inva
lide, à moins que, dans quelques cas, des cir
constances particulières ne l'excusent (l); tandis 
qu'en soi, il est très bon de faire vœu d'entrer 
en religion (2). Cette dernière proposition est 
cerf aine de par la foi, dit Suarez, cei·ta de (ide . 
Puisque c'est un acte de vertu d'entrer en reli
gion, et puisquïl est plus louable de pratiqiler 
par vœu un acte de vertu, ils sont dignes 1l'éloges 
ceux qui, ne pouvant pas entrer auRsitôt en reli
gion, s'obligent par vœu de le faire (3). » C'est 
Je raisonnement de saint Thomas. « Nous consi
dérons ici Je vœu en lui-même; car, pour ju!,er 
s'il est avantageux à telle personne en pnrt icn
lier de le faire, il faut étudier les circonst.an~0>:, 
et d'abord, il est nécessaire pour faire ce vwu 
d'avoir l'àge voulu. Il y a un âge requis pour la 
validité, et un âge requis pour l'opportuuité. 
Pour faire ce vœu validement, il suffit d'avoir 
l'usage de la raison, et d'y apporter une délibé
ration de la nature de celle qui suflirait pour un 
péché mortel. 

» Bien qu'un tel vœu fait par une jeune . fille 
qui a moins de douze ans, et par un garçon qui 
en a moins de quatorze, soit valide, il n'a pas 
néanmoins toute sa force; il peut être, en effet, 
annulé par les parents, pourvu que ceux-ci ne 
l'aient pas ratifié, après que le11r fille a eu atteint 
ses douze ans et leur fils ses quatorze ans. 

» Pour que Je vœu d'entrer en religion soit 
opportun, il doit être fait dans un âge convenable 
et avec une délibération sérieuse, plus sérieuse 
même que celle qu'on apporte à d'autres vœux et 

(1) Suarez, J. I, c. 18, 13, - (2) Id., 1. IV, c. !, !. - (3) 'fhom,s., 
UiJ1i1rn. t 7, e, t!. 
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à d'autres affaires temporelles. Il ne faut donc 
pas facilement le conseiller aux enfanl.s; car de 
même qu'ils se laissent volontiers persuader, ils 
changent aussi facilement. 

" Si l'on est consulté à ce sujet, dit Suarez, 
auquel nous empruntons tout ce que nous venons 
de dire; et si, après réflexion, on juge que la 
personne qui demande conseil peut aver; fn!it 
entrer en religion, et est exposée à ch:rngcr d•: 
résolution, si elle ne l'affermit pas par un y.-,,u, 
on peut fort bien l'engager à frire ce vœu, non 
par des prières importunes, mais par des raisons 
tirées de la foi ( 1 ). » Saint Thonws, sur cette 
question, est plus explicite encore que Suarez (2). 
Celui qui a fait le vœu d'e1lll'er en religion 
est obligé de l'accomplir. Il doit, par conséquent, 
faire des démarches pour procurer son admission 
dans une maison religieuse; et il doit y entrer, si 
on l'admet.Ei'1t-on fait ce vœu dès l'enfance.s'il n ·a 
pas été légitimement annulé, il est obligatoire. 

Si en faisant le vœu, on a déterminé dans son 
intention et dans sa promesse, l'époque de son 
exécution, on est tenu d'entrer en religion au temps 
fixé dans l'émission du vœu. Si on n'a point 
déterminé d'époque, on est tenu d'entrer en reli
gion aussitôt que possible. On peut néanmoins 
différer pour une cause juste l'aoccmplissement du 
vœu. Une négligence coupable et de volontaires 
délais n'éteignent point l'obligation: en sorte que 
celui qui a laissé passer le terme fixé dans le vœu 
pour son entrée en religion, reste toujours tenu 
de l'accomplir, à moins qu'il n'ait eu.formellement 
une inteotion contraire en faisant ce vœu, ce qui 
est très rare. 

(1) Suarez, J. IV, c. l, 3. - (!) Opusc., 17, c. 1~. 



112 DES ÉTATS DE VIE CHRÉTIENNE 

Quoiqu'une cause raisonnable suffise pour 
différer l'accomplissement du vœu, il faut craindre 
de s'exposer, par des retards, i1 une infidélité com
plète, et redouter les fautes qu'on peut commellre 
dans le monde. Un long délai que rien n'excuse
rait serait coupable. Celui qui ayant fait vœu 
d'enlreren religion, n'a pas réussi à y être admis, 
bien qu'il ait fait pour cela des démarches suffi
santes, est déchargé de l'obligation de son vœu, 
pourvu toutefois qu'il n'ait pas d'espérance d'être 
reçu plus tard ( 1). 

Le vœu d'entrer dans l'état religieux proprement 
dit est réservé au Saint-Siège. c·est-il-dire que 
le Souverain Pontife a seul le pouvoir d'en dis
penser ou de le commuer. Le vœu d'entrer dans 
une Congrégation religieuse même approuvée par 
l'Eglise n'est pas réservé au Souverain Pontife (2). 

Il en est de même du vœu d'entrer dans les 
Ordres religieux de femmes tels qu'ils existent 
actuellement en France (3), la Savoie et Nice 
exceptés (4). 

CHAPITRE VII 

PEUT-ON ENGAGER LES AUTRES A ENTRER 
EN RELIGION? 

'relie est la question que se pose saint 'l'homas, 
et voici ce qu'il y répond : « Ceux qui engagent 
les autres à embrasser l'état religieux, non seule-

Jt) Suarez, ibid., eL c. 2. 3; GauLrelet, Tt·aitê de l'étal reli!Jûmx; 
J.iguor .. Tlteolog. 11wr., l. IV, 72. - (2) Suarc1.1 l. IV, c. 7, L -
1:1) i;aull'clct , lJe l'ctut religieux, t. I~", p. 62. - (4) Les religieuses dr 
Sarni11 rt 1lu comLé de Nier- font encore aujourd'hui ,les vœux solennels, 
couuue le prouvent JC's M•cisions rCcenlcs ùc la cour ùc Rome. Gury, 
Cusus cuuseie11t., L, li, u. 08. 
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ment ne pèchent pas, mais même méritent une 
grande récompense. II est écrit, en effet : Celui 
qui rnmènern le pécheur de l' e1·1·eur de sa voie 
sauvcrn son âme et couv1·ira la muUitude de ses 
péchés (Jac. 5, 20). Et nous lisons dans Daniel : 
Ceux qui apprennent la justice à plusieu?'S bi·il
leront comme des étoiles dans les perpétuelles 
éternités (1). » (Dan. 12, 3.) 

Ainsi donc saint Thomas, comme le remarque 
Suarez, pense qu'il est bon en soi de persuader à 
quelqu'un de se faire religieux, par des raisons 
vraies et solides. Et voici le fondement de la doc
trine du saint Docteur : L'entrée en religion est 
un acte bon en lui-même, et il est louable d'exci
ter à faire un acte bon (2). Suarez recommande à 
cet égard la prudence; il avoue néanmoins que la 
vérité doit être libi·ement proposée à celui qui 
demande conseil. 

« Celui, ajoute-t-il, que !'Esprit-Saint commence 
à pousser vers la vie religieuse doit être aidé, 
afin qu'il reste ferme dans son projet, ou afin qu'il 
ne résiste pas à la grâce, et que plutôt il obtienne 
par la prière et les bonnes œuvres une grâce plus 
abondante. » Ce savant théologien, s'il croit rare
ment à propos d'engager quelqu'un directement à 
entrer en religion, avant que J'Esprit-Saint 'ait 
commencé à l'y appeler, reconnaît néanmoins et 
enseigne qu'il est très bon d ·exciter toute âme à 
la pureté de la conscience, à la crainte des occa
sions de pécher, et de lui proposer en même temps 
les avantages et l'excellence de l'état religieux (::l). 

C'est là, en effet, ce qu'a fait Notre-Seigneur 

(!\ Div. Thom. 2, 2, q. 189, a. 9. - (2) Suarez, l. V, c. 8, m. -
(:J) Suarez, l. V, c. 8, m. Quamvis uptimum sil ad vitanda pericu./a 
p1•i.;1;aiuli quemlibet excitarc siwul~,ie status religiosi cotnm·oda et exeel
lcntiam proponere. 
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lui-même : Si vous voulez rlf1·e pal'fcl'it, a-t-il dit, 
allez, vendez ce que vous avez et donnez-le au.r, 
1Jauvres, et venez; suivez-moi, et vous aui·ez un 
trésor dans le ciel. Quiconque aura laissé sa maison, 
ou ses f1·è1'es, ou ses sœurs, ou son pèl'e, ou sa 
mire, ou sa femme, ou ses enfants, ou ses te1Tes 
pow· l'ainoui· de moi, recevra le centuple et pos
s1'de1·a la vie éternelle(!). 

Dans les trois livres où il fait l'apologie de la 
vie monastique, saint Chrysostome rapporte que 
déjà, de son temps, ceux qui enseigfütient la vie 
religieuse étaient l'objet d'odieuses persécutions. 
Le saint Docteur les défend avec toute son élo
quence; et, après avoir fait du monde d'alors la 
description la plus effrayante, il s'écrie:« Si nous 
connaissions un lieu qui fîlt malsain el sujet à la 
peste, n'en retirerions-nous pas nos enfants, sans 
nous laisser arrêter ni par la considération des 
richesses à acquérir, ni par la raison que leur 
santé n'a pas encore souffert et se conservera 

.peut-être? Et maintenant qu'une contagion si 
dangereuse a tout envahi, non seulement nous 
sommes les premiers à les pousser dans le gouffre, 
mais encore nous chassons comme des imposteurs 
ceux qui les en veulent retirer (2). » 

Plus loin, le saint ajoute: « Pour ..... les sécu
liers les naufrages sont plus fréquents et plus 
prompts, parce que les difficultés de la navigation 
sont plus grandes; ..... chez les anachorètes, au 
contraire, on trouve des orages moins forts, un 
calme presque continuel. Voilà pourquoi nous 
attirons au désert tous ceux que nous pouvons. 
Nous les attirons, non pas seulement pour qu'ils 

. {f) Matth.\ rnJ 2f, 29. - (2) ŒnVI'CS comrlùtes traduites, édit. Gné~ 
t"(

0
,~· !JJ. l~G:.s, Ad. oppu911. vit. monast., . Ul c, 8, eL ëdit. Migne 
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rerèlent le cilice; ..... mais afin qu'ils évitent le 
mal et pratiquent la vertu ( 1). » 

Quoi de plus forL et de plus touchant que la le lire 
que saint Jérôme écrit à Héliodore pour lui per
suader de quitter le monde! Ce sont tour il tour 
des prières, des larmes, des reproches, des e\hor
tal.ions pressantes, de poétiques éloges de la soli
tude : « Je vous invite, ..... hùtez-vous ..... Vous 
avez méprisé mes prières, peut-être entendrez
vous mes reproches. Soldat efféminé, que faites
vous sous le toit paternel? Où sont la palissa deet 
le retranchement'/ Où est l'hiver passé sous la 
tente? ..... Quand même votre petit neveu se sus
pendrait à votre cou, quand même votre mère, les 
cheveux épars, vous montrerait, à travers ses vêle
ments déchirés, le sein qui vous a nomri, quand 
même votre père serait couché sur le seuil de la 
porte, franchissez cet obstacle, et les yeux secs, 
volez vous ranger sous l'étendard de la croix ..... 

,, Nous n'avons pas, nous, un cœur de fer, ni 
de dures entrailles; les tigresses des rochers de 
l'Hircanie, ne nous ont pas allaités, et cependaut 
nous avons triomphé de toutes ces entraves. 
Voici que votre sœur, veuve de son mari, vous 
serre dans ses bras; vos gens qui vous ont vu 
grandir vous disent : Qui servirons-nous désor
mais? Votre nourrice, votre grand'mère, votre 
gouverneur qui, après votre père, avait droit à 
votre piété filiale, vous crient : Attendez un peu 
que nous soyons morts, et donnez-nous la sépul
ture avant de partir ..... L'amour de Dieu et la 
craintedel'enferrompentfacilement ces chaines ... 
0 désert tout émaillé des fleurs de Jésus-Christ! 

(!) lrl., I. Ill, c. 15, édit. Guérin, t. Il, p. 48, Mil, Migne, t. I", 
col. 375. . 
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0 solitude, où se façonnent les pierres dont on 
construit la cité du grand Roi l O retraite, où l'on 
jouit plus familièrement de Dieu! 

" Mon frère, que faites-vous dans le siècle, qui 
est moins grand que vous'? Combien de temps 
encore les toits de votre maison couvriront-ils 
votre tête? Resterez-vous longtemps encore en
fermé dans la prison enfumée des villes? Redou
tez-vous la peine? mais quel athlète fut jamais 
couronné sans combat? . .... c·est mon affection 
pour vous, ô mon frère, qui m'a forcé de vous dire 
ces choses, afin qu'au jour du jugement, vous par
tagiez la gloire de ceux qui vivent présentement 
dans les saintes fatigues de la pénitence (J ). " 

Saint Augustin écrivait, lui aussi : « J'ai aimé 
avec ardeur la perfection ( des conseils évangé
liques), ..... avec la grâce de Dieu, je l'ai embras
sée ..... j'exhorte de toutes mes forces les autres 
à en faire autant, et j'ai des compagnons auxquels 
j'ai réussi à Je persuader (2). 

Saint Anselme écrivait à deux çle ses parents 
qu'il voulait attirer avec lui au monastère : 

«Ah! mes très aimés, mes yeux désirent ardem
ment vous contempler; mes bras s'étendent pour 
vous embrasser; mes lèvres soupirent après vos 
baisers : tout ce qu'il me reste de vie se consume 
à vous attendre ..... J'espère en priant et je prie 
en espérant ..... Venez goftter combien le Seigneur 
est doux : vous ne pouvez le savoir tant que vous 
trouverez de la douceur dans le monde ..... Je ne 
saurais vous tromper, d'abord parce que je vous 
aime, ensuite parce que j'ai l'expérience de ce que 
je dis. Soyons donc moines ensemble, afin que 

(() Hicron., Ad Heliod., passim. - (2) Ad hoc proposit-u.m; qu.antis 
pns.~u.m viribus alios adhortor, epist. 1.57, étliL Migne. col. 692. Ad 
1/ilcwiam, n. 39. · 
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dès à présent, et pour toujours nous ne fassions 
plus qu'une âme..... ' 

Mon ~me. est ,.ou_dée aux deux vôtres; vous pou
vez la dechrrer, mars non la séparer de vous; vous 
ne pouvez non plus l'entrainer dans le siècle. Il 
vous faut donc, ou vivre ici avec elle ou la briser· 
mais Dieu vous préserve de faire t~nt de mal à 
une pauvre âme qui ne vous en a jamais fait et 
qui vous aime. Oh! comme mon amour me con
sume! comme il s'efforce de faire éruption dans 
mes paroles! mais aucune parole ne le satisfait. 
Que de choses il voudrait écrire! mais ni le 
papier, ni le temps ne lui suffisent. Parle-leur, ô 
bon Jésus, parle à leur cœur, toi qui peux seul 
les faire comprendre. Dis-leur de tout quiller et 
de te suivre. Ne sépare pas de moi ceux à qui tu 
m'as enchainé par tous les liens du sang et du 
cœur. Sois mon témoin, Seigneur, toi et ces 
larmes qui coulent pendant que j'écris (1). 

Mais rien n'est plus remarquable que l'exemple 
de saint Bernard; nous en empruntons les détails 
aux historiens les plus fidèles de son admirable 
vie (l). Ce Saint, dans la fleur de son adolescence, 
à vingt ans, commença à sentir le mouvement de la 
~râ~e qui le poussait au désert; non. seule~e~t 
li trrompha des oppositions de sa famille, m~rs 11 
entraîna dans son projet son on9le et ses fre~es, 
et emmena avec lui à Cîteaux trente gentils
hommes des plus illustres. Pour augmenter le 
petit troupeau qu'il avait réuni, cet inco.mparable 
jeune homme avait une grâce mer.verlleu~e et 
toute céleste. En sorte que lorsqu ri parlait en 
public ou en pai·ticulier, les mères cachaient leurs 

(1) Cité par M. de Monlalembert. Les moines d'Uccid,mt. - (!) Inter 
opau s1.weti Berua1·d. Patrolog., l'llil. Migne, t. IV~ p. 656 et SOC(-

11 
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enfants, les femmes retenaient leurs maris, les 
amis écartaient leurs amis. 

Et ce n'est pas seulement dans les premiers 
temps du christianisme que les Pères et les Doc
teurs ont proposé aux ùmes généreuses l'excel
lence et les avantages de la vie religieuse. Pour 
nous en convaincre, il suffira de citer une lettre 
de saint Liguori, ce Docteur de l'Eglise, ce mis
sionnaire d'une expérience consommée, cet 
évêque au cœur vraiment apostolique, qui a vécu 
en plein xvm• siècle. Voici ce qu'il écrivait à 
la fin de sa longue et laborieuse carrière à l'lme 
de ses parentes ; sa lettre est rlatée du 23 avril 
1781 : « Je n'ai pas oublié qu'il y a peu d'an
nées ..... vous paraissiez désirer de faire alliance 
avec Jésus-Christ ..... Je prie le Seigneur qu'il 
affermisse en vous cette sainte disposition. li vous 
serait difficile dans le monde de vous conserver 
dans la grâce de Dieu. Ce que je vous dis, je le 
dis à lo~tes les demoisellés qui viennent prendre 
mes avis. Je ne cesse de leur rappeler que, vu 
la corruption du siècle, elles y rencontrent mille 
obstacles qui s'opposeront à leur salut éternel. .... 
Craignez donc d'abandonner Jésus-Christ pour 
le monde ..... 

» J'ai eu la consolation de voir que jusqu'ici 
tous les parents que j'ai perdus ont fait une 
bonne mort. J'espère être un jour en paradis 
dans leur compagnie et vous y voir aussi avec 
eux. Priez Dieu qu'il me donne une bonne mort. 
Je sens bien qu'elle n'est pas éloignée (1). >> C'en 
est assez pour révéler la doctrine et la pratique 
de ces grands Docteurs de l'Eglise sur le sujet 

(1). Letire~ :~['.irilluilles lt'aduiles par un supérieut· de co,,rnmuaut.é 
,·el,9,cuse; étl1 . Périsgc, ts:18, lellt'c {21. 
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qui nous occupe. Leurs enseignements ont porté 
leurs fruits de tout temps. 

Le .. nombre des re!igieux qui vivaient au 
!V' s,ccle dai?s les ~oht~dcs de l'Egypte serait 
mcroyable, s1 des temo1gnages irrécusables ne 
l'attestaient. Et aujourd'hui encore malo-ré les 
préjugés mondains au milieu desqueÎs sont jetées 
le~ àmes chréti:-nnes, malgré la haine vomie par 
nulle bouches mfernales contre l'état religieux, 
non seulement le tronc des anciennes familles 
religieuses reverdit avec une vigueur nouvelle, 
mais on voit encore autour de lui pousser de 
toutes parts de nouvelles tiges, qui ombragent 
et ornent le champ fertile de l'Eglise. 

A ceux qui s'alarmeraient en voyant les Con
grégations religieuses se multiplier, et Je nombre 
de ceux qui s'y enrôlent augmenter, saint Chry
sostome répond par des paroles qu'on dirait 
écrites pour les temps que nous traversons : « Ce 
n'est pas l'observation des préceptes et des 
conseils de Jésus-Christ qui met la société en 
péril. Quels sont ceux qui troublent le monde et 
renversent l'ordre? Sont-ce les hommes qui 
vivent sagement et régulièrement, ou bien ceux 
qui imaginent des moyens nouveaux et inouïs de 
flatter leurs passions? Sont-ce les hommes qui 
ont à cœur de protéger les intérêt,s de tous, ou 
bien ceux qui se contentent de faire leurs propres 
affaires? ..... Ceux qui aiment à obéir, ou bien ceux 
qui désirent dès places et des charges, et qui, 
pour cela, ne reculent devant aucun travail ni 
aucune peine? ..... Ceux qui bâtissent de somp
tueuses demeures se font servir des tables splen
dides, ou ceux qui ne désirent rien au delà de la 
nourriture et du logement nécessaire!. .... Ceux 
qui ..... prenrient, pour arriver à la richesse, les 
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voies les plus injustes; ou bien ceux qui prennent 
sur leurs propres biens pour soulager l'indi
gence? ..... 

,, De ces deux classes d'hommes les uns sont 
les fléaux de la société, je les compare aux tumeurs 
qui gâtent la beauté du corps, aux vents furieux 
qui agitent la mer et causent des naufrages ..... 
N'est-ce pas (par eux) qu'arrivent les révolutions, 
les guerres et les combats, le sac des villes, les 
chaînes, l'esclavage, les captivités, les meurtres 
et les mille maux de cette vie? Ne sont-ils pas 
les auteurs non seulement des maux que les 
hommes causent aux hommes, mais de tous ceux 
qui fondent du ciel sur l'humanité : les séche
resses, les inondations, les tremblements de terre, 
la ruine etl'engloutissementdes villes, les famines, 
les pestes, tout ce que le ciel déchaîne enfin contre 
nous de fléaux? Voilà ceux qui bouleversent l'Etat 
et qui perdent les républiques ..... C'est pour eux · 
qu'il y a des tribunaux, des lois, des châtiments 
et divers genres de supplices ..... Les autres, au 

. contraire, comme des phares qui brillent dans la 
nuit, appellent de tous côtés, dans des abris sûrs 
et tranquilles, les malheureux navigateurs ballottés 
par les vagues et à deux doigts de leur perte. Allu
mant sur les hauteurs les fl.ambeaux de la sagesse, 
ils amènent, comme par la main, les hommes de 
bonne volonté dans le port du salut et de la 
paix (1). » · 

li) Œnvres complf!tcs ll'flllnilcs; étlit. finbrin, l. Il. p. 39. A,it•ersnt 
OJIJl1i!Jnat." 1. III, c. 9, et Cclit. Mig:nc, t. I, col. 363i 3Ü4. 
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CHAPlTRE VIII 

DES DÉFAUTS A ÉVITER EN ENGAGEANT LES 

AUTRES A ENTRER DANS LA VIE HELI• 
GIEUSE 

Tous ces défauts se résument, d'après Suarez, 
dans les trois que saint Thomas signale: la vio
lence, la simonie et la fraude (1). 

Quand la grande Révolution française, souô le 
prétexte de rendre la liberté à des captifs, a brisé 
les portes et les grilles des couvent6, a.lie a ren
contré dans ces saints asiles des âmes qui 11m·aient 
préféré la mort à la liberté qu'on leur offrait. Il 
a fallu une violence sacrilège pour arracher les 
religieux à la retraite qui leur servait d'abri contre 
les dangers du monde. C'est que l'Eglise est admi
rablement sage dans toutes ses institutions; et 
personne, après Dien, ne Nspecte autant qu'elle 
la liberté de l'homme. 

Ce serait un désordre que de contraindre quel
qu'un d'entrer en religion, dit le Docteur angé
lique, et c'est ce que défend le pape Nicolas I" ( 2). 

La violence, si elle est grave, et si elle inspire 
une crainte capable de faire impression sur un 
ho.mme courageux, annule· la profession reli
gieuse. Elle implique une grave injustice, comme 
le remarque Suarez (3). L'Eglise a eu sl!rlout à 
cœur de sauvegarder contre la contramte la 
liberté des femmes, dont la faiblesse a un plus 
grand besoin d'être protégée. Aussi le Concile de 
Trente a lancé l'excommunication contre ceux 

(1) Suarez, J. V, c. 8, m. Divn, Thomas,!, 2, q. 189, a. 9. - (2) Div-. 
Thorn., ihi,I. - (3) 1,. V, c. 9, 1. 
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qui, par la violence ou par la crainte forcent une 
femme à entrer en religion ( 1). De plus, les évêques 
doivent, par eux-mêmes ou, s'ils sont empêchés, 
par un de leurs délégués, s'assurer de la liberté 
des jeunes filles qui embrassent la vie religieuse: 
et cela d'abord, avant la prise d'habit, et ensuite 
avant la profession (2). 

Le second défaut à redouter en engageant les 
autres à entrer en religion, d'après suint. 'rhr,mas, 
c'est lu simonie. On appelle de ce nom le cdrne 
que commettrait celui qui achMerail à prix d'ar
gent l'entrée en religion d'un sujet; et c'est lit ce 
qu'interdisent aussi les lois de l'Eglise. Le sr<int 
Docteur remarque toutefois qu'il n'est pas défendu 
de fournir à la subsistance d'un pauvre avec la 
pensée d'en faire un religieux; il est perruis 
aussi, ajoute-t-il, de donner, sans convention 
d'aucune sorte de petits présents dans le but. de 
sé concilier l'afîection d'une personne (:3), et de 
l'amener ensuite plusefficacementà comprendre ce 
qu'on lui dira des avantages de la vie religieuse. 

Enfin, le troisième défaut serait d'engager quel
qu'un à se faire religieux en employanllemensonge. 
Il serait à craindre que celuiauprèsduquel on aurait 
usé d'un tel moyen, se voyant ensuite trompé,ne 
retournât en arrière, et qu'ainsi le dernier état de 
cet homme ne devînt pire que le premier (4). 

Mais, si on évite les trois désordres que nous 
venons de signaler, et qui, de nos jours, sont fort 
rares, pour ne pas dire inouïs, la règle générale 
reste telle que le Docteur angélique la formule: 
Ceux qui engagent les autres à enti•er en i·eligion, 
non seulement ne pèchent pas, mais encore méritent 

!11.'"· ihi,I., 2. - .(2) ,.i~uor., 1. IV, "· - (3) Di vus Thomas, 2, 2, 
q. l80, a. O. - (~) Div, fhom., 2, 2, q. {89, a. 9. 
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(Ille gmnde récompense. Ainsi donc ils méritent 
une grande récompense, les parents qui élèvent 
le.m:s enfants pouz: Dieu, et dont le plus grand 
des1r est de les von· se consacrer à lui. 

C'était là la noble ambition d'Aleth, mère de 
saint Bernard. Comme le rapporte un ancien liis
torien, elle eut sept enfants, qui naquirent plutôt 
pour le monastère de Cîteaux que pour leur 
famille. Tant qu'elle leur fut conservée, elle les 
éleva moins pour la cour que pour le cloître, ne 
leur servant jamais de mets délicats, mais des 
aliments vulgaires. Elle aimait d'une affection 
particulière Bernard, dont un songe céleste lui 
avait révélé la grandeur future. Dès qu'elle l'eut 
mis au monde, elle Je consacra il Dieu, non pas 
seulement comme elle le faisait pour ses autres 
enfants, mais d'une manière particulière, le des
tinant et le vouant au service du Seigneur. Ber
nard perdit bien jeune sa vertueuse mère; mais 
au moment oti, ses frères tentant tout pour le 
détourner d'embrasser la vie religieuse, il sentait 
sa résolution ébranlée, le souvenir de sa mère le 
poursuivait partout. Partout il rencontrait sa douce 
image qui semblait lui faire ce reproche : Est-ce 
pour les vanités du siècle, ô mon fils, que je vous 
ai élevé avec tant dé soins? Et ce souvenir l'af
fermit dans son dessein de quitter le inonde ( f ). 

Grâce à Dieu, les sentiments de cette nob{e 
femme ne sont pas encore éteints dans tous les 
cœurs. De nos jours, il est encore des parents 
assez éclairés pour comprendre que le plus grand 
bonheur de leurs enfants est de se donner à Dieu 
et assez généreux pour faire avec joie au Seigneur 
le sacrifice de ce qu'ils ont de plus cher ici-bas. Il 

(1) Inter oper. D. Bern., é,lit. Mi~1ie, L. !Y. p. 553 cl seq. 
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est surtout des mères qui, ambitionnant ce que 
les mondains redoutent, ne cessent de demander 
à Dieu une vocation religieuse pour leurs enfants, 
et cela, non dans des vues humaines, mais par 
les motifs de la foi la plus pure. Heureux parents! 
la béatitude éternelle dont ils jouiront avec leurs 
enfants dans le sein de Dieu, sera la récompense 
de leur générosité (1). 

De ce qui précède, il faut conclure encore qu'ils 
agissent d'une manière louable, laudabilite1· 
facei·e, pour parler le langage de saint Thomas, 
les amis qui font goùter à leurs amis la beauté et 
les consolations de l'état religieux. , 

Enfin, la grande récompense dont parle le Doc
teur angélique sera aussi pour les prêtres et les 
pasteurs des âmes qui, dans les limites de la 
prudence, qui doit toujours les diriger, useront 
des moyens que le saint ministère leur ofire, 
pour faire admirer, ambitionner, aimer l'état 
religieux. Ceux-là seuls les condamneront et les 
poursuivront d'amères critiques, qui approuvent 
les préjugés du monde, et qui n'ont rien compris 
à la perfection évangélique. · 

Mais, dira-t-on, n'y a-t-il pas lieu de. craindre, 
en proposant aux âmes la vie religieuse, de déter
miner à l'embrasser ceux que Dieu n'y appelle 
pas?~« Il faut savoir, dit saint Thomas que si 
l'entrée en religion, par laquelle une âme s'ap
proche de Jésus-Christ et veut le suivre, est 
suggérée par le démon ou par un homme, une 

(t) Une reU:dcnse clc la Visitai.ion de 'l'arà.seon-sur-Rhàne nous écri-
1Tlit, en 1late du G septcmht;c i873 : " Je suis la fille d'une sainte mère 
qui m'a. laissé en mourant son amour pour Not.re-Dame lie la Salette. 
Hans \'Olm s.1.nctuaire son nom est écrit sur lo marlirc, symbole de sa 
foi inéhranlable, qui l'arn.iL portée à llcmanilcr iL Dieu 1l'acccpter tous 
ses enfants a.son service. Elle a él6 exaucée, nous ·a\·ons eu Lous Jcs 
tfuatre l'insigne honneur de la ro~tion religieuse. u 
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telle suggestion n'a aucune efficacité, si celui 
auquel elle s'adresse n'est attiré par Dieu ..... Le 
dessein d'entrer en religion vient toujours de 
Dieu, quel que soit celui qui l'inspire ( 1 ). » « Et 
ils font bien, ceux qui y portent les autres de 
leurs exhortations, coopérant par là à l'action du 
Saint-Esprit et s'efforçant de conseiller par le 
ministère extérieur, ce à quoi !'Esprit-Saint pousse 
intérieurement. Et ne sommes-nous pas, comme 
dit saint Paul, les aides de Deu? l)ei enim sumus 
adjutores .(I Cor., III, 9 (2). » 

Toutefois, en parlant aux fidèles du centuple 
promis par Notre-Seigneur à ceux qui quittent 
tout pour le suivre, il est bon de faire remarquer 
cette parole du divin Maître: Si quelqu'un veut 

. venir après moi, qu'il se renonce lui-même, qu'il 
porte sa croix et qu'il me suive (3). L'état reli
gieux ne donne les consolations de la grâce qu'à 
ceux qui sacrifient les. tendances de la nature. Il 
est vrai qu'avec le secours de Dieu l'abnégation 
devient facile aux àmes généreuses. Prenez sur 
vous mon joug et vous trouverez le repos de vos 
drnes, a dit le Seigneur, cai· mon joug est doux 
et mon fardeau léger (4). 

CHAPITRE IX 

DE CEUX QUI DÉTOURNENT LES AUTRES 
D'ENTRER EN RELIGION 

Apr~s avoir lancé l'anathème contre ceux qui 
contraignent les femmes d'entrer en religion, le 

(U Divus Thomas, opuc.,. i7, c, - (2) Ibid. c. {2. - (3) Matlb 
16, 24. - (4) Mallh., H, 29, 30, ' ·, 
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saint Concile de Trente soumet rm même ana
thème ceux qui empêchent, de quelque rnanièi·e, 
sans juste mison, la volonté qu'ont de jeunes 
filles ou d'autres f'emmes, de recenofr le voile ou 
de fafre le vœu. Nous traduisons littéralement: 
Simili quoque anathemat'Ï. subjicit eos, qui scmctarn 
virginwn, vel alill1'um rnulien11n volwitatem vr.li 
accipiendi, vel voti emittendi, qtwquo rnodo sine 
jus ta causa irnpedierint ( 1). On encourrait celle 
excommunication en employant la fraude ou la 
violence, et non en usant des promGsses et des 
prières (2). Ces peines n'atteindraient pas non 
plus ceux qui détourneraient d'enê;·er dans une 
congrégation religieuse, le législateur n'ayant en 
vue que les Ordres religieux proprement dils (B). 

Mais cette sage rigueur de l'Eglise nous fail . 
assez comprendre qu'il est criminel de mettre des 
obstacles injustes aux vocations religieuses. « .Je 
pense, dit Suarez, que celui qui trompe quelqu'un 
pour le détourner d'entrer en religion pèche 
mortellement. li commet une grave injustice, à 
l'é;ard de celui qu'il trompe, et quelquefois à 
l'égard de la communauté dont il l'éloigne. La 
fraude est par elle-même mauvaise et nuisible 
ati'prochain, surtout quand on est appelé à donner 
un conseil. En effet, celui qui accepte la charge 
de conseiller s'oblige, par là même, par une sorte 
de contrat tacite, à donner un conseil sincère; et 
cette obligation devient plus grave, quand Je con
seil qu'on donne regarde les bonnes mœurs, et 
quand la tromperie entraîne un grand détriment 
pour le prochain. Or, c'est là ce qui arrive dans 
le cas dont il s'agit. Je ne doute point que la 

(1) Cono, Trid., scss. 25, e. 18. - (2) Suarez,!. V, e, O, t3, U. -
!S) Gautro,et, t. I, p. 52. 



ET DE LA VOCATION 127 

fraude en pareille matière ne renferme une grave 
injustice. Bien que l'état religieux ne soit pas 
nécessaire au saint, cela ne change pas la ques
tion et cela n'empêche pas que celui qui en est 
privé involontairement, par un moyen inique, 
ne subisse un grand dommage. 

» II n'est pas non plus nécessaire. au salut, ni 
même quelquefois à la vie préssnle, d'obtenir 
telle charge ou tel bénéfice, et cependanl il est 
hors de doute que c'est une grave injusti'ce (l"em
ployer la fraude, pour empêcher un autre d'arriver 
à cette charge ou à ce bénéfice; il en est donc à 
plus forte r;üson de même, quand on use du même 
moyen, pour écarter quelqu'un de la vie reli
gieuse (1). 

» Et ce péché, qui est grave en lui-même, pour
suit Suarez, peut s'accroître d'une autre sorte de 
malice, par exemple, lorsque pour détourner 
quelqu'un par la fraude de son désir de se faire 
religieux, on médit gravement de l'état religieux, 
en général, ou de tel Ordre en particulier ..... On 
se rend coupable de ce péché, non seulemen't 
quand on trompe celui qui demande conseil, mais 
encore quand, de son propre gré, on s'ingère à 
donner un mauvais conseil au prochain, à le 
tromper et à étouffer ainsi le projet qu'il médite. 
Car la malice de cette faute ne consiste pas prin· 
cipalement à abuser de la charge de conseiller 
( quoique cette circonstance ne serve pas peu à 
augmenter la gravité du péché); elle consiste 
phitôt dans la fraude qui entraîne pour le pro· 
chain un dommage considérable (2) . » 

Mais que penser de ceux qui, voulant sans de 
justes raisons détourner les autres de se faire 

(i) Snarez> 1. V, c. 9, 8, - (2~ Snarez; 1. Y, c. 9, {), 
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religieux, n'emploient ni la violence, ni le men
songe, mais simplement les prome,ses et les 
prières? Saint Liguori va nous le dire. 
. yoi~i ce q~e nous lisons dans son ouvrage 
111t1tule: Pmtique du confesseur: « Si l'intention 
de celui qui veut se faire religieux est bonne, et 
s'il n·existe aucun empêchement, le confesseur, 
ni un autre, comme saint Thomas l'enseigne, ne 
peut, sans une faute grave, empécher ni détourner 
le pénitent de suivre cette vocation, quoique la 
prudence puisse conseiller quelquefois d'en dilîé
rer l'exécution, afin de mieux éprouver si la réso
lution est ferme et persévérante ( 1 ). » II est évi
dent que cette faute, grave pour tous, le serait 
davantage pour ceux à qui est confiée la charge 
des âmes, et qui, à ce titre, sont tenus par leur 
état de procurer l'avancement spirituel du pro
chain. C'est ce qui ressortira plus clairement 
encore du passage suivant, que nous extrayons 
de la grande théologie morale du Saint. Après 
avoir remarqué que personne n'excuse de faute 
grave les parents qui, injustement, détournent 
,Jeurs enfants d'embrasser l'état religieux par les 
menaces, ou par la violence, ou par la fraude, le 
-saint évêque ajoute : cc li faut tout à fait admettre 
(ce qui est le sentiment commun des docteurs) 
·que ces parents pèchent gravement qui détournent 
'leurs enfants de l'état religieux, soit par la fraude 
-ou la violence, soit par les prières, les promes.ses 
·ou d'une autre manière. » 

Il cite ensuite plus de vingt théologiens qui 
·sont de èe sentiment, et il continue : « Plusieurs 
de ces auteurs regardent comme coupables de 
;péché mortel, non seulement les parents, mais 

,(i) Liguor., Ptat:is e-0nf1!ssarii, c. 1, u• 9!. 
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même les étrangers qui écartent les autres de 
l'état religieux ..... Mais je pense que les parents 
qui sonl dans ce cas commeltent un double péché 
grave; car, oulre le péché contre la charité, ils 
commettent une autre faute contre leur devoir 
d'état; ils sont tenus, en elîet, sous peine de faute 
grave, de travailler au progrès spirituel de leurs 
enfants(!). » Aussi Dieu punit-il quelquefois dès 
ce monde celte opposition coupable à ses des
seins. cc Beaucoup de jeunes gens, dit encore 
saint Liguori (2), ont perdu leur vocation par la 
faute de leurs parents, et non seulement ils ont 
mal tourné, mais encore ils ont causé la ruine de 
leur famille. Un jeune homme, poussé par son 
père, perdit la vocation religieuse; plus tard, il 
eut avec son père de violentes discussions, dans 
l'une desquelles il le tua de sa propre main, pour 
aller périr 1:nsuite à la potence ..... Que d'exemples 
non moins tragiques ne pourrait-on pas citer!. .... » 
« Je ne dis point cependant que plusieurs parents, 
du moins si leur opposition ne dure que peu de 
temps, ·ne puissent être excusés de faute grave, 
à raison de l'ignorance et de l'inadvertance. 
L'amour trop naturel qu'ils ont pour leurs enfants 
peut facilement leur voiler leur devoir (3). » Mais 
comment l'ignorance pourrait-elle excuser devant 
Dieu ceux qui connaissent la doctrine des théo
logiens sur la question qui nous occupe_? 

Ici trouve sa place la remarque du théologien 
Lessius. Parlant des parents qui déshéritent leurs 
enfants qui veulent entrer en religion et les 
obligent à renoncer à leur légitime, il dit : « Un 
tel procédé est illicite et injuste, soit que nous 

(4} Id. 'J'/woloy. 11w1·., 1. l\', nu 77. - (2) Li"UOl', Pratique de 
l'am~111·/~'!'''''·~ J~.~1,s-C!trlst, c. H. n" ·H. - (3) J~l., 7'heoloy. 11101' . ., 
1.1\,n ,,. . 
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considérions les conseils de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ et le droit divin qui en découle, soit 
que nous consultions le droit civil , le droit cano
nique, la doctrine des Pères el les raisons qui 
réprouvent une pratique si odieuse ( J ). » Déjà, 
au 1v0 siècle, saint Ambroise se plaignait amère
ment de ce que des mères, el. ce qui est plus 
grave, des mères veuves, redoutaient pour leurs 
filles, le zèle de la virginité vouée à Dieu. « Si 
vos filles leur disait-il, voulaient aimer un homme, 
les lois leur permettraient de choisir celui qu'elles 
voudraient; et il ne serait pas permis à celles qui 
peuvent choisir un homme de choisir Dieu (2) ! » 

Puis, s'adressant à leurs enfants, le saint Doc
teur les exhorte à ne pas trop craindre d'êlre 
déshéritées par leurs parents. « Ils vous refuse
ront une dot, dit-il, mais votre époux est riche; 
et, heureuses de son trésor, vous vous passerez 
facilement de votre patrimoine. Qu'elle vaut plus 
que toutes les dots , la chaste pauvreté! Du reste, 
avez-vous jamais entendu dire que l'amour de la 
vertu ait fait déshériter une fille ? Vos parents 
vous contredisent, mais ils veulent être vaincus. 
Ils résistent à vos saints désirs auxquels ils ont 
peur de croire; ils s'indignent fréquemment, afin 
que vous appreniez à triompher des obstacles (3). » 
Souvent, en effet , les menaces des parents s 'éva
nouissent; et ils en viennent à chérir, de préfé
rence, les enfants même qui se sont donnés à Dieu 
malgré eux. Saint Chrysostome va bientàt nous 
! 'enseigner. . . 

Les parents toutefois ne seraient pas coupables 

(1) J.rssius , lr,ul. pnr f'ahbû A. Gnvc.,u, 11. !03 et Wit. laLiu. np. 
Uclav:anlc, l..\·011 1 '1· XI , an co111111c11ccml•11t. - (2) ]Je ,1ir9iti. 1 J. L ~;,J!~ôo:!tlit. Mignr>, c. tlN, j8. - (:J) Id., 1. J, e. H; étl1L. Migne, 
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s'ils s'opposaient à la vocation de leur enfant 
pour une cause juste; par exemple, si cet enfant 
devait les laisser dans la nécessité, ou si une 
famille d'une haute noblesse devait s'éteindre. Je 
pense cependant, dit saint Liguori, que dans ce 
dernier cas, un enfant ne serait pas tenu d'aban
donner sa vocation pour ce motif(!). On voit par 
là que la loi de Dieu et la doctrine des saints 
respectent les droits des parents comme ceux clP.s 
enfants, et sauvegardent ainsi les intérêts des 
uns et des autres. 

Saint Chrysostome a écrit d'admirables pages 
pour engager les parents à faire f{énéreusement 
Je sacrifice même de leur unique enfant, quand 
Dieu le leur demande. Il leur prouve avec sa 
logique véhémente, que leurs enfants, dans la vie 
monastique, seront plus véritablement riches, 
plus considérés, moins sujets aux maladies, plus 
puissants et plus libres qu'ils n'eussent été dans -
le siècle (2).11 ajoute qu'ils auront aussi au désert 
un plus grand respect pour leurs parents. « Le 
religieux, dit-il, qui est si bon, si doux envers 
tout Je monde, ne manquera pas d'avoir pour son 
père la plus tendre vénération. Elevé à une charge 
brillante, qui sait s'il n'aurait pas ' méprisé son 
père? T1!-ndis que dans la vie qu'il a choisie, vie 
qui l'élève au-dessus des rois, il sera devant vous 
le plus soumis des enfants ..... Dans le monde, 
il eût peut-être désiré les richesses, et pour cela, 
souhaité votre mort; maintenant, au contraire 
ll demande à Dieu que votre vie se prolong~ 
pendant de longues années ..... Quand même il 
lui faudrait donner _sa vie pour sauver la vôtre, 

(1) T/wofoy. mor., 1. III, n• 335. - (2) Ad,•e,·,. oppugnat. vit. mona,t. 
t. li, passm1. . 
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il ne s'y refuserait pas, parce que, non seulement 
il vous sert et vous honore pour obéir à la loi de 
la nature, mais avant tout pour obéir à Dieu pour 
qui il a ~out méprisé ..... Pourquoi vous plaignez
vous, d1tes-mo1? Est-ce parce que vous n'avez 
pas à trembler chaque jour qu'il ne succombe à 
la guerre, qu'il n'encoure l'envie de ses compa
gnons d'armes? De même que ceux qui ont placé 
un petit enfant sur un lieu élevé craignent néces
sairement qu'il ne tombe, ainsi en est-il de ceux 
qui ont pu élever leur fils à une haute charge. 

» Mais le baudrier d'or, mais 1~ chlamyde mili
taire ont bien quelques charmes. - EL combien· 
cela durera-t-il? ..... cent jours, deux cents jours? 
et après, n'est-ce point comme un songe?- Vous 
vouliez le voir richement vêtu, monté sur un cheval, 
escorté d'une foule d'escla_ves? ..... - Pourquoi 
le vouliez-vous! n'était-ce pas pour lui procurer 
du plaisir? ..... Eh bien! si vous l'entendiez dire 
qu'il estime sa vie beaucoup plus heureuse que 
celle des hommes qui vivent dans les délices ..... 
tellement qu'ilchpisirait la mort, si on venai~ l_ui 
commander de renoncer à ce bonheur .•... que 
diriez-vous'?Ne savez-vous pas quelles jouissances 
recèle une vie exempte de souci (tj? ..... . 

» Non, votre fils ne mérite point des larmes; il 
mérite des applaudissements pour avoir fait choix 
d'une vie exempte d'agitation et pour s'être réfu
gié dans un port assuré. - Mais V!lus aurez à 
essuyer les reproches de nombreux parents qui 
ont des fils établis dans le monde; et, en vous 
voyant (sacrifier le vôtre), les uns pleureront, les 
autres vous railleront. - .Et pourquoi, vous le 

(l.) ~~rysost.i 1. !~ adv:rs. ~ppug11at. viÎ. ,nonast., c. 9; édit. h'nnC. 
de Gucnn, t. I , p ..... t, 2 .. ; étht. Migne, L. I, col. au., 345. 
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premier, ne vous moquez-vous pas d'eux, ou ne 
déplorez-vous pas leur aveuglement''/ Ah! ne 
regardons pas si on nous raille, mais si on le fait 
avec raison. Si nous le méritons, pleurons sans 
qu'on nous raille; sinon, félicitons-nous et plai
gnons les insensés qui essayent de jeter sur nous 
le ridicule ..... Railler ce qui mérite des louanges, 
c'est.le propre des fous. 

» J'ai eu un a,mi dont le père infidèle était riche, 
considéré, illustre à tous les titres. Ce père mit 
d'abord en jeu les magistrats, menaça son fils de 
la prison, le priva de tous ses biens et l'envoya 
sur une terre étrangère, sans lui laisser même la 
nourriture nécessaire, tout .cela pour le forcer à 
revenir à la vie du monde; mais quand il vit que 
son fils ne cédait à aucun de ces moyens, il changea 
complètement de conduite; et, maintenant, il a 
pour son fils la vénératfon qu'il aurait pour un 
père ..... Cet heureux· père doit môme à son fils 
un accroissement de la considération dont il 
jouissait déjà parmi les hommes ( 1). » 

« Vous êtes bien aises que vos enfants soient 
avec vous pour vous servir et vous assister, con
tinue saint Chrysostome, auquel nous emprun~ 
tons ce long passage. Et moi aussi, je désire aussi 
ardemment que vous, qui êtes leur père, qu'ils 
payent de retour les soins que vous avez pris 
pour les élever; ..... mais ..•.. pour faire instruire 
vos enfants dans les lettres, vous les envoyez 
loin de leur patrie, vous interdisez le seuîl de la 
maison paternelle à ceux qui vont apprendre un 
art mécanique ou quelque métier plus vil encore ..... 
Et ceux .qui apprennent à voler de la terre au 

(l l Chl'ysost Œu)·ros trad., p. ~,, 1. II, adv. oppug,i. vit. mo 11a.,t., 
t. lf, C, rn; édit. M1g:ne, t. 1, col. 348. 
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ciel, vous ne leur permettez pas de quitter la 
maison! Tandis que vous supportez l'absence <le 
vos enfants assez courageusement, pour désirer 
qu'elle se prolonge tant qu'elle pourra être utile 
temporellement, est-il raisonnable, quand ils 
s'absentent dans l'intérêt <le leur àme, <l'être 
faibles et tendres jusqu'à détruire par cette pusil
lanimité l'espérance des plus grands biens? ..... 

» Du reste, on peut les visiter fréquemment au 
désert, tandis qu'il n'en est pas de même pour 
ceux qui entreprennent de longs voyages. Qui 
donc vous empêche d'aller dans les monastères 
où sont vos enfants, de vous transporter chez 
eux, puisqu'ils ne peuvent venir chez vous; et là 
de conférer avec eux sur l'importante affaire du 
salut? Il est certain que ces visites ne se termi
neront pas à la joie stérile et infructueuse de les 
avoir vus, de leur avoir parlé; nous nous retire
rons du monastère dans nos maisons, meilleurs 
que nous n'y étions venus, emportant avec nous 
les fruits admirables de leur sainte et charmante 
conversation ( 1 ). » 

CHAPITRE X 

DES EMPÊCHEMENTS A L'ENTRÉE EN RELIGION 

Tout en admirant l'état religieux, et en con
damnant ceux qui en détournent, la doctrine catho
lique sait reconnaître qu'il est, dans certains cas, 
des raisons sérieuses de retenir dans le siècle 

)l.) Ghrysost. ihii\ 1. III, c. iS, édit. Guérin, 1. Il, p. 5!; Mit. Migne, 
t; 'l, col. 379, 380, 381. 
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quelques-uns de ceux qui voudraient le quitter. 
Les théologiens parlent des empêchements ù l'en
trée en religion; nous en dirons aussi un mot. 
Les fllles qui ont moins de douze ans, el les gar
çons qui en ont moins de quatorze, ne peuvent, 
sans le consentement de leurs parents ou de leurs 
tuteurs, se faire religieux. 

Un évêque ne peut se faire religieux, sans le 
consenterhent du Pape. Sauf quelques rares excep
tions, les époux ne sont pas non plus libres 
d'entrer dans l'état religieux, sans le consentement 
de leur conjoint (1). 

Il est défendu par les Souverains Pontifes d'en
trer en religion aux débiteurs qui ont · dilapidé 
leurs biens par leur faute, et qui ont à rendre à 
leurs créanciers des comptes capables d'entraîner 
des procès. Cette défense n'est pas faite pour 
ceux qui pourraient payer leurs dettes tout en 
quittant le monde (2). 

Ce n'est pas bien non plus d'entrer dans une 
maison religieuse, lorsqu'on sait parfaitement 
qu'on est incapable d'en soutenir les charges et 
les obligations, lorsque, par exemple, on a quelque 
maladie secrète ou quelque infirmité de l'âme ou 
du corps incompatible avec les travaux et la per
fection de la religion. On pécherait surtout dans 
ce cas, si on cachait ces empêchements; car, si 
le sujet qui demande à se faire religieux mani
feste clairement son état, et si malgré cela on 
l'admet, il peut entrer en religion sans faute, 
espérant qu'on n'exigera pas de lui plus qu'il né 
peut faire (3). 

Les parents ne peuvent entrer en religion si, 

(1) Li~uor., Tfteulo,,. 11io1·., l. IV, n• 65. - (2) lù, ibid. 1, IV, 
Il" 7{. - (:J) Suarez, 1. V, c. '•, t9. ' 
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en quittant le monde, ils laissent des enfants non 
encore émancipés, sans avoir pourvu à leur sub
sistance et à leur éducation; mais, si Lous leurs 
enfants étaient émancipés, les parents ne seraient 
obligés de rester dans le siècle, pour les secourir, 
qu 'autant que ces enfants seraient dans une néces
sité grave (1). 

Mais les enfants pourraient-ils emb1·asse1· la 
vie religieuse, s'ils laissaient lcw·s pai·ents dans 
la nécessité? Avant de répondre à la question, 
disons d'abord qu'il y a diverses sortes de néces
sités : la nécessité extrême, la nécP,ssité grave et 
la nécessité commune. La nécessité extrême est 
celle où se trouve un homme qui va courir un 
danger certain de mort, si on ne l'assiste.La néces
sité grave est celle de quelqu 'un qui ne peut vivl'e 
qu'avec grande peine et dans une grande misère, 
ou bien avec déshonneur, descendant notablement 
du rang qu'il occupait, ou étant obligé. pour se 
procurer Je nécessaire, de mendier ou de se livrer 
à un métier qui est tout à fait au-dessous de sa 
condition. La nécessité commune est celle dans 
laquelle vivent ceux qui, avec le travail et l'éco
nomie, peuvent se procurer le nécessaire, mais 

- qui ont besoin d'aller pauvrement, se privant 
non seulement du superflu, mais quelquefois même 
de l'utile (2) . 

Dans le cas de nécessité extrême, il n'est permis 
d'abandonner ni son père, _ni sa mère, ni même 
ses frères ou ses sœurs, pour entrer en religion (3). 

On peut différer de quitter le monde et même 
y dem_eurer toujours, afin d'assister des frères qui 
seraient dans une nécessité grave; mais on n'est 

Ul Liµnl)r., Tlt,•olou. 111,1,·., 1. IV, n. GO. - (!) Suarez, 1, V, 
c. 5, 2. - (!J) Lil-(uor., TJwoluy. moi-., l. JV, Il' " 06 et ïU. 
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pas tenu de renoncer dans ce cas à sa vocation (1). 
Quant aux parents - c'est-à-dire le père et la 

mère (2) - qui seraient dans une nécessité 
grave, il n'est pas permis de les abandonner; 
c'est la doctrine de saint 'l'homas, de saint Liguori, 
et c'est l'opinion commune des théologiens. 
Toutefois, pour qu'un enfant soit obligé dans ce 
cas à rester dans le monde, il faut 1 ° qu'il y ait 
lieu d'espérer qu'en y restant, il pourra venir au 
secours de ses parents; car, s'il ne pouvait leur 
être d'aucun secours, il ne serait pas tenu d"aban
donner son dessein d'être religieux. li faut 2° qu'il 
n'ait point d'autres frères qui puissent, à son 
défaut, assister ses parents (3). Enfin si un enfant, 
en restant dans le siècle, y était sérieusement 
exposé à un danger prochain de pécher gra vemenl, 
danger qu'il ne pût éloigner, il lui serait permis 
d'entrer en religion, quelle que füt la nécessité 
de ses parents. Le salut éternel de l'enfant doit 
passer avant la vie temporelle des parents ( 4). 

Suarez va plus loin encore: « Un père, dit-il, 
ne peut contraindre son enfant qui reste avec lui 
pour l'assister, à omettre les œuvres de perfection 
qui ne sont pas incompatibles avec les services 
dont ce père a besoin. Obliger cet enfant à renon
cer à de telles œuvres, ce serait lui causer un 
grave dommage, et exiger de lui une chose à 
laquelle on n'a pas droit. C'est pourquoi, si le 
père usait de contrainte pour faire omettre à son 
enfant les œuvres de perfection, comme par 
exemple la pratique de la .chasteté perpétuelle ou 
bien s'il l'entraînait par ses provocations dire~tes 

(t) _ld.,ihi~ . ,.~1" 70. -121 Je ne pense 11c1.g, dit, Suarez, que l'obligation 
do.nt 11 ~ a~1~ s ctcm.le aux aulrcs parents, pas memc aux gran,t~-parenls. 
!httl., Il" 9. J't'quc efl~,u ad a1:os. - (:J) Sual'ez, 1. V, c; 5, '•· - (i.) Liguor., • 
Theulofl. mur ... 1. 1\, n" 66. 
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à renoncer à ces œuvres, l'enfant aurait une 
raison suffisante d'éviter la compagnie de son 
père, et même pourrait l'ahandonncr, si cela éLait 
nécessaire pour se mettre à l'abri de ses sollici-
tations (1).» . 

Un enfant n'est jamais tenu de renoncer à 
l'état religieux pour venir en aide à des parents 
qui, à cause de son départ, auront à souffrir 
quelques privations, mais n'en seront pas pour·· 
tant réduits à la misère, ni au déshonneur. Ne 
voit-on pas tous. les jours les parents s'imposer 
de grands sacrifices pour établir leurs enfants dans 
le monde? lis auraient donc tort s'ils refusaient 
de les subir, quand leur enfant veut embrassm· · 
l'état le plus parfait et le plus a vunlageax peur 
le salut. Aussi tous les théologiens regardent-ils 
comme exempts de faute les enfants qui laissent 
leurs parents dans la. nécessité commune pour 
entrer en religion (2). « Lors même que les 
parents ont fait de grandes dépenses pour élever 
leur enfant, espérant avec son aide accroître leur 
fortune ou leur considération, ils n'ont pas lieu 
de se plaindre, si cet enfant les quitte pour se 
faire religieux, dit Suarez; car ils ne pouvaient, 
ou ne devaient pas espérer que leurs dépenses et 
leurs travaux produisissent de plus heureux 
fruits (3). » 

Nous devons ajouter que si les parents en sont 
réduits à la nécessité grave, l'enfant, même après 
sa profession religieuse, est tenu de leur venir 
en aide par tous les moyens qui sont en son pou
voir. Si même la nécessité des parents devenait' 
extrême, un enfant serait obligé de quitter le 
monastère pour les assister, s'il n'avait pas 

(!) Suarez, l, ~·, c, 5, 29, - (2) Suarez, 1. V, c. 5, 3, - (3) lu ihitl.,!4, 
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d'autre moyen de les secourir (1). Puisque l'état 
religieux est une école de perfoclion, comme 
saint Thomas l'appelle, il ne fail que développer 
les sentiments nobles du cn•ur de l'homme, et 
par conséquent la reconnaissance et le dévouement 
à l'égard des parents. i\Iais. saint Thomas le 
remarque encore: « L'honneur dü aux parents 
ne consiste pas seulement à leur rendre des ser
vices corporels, il embrasse encore les services 
spirituels et le respect que mérite leur autorité. 
Et c'est pourquoi les religieux peurent accomplir 
le précepte que Dieu fait d'honorer ses parents, 
en priant pour eux et en leur payant le tribut de 
respect et de secours que comporte leur vocation. 
C'est ainsi que ceux mêmes qui vivent dans le 
monde honorent leurs parents, les uns d'une 
manière, les autres d'une autre, selon leurs con
ditions respectives (2). " 

Ajoutons même que le sacrifice de la famille 
que font les religieux, loin d'être un acte de 
dureté, comme on le leur reproche quelquefois 
injustement, est souvent le fruit de la piété filiale, 

. poussée jusqu'à l'héroïsme. C'est ainsi que 
Mm• Louise de France s'arracha à la tendresse 
de Louis XV son père, pour s'enfermer dans un 
monastère de Carmélites, afin d'expier par la péni
tence les scandales de ce prince. Qui connalt bien 
les déchirements éprouvés par ces âmes géné
reuses, qu'on accuse de manquer de cœur, quand, 
pour obéir à la grâce, elles doivent quitter un père 
et une mère qui possèdent, après Dieu, la meil
leure part de leurs affections? ..... Qui sait bien 
ce que leur coflte une telle séparation? ..... Jésus 

(!) Llgnor., 1'heoloy. ~w,·., 1. IV, n. 67. - (2) Dir. Thom., 2, !, 
p. 180. a. 6. 
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seul qui promet le centuple et la vie éternelle à 
de tels sacrifices. 

CHAPITRE XI 

LE CONSENTEMENT DES SUP:ÉRIEURS EST-IL 

TOUJOURS N:ÉCESSAIRE POUR ENTRER EN 

RELIGION? 

Sur cette question, recueillons d'abord l'ensei
gnement de saint Thomas : ci Les inférieurg 
peuvent être affranchis de deux manières de 
l'obéissance aux supérieurs. D'abord, si Je pro
consul vous ordonne une chose, et l'empereur 
une autre, n'est-il pas hors de doute, dit sain!. 
Augustin, qu'il faut laisser de côté ce qu'ordonne 
Je proconsul, pour accomplir la volonté de l'em
pereur? Lors donc que Dieu et l'empereur nous 
donnent des ordres contradictoires, il faut obéir 
à Dieu et non à l'empereur. Ensuite l'inférieur 
n'est pas tenu d'obéir au supérieur qui commande 

. ce qu'il n'a pas droit de commander. L'homme 
· est soumis à Dieu en tout, et il est tenu de lui 
obéir én tout, mais les inférieurs ne .. sont pas 
soumis aux supérieurs en tout, mais seulement en 
des choses déterminées; ainsi les inférieurs ne 
sont pas obligés d'obéir aux supérieurs dans le 
choix d'un état de vie (1). 

Telle est la doctrine de saint Thomas que les 
théologiens suivent communément au témoignage 
de saint Liguori (2). Doctrine aussi logique que 

(!) Dir. Thom., 2, 2, q. 1()1,, a. 5. - (2) Liguor., T/ieolon., mor., 
l. lY, nu 68. · ., 



ET DE LA VOCATION 141 

chrétiennement libérale. Pour en tirer les consé
quences, nous descendrons dans quelques détails; 
mais avant tout, déclarons-le hautement: il est 
loin de notre pensée de vouloir diminuer le res
pect et la vénération que nous devons aux supé
rieurs. Nous savons qu'ils tiennent pour nous la 
place de Dieu; mais l'obéissance a des limites 
que le doigt divin a marquées; il faut accepter la 
loi du Seigneur telle qu'elle est; nous ne devons 
renier ni les droits qu'elle nous assure, ni les 
devoirs qu'elle nous impose. -

Est-il permis à un curé d'enii'e1· en religion 
sans le consentement de l'évêque? Telle est la 
question que se pose saint Liguori. Il y répond: 
" Il faut tout à fait affirmer que cela est permis. » 
Le Saint prouve sa réponse par les textes du 
droit canon, par l'autorité du Docteur angélique 
et par celle du grand Benoît Xi V, qui proclame 
celle doctrine comme certaine. Cependant, cet 
illustre Pontife ne doute pas qu'un curé, avant son 
départ ne soit tenu, moins encore par son devoir 
d'état, et par convenance, que par une obligation 
de droit naturel, de faire connaître à l'évêque 
son projet, de peur que son troupeau ne reste 
s/Ins pasteur; mais lors mêroe que l'évêque 
n'approuvera pas la résolution du curé, celui-ci 
·n'en pourra pas moins entrer en religion (1). 

« ./If ais que penser des clercs et autres béné (iciers 
qui n'ont pas chai·ge d'âmes?- Voici ma réponse, 
poursuit saint Liguori. Bien qu'ils soient tenus 
par leur état et par convenance d'informer leur 
évêque de leur dessein de se faire religieux, ils 
ne pèchent point néanmoins si, par crainte révé
rentielle, ou de peur d'être détournés de leur 

(1) 1!1. ibid., 1. !Y. n• 74, 
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projet, ils omettent d'avertir leur Ordinaire res
pectif : c'est ce que déclare Benoît XI V. JI est 
certain que les évêques ne peuvent pas empêcher 
leurs clercs d'entrer en relig·io11 ..... Un archidiacre 
étant entré dans la Compagnie de ,Tésus, S. Em. 
le cardinal Quirinus se plaignit de ce qu'il 
l'avait fait malgré lui, et fil même imprimer 
tout un volume pour déterminer le Souverain 
Pontife à déclarer qu'il n'est pas permis à un clerc 
d'entrer en religion sans la permission de l'évêque. 
Mais le Saint-Père répondit, comme l'avait fait 
saint Grégoire dans un cas semhhble, que, non 
seulement il ne faut pas ddourner ces ecdésias
tiques de leur projet, mais que plutôt, il faut les 
v affermir et les exhorter à le réaliser ..... Benoî! S.IV 
déclare toutefois que, si un ecclôsiasl.iqu,, en 
entrant en religion, causait à l'Eg-Lise nti il exerçait 
son ministère un grave dommage, l'évêque 
pourrait le rappeler ( l ). » 

S'il est certain que les évêques ne peuvent pas 
empêcher leurs clercs d'entrer en religion, comme 
saint Liguori le prouve clairement, de quel droit, 
dans une famille ou dans une paroisse, vou
drait-on, sous divers prétextes, arrêter une 
personne que· la grâce sollicite de se donner-à 
Dieu? 

Le saint Docteur se pose aussi cette question: 
Les enfants péche1·aient-ils en entrant en religion 
malg1·é leurs parents? La r~ponse qu'il y donne, 
pourra peut.être paraître dure à certains esprits. 
Elle a cependant, en pratique, une telle portée, 
que nous nous reprocherions de ne pas la mettr~ 
sous les yeux de nos lecteurs. Nous sommes s1 
habitués de nos jours à entendre prôner, d'une 

(i) Lil,.'llOr., 'l'lteolug. mu,·., 1. IV, n. 73. 
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manière souvent absurde, les intérèts du Lemps 
et les droits de l'homme, que nous pouvons bien 
pardonner à un saint, à un Docteur de l'Eglise, 
s'il nous parle avec force des intérêts de l'âme 
el des droits de Dieu. On sait d'ailleurs que 
!"Eglise n'a rien trouvé à hlàmer dans les opinions 
de saint Liguori. Nous ne nous permettrons donc 
ni d'ajouter, ni de retrancher rien à ses ensei
gnements; et les âmes chrétiennes les recueil
leront, nous n'en doutons pas, avec le respect 
que mérite la triple autorité de la sainteté, de 
la science et de l'expérience, d'autant plus que, 
sur cette question, il n ·est que l'interprète de 
toute la théologie catholique. 

« Le chef du protestantisme, Luttler, prétendait 
que les enfants pèchent s'ils entrent en religion 
sans le consentement des parents ..... Mais c'est 
là ce qui a été condamné au Concile de 'Tolède. 
Ce Concile dit que les filles qui ont douze ans 
accomplis et les garçons qui en ont quatorze 
peuvent parfaitement entrer en religion sans la 
permission de leurs parents. C'est là ce qu'en
seignent saint Ambroise, saint Jérôme, saint 
Bernard, saint Thomas, et d'autres encore avec 
saint Jean Chrysostome (1) .•... Aussi les théo
logiens enseignent-ils communément qu'un enfant 
n'est pas tenu à renoncer à son dessein d'entrer 
en religion pour empêcher le scandale de ses 
parents (2) » (c'est-à-dire, leurs blasphèmes, leur 
colère ou leurs paroles contre la foi). Ce n'est 
pas seulement dans sa théologie morale que saint 
Liguori parle de la sorte. Voici ce qu'il écrivait 
à un jeune homme : « Sous prétexte d'apaiser 

{i) Ces s.1.inl~ parlcnL au point de vno rie la. con~ciC'nce cl du drojL 
c:anon, car le Codo ciYil n'est pas aussi lihéral, comme nous le dirons 
plu, loin. - (!) 1'/icoloy. mor., 1. 1 V, n. 68. 
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votre père et votre mère ( de mauvais conseil
lers) vous représenteront que c'est conscience 
d'exposer. vos parents à se perdre. Ne faites aucun 
compte de pareils scrupules; s'ils veulent se 
perdre, la faute est à eux. Dites que vous ne 
pouvez, pour les apaiser, mettre en péril votre 
salut, en perdant la vocation qui estmanifeste(I). » 
« Des auteurs graves remarquent que dans le cas 
où ses parents lui refusent leur consentement, 
l'enfant qui veut entrer en religion doit attendre 
un peu de temps, jusqu'à ce que les parents 
soient instruits de leurs devoirs; ils ajoutent. 
même que, s 'il peut facilement et sûrement 
obtenir un consentement, il est juste qu'il ne 
quitte pas la maison sans avoirrec;u la bénédiction 
de son père et de sa mère; mais ceci ne doit s'en
tendre que du cas où l'enfant n'a pas lie11 de 
craindre que ses parents ne mettent injustement 
des obstacles à sa vocation. C'est pourquoi le plus 
souvent, il faut en pratique excuser les enfants 
qui quittent la maison sans avertir leurs parents. 

» Mais les en( ants doivent-Us ( au moins) consultei· 
leurs parents sm· le choix d'un état, afin de recevoil' 
d'eux un sage conseil? Quand il s'agit de s'engager 
dans le mariage, plusieurs théologiens pensent 
que les enfants sont tenus de demander conseil 
à leurs parents, parce que, en cette matière, les 
parents ont plus d'expérience que leurs enfants ..... 
(En effet, le catéchisme du Concile de Trente dit, 
qu'il faut avant tout, exhorter les enfants à honorer 
assez leurs parents, pour ne jamais s'engager 
dans le mariage, sans les avertir, ni à plus forte 
raison malgré eux) (2). 

. (t l Lett. spirit. Œu1wr.s com1,ft'tes dit Saint, h·adui!Ps 11m·mie Snciété d'ec .. 
clésiastiqul's,t.X, 1ctt.t3. - (2) Catech. Conc. De mal1'lmonio, n. 37. 
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» !\fais lorsqu'il s'agit de l'état religieux, le 
P. Pinamonti dit avec raison qu'il n'est ni néces
saire, ni à propos que les enfants attendent à ce 
sujet un conseil de leurs parents; non seulement 
parce que ceux-ci n'ont aucune expérience en 
cette matière, mais aussi parce que, égarés par 
leur propre intérêt, ils deviennent des ennemis, 
selon l'expression de saint Thomas ..... En elîet, 
il arrive trop fréquemment que les parents ai men l 
mieux voir leurs enfants se· perdre avec eux, que 
se sauver sans eux, comme parle saint Bernard, 
qui s'écrie à ce sujet: 0 père dur, ô mère déna
turée! parents cruels et aux entrailles sans pitié! 
vous n'êtes pas des parents, mais des bourreaux, 

- vous qui mettez votre douleur à voir le salut de 
votre fils, et votre consolation à le voir se 
perdre (1) ! » 

Après avoir cité d'autres témoignages à l'appui 
de sa thèse, le saint Docteur continue : « C'est 
pourquoi saint Thomas recommande à ceux qui 
sont appelés à l'état religieux d'éviter de prendre 
conseil de leurs parents sur leur vocation . .... De 
tout cela, il faut conclure que, non seulement ils 
ne pèchent pas, les enfants qui embrassent l'état 
religieux sans consulter leurs parents, mais que 
ordinairement, ils se tromperaient fort s'ils leur 
faisaient part de leur projet, à cause du péril ou 
ils s'exposeraient d'en être détournés. Et ce que 
nous venons de dire peut être confirmé par 
l'exemple de tant de saints, qui ont quitté le 
monde à l'insu de Jeurs parents ou malgré eux; 
et Dieu a approuvé et favorisé par des miracles 
ces glorieuses fuites. C'est là aussi Je sentiment 

(1) J.i~uor., T/1eolog. mor., lbitl.; Bern., e~ist. Hl, Mil. Migne, 
col . !4.5. . 
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du docte Ebbe! qui dit: Si un enfant se sent 
appelé de Dieu i1 l'état religieux, et s'il remarque 
que ses parents le supporteront avec peine et s'y 
opposeront par sui le d'une affection trop char
nelle ou pour de vains motifs, il n'est pas tenu 
de les consulter, parce qu'il agira plus prudemment 
en leur cachant son projet (1 ). » 

Ce qui précède est tiré textuellement de la 
grande Théologie morale de saint Liguori. Voici 
ce quïl ajoute dans son opuscule intitulé, Du 
choix d'un état ou de la vocation : « Les saints, 
dès qu'ils ont été appelés à quitter le montlc, 
.sont partis tout à fait à l'insu de leur forni!le: 
ainsi agirent un saint Thomas d'Aquin, un saint 
François-Xavier, un saint Philippe de Néri, un 
saint Louis Bertrand ..... De même, saint Stanislas 
Kostka s'échappa sans la permission de son p1're. 
Aussitôt son frère se mit à sa poursuite, dans 
une voiture lancée à toute vitesse; mais, comme 
il était près de l'atteindre, les chevaux s'arrê
tèrent, et, quelque violence qu'on voulût leur 
faire, ils refusèrent d'avancer, jusqu'à ce que, se 
retournant en arrière, ils reprirent au galop leur 
course vers la ville. 

» Nous avons encore l'exemple de la bienheu
reuse Oringa de Valdarno en Toscane. Promise 
en mariage à un jeune homme, elle quitta furti
vement le toit paternel pour aller se consacrer à 
Dieu. Arrivée sur le bord de !'Arno qui lui 
coupait la route, elle fit une courte prière et vit 
aussitôt le fleuve ouvrir ses eaux, qui s'élevèrent 
de chaque côté, comme deux murs de cristal, et 
lui offrirent un passage à pied sec ..... Lors même 
que les parents sont dQués de sentiments pieux, 

(1) Llguor.,•T/,eo/og. mor., I. IV, n. 68. 
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l'intérêt et la passion les égarent tellement, que 
sous divers prétextes, ils ne se font pas scrupule 
d'entraver par tous moyens la vocation de leurs 
enfants. 

» Nous lisons rl.ans la vie du P. Paul Scgncri 
le jeune, que sa mère, quoique ce fût une femme 
de beaucoup d'oraison, ne n(\gligea rien pour 
mettre obstacle à la vocation de Hon fils, appelé 
à l'état religieux ..... Et combien d'autres pare1~ts, 
bien qu'ils fussent gens de dévotion ..... se sont 
vus changés entièrement en pareils cas et bOl1l 
devenus comme possédés du démon; tant il est 
vrai qu'en aucune circonstance, l'enfer ne semble 
employer d'armes plus redoutables que lorsqu'il 
s'agit de barrer la route à ceux qui sont appelés 
de Dieu à l'état religieux (1) . » 

Ils ne trouveront pas cette doctrine sév1\re, 
ceux qui savent que la vocation religieuse est un 
des plus grands bienfaits que Dieu puisse 
accorder à un enfant et même à sa famille. 
Refuser aux parents le droit d'y mettre obstacle, 
c'est donc les obliger à accepter ce qui fera leur 
bonheur et celui de leurs enfants. , 

Ceux qui veulent entrer en religion peuvent, 
il n'y a pas de doute, s'en tenir aux décisions 
que vient de leur donner saint Liguori. On est · 
en sûreté de conscience en suivant la doctrine 
de ce savant et illustre évêque, comme il est 
facile de le conclure de plusieurs déclarations du 
Saint-Siège Apostolique. 

Toutefois, les dispositions de, certains codes 
civils obligent souvent les communautés reli
gieuses à ne pas admettre, sans le consentement 

(t) Du clioix de l'étal, 01, de la t101;ation, 11a.rmi les Œune~ ttscè~ 
li'lues du Saiul, 1. Ill, )!, 419, editiou Castermann, 



148 DES. ÉTATS DE VIE CHRÉTIENNE 

de ses parents, un sujet qui n'a pas sa majorité. 
D'après certaines lois prétendues, un enfant qui 
n'a pas atteint sa majorité peut être, sur la 
demande des · parents, contraint par la force 
publique à ne pas quitter la maison paternelle; 
mais, après sa majorité, il peut sans difficultés 
être admis en religion, malgré l'opposition de sa 
famille. Le très doux saint François de Sales, 
que les mondains eux-mêmes goûtent et admirent, 
écrivait à une jeune personne, que ses parents 
retenaient malgré elle dans le monde: « Si vous 
voulez croire en l'affaire de v:itre vocation, ceux 
que Dieu vous a donnés pour guides dans les 
choses domestiques et temporelles, vous vous 
trompez vous-même, puisqu'en ces choses ils 
n'ont point d'autorité sur vous. Que s'il fallait 
écouter les avis des parents, la chair et le sang, 
en pareille matière, il se trouverait peu de gens 
qui embrassassent la perfection <le la vie chré
tienne (1). » En un temps où l'on réclame la 
liberté de conscience et souvent au profit du mal, 
qu'on laisse donc au moins cette liberté à ceux 
qui veulent en faire le plus saint des usages. 

CHAPITRE XII 

EST-IL NÉCESSAIRE POUR ENTRER EN RELIGION 

DE s'ÈTRE EXERCÉ DEPUIS LONGTEMPS. A 

LA PRATIQUE DE LA VERTU? 

Les ennemis de l'état religieux lui font la 
guerre de diverses manières. Parfois ils en parlent 

(1) Cité par le P,,Gautrelel: T..aité ,le l'état teliyie11,1;, L. I, 11. 55. 
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avec un dédaigneux mépris, et en des termes 
qui sentent l'insulte; mais ce n'es t pas là le 
genr~ d'attaque le plus redoutable. Ces outrages, 
lances contre un état que tous les Docteurs de 
l'Eglise, tous les saints, tous les esprits sérieux 
ont estimé, aimé et admiré, retombent sur ceux 
qui les vomissent. Pour manifester clairement 
quel esprit animait les hérétiques de son temps, 
le savant cardinal Bellarmin n'avai t qu'à mettre 
en regard de leurs blasphèmes contre l'état reli
gieux les éloges prodigués par les Pères de 
l'Eglise à cette divine institution. Et il remar
quait à bon droit, que, s'il n'y a point eu d'écri
vain pieux qui n'ait loué la vie religieuse, il n'y 
a peut-être point d'hérétique qui n'ait souffert, 
en entendant prononcer le seul nom de reli
gieux (1). 

Mais, parmi les armes dirigées contre la vie 
religieuse, il en est de plus perfides que la haine 
déclarée et que les injures: ce sont certains pré
jugés répandus sous quelque apparence de vérité, 
afin d'égarer les âmes simples et de les éloigner 
de l'état de perfection. Saint Thomas a écrit un 
opuscule portant ce titre: Contre la doctrine pes
tilentielfo de ceux qui détoument les hommes de 
l'entrée en religion. Or, dans le préambule de cet 
écrit, le saint Docteur rapporte que de son temps 
surgissent dans la Gaule de nouveaux Vigi
lances (2), qui éloignent perfidement et par divers 
moyens de la vie religieuse. 

cc En effet, continue saint Thomas, ces ennemis 
de l'état religieux avancent d'abord que personne 
ne peut embrasser, en entrant en religion, la pra-

(fi Bcllnrm. Cont1·ot•. dr. nttmbril teû,.sin?. Pfmr. Dr. mouaehil. ·
(.2) \'il,lilauce luL un hi:rétitJUO des premiers siècles tic J'Rl{lise. 

G 
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tique des conseils, s'il ne s'est exercé auparavant 
à la pratique <les préceples; et, par celle alléga
tion, ils fermenL la voie de la perfection aux 
pécheurs, aux enfanls et à ceux qui sont nouvel
lement convertis il la foi. Ils ajoutent que per
sonne ne peut entrer dans la voie des conseils 
s'iln a consulté beaucoup de monde. Ettouthomme 
sensé comprend quels obstacles à la perfection 
soulève une telle doctrine. En effet, les hommes 
qui n'écoutent que la chair et le sang, et qui sunt 
toujours en plus grand nombre, détou'rnent l"ls 
autres des choses spirituelles, plutôt qu'ils ne les 
y exhortent.. ... La tentative criminelle de ces 
ennemis de l'état religieux a été figurée par Pha
raon défendant à Moïse et à Aaron de faire sor
tir le peuple de Dieu <le l'Egypte ..... ( 1 ). » 

L'angélique Docteur réfute ces préjugés, soit 
dans l'opuscule que nous citons, soit dans sa 
Somme théologique, où il se pose d'abord cette 
question : Ceux qui ne sont pas exei·cés dans l'ob
servation des préceptes peuvent-ils enti·er dans 
l'état religieux? Voici ce qu'il y répond: « Le 
Seigneur appela Matthieu le publicain à l'obser
vation des conseils, quoiqu'il ne füt point versé 
dans celle des préceptes. Il n'est donc pas néces
saire, pour s'élever à la perfection des conseils, 
d'être exercé dans la pratique des préceptes (2). » 
« Paul, parmi les apôtres le dernier converti, aus
sitôt après son merveilleux changement embrassa 
la voie de la perfection évangélique ..... Et un 
grand nombre d'hommes nouvellement convertis 
de l'infidélité à la foi du Christ prennent l'habit 
relig:ieux aussitôt a~rès leur ?on version. Qui donc 
serait assez mauvais conseiller pour aller leur 

(l) Opusc., i7, é. {,- (2) Div, Thom., 2, ~. q. {89 a. {, cor1,. arL 
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recommander de rester dans le siècle, plulôt que 
de chercher à abriter dans un monastère la gr;î ce 
du baptême? Qui, s'il n 'est insensé, les détour
nera de leur sainte résolution? Et c'en est assez 
pour faire voir combien il est ridicule de orétendre 
qu 'il faut écarter de la vie religieuse ce'ux qui ne 
sont pas exercés à la pratique des préceptes ..... ( t ). 

» Quant aux pécheurs pénitents, il est mani
feste qu'après les fautes les plus graves, ils peuven t 
entrer dans la voie des conseils. Bien plus, pour 
parler plus juste, c·est à eux surtout qu'il con
vient d'embrasser la pratique dos conseils ... .. On 
a d'autant ?lus de raison de se refuser ce qui est 
permis, qu on s'est accordé plus souvent ce qui 

. ne l'es t pas. Et plus on s'est fait de graves dom
mages spirituels par le péché, plus on doit se 
procurer de gains par la pénitence . .... Aussi le 
pape Etienne, écrivant à un nommé Astolphe qui 
avait commis de grands crimes, lui dit-il : « Sui
vez notre conseil.... . Entrez dans un monas
tère ..... » Nous pourrions apporter à l'appui de 
cette doctrine un grand nombre d 'exemples des 
saints . Plusieurs d'entre eux, en efl'et, après de 
grands crimes, ont aussitôt embrassé la pratique 
des conseils ei se sont enfermés dans les monas
tères les plus austères, sans prendre de temps 
pour s'exercer auparavant à l'observation des 

· préceptes .. . .. (2). . 
» Quand on nous dit qu'il faut avoir l'habitude 

de garder les commandements avant de prati
quer les conseils, c'est comme si on disait que 
l'homme doit s'être exercé à observer imparfai
tement les commandements avant de chercher à 
les observer parfaitement, ce. qui est une propo-

(1) Opu,c., 17, c. ,. - (2) Opusc., 17, c. 5, 
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si lion insensée ..... Qui donc est assez sot pour 
arrêter quelqu 'un qui veut aimer Dieu et le pro
chain parfaitement, et l'obliger de s'exercer aupa
ravant à une charité moins parfaite? ..... Y a-t-il 
lieu de craindre que l'homme n'en vienne trop 
tôt à un amour parfait pour Dieu '! 

» Qui dira aussi à celui qui veut garder la con
tinence ou la virginité de vivre d'abord chaste
ment dans Je mariage? ..... A celui . qui , pour 
l'amour du Christ, veut embrasser la µa·uvreté, 
qui oserait conseiller de vivre d'abord d,ms les 
richesses, en observant les lois de la justi ce, 
comme si la- possession des richesses préparait 
à la pratique de la pauvreté, quand, au contraire, 
elle y apporte un obstacle? ..... J<'audra-t-il dire . 
à un jeune homme: Vivez dans la compagnie de» 
personnes de sexe différent ou des libertins, afin 
de vous exercer ainsi à la chasteté que vous gar
derez ensuite en religion, comme s'il était plus 
facile de pratiquer cette vertu dans le monde que 
daris Je _cloître? Ceux qui prônent une telle doctrine 
sont semblables aux généraux qui exposeraient, 
tout d'abord aux plus rudes combats, les jeunes 
gens qui débutentà peine dans la carrière militaire. 

» Nous avouons toutefois que ceux qui, dans le 
siècle, gardent fidèlement les préceptes, pourront 
ensuite faire plus de progrès spirituels en reli
gion; mais, si l'observation des commandements . 
dans la vie sécuHère dispose l'homme à mieux 
pratiquer les conseils, d'un autre côté, l'habitude 
~e la vie séculière apporte un obstacle à la pra
tique de la perfection (1) ..... » « L'état religieux, 
est une école qui nous détourne du mal et nous 
porte plus facilement à la perfection. Et. ceux qui 

(f) Op1uc., 17, c. G. 
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sont d'une vertu imparfaite el peu exercés à 
l'accomplissement de la loi de Dieu, ont un plus 
grand besoin que les autres des moyens de pré
servation que leur fournit la vie religieuse; car il 
leur est plus facile d'éviter le péché dans la reli
gion que s'ils vivaient plus librement dans le 
siècle (1). » « Les observances religieuses, tout 
en enlevant les empéchemenls à la parfaite cha
rité, écartent aussi les occasions du péèhé. li est 
évident, en effet, que, par les jefmes. les veilles, 
l'obéissance et les autres exercices de cr genre, 
l'homme est détourné des excès d'intempérnr.ce, 
des fautes contre la chasteté et de tout autre péché. 

» En sorte que entrer en religion, c'est avanta
geux, non seulement à ceux qui sont exercés dans 
la pratique des préceptes, afin de les r,onduire à 
une plus grande perfection, mais encore à ceux 
qui n'y sont pas exercés, afin qu'ils évitent plus 
facilement le péché et acquièrent la perfec
tion (2). » éc Les Ordres sacrés exigent une sain
teté acquise.; mais l'état religieux est un moyen 
d'acquérir la sainteté. En sorte qu'on ne peut 
poser le fardeau des saints Ordres que sur des 
murs desséchés par la vertu; mais le poids de la 
vie religieuse dessèche les murs et purifie l'homme 
des humeurs vicieuses des passions (3). » 

Cette dernière parole du saint Docteur est 
digne de remarque et nous prouve qu'il ne faut 
jamais confondre les conditions requises pour 
entrer en. religion aveè celles qui sont nécessaires 
pour recevoir les Ordres. Se faire illusion sur ce 
point, ce serait s'exposer. à exclure de la vie reli
gieuse quelques-uns de ceux qui en ont un besoin 

(!) Id, 17, c. 7. - (21 D,r. Thom., !, !, t[.189, a. 1, corp. rut. -
(3) Dh·. Thom., j, !, '!· 180, ad a. 
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plus urgent, et pour qui l'état religieux peut être 
quelquefois rigoureusement obligatoire, comme 
nous l'avons dit dans le chapitre cinquième de 
cette section. Il est, en effet, des âmes qui ne 
sont coupables que parce qu'elles sont jetées au 
milieu des occasions, ou parce que, dans le 
monde, elles n·ont pas assez de moyens de salut. 
Qu'on leur fournisse l'abri et les rr-ssources spi
rituelles qu'offre un monastère, et. elles vivront 
sa,ns peine dans là g-râce rle Dieu. 

Il faut observer, en finissant, que saint Thomns 
parle des pécheurs pénitents; et il importe de 
savoir aussi qu'une constitution du pape Sixte V 
interdit l'entrée des monastères de religieux pro
prement dits il ceux qui auraient commis puhli
queihent certains crimes, comme des homicides, 
des ·vols ou d'autres aussi graves ou plus graves 
encore ( 1). Quoi qtr'il en soit, il résulte de la doc
trine âe saint Thomas que, les âmes mêmes char
gées de fautes graves et secrètes peuvent pré
tendre avec confiance aux avantages de la vie 
religieuse; quand, touchées par la grâce, elles 
détestent leurs égarements et sont sincèrement 
résolues de les expier loin du monde, dans les 
larmes de la pénitence. 

CHAPITRE XIII 

LES ENFANTS PEUVENT-ILS ÊTRE ADMIS 
EN RELI(HON? 

C" est la seconde. question que se pose saint 
Thomas. II y répond, longuement, soit dans sa 

(1) Suarez, 1. V, c. 7, t5. 
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Somme théologique, soit dans le dix-septième de 
ses opuscules. Il observe d'abord que, de son 
temps, la coutume de l'Eglise était que les parents 
offrissent leurs enfants à Dieu et les 11s,sent élever 
au monastère dans la pratique des conseils. Cette 
coutume, ajoute-t-il, est autorisée par plusieurs 
passages des canons de l'Eglise et par lesexem'ples. 
des saints. 

" Saint Grégoire raconte, en efîet, dans ses 
dialogues, que les parents cl!rétiens des plus 
illustres familles de Rome accourdent ~cprôs de 
saint Benoît el remettaient leurs enfauts enlre se·, 
mains, afin qu'il les élevât pour Dfou. C'est ai n~i 
que Maure el Placide, deux enfants de granùo 
espérance, furent confiés au Saint par Euticius 
et Tertullus, leurs pères. Saint ·oenolt lui-m&me, 
dès ses premières années, négligeant l'élude des 
lettres humaines, et ne désirant que de plaire à 
Dieu, quitta la maison paternelle et toutes les 
choses d'ici-bas, pour s'appliquer à la pratique 
d'une vie sainte. 

» On rapporte que l'origine de ce saint usage 
remonte aux apôtres ..... et s'il faut aller plus loin, 
il s'appuie sur l'autorité de Notre-Seigneur lui
même. Nous lisons, en effet, dans saint Mattl}ieu, 
qu'on présenta à Jésus-Christ des EJnfants, afin 
qu'il leur imposât les mains et qu'il priât pour 
eux. Les apôtres voulaient les écarter par leurs 
reproches, mais Jésus leur dit : Laissez venir à 
moi les petits én/ants, car le royaume des cieux 
est à eux. Sur ce passage de l'Evangile, saint 
Chrysostome dit: Si on écarte l'enfance du Christ, 
qui méritera de s'approcher de lui? ..... Or, il est 
manifeste qu'on s'approche surtout de Jésus par 
la pratique des conseils. II ne faut donc pas 
écarter les enfants de lui en les empêchant de 
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pratiquer les conseils ( 1 ). "Le Docteur angélique 
cite ensuite un passage d"Origène qui prouve sa 
thèse. Puis il parle de saint Jean-Baptiste qui 
passa son enfance dans le désert, et il conclut par 
ces mots : « Non seulement il est permis, mais 
même il est fort utile que, pour mériter parfaite
ment une plus grande grâce, quelques-uns, dès 
l'enfance, quittent Je siècle et viveni dans la soli
tude d'un monastère. Aussi lisons-nous dans 
Jérémie: Il est bon à l'hom·w1 d'avofr porté dès 
sa jeunesse le joug du Seigneur; ..... et au line 
des Proverbes : Le jeune homme ne s'écm·tera 
pas dans sa vieillesse de la route qu'il suit dans 
sa jeunesse. C'est pourquoi saint Anselme compare 
aux anges ceux qui, dès Jeurs premiers ans, ont 
grandi dans Je monastère, et compare aux 
hommes ceux qui ne se sont convertis que plus 
tard dans la maturité de l'âge. 

» Cette doctrine ressort manifestement de ce 
qui se fait tous les jours parmi les hommes. Ne 
voit-on pas, en effet, qu'on applique de bonne 
heure les enfants aux devoirs ou aux arts dans 
lesquels ils passeront leur vie? Ceux qui doivent 
entrer dans la cléricature cherchent à acquérir 
de bonne heure les connaissances qui leur ser
viront plus tard; ceux qui se destinent à la car
rière militaire s'habituent dès le jeune âge au 
métier des armes; ceux qui devront exercer la 
profession d'ouvrier s'y appliquent dès l'enfance. 
Pourquoi cette règle, qui partout ailleurs a son · 
application, ne l'aurait-elle pas quand il s'agit de 
l'état religieux? et pourquoi ne serait-il pas bon 
d'exercer les enfants à la pratique de la vie reli
gieuse? Je vais plus loin: quand un genre de vie 

(!) Op11sr.., !7, c. 3. 



ET DE LA VOCATION 'f57 

offre de plus grandes difficultés, il n'est que plus 
nécessaire de s'habituer dès l'enfance à le sou
tenir (!). " 

Le grand théologien Suarez est peut-être plus 
précis encore que saint Thomas. Il prouve quïl 
est permis à l'enfant qui a l'usage de la raison 
d'entrer en religion, s'il le veut el si ses parents 
ne s'y opposent pas. Cela n 'est défendu, en effet, 
ni par le droit naturel, ni par le droit tlivin, ni 
par le droit ecclésiastique (2). Il ajoute qu'il est 
permis aux parents d'offrir Jenrs enfants à une. 
maison religieuse, pour qu'ils y soient élevés et 
y persévèrent toujours. Divers textes du droit 
Canon le prouvent manifestement (3 ). Toutefois, 
après quç l'enfant, ainsi offert, a alleint douze 
ans, si c'est une fille, et quatorze ans, si c'est un 
garçon, il peut révoquer l'offrande qu'on a faite 
de lui-même et quitter le couvent; dès qu 'il a 
cet âge, ses parents n'ont pas le droit de le forcer 
malgré lui à entrer en religion, bien qu'ils puissent 
parfaitement l'offrir ·à Dieu et à la religion,.si cet 
enfant lui-même y consent (4). 

La question· de droit étant résolue, Suarez exa
mine celle de l'opportunité. Pour un catholique, ' 
dit-il, ,il n'est pas douteux que, si les enfants ont 
atteint l'âge fixé par l'Eglise pour la profession, 
il ne leur soit avantageux à cet âge, s'ils le veulent. 
de se faire religieux. C'est, en effei, parce que
l'Eglise a trouvé cet âge convenable pour la pro
fession religieuse. qu 'elle l'a déterminé par ses. 
lois. D'après les prescriptions du saint Concile- · 
de Trente, on ne peut faire la profession qu 'à 
seize ans accomplis, et, puisqu'il est. nécessaire, 

(t) Op11so./ n, c. 3. - (21. Suarc,, J. V, r. 3,3-7. - (3) Id. ibi,J., 
c. t, 13. - ') Jd. ibid., C, ~' 1, Cl c. !, 13. 
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de faire avant la profession une année de novi
ciat, il est évident qu'il est à propos de recevoir 
les enfants en.reliçlion à quinze ans (1). · 

« La théologie, dit Mg, Lucquet, d'après Lessius, 
nomme jugement « imprudent et injuste (2) » la 
prétention de ceux qui trouveraient à redire à 
l'.\ge fixé par les saints Canons pour l'émission 
solennelle des vœux. Jugement Ïlnprudent, puis
qu'on préférerait sa propre opinion au sentiment 
des Papes, des Conciles et des Docteurs; injuste, 
car retenir dans le monde plusieurs années, malgré 
l'appel de Dieu, est une expérience nuisible la 
plupart du temps ..... Fixer de soi-même à plus 
de vingt ans, par exemple, l'âge de l'entrée en 
religion, c'est un sentiment qui est loin d'Nre 
sage; il a contre lui la sainte Ecriture, les Pères 
de l'Eglise et la raisôn (3). » 

D'après une décision de la Sacrée Congrégation, 
une jeune fille ne peut prendre l'habit avant quinze 
ans accomplis. Il en est de même des jeunes gens 
qui se destinent à la vie religieuse. 

Mais que penser de l'admission des enfants da11s 
une maison religieuse avant cet âge? - Saint 
Thomas enseigne qu'elle est tout à fait avantae 
geuse (nous avons exposé plus haut sa doctrine). 
Suarez dit qu'il est très utile pour les enfants 
d'être reçus dans une communauté régulière, où 
soient en vigueur la discipline religieuse et la 
vigilance des supérieurs. Outre le témoignage et 

. les preuves de saint Thomas, ce grand théologien 

(!) Suarez, 1. V, c •. 3 • 
. À cause Lies 1\ispositions du Cod-e civil, lés maisons re!li;.:-ieuses, nous 

J arun:; LIR, l'Ctloutonl or,linail'emcnt d'atlmetlre, !!.tlllS le conscmlomenL 
t.lcs pal'enl!>, les sujels 11ui n'ont. pas a.Llcint lent majorité. 

(2) ~~~ius De stutu vitœ cligeudo, q. i n. 8 et ~O, Cl1itio laU!!· 
Log-ttimt: a.11. hC'lagarlle. -(3) M::~ Lucquet, be l.a vocation, L. Il~ p. 3"J<>, 
et Lc~:-iu!-1, Mit ion Callier c. 2 p. H, ot édition latine 2, n. 22 el UL 
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apporte à l'appui de son sentiment l'autorité de 
saint Athanase, de saint Ambroise, de saint 
Jérôme et de saint Augustin, dont le savant Bel-
larmin a cité les paroles (1). • ' 

Saint François de Sales écrivait à M"" de Chan
tal : « Quant à nos petites (2) ..... j'approuve que 
vous les fassiez nourrir dans les monastère·s, en 
intention de les y laisser, moyennant deux con
ditions : l'une, que les monastères soient bous et 
réformés ..... , l'autre, que le temps de leur pro
fession étant arrivé, on sache lidèlement si elles 
s'y veulent porter avec dévotion et bonne volonté. 
Il faut les mettre là-dedans avec de douces et 
suaves inspirations; et, si elles y demeurent 
comme cela, elles seront bien heureuses et leur 
mère aussi de les avoir plantées tlr,ns le ja rdin 
de !'Epoux, qui les arrosera de cent mille gtâces 
célestes (3). » 

Euphrasie, parente de l'empereur 'l'héodose, 
restée veuve après quelques années de mariage, 
n'avait qu'une fille qui portait son nom. Pour fuir 
un parti brillant que lui oITrait l'em·pereur, elle se 
retira en Egypte avec son enfant et ·visita avec 
elle les nombreux monastères d'hommes et de 
femmes, qui florissaient alors dans cette contrée. 
L'l!n d_'eu'.' était rempHpar p!us de cent rel!g\euses, 
· qu1 vivaient· dans une rigoureuse pemtence. 
Euphrasie se faisait un sujet .de consolation de 
les voir souvent, et emmeqait toujours avec.elle sa 
fille, qui pouvait alors avoir sept ans environ . La 
~upérieure prenait quelquefois plaisir à s·entre
tenir avec la jeune Euphrasie, en qui elle recon
naissait des dispositions prématurées à la piété; 

(l)Suarei, 1. V; c. 3, 7. -(!) Les Jilles cadelles de !Il- de Chan~,!. 
- (3) Lettre 107., édit. de Paris, t. 1, p. 544, 



160 DES ÉTATS DE VIE CHRÉTIENNE 

et, voulant sonder par manière de récréation les 
sentiments de son cœur, elle lui demanda un jour si 
elle aimait son monastère. L'enfant répondit avec 
ingénuité qu'elle J'àimait bien. " Mais, lui dit 
la supérieure, si vous nous aimez, demeurez donc 
avec nous. - Assurément, répondit l'enfant, je 
le souhaiterais fort, si cela ne faisait point de 
peine à ma mère. » Ce dialogue élait accompagné 
d'une sainte joie; et Euphrasie, la mère, témoi
gnait la sienne par ses larmes. 

Mais la chose devint plus sérieuse quand il 
fallut sortir du monastère; car alors la jeune !\lie 

,dit à sa mère qu'elle désirait y demeurer et per
sista dans sa résolution. Sa résistance paraissant 
un caprice d'enfant, on crut qu'en lui laissant 
passer la ·nuit dans le couvent, elle ne serait plus 
d'humeur à y rester le lendemain. Mais on vit le 
lendemain que sa volonté n'avait point changé. 
La supérieure, reconnaissant quelque chose de 
surnaturel dans sa constance, dit à la mère : 

« Laissez, Madame, votre fille avec nous, 
car c'est la grâce qui agit en elle ..... » Euphra
sie, dont la vertu était plus grande que la ten
dresse, prit alors sa fille, la conduisit devant une 
image de Notre-Seigneur, et s'écria en pleurant : 
« Mon Seigneur Jésus-Christ, recevez cette en
fant, puisqu'elle ne désire que vous. » Puis elle· 
se tourna vers sa fille, lui adressa ses recc,mman
dations et la remit entre les mains de la supé
rieure. 

Quelques années plus !ard, cette mère gé~ 
néreuse, après une vie samte, mourait dans le 
· monastère entre les bras de sa fille. Et Euphra
sie la jeune marchait à grands pas dans cette 
carrière de vertus et de prodiges, qui l'ont 
rendue si célèbre parmi les Grecs, et qui l'ont 
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fait ".énérer par l'Eglise comme une sainte (1). 
Sam le Claire de Montefalcone, dès l'âge de cinq 

ans, était appliquée à l'oraison. Elle Jil Lant par ses 
prières et par ses larmes qu'elle fut reçue dans 
la communauté où vi v11it sa sœur aînée; elle en fut 
si heureuse que pour témoigner à Dieu sa recon
naissance, elle jeûna pendant huit jours de suite, 
ne prenant pour toute nourriture que du pain et 
une pomme. 

On croira peut-être que cette doctrine et de tels 
exemples ne sont plus de nos mœurs. Il n'en est 
point ainsi. S'il est des communautés qui n'ac
ceptent point la charge des enfants, à cause des 
inconvénients que signale Suarez, ou qui reculent 
au delà de seize ans le temps de la profession 
pour de sérieux motifs, il est néanmoins encore 
de nos jours en usage dans divers Ordres de rece
voir les enfants, de les façonner de bonne heure 
à la pratique de Ja perfection chrétienne et de les 
préserver de la corruption du sièr.le; c'est même 
là, quelquefois, le meilleur et presque le seul moyen 
qu'aient certaine_s maisons religieuses de recruter 
les sujets qui leur manquent. _ 

Il est également de nos jours des parents chré
tiens qui savent faire à Dieu l'offrande de ce qu'ils 
ont de plus cher. Ces parents deviendront plus 
nombreux, quand on aura mieux compris les avan
tages et l'excellence de la vie religieuse, et quand 
on saura goûter les paroles de Notre-Seigneur : 
Cherchez d'abo1·d le royaume de Dieu et sa 
justice (1). 

Les hommes qui ont l'expérience des 1imes 
n'ignorent point ce qu ·une communauté religieuse 
peut faire d'un enfant, auquel le vice n'a point 

(!) Tiré de la Vic de, Ptm, 1. li, c. 7. - (~) Mallh. , G, 33. 
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ravi encore l'innocence et l'élan vers le bien. 
Qu_'on lise, les co~ptes rendus des écoles apos
toliques ou grandissent, dans la science el la 
piété, de futurs missionnaires qui embrassent 
déjà le monde dans leurs cœurs d'enfant. S'il éLait 
doirné à ceux qui trouveront étranges les ensei
gnements de saint Thomas, de respirer le parfum 
de pureté, de candeur et de grâces qu'exhalent 
à la fin d'une année scolaire cerlains pensionnats 
religieux, et s'ils pouvaient voir de près la beauté 
surnaturelle dont la solitude d'un monastère a 
embelli en quelques mois de jeunes âmes, ils 
avoueraient, avec le saint Docteur, qu'il est bon à 
l'homme de porter le joug du Seigneur dès ses 
premières années. Hélas! ces fleurs qui se sont 
épanouies sous le souffle de l'esprit de Dieu, à. 
l'ombre d'un cloître, à peine sont-elles exposées 
au vent brûlant du siècle, qu'elles se fanent et 
s'effeuillent. Il suffit souvent de quelques jours 
passés au milieu du monde pour ruiner d'aussi 
belles espérances. Comme une cire molle, l'enfant, 
a dit le poète, prend toutes les .impressions du 
vice, Cereus in vitium flecti ( 1); et c'est pourquoi 
on ne peut rien faire pour lm de plus utile que 
de l'éloigner de tout scandale et de toute occasion 
de chutes, en multipliant les moyens de soutenir 
sa faiblesse : c'est là ce que fait l'état religieux. 

Donnez pour toujours à l'enfance ce qu'un pen
sionnat lui donne pendant quelques années, et le 
plus souvent. vous la verrez grandir heureuse et 
sainte. Quand donc les parents remarquent dans 
leur enfant un goût précoce pour la .perfection 
chrétienne, loin de chercher à étouffer par dfl per
pétuels délais de si consolantes dispositions, ils 

(!) 11.Qrat. 
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devraient les cultiver avec zèle. Sous prétexte 
d'éprouver une vocation, est-il l'aisonnahle d'obli
ger un enfant à vivre longtemps au milieu des 
écueils, à voir les vanités du siècle, à goûter les 
joies perfides des fêtes mondaines? Les vertus les 
mieux affermies peuvent-elles résister à de tels 
assauts? .... Il faut en tout de la prudence : nous 
l'avouons volontiers; mais les saints Docteurs, 
dont nous exposons la doctrine, en avaient-ils 
moins que nous? Pourquoi serait-on plus sai;e 
que l'Eglise qui permet la profession religieuse à 
seize ans et l'entrée en religion à tout àge? 

Quand il est question de marier une jeune fille, 
on est souvent si empressé; il s'agit pourtant d'un 
engagement irrévocable et qui peut a voir les suites 
les plus graves. S'agit-il de permettre l'entrée en 
religion, on a toujours Je temps de Je faire plus 
tard, et c'est toujours trop tôt pour se donner à 
Dieu. Et cependant, ce n'est qu'après une longue 
et sérieuse épreuve que celui qui embrasse l'état 
religieux est appelé à contracter l'obligation d'y 
passer sa vie. Il ne faut pas {Ire sage plus qu'il 

)'le faut ( 1 ), dit saint Paul. Et les ùmes chréliennes 
doivent avoir en horreur cette prifdence de la chai,·, 
qui est la mort ( de l'âme), selon la parole du même 
apôtre (2). Aussi saint Chrysostome s'élève-t-il 
avec véhémence contre les parents qui ne veulent 
pas voir leurs enfants entrer jeunes en religion; 
et il réfute les prétextes par lesquels ils veulent 
justifier leur conduite. Nous voulons mettre une 
de ses belles pages sous les yeux de nos lecteurs. 

" Qui vous assure, écrit-il, que vos enfants 
arriveront à l'âge (mûr)? :Beaucoup sont enlevés 
par une mort prématurée. Cependant, supposons 

, Ill 110111., 12, 3. - i~I Id,, s; o. 
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que vous en êles assurés ..... qui répondra d'eux 
pendant le premier àge (!) ? ..... (Personne ne vous 
garantit qu'ils resteront vertueux) ..... - Mais, 
( disent encore les parents), qui nous donnera l'as, 
surance que notre fils se soutiendra, persévérera. 
( dans la vie religieuse)? - Qui vous dit, répond 
!"éloquent Docteur, qu'il ne se soutiendra pas, 
qu'il ne persévérera pas'? Pourquoi ne redoutez
vous pas la même chose dans la carrière des lettres 
( et dans tout autre), où précisément il faudrait 
le plus le redouter'? Car, dans l'élat monastique, 
parmi beaucoup d'aspirants, bien peu ont échoué, 
tandis que parmi les nombreux aspirants à l'élo
quence, bien peu ont réussi.. ... (Dans la carrière 
des lettres), la natuPe ingrate de l'enfant, ..... les 
occupations du père, le manque de ressources 
pour faire toutes les dépenses nécessaires, ..... la 
haine et la jalousie des condisciples et mille autres 
obstacles empêchent d'arriver au terme. 

» Le terme atteint, il se prés en Le des difficultés 
plus nombreuses encore ..... L'inimitié d'un chef, 
la jalousie des collègues, les difllcultés des temps, 
le manque d'amis et la pauvreté font qu'un jeune 
homme échoue souvent dans le port même. Il 

· n'en est pas de Înême de l'état .monastique'. On 
n'a besoin que d'une seule chose, d'un noble et 
généreux ( courage J; et si on l'a, rien ne pourra 
empêcher d'arriver au terme de la vertu. Quand 
vous avez sous les yeux, et pour ainsi dire entre 
les mains, les plus belles espérances, vous craignez, 
vous vous découragez; ..... et lorsqu'jl s'agit. .... 
d'une voie coupée par mille ·obstacles, vous ban
nissez toute crainte, vops redoublez de confiance 

(:Il C!1rys. _ ~tlvcrs . oppu!1n. 1•tt. 11wiias., 1. lll, H, &dit. Gué.-1·in 1 t. li, 
p. 4:l; edll. M1guc-, L. 11 col. 3ti0. 
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à mesure que vous voyp,z s'accumuler les diffi
cultés. Quoi de plus déraisonnable! ..... Pour la 
vie religieuse .... , à peine votre fils en a-t-il franchi 
le seuil, . .... que vous vous jetez dans toutes sortes 
de pensées chimériques inspirées à votre esprit 
par le découragement. Cependant vous disiez 
tout à l'heure : Ne peut-on pas se sauver en 
demeurant dans une ville? ..... Est-ce bien Je 
même homme qui tantôt se monl.re plein de con
fiance dans la possibilité du salut, même au milieu 
des embarras du siècle, et tantôt tremble pour Je 
solitaire (le religieux) délivré de toutes ces 
entraves? ..... Vous prétendez que l'on peut se . 
sauver en habitant une ville; à plus forte raison 
le pourra-t-on en se retirant( dans la solitude)( 1 ) ..... 

» Mais (mon fils) est jeune et faible. - C'est 
précisément pour cela, poursuit saint Chrysos
tome, qu 'il a besoin de moins s'exposer et de 
s'entourer de plus de moyens de défense ... .. Vous 
agissez à rebours, vous voulez attirer dans la 
mêlée du monde ceux qui, à raison de leur âge, 
de leur faiblesse, de leur inexpérience, ont plus 
à redouter les périls du combat. Vous faites comme 
quelqu'un qui ordonnerait. .... au soldat inexpéri
menté, incapable de soutenir la vue de la bataille, 
de se jeter, pour cette raison même, au sein de 
la mêlée et de diriger les opérations. - Celui qui 
attend la fin de sa vie pour embrasser la vertu, 
emploie tout le temps qui lui reste à laver par 
ses larmes ..... les péchés de sa jeunesse; ..... ·au 
con traire, celui qui est entré dans la carrière, dès 
sespremièresannées, ..... nes'arrêtepointà panser 
ms blessures; ..... dans ses coups d'essai, il 

(4) !~·. ~Tl , aters. opp-u.gn . 
0
1Jittl! ~onast., c. 13, édit. Guérin, t. 11. 

p, -\.!J , t'<11t. M10 nc, t. 1, col. 37f, 37 ... 



166 DES ÉTATS DE VIE CIIRÎ'TIENNE 

remporte des victoires signalées et de glorieuses 
récompenses . C'est à vous de voir mainlenaut' à 
quel rang vous voulez que votre fils soit pl acé 
dans le ciel ( 1 ). » 

Ce long et remarquable passage est tout entier 
de saint Jean Chrysostome. 

CHAPITRE XIV 

EST-IL LOUABLE DE DÉLIBÉRER LONGTElIPS ET 

DE CONSULTER BEAUCOt;P DE MONDE l 'OUR 

ENTRER EN RELIGION? 

cc Chose étonnante, s'écrie sainL Liguori, quand 
il s'agit d'entrer en religion pour mener une vie 
plus parfaite et plus assurée contre les dangers 
du siècle, les gens du monde prétendent que, 
pour prendre une telle résolution, il faut déli
bérer longuement et ne pas se hâter de l'exécuter, 
afin de s'assurer si cette vocation vient réellement 
de Dieu et non du démon. Mais ils ne parlent 
point ainsi, lorsqu'il s'agit d'accepter une charge 
(un ministère élevé), où l'on court tant de dan
gers de se perdre. lis ne disent point alors: il faut 
beaucoup d'épreuves pour s'assurer qu'on y est 
vraiment appelé de Dieu. Le langage des saints . 
est tout différent. Saint Thomas assure que la 
vocation religieuse, vînt-elle sJ.u démon, devrait 
encore être suivie comme un conseil excellent 
donné par un ennemi (2). » · 

Voici le passage du Docteur angélique, cité par 

(t) L. III, adve,·s. "PP"#"· ~itœ manas!. c. 17, lR. Œun-c, co111• 
pll!Ws tra1luilrs, Mit, nucrin, l. li, 1>, fst, et édit. .Mignr, l. J, 
col. 378, 3i9. - (~) Du cllu ix il'uu état, 5 li, 1 .. 
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saint Liguori: « Lorsque Satan, cachant sa malice, 
fait ou dit ce qui convient aux bons anges, si on 
s'y trompe, l'erreur n'est pas bien dangereuse. 
:Mais, quand ensuite il voudra se servir de celle 
tromperie pour entraîner au mal, il sera nécessaire 
de bien veiller sur soi pour ne pas suivre ses ins
pirations. 

» Si donc il arrivait que le démon portât quel
qu'un à entrer en religion, inspiration qui est 
bonne et convient aux anges, il n'y a pas de péril 
à la suivre; mais il faudra ensuite se tenir en 
garde contre les tentations d'orgueil et contre les 
autres suggestions de l'ennemi du salut. Il arrive 
souvent que Dieu se sert de la malice des esprits 
de ténèbres pour le bien de ses saints, dont il 
couronne les luttes et les victoires; et c'est ainsi 
que les âmes saintes se jouent du démon. Mais 
il faut savoir que si le démon ..... inspirait le désir 
d'entrer en -religion, cette inspiration ne peut 
avoir aucun résultat, si Dieu n'attire lui-même 
l'âme par sa grâce ( 1 ). » 

cc Les choses certaines n'ont pas besoin d'être 
discutées, dit ·encore le saint Docteur. Ceux qui 
ont à admettre· en religion un· sujet qui s'y pré
sente, peuvent ne pas savoir quel esprit le pousse 
à demander à être admis; vient-il pour procurer 
son avancement spirituel, ou bien, comme il 
arrive quelquefois, pour épier ou pour mal faire? 
en!in a-t-il des aptitudes à la vie religieuse? Pour 
que ceux qui devront l'admettre puissent résoudre 
ces questions, il faut une épreuve, et elle est pres
crite par les lois de l'Eglise et par les constitu
tions de !'Ordre. Mais ceux qui ont le dessein 
d'entrer en religion ne peuvent douter de l'in 

({) Div. Thom. Upuse. {7, c. !O. 
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tention qui les dirige. Il ne leur est donc pas 
nécessaire de délibérer, surtout s'ils ne se défient 
pas de leurs forces corporelles ; ils ont du reste 
une anné~ de noviciat.pour les. essayer (1 ). » 

« On dit que, lorsqu une affaire peul mal réus
sir, il y faut aller avec une grande réOexion . Cela 
est vrai si celle affaire est périlleuse en elle-même 
el offre fréquemment des écueils. Il faut délibérer 
alors sérieusement, .afin d'écarter ces périls, ou 
afin de renoncer tout à fait à l'entreprendre. Mais, 
si ces périls ne sont que rares, il n'est plus 
besoin de tant de réflexions; il suffira d'être 
vigilant afin d 'éviter les dangers ... .. Celui qui 
observe le vent ne sème pas; et celui qui considère 
les nua,qes ne moissonne jamais. Le paresseux 
dit : Il y a un lion pa1· le chemin, une lionne 
sui· la rnute ..... Mais il est des affaires qui sont 
sûres par elles-mêmes et qui cependant réussis
sent mal, parce que ceux qui les ont entreprises 
ne persévèrent pas. Et il ne faut pas se laisser 
détourner ni différer d'entrer en religion, sous 
prétexte de délibérer longtemps, parce que quel
ques-uns ont quitté le monaslèr~ et sont.devenus 
pires qu'auparavant; autrement JI faudrail ne pas 
embrasser la foi, parce qu'il est écrit : Il vaudmit 
mieux ne pas connaître la voix de .la justice, 
'/,ue de. l'abandonner api·ès l'avoir connue ..... 
(Il. Petr., c. 2, 21.) 

» On dit encore que, si un projet vient de Dieu, 
on ne peut le renverser .... , (Act., 5, 38.) De ce 
passage des Saints Livres mal 9ompris, des héré
tiques s'efforcent de tirer deux erreurs : la 'pre
mière, que les corps qui sont sujets à la corruption 
ne viennent pas de Di.eu, et la seconde, que celui 

(t) Div. Tkom., Opu.s,, t7, c. to. 
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qui a la grâce de Dieu ne peut la perdre ..... Parce 
que Judas s'est exclu par sa Lrahison du collège 
apostolique, il en faudra donc conclure, d'après 
ces hérétiques, que sa vocation n'a pas été 
divine ..... Mais le merveilleux raisonnement que 
font les ennemis de l'état religieux est aussi 
absurde. Le voici : Si celui qui était entré en 
religion en sort ensuite, c'est une preuve qu'il 
n'était pas appelé de Dieu et que le zèle de ceux 
qui l'ont exhorté à entrer dans la vie religieuse 
ne venait pas de Dieu(!). " Saint Thomas ren
verse ce raisonnem~nt insensé et conclut en 
disant qu'il y en a qui ont reçu de Dieu la voca
tion religieuse, bien qu'ensuite ils ne persévèrent 
pas. . 

Ce n'.est pas une honte d'avoir essayé d'embras
ser l'état de perfection sans y avoir réu,;si. Le 
monde qui Lire parti de tout pour étouffer les 
desseins des âmes qui aspirent à une vie sainte 
cherche pourtant à présenter comme une flétris
sure, un essai infructueux de l'état religieux. Il 
veut à tout prix détourner de le tenter. Quoi que 
le monde en pense, les quelques ·mois passés au 
couvent par ceux-mêmes qui n'y persévèrent pas 
sont le plus souvent féconds en consolations, en 
exercices pieux, en actes de vertus, et à l'abri 
des périls et des fautes qu'amène ordinairement 
la vie séculière. 

A ceux qui pensent que, si la vocation vient de 
Dieu, les délais et les obstacles ne la détruiront 
pas, saint Liguori répond à son tour : , « Les 
lumières que Dieu nous envoie sont passagères 
et non permanentes. C'est ce qui fait dire à saint 
Thomas que les divines invitations à une vie 

(t} Div. Thom., Upusc, i1, c. tO. 
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plus parfaite doivent être suivies sans retard, 
quanta citius (1). 

" Saint Jean Chrysostome, cité par le Docteur 
angélique, dit que Dieu, quand il nous favorise 
de semblables inspirations, veut que nous n 'hési
tions pas un instant à les suivre ..... Pourquoi 
cela? parce que le Seigneur aime à voir en nous 
cette docilité; plus elle est prompte, plus il ouvre 
la 1.I1ain pour nous remplir de ses bénécliclions. 
Les délais, au contraire, lui déplaisent beaucoup; 
alors il resserre sa main et retient ses grâ-::es, de 
sorte que celui qui tarde à corr-cspondre à sa 
vocation parvient avec peine à la suivre et 
l'abandonne aisément. 

· » Ainsi, ajoute saint Chrysostome, quand le 
démon ne peut détourner quelqu'un de la résolu
tion de se consacrer à Dieu, il cherche au moins 
à lui persuader d'en différer l'exécution; et il 
croit avoir gagné beaucoup quand il a obtenu un 
délai d'un jour, d'une heure même; car si, pen
dant ce jour ou cette heure, une nouvelle occa
sion se présente, il lui sera moins difficile d'obte
nir un plus long terme. L'esprit malin procède 
ainsi, jusqu'à ce que le sujet appelé de Dieu, se 
trouvant plus faible et moins assisté de la grâce, 
finit par céder tout à fait et par abandonner sa 
vocation. Oh! combien de fois, par de tels 
retards, 1 'ennemi est parvenu à faire perdre la 
grâce de la vocation à ceux qui l'avaient reçue 1 
C'est pourquoi saint Jérôme, s'adressant à qui
conque est appelé à sortir du monde, J'invite à 
s'_en. échapper au ,plus vite (2). « Hâtez-vous, 
d1t-1l, coupez plutôt que de délier la corde qui 

(1) U~uor. Du choL~ tl'unélal,§2, 2; é,lit.'Castermann.- (Il) Liguor, 
}lu clw,x d'un étal, § !!, :1. · 
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retient votre barque au rivage (1) », c'est-à-dire, 
brisez aussitû,t les liens qui vous retiennent dans 
Je monde. 

« Pierre et André,dit saint Thomas, dès qu'ils 
furent appelés par le Seigneur, laissèrent aussitôt 
leurs filets pour le suivre. Et saint Chrysostome 
dit à leur louange, qu'au milieu de leurs occupa
tions, entendant les ordres de Jésus-Christ, ils ne 
différèrent pas de les exécuter. Ils ne dirent pas : 
Retournons à la· maison, parlons à nos amis; 
mais, laissant tout, ils le suivirent (2). " 

Tout ce qui précède n'a pas été dit par ces 
saints Docteurs pour engager à entrer téméraire
ment en religion, mais pour prévenir les âmes 
contre les préjugés mondains et contre les retards 
auxquels la nature se complaît facilement, et qui 
étouffent souvent la grâce_ 

Saint Liguori lui-même remarque que ra pru
dence d'un confesseur peut qµelquefois faire dif
férer l'entrée en religion (3); et Suarez veut que 
celui qui entre en religion le fasse avec parfaite 

· connaissance de cause. Ce n'est pas assez de 
sa voir que l'état religieux est meilleur en lui
même, il faut encore mettre en face de cet état la 
personne qui veut l'embrasser, et voir ~i elle a 
lès forces suffisantes pour cela, si elle est dans 
toutes·les conditions voulues pour s'y déterminer. 
'fout ce qui est meilleur en soi n'est pa11 pour 
cela meilleur pour chacun en particulier (4) ..... 
« Mais,. ajoute Je savant théologien, dans cette 
délibération, il ne faut pas seulement considérer 
ses propres forces, il faut surtout tenir compte du 
secours de Dieu, à qui il faut se confier. Le théo-

U) 1-lim'On., epist. 53., ad Pau.ltnum; étlit.. l.Ù~nc, col. M9, n. {O. -
(~J ])~~'; 'fb0tg., Opusc •. t7, 9, et 21 1, q. !89, a. !O. - (:J) Prax~ cou .. 
{('SS111 n, I\, 9 ... - (4) Sua.rez, 1. V, c. 8, i. 
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logien Cajetan remarque avec raison que celui 
qui veut se faire religieux doit compter avec une 
ferme espérance sur la grâce divine. Chacun peut 
avoir cette confiance; car .... , si Dieu appelle ceux 
qui ne le cherchent pas, à plus forte raison pro
tégera-t-il et soutiendra-t-il ceux qui n'ont d'autre 
but que de lui plaire ( !). » 

Et c'est là ce qui prouve combien grande est 
l'illusion de ceux qui ne se décident jamais à 
répondre à l'appel divin par crainte de ne pas 
persévérer. « Celui qui accorde la griice de vou
loir, leur dit Lessius, accordera celle d'achever. 
L'abondance de la grâce à l'aide de laquelle vcus 
pourrez le faire facilement et joyeusement, ne 
vous fera pas défaut; pour vous, ne vous faites 
pas défaut à vous-mêmes (2). » Suarez fait re
marquer ensuite, avec plusjeurs théologiens, que 
chacun doit penser que l'état religieux lui con
vient, tant qu'il n'a pas acquis la certitude du 
contraire, ou par des raisons sûres, ou par une 
expérience déjà faite; car la vigilance des supé
rieurs, l'éloignement des occasions de péché, les 
saints exemples, la parole de Dieu fréquemment 
entendue, les consolations dont le ·Seigneur se 
montre prodigue envers les religieux, tout cet 
ensemble de 'secours rend faciles les obligations 

·d'ùn état qui seraient au-dessus des forces d'un 
homme jeté au milieu du siècle (3). 

Faut-il consulter· beaucoup de monde avant 
d'entre,· en i·eligion? Poser en principe qu'il 
faut consulter beaucoup de monde « serait, dit 
saint Thomas, soulever un grand obstacle aux 
desseins de _ceux qui veulent embrasser là voie de 

(11 ltl. il,in. - (211,PSsius lr:uluit, ètlit. Callior, p. H2; el édit. latin. 
'1· ï. u. 8:). - (3) ~uarcz, I. V, c. 8, J .. 
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la perfection. Tout homme sensé en conviendra, 
car les conseils des hommes charnels, qui sunt 
toujours en plus grand nombre, détournent plul<lt 
des biens spirituels qu'ils n'y exhortent(!). » Il 
ne faut donc pas consulter beaucoup de monde. 
- Mais faut-il même consulter? Saint 'l'hornas 
dit que, « dans les choses certaines, on n'a pas 
besoin de conseil, in ll'is qwe cei·ta wnt, non 
i·equiritur consilium; et il est certain que l'en
trée en religion, considérée en elle-même (et 
abstraction faite de la personne qui l'embrasse), 
est un bien meilleur. Celui qui en douterait, don
nerait le démenti à Jésus-Christ qui a donné ce 
conseil (2). » II n'y a donc pas besoin de consulter 
à ce sujet, comme le remarque Suarez (3). 

Mais, faut-il consulter pour savoir si le désir 
qu'on a d'entrer en religion vient de Dieu? Saint 
Thomas, nous l'avons dit, pense que ce n'est 
point nécessaire, puisque, vînt-il du démoh, il 
serait bon de le suivre; et Suarez dit aussi que 
le désir de la vie religieuse en lui -même, et régu
lièrement, vient de !'Esprit-Saint, qu'il faut l'ac
cepter, qu'il n'est pas nécessaire de consulter à 
cet égard, à moins que certaines circonstances 
accidentelles ne rendent ce désir suspect ..... 
Cependant, quand il ·s'agit de l'exécuter, il peut 
être nécessaire de consulter, et je pense, continue 
Suarez, qu'il faut le faire en règle générale (4). 

« Si on a quelque empêchement particulier, dit 
le Docteur angélique, comme une infirmité cor
porelle, des dettes ou autres obstacles de ce genre 
(et s'il s'agit de régler la mal)ière dont on entrera 
en religion et la maison qu'on choisira), il faut 

(f) Dir. Thom., Op,.,~., fi, c. f. - (2) .Id.,!, !, q. t89, a. tO, corp. 
prt. - (:-) 1,. V, c. H, ~. - (I) J.. V, c. R, I. 
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réfléchir et consulter ceux qui peuvent aider, et 
non ceux qui détournent. Tnâtei·ez-vous de la 
sainteté avec un homme sans i·el-igion ou de la 
jmtice avec' un injuste? (Eccli., :n, 12), est-il 
écrit dans nos saints Livres ( 1 ). » Suarez, d'après 
saint Thomas, veut qu'on consulte des hommes 
probes qui n'aient pas d"affection humaine pour 
ceux qui leur demandent conseil, qui aient une 
idée juste de la vie parfaite et de l'état religie>.:x:, 
et même en aient, s'il est possible, que:que expé
rience ..... Que cette consultation, poursuit Suarez, 
soit prudente et sérieuse, comme le comporte la 
gravité de l'affaire, mais qu'elle ne traîne pa!; 
trop en longueur; cela n'est pas nécessaire; c·e~t 
même ordinairement un obstacle à la vocation 
divine et la cause de beaucoup de périls (2). 

Voilà que nous avons répondu par les paroles 
des saints Docteurs aux questions relatives à 
l'état de perfection à acquérir; il nous reste à 
dire un mot de l'état de perfection à exercer. 

ARTICLE II 

DE L'tTAT DE PERFECTION A EXERCE!\ 

Nous n'avons ici à résoudre que les trois ques
tions suivantes: 1° L'épiscopat est-il le plus par
fait des états de vie chrétienne? 2° L'état des, 
prêtres qui ont -charge d'âmes est-il plus parfait 

-que l'état religieux? 3° Quelles sont les marques 
et les conditions de la vocation au sacerdoce? -

({) Div. Thom, 3, i, q. {89, a. rn, cor11. art. - (3) Suarez, 1. V, 
C. s, :1. 
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Saint Thomas, saint Liguori et Suarez nous four
niront les réponses. 

CHAPITRE PREl\llER 

L'ÉPISCOPAT EST-IL LE PU.:S PARFAIT 

DES ÉTATS DE YIE CHH.ÉTIEN,Œ? 

Remarquons d'abord avec saint Thomas " que, 
pour constituer un état de perfection, i! faut une 
obligation perpétuelle et contractée avec une 
certaine solennité, de faire les œuvres de perfec
tion. or; ces deux conditions se trouvent réunies 
dans l'état religieux et dans l'épicospat. Les reli
gieux proprement dits, en effet, s'obligent parvœu 
à s'abstenir des biens de ce monde dont ils 
auraient pu user sans faute, et cela, en vue de 
vaquer plus librement au service de Dieu, ce qui 
constitue la perfection de la vie présente ..... De 
plus, ils côntractent cette obligation avec une cer
taine ·solennité, celle de la profession et de la 
bénédiction de l'Eglise. Les évêques s'obligent 
aussi aux œuvres de perfection en assumant la 

· charge pastorale, qui entraîne, pour Je pasteur
le devoir de donner sa vie pour ses brebis ..... Et 

. à cette obligation se joint la solennité de la con, 
sécration épiscopale (1 ) ..••. » 

Il y a donc, dans l'état religieux comme dans 
l'épiscopat, les deux conditions voulues pour 
constituer l'état de perfection. Mais ces deux 
états se distinguent l'un de l'autre en ce que 
l'état religieux, comme nous l'avons déjà indiqué, 

(t) Div. Thom., 2, j, q. !84, a. 5, eorp. art. 
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« est principalemement institué pour acquérir la 
perfection, par le moyen de certains exercices 
qui enlèvent les obstacles à la charité parfaite ( 1) ». 
C'est le langage de Suarez et de saint Thomas. 
« L'état religieux est donc une école où l'on 
s'exerce à chercher et à poursuivre la perfec
tion (2). » « Tandis que l'état des évèques a pour 
but principal de s'occuper avec zèle du salut du 
prochain (3). » 

« La fin de l'institution de .répiscopi1t est 
d'éclairer et de perfectionner les· autre5, comme 
l'enseigne saint Denis, et comme ori le conclut 
des paroles de Notre-Seigneur : li'ous êtes fo sel 
de la terre; vous P-ies la lumière du monde. 
Personne n'allume .une lampe pour la mettre sous 
le boisseau, mais bien wi· le chandelier, afin 
gu'elle éclaire tous ceux qui sont dans la maison. 
(Mattb., 5, 13, 14, 15). Par conséquent, celui qui 
a reçu l'épiscopat, quoiqu'il ait besoin d'avoir lui
même la perfection, ne reçoit pas de son état même 
les moyens del 'acquérir pour lui personnellement, 
mais bien les moyens d'exercer la perfection et 
de la communiquer aux autres ( 4). » Ayant exposé 
en quoi l'état religieux et l'épiscopat sont sem
blables et en quoi ils diffèrent, nous pouvons plus 
facilement étudier lequel des deux est le plus 
parfait. 

« Il n'est permis à personne, dit saint Thomas, 
· de passer d'un état plus parfait à un état moins 
parfait, car ce serait regarder en arrière. Or, on 
peut·passer de l'état religieux à l'épiscopat ..... 
donc l'état des évêques est plus parfait que celui 
des religieux (5). »,-Comme le remarque Suarez, 

(1) Suarer., 1. I, e. U, 4. - (2) Id. Ihid. ~ (3) ltl. Ibid, 3. - (4) Id, 
ibitl., 7. (5) Div. Thom., 2, i, q. 184, a. 7 • 

• 
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on ne compare point ici les personnes, mais les 
états (1). Et on prouve que celui des évêques est 
plus parfait, par les Conciles et les témoignages 
des Pères, qui disent que les évêques sont, non
seulement dans un état de perfection, mais encore 
dans une élévation qu'aucun autre état ne saurait 
égaler (2). 

Voici le langage des Pères: « Rien n'est plus 
grand dans l'Eglise que l'évêque, parce qu'il est 
consacré à Dieu pour le salut dumondeentier·(3). » 
« Les évêquP,s sont les colonnes qui soutiennent 
l'Eglise; ils en portent la charge sur leurs 
épaules ( 4). " « Rien n'est plus sublime que les 
évêques (5). " « Point de ministère plus cher 
à Dieu que le leur. » Cette dernière parole est de 
saint Jean Chrysostome. Ce saint Docteur, com
parant les évêques aux religieux·, dit qu'une sain
teté bien plus grande est nécessaire aux évêques; 
et il développe longuement cette pensée \6). Et, 
en effet, « l'épiscopat, Suarez l'enseigne après 
saint Thomas, présuppose la perfection dans 
celui qui y est élevé, et l'état religieux ne la pré
suppose point. Aussi le Concile de Trente dit-il: 
« D'après les décrets des vénérables Pères, qu'on 
ne choisisse, pour le gouvernement des Eglises, 
charge redoutable pour les épaules des anges 
mêmes, que ceux qui en seront lés plus dignes, 
qui maxime digni..... Tandis que dans l'état 
religieux on reçl)it, afin qu'ils puissent s'y perfec
tionner, des imparfaits et des pécheurs nouvel
lement convertis (7). " 

De là, il faut conclure avec Suarez, qu'il est 
bon en soï de désirer, de rechercher, et de vouer 

(li Suare,, 1. I, c. iR, i. "--1~) Id. ihid., 2. -13) I~nat. Mart. apu,I 
:Ç11are:, ihid 6. · \4! Alban., ibid. - {j) Ambr., ibid., 7. - (0) dirys., 
1h1d. - /71 Suarez, . I, c. 18, 9. 
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l'état religieux; mais qu'il n'en est point ainsi de 
l'épiscopat. Il y aurait danger, dit-il, que le désir 
de l'épiscopat ne füt accompagné d'un sentiment 
de présomption, d'ambition ou <l'attachement 
aux biens de la tt"rre; en sorte que régulièrement 
parlant, par lui-même, un tel désir n'est pas 
louable, ni ne peut être conseillé; et par la rnéme 
raison, il n'est pas matière d'un vœu (J).11 semble 
présomptueux, dit saint Thomas, de vouloir 
commander aux autres pour leur être utile (2). 

Toutefois, ce ne serait pas intrinsèquement 
mauvais de faire vœu d'accepter l'épiscopat, si 
l'on n'avait pas en vue les avantages temporels 
qui accompagnent cette charge; et, à plus forte 
raison, si l'épiscopat devait entraîner au contraire 
toutes sortes de· privations, comme dans la pri
mitive Eglise, ou comme aujourd'hui encore dans 
la Chine ou dans le .Japon. Je parle, poursuit 
Suarez, du vœu d'accepter, parce que ce vœu 
laisse aux supérieurs le soin de juger de la 
dignité ou de l'indignité de la personne qui fait 
ce vœu, et, par conséquent, écarte d'elle le danger 
de la présomption ..... Mais rechercher l'épisco
pat, même dans les conditions dont nous venons 
de parler, c'est se juger soi-même capable de' 
cette haute charge, ce qui est dangereux, et ne 
pe·ut être conseillé, ni être matière d'un vœu. Il 
est pourtant un cas où cette recherche de l'épis
copat serait excusable: c'est celui ou une église 
particulière étant privée d'évêque, on aurait 
peine à trouver quelqu'un qui voulût accepter 
cette charge, à cause de l'intempérie du climat, 
de l'éloignement; du danger de mort qu'on y 
devrait subir. Ce pourrait être alors un acte de 

(l) I<l. ibid., H. - (2) 2, 2 q. !85, a. l.' 
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perfection, que de s'offrir pour remplir les fonc
tions épiscopales ( 1). 

CHAPITRE II 

L'ÉTAT DES PRÊTRES QUI ONT CHARGE D'AMES 

EST-IL PLUS PARFAIT QUE L'ÉTAT RELIGIEUX'? 

Nous supposons premièrement, avec Suarez, 
qu'il est certain que les curés ne sont pas dans 
l'état de perfection à acquérir, c'est-à-clire dans 
l'état religieux; car, en vertu de Jeurs fonctions, 
ils ne sont pas obligés de pratiquer les conseils 
de pauvreté et d'obéissance; et leur charge, par 
elle-même, n'a pas pour but de les conduire eux
mêmes à la perfection, mais bien de procurer, par 
leur ministère, la perfection des fidèles (2). 

Nous supposons, secondement, que les évêques 
ont la charge pastorale d'une manière plus élevée 
et .plus parfaite que les curés. Cela est évident. 
L'épiscopat, .en effet, se distingue de la charge et 
du pouvoir du prêtre; cette distinction est de · 
droit divin. Et l'épiscopat diffère de la charge des 
autres prêtres, en ce qu'il occupe un rang et un 
ordre plus élevés (3). Cela posé, venons à la 
question. Les prêtres ayant charge d'âmes sont
ils dans un état de plus grande perfection que les 
religieux? Saint Thomas, après avoir cité un pas
sage du droit canon, qui permet au prêtre sécu
lier d'entrer dans un monastère, si !'Esprit-Saint 
l'y pousse, conclut par ces mots : Il paraît donc 

{!) Suarez, I. I, c. {8, t2. - (2) Id ibi ., c. i7, tO. - (3) Suarez, 
I. 1, c. t7, l!I. • 
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que les religieux sont plus parfaits que les 
archidiacres et que les prêtres ayant charge 
d'âmes. Puis, il entre dans des distinctions 
qui nous ·semblent de nature à élucider ce 
point. 

« Dans un curé, dit-il, on peut considérer trois 
choses: l'état, le sacrement de !'Ordre qu'il a reçu 
et l'office qu'il exerce .. Par l'état, il est séculier; 
par les Ordres sacrés, il est prêtre; el par l'office, 
il a charge d'âmes. Si, à côté de ce curé, on met 
un religieux qui soit prêtre et ait en même temps 
la charge des âmes, comme cela arrive pour plu
sieurs, et surtout pour les Chanoines réguliers, ce 
religieux sera égal au curé par les saints Ordres 
et par l'office, puisqu'il est prêtre et a charge 
d'âmes aussi bien que le curé; et il lui sera supé
rieur par l'état, puisque le curé est séculier, 
tandis que le religieux est régulier. Dans le cas 
où le religieux est prêtre sans avoir charge 
d'âmes, il est supérieur au curé par son état qui 
est plus excellent; il lui est inférieur par ses 
fonctions, et il lui est égal par le sacerdoce. Reste 
donc, pour ce dernier cas, à examiner ce qui vaut 

· le mieux de la supériorité par l'état ou de la supé
riorité par les fonctions; et pour le découvrir, il 
faut considérer deux choses : la bonté morale et 
la difficulté de l'état religieux et de la charge des 
âmes. La bonté morale de l'état religieux est plus 
grande que celle de l'état du curé, parce que le 
religieux s'oblige à consacrer toute sa vie à la 
recherche de la perfection, et le curé ne s'oblige 
pas, comme l'évêque, à consacrer sa vie entière 
au soin des âmes ..... En sorte. que par rapport à 
l'état des curés, l'état religieux est ce qu'est l'ho
locauste par rapport au sacrifice. Le sacrifice est 
moins parfait que l'holocauste. Aussi lit-on dans 
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Je dr?it canon ce texte qui est extrait du quatrième 
Çonc1le, de Tolède : Les évêques doivent laisser 
h~r.es d entrer _dans I.e~ monastères les clercs qui 
des1rent se faire rehg1eux, parce qu'ils désirent 
embrasser une vie meilleure . 

. » Il est bien_ entenrl,u ici encore que nous n'en
visageons les etats qu en eux-mêmes et non dans 
les hommes qui les embrassent. Il est des curés 
qui, ~ cause de la charité qui les anime, sont plus 
parfaits que des religieux ,qui ne seraient pas fer
vents. Si on compare maintenant la difficulté 
qu'offre l'état religieux et celle que présente la 
charge des âmes, il est plus difficile de vivre 
saintement avec la charge des âmes que dans 
l'état religieux, à cause des périls qui accom
pagnent les fonctions du ministère. D'un autre 
côté, la vie religieuse, à cause des pratiques régu
lières qu'elle impose, coûte davantage à la nature. 

» Que si on prend un religieux. qui n'est pas 
prêtre, un Frère convers, par exemple, il est évi
dent qu'il sera inférieur, quant à la dignité, au 
prêtre. En. effet, par la réception des saints Ordr~s, 
l'homme est député pour les très augustes mims
tères par lesquels on sert Jésus-Christ lui-même 
dans le sacrement de l'autel, ministères qui 
réclament une plus grande sainteté intérieure que 
l'état religieux. Aussi, toutes choses égales d'ail
leurs, Je clerc, qui étant dans les Ordres sacrés, 
ferait quelque acte contraire ~ J_a sainte.té,, pèche
rait plus gravement qu'un religieux qui n est pas 
dans les Ordres ( 1 ). » · 

Dans ce qui précède, nous n'avons fait que 
rendre, aussi clairement que nous l'avons pu, la 
pensée de saint Thomas. Interrogeons main-

(li Oh'. Thom.,!,!, q, lR.t, a. 8. 

7 
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tenant Suarez : « L'état des curés et l'état reli
gieux peuvent être comparés à deux points de vue 
différents, selon qu'on les considère en eux
mêmes ou par rapport à l'homme. Si on les 
envisage par rapport à nous, la question revient 
il celle-ci : lequel de ces deux étals l'homme 
peut-il choisir de préférence, comme étant plus 
utile pour acquérir eflicacernent la pureté de 
conscience, pour faire des progrès dans la vertu 
et Je culte de Dieu, et pour obtenir la vie éter
nelle? Et à ce point de vue, il n'est point dot:leux 
que l'état religieux ne soit ID(Ji!lem, plus parfait 
et plus utile ..... Aussi agL-on d'anlunt plus par
faitement et prudemment en entrant en religion, 
qu'on le fait plus spontanément et plus volon!ai
rement. Au contraire, on acceple la charge des 
âmes avec d'autant plus de sécurité qu'on s'y est 
moins ingéré soi-même. 

» Aussi saint Grégoire ne se contenta pas 
d'exhorter des religieux à recevoir un clerc qui 
leur demandait d'être admis dans leur monastère; 
il leur écrivit. ces paroles : « Pressez cet ecclé
siastique par tous les encouragements possibles, 
par des admonitions pleines de tendresse, afin 
que la ferveur de son désir ne s'attiédisse point. » 
Et, ce qui est digne de remarque, le saint Docteur 
ajoutait : « Qu'il ne s'engage pas de nouveau 
dans le tumulte des affaires de l'Eglise celui· 
qui, se séparant du tourbillon des soucis du 
siècle, aspire au repos paisible que donne le port 
d'un monastère. » Et saint Anselme, marchant 
sur les traces de saint Grégoire, pense que les 
clercs séculiers ne sont pas moins dans les tem
pêtes et les tracas du monde que les laïques, et 
que, par conséquent, il ne faut point les écarter 
du port de la religion, s'ils y sont appelés de Dieu. 
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» De tout cela, nous ne concluons qu'une seule 
chose, c'est que l'état religieux est l'état de per
fection à acquérir; et il n'en est point ainsi de la 
charge des ùmes. Ce dernier état est moins sûr 
que l'état religieux, personne ne le niera. Et la 
comparaison faite de ces deux étals, en les r. (,n
sidérant par rapport à l'homme, est plus !)['il tique 
et plus morale . Elle sert à éclairer ceux oui ont 
à choisir un état de vie chrétienne (!):En se 
plaçant à un autre point de vue, on peut aussi se 
demander si l'état des curés, considéré en lni
même, sert plus à la gloire de Dieu, exige De:!' 
lui-même des œuvres plus parfaites, et est par 
conséquent plus excellent que l'état religieux. fü 
à ce point de vue, on peut accorder que spticulJ
tivement, il soit, en effet, plus parfait que la vie 
religieuse. Mais cette supériorité, je viens de le 
dire, est plutôt spéculative que pratique. En effet, 
bien qu'il soit vrai que la charge d'âmes réclame 
une plus grande perfection, et que les œuvres. 
qu'elle impose · soient d'un grand mérite, quand 
elles sont faites comme il convient. .... néanmoins 
en pratique, il est très difficile de remplir cette 
condition ( dif ficillimeet raro ) . .... , parce que dans 
cet état, les obstacles à la perfection ne sont pas 
enlevés comme dans l'état religieux (2). » 

Ajoutez à cela que l'état religieux n'exclut pas 
le sacerdoce et qu'il aide les progrès de la .charité 
envers Dieu et envers le prochain; il ne s'arrête 
donc pas nécessairement à procurer la perfection 
personnelle de celui qui l'embrasse, il sert aussi 
à perfectionner et à éclairer les autres. La charité 
parfaite qu'il fait acquérir incline aux œuvres de 
zèle (3). Ce qui précède nous fait sentir qu'il 

(!) Suarez, J, I, c, 2·1, 5. - (2) Suarez, 1, I, c. 2!, 6. - (3) Id. ibid.,8. 
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importe de ne pas appliquer à la vocation reli
gieuse les règles qu'on doit suivre quand il s'agit 
de conseiller ou de permettre d'embrasser l'étal 
ecclésiastique. L'état religieux est plus sûr par 
lui-même; aussi, comme nous l'avons établi plus 
haut, saint Thomas enseigne-t-il que ceux qui 
exhortent les autres à l'embrasser, non seulement 
ne pèchent pas, mais même méritent une grande 
récompense. Le saint Docteur ajoute que l'état 
religieux convient admirablement aux pécheurs 
pénitents, et qu'il n'est pas besoin de délibérer 

, longtemps avant de l'embrasser; mais il ne faut 
point assimiler la vocation au sacerdoce à la 
vocation religieuse. 

Eccmtons saint Liguori : « Si un jeune homme, 
dit-il, veut embrasser l'état de prêtre séculier, 
que le confesseur ne soit pas facile à le lui per
mettre, s'il n'a fait une longue et convaincante 
expérience de la pureté d'intention de ce jeune 
homme, de sa science acquise ou de sa capacité 
à l'acquérir. Les prêtres séculiers ont les mêmes 
obligàtions, et même de plus grandes obligations 
que les religieux; et ils restent néanmoins exposés 
aux dangers du monde. C'est pourquoi pour 
qu'un prêtre soit bon au milieu du siècle, ..... il 
faut qu'il ait mené avant son sacerdoce une vie 
très exemplaire ..... Sans cela, il se jetterait dans 
un très grand danger de damnation, surtout s'il 
s'engageait dans les Ordres pour obéir à des 
parents, qui n'auraient ei:i vue que d'accroîlre 
leurs biens (!). » C'est pourquoi nous croyons 
utile d'entrer ici dans quelques -détails sur les 
conditions que doit remplir un aspirant à la 
dignité sublime du sacerdoce. Là encqre saint 

(1) l'.iguor., PraJlis 09nfessarii, n. 93. 
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Liguori sera notre guide; et, en recueillant ses 
paroles, les fidèles apprendront à respecter 
davantage encore le prêtre. On comprend mieux, 
en effet, l'élévation et la sainteté du sacerdoce, 
quand on sait quelles dispositions parfaites les 
théologiens ca Lholiques exigent de ceux qui doivent 
recevoir les saints Ordres. 

CHAPITRE III 

QUELLES SONT LES MARQUES ET LES CON· 
DITIONS DE LA VOCATION AUX SAINTS 

ORDRES? 

« Les principales marques de la vocation à 
l'état ecclésiastique, dit le saint Docteur dont 
nous exposons la doctrine, sont: la science con
venable, une bonne conduite, èt la pureté d'in
tention. D'abord la science convenable (1 ), ou 
bien la capacité nécessaire pour l'acquérir (2). II 
pécherait gravement, celui qui recevrait l'ordi
nation avec une ignorance qui le rendrait tout 
à fait incapable d'exercer les fonctions de son 
Ordre (3). Secondement, une bonne conduite. 
C'est de cette condition que parle le saint Con
cile de Trente, quand il dit: Que les évêques 
sachent qu'ils doivent élever aux Ordres ceux-là 
seulement qui en sont dignes ~t à qui une vie 
épi·ouvée donne la maturité de la vieillesse ..... 
Aussi !'Apôtre défend-il d·ordonner les néophytes, 
et non pas seulement ceux qui sont tels par l'âge, 

. (li Id., J. VI n. 8_02. - (2) Id., Praxis confessarU, n. 93. - Id., 
J. V , n. 79t, 111tœr1lur, !. . 
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mais encore ceux qui sont néophytes en perfec
tion, comme l'explique saint Thomas. 

» Aussi ce même saint Docteur dit-il: « Les 
Ordres sacrés préexigent la sainteté. » Et ailleurs: 
« Pour exercer les saints Ordres comme il con
vient, il ne suffit pas d"être bon d'une manière 
quelconque, il faut l'être d'une manière excel
lente. » En voici la raison: « Ceux qui rer;oivent 
les Ordres sont élevés par leur dignité au-dessus 
des fidèles; il faut donc qu'ils s'éltivenf. aussi 
au-dessus d'eux par le mérite de la saiGteté (1). » 
La raison et l'autorité des Do~teurs lll"Ot! n,nt 
qu'à" celui qui est promu à la dignité iles i;aints 
Ordres, il ne suffit pas d'un état de grâce ordinaire 
et actuel, il faut de plus un état de gr>kfl habil.uel 
et dépassant le niveau ordinaire de cet état, 
prœcellens et habitualis ..... «-Le po.ids des Ordres 
sacrés, dit saint Thomas, ne doit être pnsé que 
sur des murs desséchés par la sainteté.» Et saint 
Chrysostome avait dit avant lui qu'une bien plus 
grande vertu est nécessaire aux prêtres qu'aux 
religieux (2). » · 

Cet état de grâce habituel, requis pour recevoir 
les Ordres, doit régulièrement être constaté par 
une expérience de quelque durée; c'est ce qui 
résulte clairement des pages dè saint Liguori qui 
suivent celles que nous citons. 

La troisième coàdition, ou la troisième marque 
de la vocation à l'état ecclésiastique, c'est une 
intention droite, c'est-à-dire le désir de travailler 
à la gloire de Dieu et au salut des âmes, et non 
de rechercher sa .propre gloire et ses intérêts 
personnels-(3). 

llj I.ignor., 1. VI, n. sœ. - (!) M. ibid., n. 67. - (3) Li~uor., 
1. \', Il. 802. ' 
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Celui qui, sans une vocation reconnue à de 
telles marques, s'ingérerait par intrusion dans 
le saint ministère, ne pourrait être excusé d'un 
péché gr~ve <:'e prés?mption ( 1 ). Cependant, pour 
que celm qui doit etre promu aux Ordres soit 
e_xempt _de faute, il suffit que, ayant une i~ten
t1011 droite, et ne sachant pas d'une manière cer
taine qu 'il n 'a jamais été appelé de Dieu, il se 
prései~te à l'évêque afin ~-être examiné et éprouvé 
par lm (2) . Or, le Concile de Trente ordonne à 
l'évêque· de rechercher· et d'examiner avec soin 
l'éducation, les mœurs et la doctrine des aspirants 
aux saints Ordres avant de le~ y promouvoir .. ... 
Et les évêques, dans cet examen et cette épr-euve, 
doivent, par le témoignage d'hommes dig!les de 
foi, acquérir la certitude que !'ordinand, non ·seu
lement n'est pas mauvais,· ..... mais encore qu'il 
est positivement bon, qu'il s'applique à la pratique 
de la vie spirituelle, qu'il est assidu à visiter les 
églises, quïl fréquente les sacrements, qu'il fait 
oraison, qu'il fuit le monde et ne fréquente que de 
bonnes compagnies, qu'il s'adonne à l'étude, qu'il 
est modeste dans la manière de se vêtir, etc. (3). 

Quand un jeune homme réunit 1es trois princi
pales marques de vocation à l'état ecclésiastique 
énumérées par saint Liguori, il est évident que 
c'est une bonne œuvre de lui fournir les moyens 
de suivre sa vocation·. C'est ce qu 'ont toujours fait 

. les saînts. Autanfils ont mis de fermeté à écarter 
des Ordres ceux qui en étaient indignes, autant 
ils ont apporté de zèle à favoriser les vocations 
véritables. · 

Puisqu·e, comme l'assure · saint Liguori, un 
jeune hom.me, qu) n'est pas certain de ne pas être 

(il Id, Ibid., o. 803. - (!!) Id. Ibid. , o. _7ll, - (3) Id, ibid., o. 803. 
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appelé, et qui a des aptitudes suffisantes à l'état 
ecclésiastique, une conduite vertueuse et une 
intention droite, peut, sans faute, se présenter à 
l'évêque pour être examiné et éprouvé par lui, il 
n'est donc pas défendu d'inspirer à un enfant. 
pieux ce désir sincère de la gloire de Dieu et du 
salut des àmes, de cultiver ses dispositions heu
reuses et de le présenter ensuite à l'évêque pour 
qu'il éprouve sa vocation et lui confère les Ordres; 
que si, en agissant de la sprle, on a lieu d'espérer 
de donner à l'Eglise un saint prètre, on fait une 
œuvre excellente. Et, il est de nos jours des mères· 
vraiment chrétiennes qui, pur d 'inces~antes prières 
adressées à Dieu et les soins spiril.wils les plus 
vigilants donnés à leurs fils, chl'lrchent i.t obtenir 
et à déterminer dans ces enfants la vocation à 
l'état ecclésiastique. Pourquoi ces mères ne sont
elles pas plus nombreuses, surtout dans les 
grandes familles qui donnèrent autrefois tant de 
serviteurs à l'Eglise? Dépouillé des avantages 
temporels qui l'entouraient autrefois, le sacerdoce 
a-t-il perdu la gloire suréminente dont Jésus
Ch.rist l'a environné? N'est-il pas, au contraire, 
d'autant plus digne de notre admiration et de 
notre dévouement, qu'il rend l'homme plus con
forme à Jésus pauvre et à ses apôtres persécutés? 

Un grand nombre de prêtres font pour les enfants 
les plus vertueux de leur paroisse ce que les 
pieuses mères, dont nous venons de parler, font 
pour Jeurs fils. Ils choisissent dans leur troupeau 
la part de Dieu qui doit être la meilleure. C'est 
pourquoi, avant de fixer leur choix, ils consi
dèrent avant tout, non les talents, mais la pureté 
de vie de ceux qu'ils veulent destiner au service 
des autels. Et, en effet, que peuvent pour la gloire 
de Dieu les talents sans la vertu? La science 
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enfle, dit !'Apôtre, c'est la ch'ai•ité qui édifie (1). 
On voit également de nos jours surgir des 

œuvres admirables qui ont pour but<lefaire donner 
l'éducation cléricale à des enfants pauvres mais 
vertueux (2). Parmi cesœuvres, ilen est qui offrent 
un double avantage qu'on ne saurait trop appré
cier. Elles préparent tout à la fois au sacerdoce 
et à la vie religieuse. Avec les ressources qu'elles 
créent, un jeune homme sans fortune peut facile
ment, pour sauver des âmes, devenir prêtre et en 
même temps se procurer tous les moyens de salut 
que fournit l'état religieux. Que Dieu, bénissant 
ces nobles entreprises, multiplie dans l'Eglise de 
son Fils Jésus les bons prêtres et les saints reli
gieux qui en sont la gloire! 

({) i Cor., 8, L 
(2) Nous croyons bon de donne1· ici les adresses c1c quelques-un~ des 

établissements où l'on adm(lt facilement des enfants et des jeunes gens 
pauvres qui désfrent devenir prèlres et. missionnaires : M. le curé de 
Nolre-Damedu Sacré-Cœur, Issoudun {lndrej; le Révérend Père supérieur 
des Pères de !'Assomption 8, rue François ,r, Paris; M. Je directeur des 
11issionnaires d'Alger1 à. 5aint-Laurcnt-d'Olt (AYeyrou); M. J'ahhi• Gay, 
~Of•, rue de Vaugirara, Paris; M. le directeur tlu Séminaire de Montciel, 
1n·es Lons-Je-Saunier (Jura); .M. le supèrieur des Eudistes, à Plancoët 
(Cotes-du-Nord); M. le supérieur tlu collège de Seyssinet, près Grenoble 
(Isère); M. le su~érieur des Oblats, à Notre-Dame de Lumière, pat· 
Gcmlt (Vaucluse); M. le supérieur des Missionnaires de Saint-Fran~~ois 
de Sales, à Evian (Haute-Savoie); M. le supérieur des prêtres du Sacré
Cœur, à Saint-Quentin (Aisne); M. le supérieur des Frères de SainL
\ïncent de Paul,3, rue de Dantzig, Vaugirard (Paris); le Révérend Père 
Hom Gréa, Saint-Antoine (Isère); M. lo supérieur du pèlerinage tle la 
Salolte, par Corps (Isère). · 

La pCuurie des vocations sacerdotales en France, qui a paru à dos 
esprits sérieux, dès 1.870, un des grands périls do l'Eglise de France, 
dHient tous les jours plus désolante. Pour y remédier, ùes œuvl'C'S 
nournlles surgissent: celles des vocations tardives, où l'on fait faire eu 
deux ans ou trois ans au plus toutes les études jusqu'à la philosovhio 
à des jeunes gens que Dieu appelle à vingt-cinq, à trente ans. Il y 
a Jâ. des soldats qui ont fait un congé, des sergents qui ont quilt& le 
scrrice militaire pour le service de Dieu. S'adresser aux Pères de l'As
somption, à Montigny.la-Resle (Yonne). Nous établissons nous-même 
une œuYre de ce genre, et nous y accueillons volontiers les jeunes "Cns 
qui se destinent aux missions, lors même <Jn'ils n'ont pas faiL i;urs 
éludes ie latin. On peut les adl'esser au P. BertMer., à /..a Salette, 
par t:ol"p.< (l,è,·e). 



DEUXIÈME PARTIE 

DU CHOIX 

D'UN ÉTArf DE VIE 

ET DE LA VOCATION 

NOTIONS PRÉLUUNA!RES 

Cha9.ue homme est-il libre de chois'Ïr l'état de 
vie qui lui convient? 

Après avoir fait connaître, aussi exactement et 
aussi clairement que nous l'avons pu, la nature 
et les avantages des divers états de vie chrétienne, 
il nous r1i'ste à traiter du choix que les fidèles 
peuvent O\l doivent en faire. 

Et ici se ·présente tout d'abord une que'stion 
· qui est de la plus haute importance. Dieu appelle
t-il chaque enfant de l'Eglise à un état de vie par
ticulier, impose-t-il une sorte d'obl-ig.ation d'em
brnsser tel état déterminé? ou bien l'homme est-il 
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libre de choisir lui-même, et comme 'Ïl lui plait, 
l'état de vie chi·étienne qu'il pré(fre'! Nous avons 
trouvé cette question traitée dans le savant Cor
neille de Lapierre, auquel nous emprunterons 
tout ce chapitre. Toutefois, nous ne dirons rien 
désormais du sacerdoce ni de l'épiscopal. Nous 
avons exposé dans les chapitres précédents tout 
ce qu'il importait le plus de connaître touchant 
la vocation à l'état ecclésiastique; il serait donc 
superllu d'y revenir dans cette seconde partie. 

Cela posé, entrons dans la question. 
« Je voudmis, dit saint. Paul, que tous fussent 

comme moi (1), c'est-à-dire vivant dans le célibat; 
mais chacun a reçu de Dieu l,, don qui lui est 
prnpi·e (2), c'est-à-dire le don de . la chasteté con
jugale, ou bien celui de la virginité, ou encore 
celui de la chasteté des veuves. » C'est le com
mentaire de Corneille qui continue ainsi : « Ce 
mot don de Dieu peut signifier deux choses : 
premièrement, l'état lui-même, c'est-à-dire le 
mariage, le célibat et l'état religieux. Ces états 
sont un don de J)ieu, en ce sens, que Dieu les a 
tous établis par lui-même, ou par l'Eglise, et qu'il 
offre et donne ces états à ceux qui veulent les 
embrasser. Et ainsi, ce don propre à chacun des 
fidèles lui vient, en partie, de Dieu qui a établi 
l'état, et en partie, de la volonté de l'homme qui 
l'a choisi. 

» Il est,bien vrai que Dieu inspire quelquefois 
à telle personne en particulier le désir du céli
bat, et à une autre, la résolution de se marier, 
comme il arrive dans le cas où uné reine peut, 
en embrassant le mariage, avoir des enfants ver
tueux, qui rendront de grands services à l'Eglise 

(l) l Cor., 7, 7. - (2) Id. ibid. 
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et à l'Etat ( 1 ). Mais Dieu ne fait pas toujours ainsi; 
souvent. . . .. il laisse tout à fait à la liberté d'un 
grand nombre le choix du mariage ou du célibat. ... : 
Si tel homme en particulier est dans tel état (le 
mariage par exemple), à proprement parler, cela 
vient souvent du choix libre qu'il en a fait. On 
peut dire cependant que le don qui lui est pi·opre 
(l'état qu'il a embrassé), vient de Dieu, mais seu
lement en ce sens que Dieu, qui gouverne tout 
par sa Providence générale, dirige chaque homme 
par l'intermédiaire des parents, des compagnies, 
des confesseurs, des maitres et d 'aut.res occasions, 
qui font que l'un embrasse le mariage et l'autre 
un autre état, mais cela librement; car toute cette 
direction laisse l'homme libre. 

• Remarquez donc que !'Apôtre aurait pu 
enseigner que chacun a l'état de vie qu'il a bien 
voulu embrasser; il a mieux aimé dire que chacun 
tient de Dieu le don qui lui est propre;· car il veut 
consoler les époux. Il craint que quelqu'un d'entre 
eux ne se tourmente et ne se dise · : L'Apôtre 
voudrait que nous fussions tous dans le célibat 
comme lui; et moi, malheureux que je suis, je 
me suis marié; et c'est bien par ma faute que je 
me suis privé du grand bien du célibat, et que je 
me suis jeté dans les peines du mariage. C'est, en 
effet, le propre des âmes faibles et affligées de se 
décourager, quand elles rencontrent des peines 
dans leur état. En pensant qu'elles auraient pu 
se les épargner, elles se tourmentent inutilement. 
Pour chasser ces regrets inutiles, saint Paul leur 
dit que leur état est un don de Dieu, dans le sens 
que nous venons d'expliquer, afin que chacun 

(1) N ou, l'a ,·ons dit déjà, et nousaurons l'ocCAsion de l'indiquer encore: 
il est des cas où l'on peut être obligl de se marier ou d'emb1·asser la vle 
rcligîcuse. 
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vive en paix dans sa condition,la regardantcomme 
un bienfait du Dieu qui l'a établie, et cherchant 
à s'y sanctifier avec joie et actions de grâces. 

» En second lieu, on peut entendre par ces 
mots, don de Dieu, que sainL Paul applique aux 
états de vie chrétienne, la grùce propre à chacun 
de ces états. Pour vivre dans la fidélité conjugale, 
les époux ont besoin d'une grâce; une autre gràce 
est nécessaire aux vierges pour praliquer la vir
ginité; et cette gràce propre à chaque état vient 
formellement de Dieu; parce que, supposé que 
vous ayez choisi un état déterminé, le célibat par 
exemple, Dieu vous donnera la grâce et le don 
propre à cet 'état, afin que vous puisaiez y vivre 
saintement, si vous Je voulez. En effet, Dieu 
n'ayant pas voulu prescrire à chaque homme l'état 
qu'il doit embrasser, et lui laissant libre choix ù 
cet égard, comme dans beaucoup d'autres déter~ 
minations à prendre, il est de la sagesse de la 
Providence, dès que l'homme a fait son choix, 
de ne pas l'abandonner et de lui donner la grâce 
nécessaire pour vivre chrétiennement dans l'état 
qu'il s'est choisi. Dieu et la nature, en elîet, ne 
nous font pas défaut dans les choses nécessaires, 
surtout puisque IJieu veut que tous les hommes 

· so-ient sauvés ( 1 ), selon la parole de !'Apôtre, et 
cela dans quelque état qu'ils soient; conséquem
ment, Dieu leur fournit à tous les moyens néces
saires au salut, et, s'ils veulent user de ces secours, 
ils peuvent vivre saintement et se sauver ... . . 

» Entendus dans ce sens, les paroles de! 'Apôtre, 
G_hacun a de J)ieu le don qui lu-i est p1'opi·e, 
signifient : (pourvu que, par suite de circons
tances accidentelles, vous ne soyez pas obligé 

Il) i Tim., 2, 4. · 
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d'embrasser un état déterminé) ( 1 ), choisissez
vous l'état que vous voudrez, et Dieu vous don
nera la gràce propre et convenable à cet état, alln 
que vous y viviez saintement. C'est là le senti
ment de saint Ambroise, et c'est là aussi ce que 
J'..\.pôtre a directement en vue, comme il est évi
dent par ces paroles : Mais Je vo·udm-is que tous 
fussent comme moi. C'est comme s'il disait: J'ai 
accordé aux époux le mariage, je ne J'ai pas com
mandé, je voudrais même que tous pratiquassent 
la chasteté parfaite; mais chacun a de IJieu le 
don qui lui est pi·op1'e, qu'il en profite; c'est-it
dire que celui qui a la gràce de la chasteté de8 
vierges ou des veuves la reçoive comme un don 
de Dieu; que l'époux qui a reçu la chasteté con
jugale, et qui se conduit dans le mariage confor
mément à la loi divine, reçoive cette gràce comme 
un don du ciel; que ce don serve à le consoler et 
à le faire vivre en paix! 

» D'où il suit: 1 ° que Dieu donne aux religieux, 
même aux religieux apostats, le, don et la gràce 
suffisante pour vivre dans la chasteté, s'ils le 
veulent, c'est-à-dire s'ils prient, s'ils pratiquent 
le jellne, s'ils s'adonnent à de pieuses lectures, 
au travail et à de continuelles occupations ..... 

,,. Il s'en suit: 2° que si quelqu'un changé l'état 
dans lequel il vit contre un état meilleur, Dieu 
lui donne un don plus excellent, et la grùce plus 
grande qui convient à ce nouvel état ..... 

» Il faut bien remarquer qu'il y a diverses sortes 
de dons de 'Dieu. Les uns viennent entièrement 
de lui : tels sont, dans l'ordre de la nature, le 
jugement, la mémoire, un bon caractère: et, dans 

(i) 11 nons semble nécessaire ù'inte1·caler celle resLriction au texte do 
Cornélius, qui a du reste marqué lui-même cette limite au commcncc
menL <lu long passago que_ nous citons. 
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l'ordre de la grâce, toutes les vertus infuses dans 
l'ilme par Dieu, comme la foi, l'espérance et la 
charité, telles qu'elles sont données par le baptême 
à un enfant qui vient de naitre. 

» Il y a d'autres dons de Dieu, qui viennent <le 
lui, à .la vérité, mais qui ont besoin pour leur effet 
de notre coopération : c'est ainsi que les bonnes 
inspirations sont des dons de Dieu; c'est ainsi 
que les bonnes œuvres et les actes de toute vertu 
sont des dons de Dieu, parce que Dieu donne 
pour les faire une gr1lce prévenante et une gr,ice 
coopérante, mais de telle sorte pourtant que Dieu 
veut que l'homme produise ces actes librement, 
et qu'il soit en son pouvoir <le les faire ou de ne 
pas les faire. Le don de la chasteté est dans celte 
seconde catégorie, et c'est en ce sens que !'Apôtre, 
l'appelle un don de J)ieu (1). 

» Dans ceux quf ont l'habitude de garder la 
chasteté parfaite, le don de chasteté n'est autre 
chose que cette habitude même. Et dans ceux qui 
n'ont pas cette habitude, ce don est un secours 
suffisant de grâce tant intérieure qu'extérieure, 
préparée par Dieu pour chaque homme; de telle 
sorte que chaque homme peut être chaste, s'il 
veut user de ce secours . De ce que Jésus-Christ a 
donné à tous le conseil du célibat, il résulte qu'il 
a préparé, et est prêt à donner à chacun la grâce 
nécessaire pour le pratiquer; car on ne conseille , 
pas à l'homme ce qui lui est impossible, et le 
célibat est impossible à l'homme sans la grâce. 
S'il est prêt à donner à tout homme là grâce de la 
chasteté virginale, à. plus forte raison l'est-il à 
donner la grâce de la chasteté conjugale. Tout 

(l) !Iain! Chrysostome entend aussi dans cc sons les m,îmes paroles 
de I Apôtre. De virginit., 36; édit. Migne, t. I, col. 558, 559. 
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homme a donc le don propre, c'est-à-dire la grùce 
propre à son état, in acfu pi·imo, en ce sens qu'il 
peut l'obtenir, et que Dieu la lui a préparée; et 
il aura cette grâce 'În actu secundo, c'est-à-dire, 
qu'il sera vraiment prévenu et assisté de cette 
grüce dans ses actes, s'il veut prier sérieusement 
et constamment Dieu de lui donner le secours 
préparé, et s'il veut généreusement coopérer à la 
grâce que Dieu lui fournira ( 1). » 

Tout ce qui précède est tiré du savant Corneille 
de Lapierre, et la doctrine de cet illustre com
mentateur semble découler clairement de ce que 
nous avons dit dans la première partie. 

Puisqu'en effet, comme nous l'avons prouvé, 
le mariage, le célibat et la vie religieuse sont des 
états saints et qu'ils ne sont pas obligatoires par 
eux-mêmes pour les fidèles, il est évident que, 
s'il n'y a pas d'empêchement, on est libre de 
choisir entre ces états celui qui convient., toutes 
les fois qu'on ne se trouve pas dans le cas où l'un 
de ces états est d'obligation à raison de certaines 
circonstances accidentelles. 

Ce sentiment peut être confirmé par ce que les 
Pères disent de la liberté où sont les hommes de 
pratiquer ou non la virginité. Suarez cite le texte 
suivant de saint Basile: « Il est permis à chacun, 
au commenc·ement de sa carrière, d'embrasser et 
de désirer le genre de vie vers lequel il aspire, 
pourvu que ce genre de vie soit permis; il peut 
librement s'engager dans le . mariage ou dans la 
pratique du célibat (2). » 

(4.) Comel in c. 7, ! ~ Cor. i~ ~~c: UmtSq!tisq"e p1·aprlu11, do,iu11, 
1,abet ex Deo. - 12) Cutque ab 1ml10 quoù v1tm gcnus cupiat modo 
concessum, hoc inire et optaro licet1 sirn in matrimonio, sivc c~lihem 
a~e1e. Tiasil. homil., De vera virgitntate, apucl Suarez, J. IX c. 2 s. 
Saint Chrysostome pal'le dans le mème sens: Devfrginit., c. 38 '39 ét'tit. 
Mi~nc, t. l, col. 56{. ' ' 
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Léon XIII dans son encyclique du 15 mai 1891, 
est encore plus formel : « Nul doute, dit-il, que 
dans le choix d'un genre de vie, il ne soit loisible 
à chacun ou de suivre le conseil de Jésus-Christ 
sur la virginité ou de contracter un lien conjugal.» 

En faut-il conclure que dans le cas où Dieu 
n'appelle pas une füne chrétienne à un étal. plutôt 
qu'à un autre, elle doi velégèrement el ~tourdiment, 
embrasser celui qui fla tle le plus les tendances 
de la nature? Non assurément. Dans toutes ses 
actions, l'homme doit se conduire d'après sa 
raison; et abdiquer cette raison, quand il s 'agit 
de prendre une détermination de laquelle dépend 
le bonheur de la vie, ce serait l'aveuglement le 
plus étrange et Je plus fatal. Le chrétien, dans 
chacune de ses œuvres, doit se laisser guider par 
sa foi; mais la lumière de la foi lui est-elle jamais 
plus nécessaire que dans Je choix d'un élat? Qui 
ne voit que le salut élernel est intéressé à ce choix? 
Il importe donc que chacun, pour résoudre d'une 
manière décisive la grave question de la vocation, 
prenne les moyens de connaître l'état dans lequel 
il pourra vivre d'une manière plus agréable à Dieu 
et plus utile pour son salut: il importe aussi qu'il 
suive les règles de la prudence chrétienne. Ces 
moyens et ces règles seront Je sujet des deux sec
tions suivantes. Nous y reviendrons brièvement 
sur la doctrine et les principes précédemment 
exposés : la clarté et la précision l'exigent. 
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SECTION PREMIÈRE 

DES 1!0YENS DE CONNAITRE QUEL ÉTAT DE VIE ON DOIT CHOISIR 

Ces moyens se résument dans ces trois mols : 
prier, réfléchir et consuller. 

CHAPITRE PRfü\llEB. 

DE LA PRIÈRE 

Qui pai·mi les hommes peut conna1ti·e sa 1JoiP., 
dit Salomon (1)? Comment prévoir par soi-même 
tous les dangers qu'on peut rencontrer dans lei 
ou tel état, d'ailleurs permis et saint? Dieu seul 
sait les secours et les obstacles que sa créature 
trouvera sur sa route. L'homme voit le bout de la 
carrière, et comme. le commencement du chemin 
qui s'ouvre devant lui; mais, voyageur sans 
expérience, il ne connaît ni les épines qui ensan
glanteront ses pieds, ni les rochers qui pourront 
les meurtrir, ni les précipices qui ouvriront leurs 
gouffres sous ses pas. Que faire au sein de cette 
obscurité, sinon de crier ve,rs Dieu avec le Pro
phète-roi: Seigneur; éclairez mes yeux, afin que 

Pror., 20, 114; 
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je ne rn'endoi·rne point dans la m01·t( 1). J<aites-rnoi 
connaître ma fin (2). Enseignez-moi à fafre voti·e 
volonté, pai·ce que vous êtes mon JJieu; rnonti·ez
inoi la voie dans laquelle je dois rnai·chei·, pai·ce 
que j'ai élevé mon âme vei•s vous (3). Détournez 
mes yeux, afin qu'ils ne voient pas la van-ité (1). 
lJonnez-moi l'intelligence (fi)'? Quand les vents, 
accumulant les sables du désert, ont caché au 
voyageur la route qu'il doit suivre, il n'a plus 
qu'à interroger, pour se conduire, la lumière des 
astres du ciel. Loi·sque nous ignvronI ce que nous 
devons f ai1'e, il ne nous reste d'autre rcssoui·ce 
que de toumer nos regai·ds vers le Seignew· f 6). 
Si quelqu'un de vous a besoin de sagesse, qu'i la 
demande à J)ieu qui donne à tous avec abondance; 
et la sagesse lui sem donnée (7). 

Cette sagesse n'est autre chose, comme le 
remarque Corneille de Lapierre, que la connais
sance de· notre fin dernière et des moyens de l'at
teindre; or, qui a un plus pressant besoin de cette 
sagesse que les jeunes gens sans expérience de 
la vie qui doivent se choisir un état? Personne 
plus qu'eux n'a à redouter les illusions, les pré
jugés du monde, les entraînements des passions 
et d'une imagination fougueuse, et cette fascina
tion de la bagatelle qui obscurcit les vrais biens. 
Qu'ils prient donc! Certes, si la prière est toujours 
la consolation, la force, la lumière du chrétien 
dans chacune de ses principales actions, ne doit
elle pas être là pour le guider, le soutenir et le 
consoler dans la détermination la plus grave· et 
la plus décisive de la vie, le choix d'un état? 
Aussi tous les auteurs qui ont traité ce sujet 

(i) Ps. 12, 4. - (2) Ps. 38, 5. - (3) Ps. 142, to
7 

H. - (4) Ps. H8, 
37. - (5) Ps. US, 73. - (6) 2 Parai. 20, {2. - ( ) Jac. {. 5. 
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recommandent-ils de recourir, avant de prendre 
un parti, à la prière, à une prière ardente. 

Il faut, dit saint Ignace, conjurer la clémence 
divine d'éclairer notre esprit et d'incliner notre 
volonté du càté vers lequel nous devons tendre 
de préférence ( 1 ). « Il faut prier instamment le 
Seigneur, écrivait saint Liguori à un jeune homme, 
de vous faire connaître sa volonté, qur-1 que soit 
l'état auquel il vous destine (2). » 

La grande faveur à demander à Dieu après la 
première Communion, c'est, à notre avi~, de 
connaître le genre de vie dans lequel on fera plus 
facilement son salut. Il importe donc, de bonne 
heure, de faire tous les jours quelques pratiques 
de dévotion ou de pénitence dans le but d'obtenir 
cette connaissance. « Ne manquez pas, poursuit 
saint Liguori, de vous recommander tout parti
culièrement à la divine Mère Marie, en la priant 
de vous obtenir la grâce d'accomplir parfaitement 
la volonté de son divin Fils (3). » 

Saint Louis de Gonzagqe visitait fréquemment 
un autel de la Sainte Vierge, jeûnait le samedi 
en son honneur et faisait souvent la communion . 
avec ferveur. Le jour de !'Assomption, après 
avoir reçu le Pain des anges, tandis qu'au nom de 
Marie, il conjurait !'Esprit-Saint de lui manifester 
sa volonté, ell.e lui fut indiquée d'une manière 
claire et positive (4). . 

La Vierge est, en effet, l'étoile que Dieu a fait 
luire sur l'océan du monde, pour guider vers le 
port du salut les hommes ballottés par la tempête. 
« Ne détournez pas vos yeux de la lumière de 

Ill 1~'11. in !. exN·ciL. Modus p!'wr eleetionis . - 12) Liguor., Œ11vres 
ascét ., édil. Caslermann, t. III, p. 307. De la rètraite.-' (3) Liguor., 
Œuvres aseét., édit. Castcrmann, t. III, p. 3i0. -(4) Rossignoli, Du ohoi:l> 
d',m état, édit. Seguin, promière parlie, c; U. 
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cette étoile, si vous voulez échapper à la fureur 
des Ilots, dit saint Bernard; clans vos cloutes, 
pensez à Marie, invoquez Marie (1). » 

En recourant à Dieu el à sa Mère avec la per
sévérance, la confiance, la ferveur, la dociliié et 
les autres conditions nécessaires, on obtiendra 
sûrement, sinon une révélation et des lumières 
extraordinaires sur la voie que !'on doit suivre, 
du moins la pureté d'intention et la prudence 
chrétienne dont on a besoin pour faire uri choix 
selon Dieu et selon la foi. l'fotre-Seignem, en effet, 
a promis de tout accorder à la prièl'e bien foi.te (2). 

Il ne faut point toutefois négliger les autres 
moyens qu'il nous reste à indiquer. - Ne l'ou
blions pas, non plus, le péché mortel, quand il 
règne dans une âme, lui voile, comme un uuage, 
la clarté du del et entrave l'élan de sa prièrè. 
Vos iniquités lmt mis un mur de division entre 
votre f)ieu et vous, dit Isaïe. Vos péchés vous· ont 
caché sa face miséi'icoi·dieuse, et il ne vous exauce 
pas (3). - La voie des impies est ténébreuse: 
ils ne savent où ils vont tombe,· ( 4). 

Qui ne plaindrait cette jeunesse qui se traîne 
dans des pensées perverses, jusqu'à l'heure 
où elle doit décider définitivement de son avenir? 
Quelques rares élévations vers Dieu quelques 
retours d'un instant vers le bien, suffiront-ils à 
dissiper les ténèbres amoncelées par une vie cou
pable'? Saül consulta le Seigneur qui ne voulut 
point lui répondre : Dieu s'était retiré de ce roi 
qui n'avait point obéi à ses ordres (5). Il importe 
donc que celui qui veut connaître l'état qu'il doit 

(l) llomil. 2, super Missus est. füev. rom. in festo S.Nomirlis M. -
(2) Nou~ ne faisons que renrlre . ~ pemée du théologien Lc~~ius; éùit. 
Ja(., q. 6, n. 77. - (3) Js. LIX, •. - (4) Prov. JV, {9, - (o) J, Reg., 
28, 6, iS. 
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embrasser, s'établisse et se maintienne dans la 
grâce de Dieu par la réception des sacrements, 
au moins assez fréquente pour éviter le péché 
mortel; c'est là le moyen de donner il la prière 
cette efficacité qui lui fait pénétrer. le ciel et 
répandre sur l'âme la miséricorde et la lumière 
divines.• 

CHAPITRE II 

DE LA RÉFLEXION 

« La te1·re est dans la plus grande dé.rnlation, 
dit un prophète, pai·ce que pe1·somrn ne i·é/lé
chit (1) ..... » C'est ce manque de réllexion qui 
jette tous les jours dans des carrières, qui n'étaient 
pas faites pour eux, des hommes entraînés, non 
par la raison, ni par la grâce, mais par la triple 
concupiscence dont parle saint Jean. Qui pourra 
.dire ce qu'il en résulte de maux, soit pour les 
individus, soit pour les familles, soit pour la 
société elle-même? Que d'existences malhe~
reuses, parce qu'elles sont hors de leur voie; 
que de dangers pour le salut dans lesquels on s'est 
jeté inconsidérément, quand on aurait pu facile
ment les éviter en les prévoyant l Que de talents 
précieux enfouis, que d'intelligences étiolées! 
Combien d'âmes capables de grandes œuvres sont 
consumées par des soins frivoles et inutiles! 

Enfants des hommes, jusques à quand aimei·ez
vous la vanité et chercherez-vous le mensonge (2)? 
Ne craignez-vous pas l'éternel désespoir de ceux 

·(!) Jérém.,{2 ,H. -(!) Ps. 4, 3. 
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qui crieront au jour des vengeances divines: Nous 
avons donc erré loin de la voie de la vérité, insen
sés que nous étions(!)! Ah! plût à J)ieu (que les 
jeunes gens) eussent la sagesse et l''inteltigence, 
et qu'ils en vinssent à pi·évoir la fin (2), dans la 
grande affaire du choix d'un état! 

« La prudence, dit le Docteur angélique, est 
une ùes vertus les plus nécessaires à la vie 
humaine. Bien vivre, c'est bien faire; mais pom 
bien faire, il ne suffit pas d'agir; il faut encore 
agir d'une bonne manière, c'est-à-dire se conduire 
d'après une décision droite, et non par entraîne
ment ou par passion (3). » Mais si celle décision 
droite est requise dans tous les actes humains, à 
plus forte raison l'est-elle, quand il s'agit d'un 
acte qui a une influence capitale sur toute une 
vie. Or, parmi les défauts opposés à la vertu de 
prudence, saint Thomas compte l'imprudence, 
la précipitation et l'inconsidération ou l'irré
flexion ( 4). Ce dernier défaut consiste à dédaigner 
ou à négliger de remarquer les choses qui peuvent 
faire porter un jugement droit, et il est manifeste 
que c'est là une faute (5). 

Mais la considération ou la réflexion doit P.rin
cipalement accompagner l'homme danssesœuvres 
les plus importantes, et, par conséquent, dans le 
choix d'un état.. · 

C'est alors surtout qu'il faut méditer attentive
ment quelle est la fin de l'homme ici-bas. Car, 
comme le remarque saint Thomas, pour faire un 
choix droit et juste, il faut se proposer la fin 
voulue, rectitudo election-is ..... 1·equirit dehitum 
finem (6). -< Pour· bien choisir, dit l'illustre fon-

111 Sap.~ 6. -(2),0euler. 32, 29~ - (3) ~iv. Thom. 1, 2, q, 57, a. 5. 
- ~4) lh •• , 2, q. 53, a. 2-4. - (a) Id. 1h1d., a. 4. - (0) D1r. fhom. 
4, ,;,' q. 57, a. 5. 
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d~teur_ de la Compagnie de Jésus, dans le livre des 
h:i:ercices, auquel leg approbations les plus for
melle~, les plus élogieuses du Saint-Siège, donnent 
une s1 haute autorité, pour bien choisir, nous 
avons à considérer avec une intention droite et 
pure pourquoi nous avons été créés. Nous !"avons 
été P?~r la gloire de Dieu et pour notre salut (1)." 

Vo1c1 le grand, le fondamental, le lumineux 
principe qui doit éclairer toute cette sérieuse 
question : « L'homme a pour fin de louer, de 
craindre et de servir Dieu, afin de se sauver par 
là. Tout ce qu'il y a sur la terre a été créé pour 
l'homme, afin de l'aider à atteindre sa fin: d'où il 
suit quïl ne doit user ou s'abstenir des choses de 
ce ·monde qu'autant qu'elles lui aident ou lui sont 
un obstacle à poursuivre sa fin (2). » C'est à péné
trer les âmes des jeunes gens de ces grandes 
pensées, que tendent les lettres de saint Alphonse 
de Liguori, dont nous allons citer quelques pas
sages. . . 

A un jeune homme qui lui avait demandé con
seil sur le choix de l'état qu'il devait embrasser, 
le saint Docteur écrivait:« Si vous voulez choisir 
l'état le plus sûr pour arriver au salut, ce qui 
est tout pour nous, considérez que votre âme est 
immortelle, et que la fin pour laquelle Dieu vous 
a mis en ce monde n'est certainement pas d'y 
acquérir des richesS'es et des honneurs, ni d'y 
mener une vie commode et agréable; mais, c'est 
uniquement pour mériter la vie éternelle par la 
pratique de la vertu. Au jour du jugement, il ne 
vous servira de rien d'avoir élevé votre maison, 
ni d'a,voir figuré avantageuseme'nt dans le monde, 

(Il Jgnal. in 1. cxe1•cit. P,·œludiu,n· ad eleeti01111n1. - (!) Id. ibid·, 
{a Hebclo111ruk1, Priucipi1'm. . 
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mais seulement d'avoir aimé et servi Jésus-Christ 
qui doit vous juger. 

» Le mal est que dans le siècle, on pense peu 
à Dieu, et peu aussi à l'autre monde, où nous 
devons demeurer éternellement. Toutes les pen
sées, ou presque toutes, s'appliquent aux choses 
de la terre: de là vient que la vie est malheu
reuse; et plus malheureuse encore la mort. Si 
donc vous voulez être sûr de bien dJoisir votre 
état de vie, représentez-vous à l'article de la 
mort, et choisissez l'étal que vous soubiterez 
alors d'avoir (embrassé). Considérez que toutes 
les choses d'ici-bas ont une fin ..... Tout pélsse, et 
la mort s'avance vers nous; et nous, à chariue 
pas que nous faisons, nous avarn;cns vers la 
mort et vers l'éternité ..... Au moment où nous 
y penserons le moins, la mort arrivera sur nous. 
Et alors que trouverons-nous dans tous les biens 
terrestres?Yverrons-nous autre chose qu'illusion, 
vanité, mensonge, folie? ..... Cela ne servira qu'à 
nous faire terminer une malheureuse vie par une 
mort malheureuse (1). 

Le saint Docteur écrivait dans le même sens à 
une jeune fille: « Examinez, lui disait-il, ce qu'il 
y a de plus avantageux pour vous, ce qui peut 
mieux vous rendre heureuse, si c'est d'avoir pour 
époux un homme terrestre, ou d'être l'épouse de 
Jésus-Christ, fils de Dieu et Roi du ciel; voyez 
lequel des deux partis vous paraît le meilleur et 
prenez-le ..... Considérez aussi quelles seront les 
conséquences de l'état. que vous choisirez, soit 
en vous donnant au monde, soit en vous donnant 
à Jésus-Christ. Le monde vous offre les biens de 

(!) Liguor., Réponse à mt jeu,,e hotnmc. Œutwcs ascétiques,· DlliL. 
Caslermann, 1. III, p. 497 cl 500. 
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la terre ..... Jésus-Christ, au contraire, vous pré-
sente ..... des croix: c'est ce qu'il a préféré lui-
même, durant tout le temps qu'il a vécu ici-bas; 
mais il joint à cela deux avantages immenses: ..... 
la paix du cœur en celte vie, et le paradis en 
l'autre ..... Heureux qui se sauve, malheur à qui 
se damne! ..... 

» Voyez ce que sont devenues tant de grandes 
dames, tant de princesses, tant de reines qui dans 
le monde ont été servies, louées, honoré(!S et 
presque adorées. Si elles ont eu le malheur de se 
damner, que leur reste-t-il de tontes leurs 
richesses, de tous leurs plaisirs, de tous leurs 
honneurs, sinon des peines et des remords qui 
les tourmenteront à jamais, tant que Dieu sera 
Dieu, sans qu'elles puissent jamais espérer aucun 
remède à leur ruine éternelle ..... Ainsi, ma 
chère fille, puisque vous avez à choisir l'état 
dans lequel vous devrez passer votre vie, prenez 
celui que vous voudriez avoir choisi si vous étiez 
près de mourir; .... Pensez-y bien. Dans le monde 
il y a un grand nombre /ie femmes qui se perdent; 
dans les couvents, celles qui s~ perdent sont . 
rares(!).» 

Quand par de semblables réflexions, l'âme s'est 
convaincue que tout est vanité, excepté aim~r 
Dieu et le servir lui seul, après qu'elle a bien 
compris sa fin, il faut de plus, pour une droile 
élection, qu'elle considère les moyens conve
nables et propres à cette fin. Rectitudo electionis, 
c'est encore saint 'l'homas qui parle, requii'it id 
quod convenienter oi-dinatui· ad·debitum finem (2). 

« Il ne faut c:.hoisir, dit saint Ignace, que ce 

(:l) Liguor., Avis a une jr.une personne. Œ1wres ascétiques; édit. 
~~,~~rmaun, l. III, p. 50:.i ct'suirant:s. - (~) lliv. Thom. 1, 2. q~ 571 
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qui peut nous mener à atteindre le but de notre 
existence ici-bas: le moyen doit être subordonné 
à la fin et non la (in au moyen. C'est pourquoi 
ils sont dans l'erreur, ceux qui se proposent 
d'abord de se marier, ou d'acquérir un emploi, 
et ensuite de servir Dieu dans le mariage ou 
dans cette charge : ils intervertissent .l'ordre; ils 
font passer avant ce qui ne vient qu'après; ils 
ne tendent pas vers Dieu directement, mais d'une 
manière détournée; et ils s'efforcent de l'en
traîner dans le sens de leurs désirs pervers. C'est 
tout le contraire qu'il faut faire. On doit se pro
poser d'abord de rendre gloire à Dieu, ce qui est 
notre fin,· et ensuite choisir le mariage ou un 
autre état, selon qu'il nous est plus utile pour 
atteindre notre fin ( 1 ). » 

Mais pour connallre quel état sera le plus 
utile à notre fin, il faut réfléchir. Il faut inter
roger l'expérience de ses chutes passées, les 
causes de ses fautes, la nature de ses aptitudes, 
les excellences, les avantages, les dangers des 
divers états de vie. Ici nous n'entrerons dans 
aucun détail. Ce que nous avons dit dans la 
première partié, en donnant une idée juste des 
divers états de vie chrétienne, guidera les 
réflexions que doit faire tout esprit sérieux. 

Toutefois, quand on vit au milieu du monde, 
il n'est pas toujours facile de rentrer en soi
même; c'est pourquoi les théologiens (2) et les 
maitres de la vie spirituelle conseillent de passer, 
avant de choisir un état, quelques jours dans la 
retraite, dans la solitude d'une maison religieuse 
ou d'un pèlerinage loin des bruits du siècle et de 

(t) Ignat, in lih. exoreit. Prœ/11dium election!s. - (2) Lessins, De sta
tu. 1•itœ eli!lentlo, q. 6, n. 77. 
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l'agitation des affaires. Voici ce qu'écrivait saint 
Liguori à un jeune homme: « Si la retraite spi
rituelle convient à toutes sortes de personnes, 
elle est particulièrement utile à quiconque veut 
se choisir un état de vie, comme il le doit.. .. . 
La première fin qu'on a eue en vue dans l'insti
tution de ces pieux exercices a été le choix d'un 
état (!) . .... » Le saint Docteurconseillaitensuite 
à ce même jeune homme de lire un livre de médi
tations, qui lui tiendrait lieu de sermons, et 
d'avoir avec lui une Vie des saints. Ces co11seils 
sont surtout nécessaires à ceux qui ne peuvent 
pas se procurer le bienfait d'une retraite: qu 'ils 
y suppléent par de sérieuses lectures et en élu· 
diant les exemples des élus de Dieu. 

N'est-ce pas en entendant lire ce passage de 
l'Evangile: Allez, vendez ce que vous avez (2), 
que saint Antoine et saint l•'rançois d'Assise se 
déterminèrent à embrasser une vie pauvre et 
pénitente? N'est-ce pas la méditation <le celte 
parole de N9tre-Seigneur: Que sert à l'homme de 
ga!/ner l'.univei·s, s'il vie~t à pei·dre. son â~e (3), 
qm ouvrit les yeux à saint Franço1s-Xav1er sù·r 
la vanité des biens, et de la gloire d_'ici-bas, et 
qui fit d'un étudiant un apôtre? Ne poui·rai-je 
pas ce que peuvent d'autres? s'écriait saint 
Augustin, en pensant aux hommes qui menaient 
une vie chaste; et, en se posant cette question, 
il s'excitait à revenir des égai;ements de sa jeu

_nesse. Que chacun donc, s'il ne peut prendre sur 
ses affaires Je temps nécessaire pour s'enfermer 
dans fa solitude et y méditer, rentre fréquemment 
eh lui-même, réfléchisse, tout en se livrant à ses 

({) Œuvre, ascitique,, 1. Ill, p. 300; éclil. Caolcrmann. De la re-
traite. - (3) lfallh., {9-!{. - (3) Id. IG, ~. · 
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occupations de chaque jour, et étudie dans de 
bons livres, et avec le silence d'une tîme recueillie 
l'héroïsme des saints et les grandes pensées d~ 
la foi. 

CHAPITRE III 

DES CONSEILS A DEMANDER 

Illon fils, dit le Seigneur, ne faites rien sans 
conseil, et vous n'aurez 7ias liw de vous repentir 
de ce que vous aure: fait (1). cc Il.Esprit-Suint, dit 
un commentateur, a en vue dans ce passage les 
œuvres difficiles et de quelque importance. Pour 
les entreprendre, nous avons besoin, surtout dans 
la jeunesse, de consulter des hommes prudents. 
C'est là ce que recommandait Tobie à son fils : 
Recherchez toujours, lui disait-il, le conseil d'un 
homme sage ..... (Tob., 4-19). Ce qui est fait 
d'après un conseil sage et droit est bien fait; et 
il n'y a pas lieu de s'en repentir. Et si, après 
qu'on a consulté, on ne réussit pas, on se console 
de l'insuccès en pensant qu'on n'a pas suivi ses 
propres pensées, qu'on n'a pç1s agi témérairement, 
mais qu'on a écouté ceux aux lumières desquels 
il était à propos de recourir (2). Ne vous appuyez 
pas survoii'e pi·udence, dit encore! 'Esprit-Saint( 3). 
Malheur à vous qui êtes sages à vos propres yeux 
et qui vous croyez prudents ( 4). Qu'il est à craindre 
que cette malédiction ne pèse sur ceux qui, sans 

(il F.ccli. 32, 2~. -121 Corno!. a. Lap. in vers. 24, c. 32. F.ccli. -
(3) Prov. c. a, 5. - ( 4 Isa. 5, 2i. 
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conseil, assument témérairement sur eux la res
ponsabilité du choix d'un étal! 

Mais, autant il importe de consulter avant de 
prendre un parti irrévocable, autant il est il 
redouter de choisir de mauvais conseillers. J\'e 
consultez pas les i11se11s,Js, cm· ils ne peuvent aime1· 
que ce qui leur plaît (1). Sur le texte des Saintes 
Ecritures que nous venons de citer, un savaut 
commentateur dit : Les insensés et les perl'ers 
aiment et conseillent ce qui est dans le sens de 
leurs passions et de leurs intérêts, et non ce qui 
est utile aux autres (2). Il ne faut doue pas 
s'adresser à des hommes qui ne craignent point 
le Seigneur comme ils le doivent. Irez-vous 
traite1· de la sainteté avec un !tomme Ù'l'éligieu:c ..... 
et de la piété avec un impie (3)? 

Ne consultez pas (non plus) celui qui vous tend 
des pièges, et cachez vos desseins à ceux qui vous 
portent envie ( 4). Choisissez un conseiller enil'e 
mille (5). Un illustre interprète commente ainsi 
ce passage : Il ne faut consulter que quelques 
hommes rares et choisis, car il y en a peu de 
prudents; il y en a encore moins qui aient une 
grande expérience, et il y en a très peu qui soient 
discrets et fidèles (6). Mais c'est surtout quand 
on aspire à la vie parfaite qu'il faut éviter de 
nombreux conseillers. Car, si on prenait l'av~s 
d'un grand nombre, qui ne voit qu'on se créerait 

. un grand obstacle? En effet, les hommes charnels, 
qui sont toujours les plus nombreux, entravent, 
plutôt qu'ils ne secondent, les désirs de la per
fection (7). C'est la remarqué de saint Thomas. 

« Qu'on ne choisisse pour conseillers que ceux 

(1) F.cc!i. 8, 20. - {2) Comol. in hoc F.ccli. , c. 8, 20. - (31 Eccli. 37 
t~. - (~) füid.1 37, 7. - (5) Ibid., 6, 6. - (6) Gomel, in 1oc cap. o'. 
- (7) Opusc., 17, c. t. 
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qui sont prudents et bienveillants, dit saint Ber
nard. A peine <lans la mu!Litude des hommes, 
chac~n en trouve-il un qui possède d'une manière
parfaite ces deux qualités. Ce n'est pas facile de 
renconlrer chez un homme prudent la bienveil
lance, ni la prudence chez un homme bienveil
lant; et ils sont innombrables ceux qui manquent 
de l'une et de l'autre (i ). SainL Ambroise parle 
dans le même sens : « Quand on demande con
seil, écrit-il, il importe de s'adresser à un homme 
rec.ommandable par la probité de sa vie, par ses 
verLus, par une bienveillance à l'épreuve, par la 
pratique de la sobriété. Qui va chercher une 
source au milieu de la fange, qui songe à boire 
à une eau boueuse'! ..... Qui <lonc pourra penser 
à puiser là où on ne trouv.e que la confusion 
du vice? Qui croirait capable de régler la vie 
d'un autre, celui qui ne sait pas diriger la 
sienne? Comment pourrai-je juger qu'il m'est 
supérieur par sa prudence, celui que je vois être 
mon inférieur par ses mœurs? L'estimerai-je en 
état de me donner un conseil qu'il n'a pu se 
donner à lui-même, et irai-je croire qu'il s'occu
pera de mes intérêts, celui qui néglige les siens 
propres (2)? " . . . . 

Soyez fréquemment, dit la d1vme Sagesse, 
avec un homme saint, qui sache garder la crainte 
de Dieu, dont l'âme 1·essemble à vofre dme, et qu'Ï 
ait compass'Ïon de vous, quand ~ous ch~ncell~rez 
dans les ténèb,·es (3). Ce conseiller fidele, c est 
un homme de Dieu, c'est un confesseur éclairé 
auquel on fait connaître tous ses défauts, toutes 

(f) Episl, a,t Hc11riM111 Seno/1. epii•., apu,1 Corno!. Eccli . 8, 20; el 
Brrn. Patrol. latin., èdiL. Migne, rpist. 42, col. 810, SU. - (!) Amhr. 
1. I!, offic. c. Ill, Mit. jlligno, col. lf9, JI. O'.!, el (',orn Eccli . 37, 9. -
(3) r.ccli. 37, 15. 
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ses tendances mauvaises, tous les périls que l'on 
a courus, et tous ceux que l'on redoute. Une 
confession générale, qui lui manifesterait les 
blessures et les replis de l'àme, ne pourrait que 
l'aider à donner un avis sage. Pour la vocation 
religieuse surtout, Suarez exige qu'on choisisse 
des conseillers probes, libres de toute affection 
humaine pour la personne qui les consuliera, et 
qui aient des idées justes et droites sur la vie 
sainte et religieuse. Probi et libe·,·i ab o•i;,,i 
humano a!fectu, quique de vita saricta et i·eligio~a 
recte sentiant (1 ). 

Il faut par conséquent qu'ils n'oublient pas que 
dans l'état de perfection, comme J'enseii;nent 
encore Suarez et saint Thomas, il y a moins d'oc
casions de péché1 plus de moyens de salut., plus 
de facilité pour conserver la grâce; qu'il n'est pas 
nécessaire, pour embrasser cet état, d'être exercé 
dans la pratique de la vertu, puisqu'il c'Onvient 
aux pécheurs pénitents, et même à ceux qui sont 
récemment convertis à la foi (2). « Entre les 
choses qui sont principâlement à observer, quand 
on demande conseil sur l'entrée 'en religion ( c'est 
Suarez qui parle), la première, c'est qu'on s'adresse 
à ceux qui peuvent ::ider ce dessein et non à 
ceux qui peuvent lui nuire, ab his petatur qui 
possunt pi·odesse et non obesse. Il est même à 
propos de ·recourir, s'il se peut, à ceux qui ont 
quelque expérience de la vie religieuse, et si fie,·i 
possit aliquod experimentum illius habeant. La 
seconde· chose à observer, c'.est que cette consul
tation soit prudente et sérieuse, comme le com
porte la gravité de la chose, mais qu'elle ne soit 
pas trop longue; cela n'est pas nécessaire; c'est 

(4) L, V, c. 8, !!. - (!) Div. Thom., Opu•c., (7. 
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même ordinairement un obstacle à la vocation 
divine et la source de beaucoup de périls (1 ). » 
· Quand il s'agit de s'engager dans le mariage, 

« il faut avant tout, comme l'enseigne le Caté
chisme du Concile de Trente, exhorter les enfants 
à honorer assez leurs parents pour ne jamais 
entrer dans cet état sans les Dvertir, ni à plus 
forte raison malgré eux (~\ . » 

cc Le P. Pinamonti dit, \wec raison, remarque 
saint Liguori, que dans 1e choix de l'état religienx, 
il n'est ni nécessaire ni à propos qne les en f,mts 
attendent à ce sujet le conseil do loul's pa rents ; 
non seulement, pnrce que ceux-ci n'ont aµcu ne 
expérience en cette matière, nrnis encore parce 
qu'égarés par leur propre intérôt, ils deviennent 
des ennemis (3). » Nous ne voulons pas ici rG\'e
nir sur ce que nous avons traité longuement dans 
la première partie de cet ouvrage (4) . Toutefois, 
nous ne devons pas ,passer sous silence Je com-
mentaire de Corneille de Lapierre sur les paroles 
du Saint-Espril que nous avons citées. 

Le voici : « Ils vont contre la règle de prudence 
que leur donnent les Saints Livres, ceux qui, 
appelés à servir Dieu et à l'honorer dans la vie 
religieuse, demandent conseil aux séculiers, aux 
alliés, aux parents .. ... Saint Bernard, à ce sujet, 
s'écrie éloquemment: « Combien qui perdent la 
·vocation sous · l'influence de la sagesse maudite 
,du monae, qui éteint en eux le feu sacré dont 
Dieu voulait les embraser! 

>1 Gardez-vous bien d'1dler trop vite, dit celle 
sagesse perfide, réfléchissez longtemps, considé
rez tout avec soin. Vous vous proposez une grande 

(i) Suarez, 1. V, c. 8, !. - (2) .Catechfsmus Conc. Trident:, n. ma
trim., n. 37. - (31 L!guor. Theol 11101·., 1. IV, n. 68. - (4) :section!, 
chapitre H. . 
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œuvre, qui a besoin d'une longue délibération. 
Essayez vos forces, consultez vos amis, afin de 
ne pas avoir lieu ensuite de vous repentir de votre 
entreprise. - Cette sagesse du siècle est ter-restre, 
animale, diabolique, eunemie du salut, elle él:Juffe 
la vie, elle engendre la tiédeur .. ... - Prè,nez 
garde, dit-elle. - Et pourqnoi pcendl'iez-von:, 
garde·? ..... Quand !'Ange du grnnd C,rn5eil vou~ 
appelle, qu'avez-vous à atlea,fre û'a11tres con
seils? ..... Qu 'il consulte ses amis, celui qui n'a 
point lu cette sentence de Jésus-Christ: Les 
ennemis de l'homme sont çw.r, de sa maison. 
(Matth., 10-36). Pourquoi professe+il de croire 
à l'Evangile, celui qui ne lui obéit pas (1 )? " . 

Parlant comme théologien, Lessius n'est pas 
moins explicite. « Les Pères de l'Eglise, dit-il, 
ont toujours été d'avis que pour être éclairé sur 
sa vocation, il ne faut, en aucune manière, deman
der des conseils aux hommes du monde ..... 
Eblouis par le faux éclat des chosés terrestres, ils 
ne connaissent pas le prix des biens invisitiles. 

-La pauvreté volontaire leur semble un état mal
heureux; la chasteté leur paralt être l'effet d'une 
humeur noire; l'obéissance est à Jeurs yeux une 
servitude; .... un habillement grossier ou trop 
simple un déshonneur; le couvent une prison; 
et tous les exercices de la vie religieuse sont pour 
eux une occupation méprfaable ... ,. Ils font, au 
contraire, le plus grand cas des . richesses, des 
honneurs, des mariages opulents.. ... Or, il est 
impossible que des hommes dans lesquels règne 
ainsi· l'amour du monde inspirent une résolu
lution salutaire à ceux qui les consultent sur .la, 

(l) Corne!. ln 1. t2 c. 37. Eccli., et Patrolo~. lalln: édit. Migne. 
Declamaliones in S. Bern. sermonibm, t. Ill., c. 27, o. 32, col., 455. 
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vie religieuse. Chacun, en elîet, juge et donne 
des conseils d'après ses propres sentiments(!).» 

SECTION DEUXIÈME 

DES RÈGLES A SUIVRE DANS LE CHOIX D'UN ÉTAT 

Ces règles, empruntées à la théologie et aux 
plus illustres maîtres de la vie spirituelle, seront 
utiles, nous l'espérons, non seulement à ceux qui 
délibèrent sur l'état qu'ils doivent embrasser, 
mais encore à ceux qui onl à les conseiller et à 
les diriger dans cette délibération. 

CHAPITRE PREMIER 

RÈGLES A SUIVRE 
DANS LES CAS OU UN ÉTAT EST OBLIGATOIRE 

Nous l'avons prouvé dans la première partie, 
le mariage, le céliJ?at et l'état religieux ne sont 
point par eux-mêmes de précepte. C'est-à-dire 
qu'~ I_llOins de cas accidentels, l'homme n'est pas ' 
obhge par un commandement de Dieu, d'embras-

(!I Lessius, '!rad, par l'abbé Garoan, p. ~5-.Mi, el '6dil. latin. q. 4, 
n. 38. 
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ser un de ces états plutôt qu'un autre. Il est 
toutefois des circonstances, qui peuvent rendre 
un état obligatoire pour quelqu'un en particulier. 

Il est évident que celui qui se trouve dans ces 
cir~onstances n'a pas besoin de longues délibé
rat10ns pour connaitre sa vocation, puisqu'elle 
lui est manifestée par un précepte. Et c'est pour 
lui une obligation de conscience de la suivre. Or, 
voici les principaux cas où un état devient ohli
gatoire. 

D'abord, celui qui ne pourrait que par le mariu;e 
empêcher un grand malheur qui rrrnnnè2ndl une 
nation, èomme une guerre, dëll petturb~tio:;;; 

_politiques et autres calamités sembl~ties, et qui 
n'aurait pas d'autre moyen que le n:2ringe peur 
rétablir la paix· ou la religion dm;:; un royaun;e, 
serait obligé de se mar.ier. Suarez, qui, avec Cor
neille de Lapierre, se pose ce cas, dit qu'il est 
tout à fait rare ( 1 }. 

En second lieu, celui qui, n'ayant pas fait le 
vœu de chasteté, ni celui d'entrer en religion, vit 

, dans le désordre et ne veut pas pour se corriger 
prendre d'autres moyens que le mariage est tenu 
d'embrasser cet état (2). Toutefois, si, en l'em
brassant, il n'avait pas l'intention d'en respecter les 
lois sacrées, il n'y trouverait point une ressource 
pour vivre chrétiennement. Mais l'intention de 
remplir tous se& devoirs étant supposée, il faudrait . 
conseiller Je mariage à celui qui serait dans l'un 
des deux cas qui précédent (3). 

Comme nous l'avons remarqué déjà, l'obligation 
de se marier n'existe point pour celui qui veut 
prendre d'autres moyens de garder la chasteté : 

(·Il Soaroz, J. IX, De voto oastitatis, c. n, 7. - (2) Ligoor., 1. Ill., 
h. 209. - (3) Voir ce •que nous avons dit plus haut, tr• partie, art. ter, 
chap. u. 
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"Qui a jamais prétendu, dit saint Liguori, que le 
mariage fût un moyen nécessaire d'éviter le 
péché'? Le mot de saint Paul : S'ils ne gardent 
pas la continence, qu'·ils se marient, ne s'applique 
qu'à ceux qui ne veulent pas prendre d'autres 
moyens de triompher de la tentation : c'est ainsi 
que !'entendent communément le!; inlerprùtes des 
Sain les Ecritures ( 1). » 

La virginité, le célibat et la viduité Hon! aussi 
obligatoires pour toujours, quand on r. fait ic, vrcu 
perpétuel de les garder. Ce serait dor.c une foute 
grave que de s'engager dans le rnar-i:ige, aprt,5 de 
tels vœux, à moins que, pour de justes m,,tiîs, 
on n'en el'.1t obtenu la dispense. Mais il est mani
feste que ces vœux n'empêchent point d'c,1!rer 
en religion. , 

La vie religieuse devient aussi de précepte pour 
ceux qui "ont fait le vœu de l'embrasser, s'ils ont 
fait ce vœu.en ayant l'usage de la raison. 

Nous avons cité déjà le passage suivant de la 
théologie de saint Liguori: « Si quelqu'un croyait 
qu'en restant dans le siècle il se perdra pour 
toujours, soit parce qu'il. a. fait, dans les dangers 
du monde, l'expérience de sa faiblesse, soit parce 
qu'il y manq'lle des secours que lui fournirait 
l'état religieux, on ne peut l'excuser de péché 
grave (s'il reste dans le siècle), puisqu'il.se jette 
ainsi dans un danger grave de se perdre (2), 

Le nombre de ceux qui sont dans ce cas est 
peut-être plus considérable qu'on ne le croit. 
« L'empereur Maurice ayant porté un édit. qui 
interdisait à ses soldats l'entrée en religion, saint 
Grégoire-le Grand lui écrivit que .cette loi était 

(1) Liguor., Thcolug. "'°"'• 1. VI, n. 15. -. (!) Liguor., Théolog, 
mur., 1. IV, n. 78. · 
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rn1que, puisqu'elle fermait le ciel à plusieurs. 
Voici les paroles et la raison de ce saint Pape : 
Il y en a un grand nombi'e, dit-il, qui ne peuvent 
nullement se sauver· s'ils ne renoncent à tout. 
Nam plerique sunt qui n'Ïsi ornnia relicr,,rrir>t, 
salvari apud Deum nullatenus pos.rnr,Î ;1 ). " 
« Lessius, cité par saint Liguori, a écrit: Si v,:,lre 
conscience vous dit ( ce qui a·rri ve souven1 q·n,od 

· sœpe accedit) que vous serez abandcnr:ô <le Diê,1, 
si vous n'obéissez pa;; à la voclitio!i d.h ine ,;ue 
v.~us vous, perdrez si vo:1s _dem,•me:i ifon~ l.~
siecle ..... c est alors un pech.:, de ne pag :nw,;rn 
la vocation. " Saint Liguori condi.;.t en di:,3nt 
que ceux qui sont 11ppelés à î'étJ.t religfoux sont 
tenus de l'embrasser, de vocatis dico t,mo·i. Il 
insiste aussi sur les dangers que l'on court quund 
on n'obéit pas à la vocation divine, et il prie Dieu 
d'écarter des âmes un tel malheur (2). C'en est 
assez, pour déterminer ceux que Dieu appelle à 
une vie parfaite, à être dociles aux inspirations de 
la grâce. 

Mais quand est-on appelé à l'état religieux?
Saint Liguori va encore nous le dire, et sa doc
trine éclairera ceux qui seraient tentés d'attendre 
une révélation pour décider une vocation reli
gieuse. D'après ce saint Docte:ur, voici les trois 
principaux signes d'une vraie vocation :. 1° une 
fin, une intention droite, telle que de s'éloigner 
des dangers du monde, de inieux assurer son 
salut et de s'attacher plus étroitement·à Dieu; 
2° qu'on n'ait aucun empêchement positif,. comme 
Je manque de santé ou de talents, ou des parents 
dans la nécessité grave, choses à soumettre à 
l'appréciation des · supérieurs, fin leur, exposant 

(i) Id. ibid. - (!) Llguor., 'fheolog. mor., J. IV, n. !8. 
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clairement la vérité; 3° qu'on soit admis par les 
supérieurs de l'institut .( 1 ). 

Quand on réunit ces conditions, on peut marcher 
en sûreté. Il est clair, dit Lessius, que si la raison 
qui vous porte à entrer en religion est unique
ment votre bien spirituel : si, par exemple, vous 
vous faites religieux afin de vous sou8traire aux 
dangers du siècle, .afin d'imitèr la vie de Jésns
Christ, de suivre ses consei!s, <le vous consacrer 
à' Dieu, et de le servfr pins fid ôlemeni, afin de 
prendre soin de votre salut ou d'àmcnr,r les autres 
à travailler au leur, votre vocation vient ,!Jd
demment de Dieu (2). 

Dans la conduite de la vie,.ii 1ùst pü.in!. néres
sairè, ni à propos d'attendre une certitude :;li:;olue 
pour agir : c'est là remarque du mùme .théolo
gien, cité par Mgr Lucquet, évèque d'Hésebon. 
Voici un passage remarquable de cette citation : 
« Si quelqu'un se sent porté à quitter Je siècle; 
et à imiter Jésus-Christ dans l'humilité de la vie 
religieuse, il est aussi assuré d'y être poussé par 
Je Saint-Esprit, qu'il l'est d'être mî1 par le même 
Esprit de Dieu, quand il est incliné à cr9ire ~n 
Jésus-Christ, à faire pénitence, à donner l'aumône, 
oil à embrassèr tout autre bonne œuvre; je dis 
plus, il a _ la même certitude que pour l'acte de 
foi, tel qu'il est n·écessaire au salut (3). . 

Quand donc on a à conseiller les âmes, qui 
pour un bon motif; veulent entrer en religion, on 
doit soutenir en elles ce désir. L'étouffer serait 
un crime, comme l'enseigne saint Liguori. Voici 

(il Œuvros ascétiques, édit. Castermann, du Glioi:i, d'un état, t. ,III, 
p. 4t2: note du traducteur extraite des Avis aux novices. - (2) Lcssi~t 
traduit par l'abbé Gaveau, p. 74 et édit. lat., q. 5, n. 57. - (3/ Lcssius, 
cilé pa~ Al,'". Luc9.uet, évêque d'Hésehon, De la vocation, t. 1 , p. 290, 
et Lessms ed1t. latin., q. 3, n. 70. -
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les paroles qu'il adresse aux directeurs des con
scien_c~s: « ~i _l 'intention de celui qui veul embras
ser la vie religieuse est droite, el s'il n'y a pas d'em
pêchement, le confesseur, ni un autre, ne peut, 
sans faute grave empêcherni détourner le pénitent 
de suivre cette vocation (1). » 

CHAPITRE II 

RÈGLES A SUIVRE DANS LE CAS 

OU LA VOCATION RELIGIEl:SE ES1' DO"U:i'.E. ,; .;E 

· 11 arrive souvent que certaines irnpirr,liuns r,,,, ~ 
l'état religieux ne présentent pas claî:emrn, les . 
trois conditions que saint Liguori énumr:re pou;
une vocation véritable. Puisque, d'après ce sa int 
Docteur, c'est la vocation qui entraine l'obligation 
d 'entrer dans la vie religieuse, comme nous 
venons de le dire, de vocatis dico tene1·i, et que 
ceux qui n'ont pas de vocation pour cette vie ne 
sont pas tenus d'entrer. en religion (2), à moins 
qu'ils n'en aient fait le vœu, ou que le salut ne leur 
soit comme impossible dans le monde; quand la 
vocation n'est pas claire, l'obligation d'entrer en . 
communauté ne .l'est pas non plus. Voici'le cas 
qu'expose Suarez: « Il arrive, dit-il, qu'une per
sonne, tout en ne. se sentant pour la vie religieuse 
ni affection, ni désir, a néanmoins quelques 
pensées, ou ,quelques impressions. de grâce, 
touchant les dangers du monde1 touchant l'excel- . 
lence et les avantages de l'état religieux, touchant 

•• IJ~.P,·azis con(essa>"ii, n. 9i. - (iJ Lignor., 1'A•olog. mor., 1. IV, 
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l'importance du choix d'un état, et l'indifférence 
dans laquelle il faut se tenir, pour ne chercher 
dans ce choix que le bon plaisir de Dieu. Et, 
dans ce cas, d'après la manière commune de 
juger et de parler, on ne croit pas. avoir la voca
tion religieuse, lors mème que ces mouvements 
et ces pénsées sont un commencement de l'appel 
du Saint-Esprit ..... Dans ce cas, il 11'est pas témé
raire de penser à la vie religieu:«!, ni de consuitor 
à ce sujet. Pour demander cons,3il, en cffe,, il 
suffit d'un commencement quekonrp..:e d.e l;c:,nne 
pensée sur l'état religieux, in:ipiré par la gràce (1). 

» On peut avec raison consulter qu0lqu'un pr_1ur 
savoir s'il est avantageux d'entrer vn rellg_ié,n 
sans inclinàtion surnaturelle, . ou sans un dé3it 
particulier de la vie religieuse, el par le seul choix 
efficace qu'on fait de l'étal. religieux, après ;;voir 
réfléchi et demandé conseil. Que ce seul choix 
ainsi fait suffise, et qu'il soit souvent utile d'entrer. 
en religion sous sa seule influence, c'est ce que 
prouvent l'expérience et la raison .. Quand il s'agit 
des autres œuvres de vertus, il est souvent à 
propos ou plutôt nécessa.ire d'agir ainsi. Il en est 
donc· de même quand il s'agit d'embrasser l'état 
religieux; il n'y a pas, en effet, de raison d'attendre 
une grâce extraordinaire, une vocation de l'Esprit
Saint qui donne un désir efficace de l'état reli
gieux, avant de demander coriseil.11 faut se hâter 
de tirer parti de toute occasion, de toute pensée 
sainte, au moins pour réfléchir ét demander un 
avis sage (2).,, 

Nous venons de voir la conduite que doit tenir 
celui qui n'a qu'un germe de vocation religieuse. 

(t) LotJuenllo ·pr.r.tlicto n1tgali modo, negamluni est rsse temem1·ium, 
~ine mcatione ~piritûs Sancti, de religionis lngressu traclarn aul cou .. 
sulta.re. - (2) Suarez, 1. 5, c. 8, n. 5. 
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Il doit consulter (nous avons dit précédemment 
à. qui il doit demander conseil). « Il faut aussi 
bien correspondre, dit saint Liguori, empruntant 
les paroles de saint François de Sales, et culliver 
le premier mouvement (1). » 

Mais recherchons aussi quelle doit êh·e ln con
duite de celui ~ui est consu/11' dans ce rlo11/e, 
Suarez va nous I apprendre: « ll fout dire ouver
tement la vérité à celui qui demande c•rnseiJ. 
Celui que !'Esprit-Saint commence à rnottv•.;ir 
doit être aidé, soit afin qu'il reste ferme dto.n'., s;,T, 
projet, soit afin qu'il ne résiste pns Il b. gr,,~e , 
mais que plutôt, par les prières el hn t:,,m,•' i: 
œuvres, il obtienne une grâc& plus ,,l.Jan,font<'• 1 }). 
Et cette conduite doit surtout être cdi:c (lfs 
ministrés du Seigneur, qui sont les a·id,e:; da Dieu, 
comme les appelle saint Paul (3). 

Sous prétexte d'éprouver une voc,;:ti,n, fauf--il 
faire languir longtemps dan.o, ln monde de.~ âme.î 
qui commencent à voulofr le quitter? - Lessius 
~épond: « On ne saurait donner en ce genre de 
plus pernicieux conseil. Quoi de plus contraire à 
la droite raison et à la saine prudence, que de 
.chercher avec tant de péril à connaître ce qu'on 
peut savoir plus sûrement et sans danger d'une 
autre manière! .Le siècle n'est pas le lieu ·où il 
faut rester pour s'éprouver. Qu'on gagne au plus 
tôt un asile sûr r: ... ( 4). ,i .. 

Faut-il i·egardei· comme douteuse la vocation 
de ceux qui sont déterminés par les déceptions ou 
les malheurs de la vie du monde à entrer àans · 

(!) Liguor., Œuvres ascetiques, L. III, p. 413, édition CasLermann. -
{2) Petenti consilium veritas Jiberè proponentla est. Ille C'liam qucm 
Spiritus· Sanctus movere cœpît. juvandus est (1. 5,. c, 8, n. fO). -
(~) 1 Cor. 3, 9. - (4) Cité Jl"• M•• Lucquel, t. II, l'· 842-313, el étlil. 
laLin., q. 7, o. 81. 
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un nwna~tère? - Pour éclairer la question, il 
faut d 'ahord reconnaître, avec Suarez et saint 
Liguori, que ce qu'il y a de plus nécessaire pour 
embrasser l'état religieux, c'est une intention 
droite. « Car, comme parle Suarez, cette dispo
sition est requise pour bien faire Loule bonne 
œuvre, et à plus forte raison, dans le cas où il 
s'agit d'une œuvre de la plus sérieuse imfwrtance. 
Ils se trompent donc ceux qui entrent en religion, 
soit à cause des peines de famiHe ou des maux 
quïls endurent, soit pour se soustraire à la pau
vreté ou au mépris. De telles fins ne sont pas 
bonnes, ou ne _ le sont pas dans la proportion 
qu'exige la sainteté de l'état religieux (1)." 

Saint Liguori nous a dit que l'intention est 
droite, quand on se propose de s'éloigner des 
dangers du monde, de mieux assurer son salut 
et de s'attacher plus étroitement à Dieu (2); « Il 
ne faut pas toutefois, continue Suarez, confondre 
l'intention avec l'occasion qui J'inspire. Il arrive 
souvent, en effet, que le désir d'entrer en reli
gion naît à l'occasion de quelque malheur tem
porel, et cependant dans la suite, la fin qui 
détermine à exécuter ce désir, ce n'est pas r.e 
malheur, mais bien l'intention de servir Dieu. 
Souvent une déception ou une peine excitent à 
penser aux biens éternels, à mépriser ce qui passe; 
et l'homme parvient ainsi peu à peu à vouloir 
rechercher les cfioses du ciel, et à laisser tout ce 
qui est terrestre. Il ne faut donc pas facilement 
dédaigner les tendances qu'a une âme vers la 
vie religieuse, lors même qu'elles onf pris nais- · 
sance à l'occasion des maux temporels; mais il 

. f) Suarez, 1. \ e. 8, n. 6. - (!) Edition Ca.,termann, Œ,wre., aml
hf1t.es, 1.111, 1>,U •• 
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faut alors étudier avec plus de soin ces aspira
tions. Un malheur, s'il n'est que l'occasion du 
désir d'une vie parfaite, n'est pas un obstacle à 
la vocation divine; c'est plutôt le moyen dont 
Dieu se sert souvent pour nous attirer à fa pra
tique des conseils (!). » 

« Dieu a plusieurs moyens d'appeler ses servi
teurs, dit saint Liguori, citant saint François de 
Sales. Il se sert qùelquefois de la p!'édication; 
d'autres fois, de la lecture de bons livres. Les 
uns ont été appelés pour avoir ouï les paroles 
sacrées de l'Evangile, comme saint François el 
saint Aqtoine; les autres ont été appelés par les 
ennuis, désastres et afflictions, qui leur surve
naient dans le monde: ce qui leur·a donné sujet 
de l'abandonner. Bien que ceux-ci viennent à 
Dieu comme dépités contre le rµonde, ils ne 
hissent pas de se donner à Dieu d'une franche 
volonté; et quelquefois de telles personnes 
deviennent plus saintes que celles qui sont entrées 
au service de Dieu par des vocations plus appa
rentes. Platus raconte qu'un gentilhomme bien 
paré et frisé, étant un jour sur un .beau cheval 
bien èmpanaché, tâchait par tous moyens de 
plaire aux dames ..... Voilà que son cheval le 
renverse au milieu de la fange, d'où il sortit tout 
crotté. Ce pauvre gentilhomme fut si honteux et 
confus d'un tel accident, que, tout en colère, il 
résolut en cet instant de se faire religieux; et, de 
fait, il fut reçu en religion où il vécut sain
tement (2). » 

Si quelques vues secondaires d'un avantage 
temporel se joignaient au motif surnaturel, on 

. (!) Suarez, 1. V. c. 8/ n. 6, 7. - (2) Saint François do Sales Entre
tiens, cité r.r saint ... ll(noii. Œu.vres ascétiques, édit. CaatJrmano, 
!. Ill, p. 41 , 
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devrait encore croire à la vocation. L'état reli
gieux, entre autres. avantages,' renferme aussi le 
bien temporel, et on peut tenir compte. de ce hien, 
pourvu que ce ne soit pas là le principal, ni 
l'unique motif qui nous engage à entrer en reli
gion. L'or que l'on trou 111 dans la mine ne laisse 
pas d'être de l'or, quoiriu'i l so it mêlé à la tenr. (1) . 
La vocation religieuse ne laisse pas d 'ôtre. vi,r·i
table, bien qu 'ils 'y mêle seeondairemunl qùcJqné·S 
motifs humains. 

Ici se présentent encora diverses questions à 
résoudre. Et d'abord, les dégoi1ts et l'ùwonstrmce 
dans le désir d'êfre relig-ieu:r, rendent-ils loujow·s 
la vocation douteuse?-« Pour avoir une nrnrque 
d·e bonne _vocation, dit saint François de Snles, 
il ne faut ·pas une constance sensible, mais qui 
soit en la partie supérieure de l'esprit. Ainsi, il 
ne faut pas juger qu 'une personne n'est pas 
vraiment appelée, parce qu 'il lui arrive, même 
avant d'avoir quitté le monde, de ne plus éprouver 
ces mouvements sensibles qu'elle avait au com
mencement, ni même parce qu'elle sent des 
dégoûts et des refroidissements qui la portent à 
vaciller, en s'imaginant que tout est perdu. Il 
suffit que sa volonté reste constante à ne point 
abandonner la vocation divine; c'est même âssez 
qu'ellè y demeure attachée par quelque affec
tion (2). » 

« Si même le,s bons désirs d_'un jeune homme 
se ralentissent pour un temps, ce peut être epcore· 
une preuve ide vocation, dit le P. Pinamonti. . 
Car, pourquoi s'est-il refroidi, pourquoi a-t-il 
négligé la prière ·et la fréquentation -des sacre• 

·. (!) ?lnamonti, Yoca.tion victorieuse, c. 3; d'après Less., De srat,t 
Vllœ ellgendo, n •. 6~, ~dit. Seguin~ p. 45, et Less. é,Jit. lat. q. 3, n. M, 
ri, 67. - (~) Saint François de :;ales, saint Ugu,ori, ibid, p. 44S. 
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ments'I ..... Pourquoi a-t-il consenti à souiller son 
âme d'un péché mortel? 'l'oules ces rnisons font 
voir que l'inspiration vient de Dieu, vu qu'elle 
se fortifie par les bonnes œuvres et qu'elle s'affai
blit par les mauvaises. Les fautes et les chut_es 
servent beaucoup à nous faire connaitre la nature 
des divines inspirations, tout en les troublant et 
en semblant en interrompre le cours ( 1 ). 
· » Les gens du.monde se trompent, quand ils 

pensent que ne point persévérer dam; ses bons 
désirs est une preuve évidente qu'ils n'étaieQt 
pas bien fondés. Les maîtres de la vio spirituelle· 
ne raisonnent pas ainsi. Les œuvres de Dieu, ilit 
à ce propos saint Thomas, ne sor:t pas toujour5 
inaHérables (2), et ce serait une hérésie de sou-

' tenfr qu'on ne peut pas pmdre la grùce après 
l'avoir reçue (3). » 

Peut-on se hâter Je prononce!' qu'un homme 
est inapte à la vie religieuse, parce qu'il a 1>écn 
quelque temps danJ le péché, ou parce qu'il 
conserve de grandes tendancP.s a,i rnal? - Nous 
l'avons vu précédemment, saint Thomas enseigne 
que l'état religieux convient aux pécheurs qui 
reviennent à Dieu. Et l'expérience prouve qu'avec 
la bonne volonté. et la grâce, des hommes très 
enclins à la· colère, ou à d'autres passions, sont 
arrivés à pratiquer les vertus religieuses dans 
toute leur perfection. De tels hommes dans le 
monde, sont obligés d'éviter les fautes, vers les• 
queUes ils se sentent entraînés par leur nature i 
or, est-il clair qu'il leur soit plus facile de triom- , 
pher au milieu des dangers du siècle que dans la 
vie religieuse? Il faut se rappeler le sentiment 

(4) Pinamonti, La votation vir,tor. 1 é11if. Seguin, p. ,:1 c. a . ....; 
(2) Div. Thomas,, 2, 2, q. {89, n: !O. - (:J) Pinamonti, i/1id., c. 2, 
~a . • 
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d'un théologien cité par Suarez, sentiment qui 
mérite d'être remarqué, comme le dit Suarez 
lui-même. Sententia notanda ..... « Chacun doit 
penser que l'état religieux lui convient, à moins 
qu'il n'ait acquis la certitude du contraire, ou 
par des raisons sûres, ou par l'expérience (1 ). " 

« Quand quelqu'un entre en religion, dit saint 
Thomas, il faut présumer qu'il est conduit par 
l'esprit de Dieu ..... L'interprétation en honne part 
est angélique; l'interprétation en mauvaise part 
est diabolique (2) ..... » N'oublions pas, du reste, 
que l'épreuve définitive de la vocation, c'est le 
noviciat prescrit par les lois de l'Eglise. « Cette 
manière de faire l'épreuve de la vocation est la 

_meilleure, et elle suffit pleinement, dit le théolo
gien Lessius. Elle éloigne, autant que possible, 
les occasions et les causes de tentation. Elle four
nil de plus, tous les moyens qui peuvent protéger 
et faire croître cette précieuse semence .... , Mais, 
dans l'épreuve que vous faites de votre vocation 
au milieu du monde, le contraire arrive (3). 

» Pourquoi demeurerait-on au milieu des dan
gers et des obstacles? ajoute Lessius. Que peut-on 
y gagner? la connaissance du monde et des 
vanités? Mais il est nuisible la plupart du temps 
de faire cette expérience ( 4J. » Est-il nécessaire 
de connaître le mal pour faire le bien? 

Parlant de ceux qui « se réjouissent en eux
mêmes et sê glorifient devant les autres d'avoir, 
apporté tant de prudence à permettre l'entrée au 
noviciat, que nul des leurs n'en est jamais sorti, 

(!) Unumquemque debere exislimare, slalom religionis sibi ess~ 
l!J'Oporlionat.um, msi J.!61' conjecturam eert.am, aut experientiaro, opJKJ~ 
s1tum sibi constare\. Suarez, 1. V, c. 8, 2. - (2) Opusc. De eruditiunc 
prîncîpum, 1. V, c. 30 édit. Antverp. - (3) Lcssius, h'ad. par l'abbé 
Gaveau, p. Hl, édit. Cailler, et Mit. lat., q. 7, n. 8~. - (I) Traduit 
par l"abbé Gaveau,p. 2·1, édit. lat.in., q,2, ~2. 
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M•• . ~ ... ucquet, évêque d'Hésebon, dit qu'ils se 
gl?nflent de ce qui devrait être pour leur con
science un grave sujet de crainte devant Dieu ( 1); » 
ils ont exigé ce que l'Eglise n ·exige pas. 

« Quelques-uns, réellement appelés de Dieu, 
ont assez à soutenir les combats du dedans, pour 
qu 'on leur épargne la pression morale du dehors. 
Pour suivre la volonté du Seigneur, plusieurs ont 
besoin, non d'épreuves, mais d'encouragement 
et d'appui (2). » 

« Quant à ceux qui ont à admettre un sujet 
dans un monastère, ils doivent suivre les règfos 
de la prudence, et ne recevoir que celui qui est 
propre à la vie religieuse, qui est appelé de Dieu, 
et qui a des aptitudes pour l'institut auquel ii 

. aspire. Le supérieur du monastère est tenu à suivre 
ces règles; c'est un devoir de sa charge; c'e.st 
aussi un devoir de charité par rapport à celui qui 
demande l'admission. C'est pourquoi on doit, 
avant de l'accepter, l'examiner et l'éprouver sufli
samment pour porter un jugement prudent sur ses · 
dispositions. Mais quelle doit être celte épreuve? 

· C'est ce qu'il faut laisser à l'appréciation d'un 
homme sage (3). On doit aussi respecter toujours 
dans l'admission des sujets les règles marquées 
par les constitutions de chaque Ordre (4). » 

Résolvons encore avec Suarez la question sui
vante: Celui qui dans une maison rel-igieuse a le 
pouvoii· d' admeitre les suJets, est-il tenu d' (ldmetlre 
un postulant quand il i·éunit toutes les conditions 
voulues poui· enti-er en i·eligion?- « Il y est tenu 
et par devoir et par charité, répond le savant 
théologien, à moins qu'une cause raisonnable 

. (1 ) Do la vncalfon, 1. Il) p. m. - (li!) Id. ibid., p. 316. - (3) Sua
rez, 1. V, c. rn, 23. -: {I Id. ibid., ii!7, 
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n'excuse un refus d'admission. En écartant sans 
raison un sujet, il frustrerait le monastère d'un 
religieux, et il priverait sans moti f une âme d'un 
grand bien auquel peuvent participer les enfa nts 
de l'Eglise. Aussi saint Basi le dit-il: « Quand 
Jésus-Christ invite pa~ ces paroles: Venez à moi, 
vous tous qui souf1'i-ez et qui êtes fatigués (Matth. x1, 
28), ce n'est pas sans péril que ceux qui, par nous, 
voulaient s'approcher du Seigneur sont rejetés 
par nous . » 

« Toutefois, poursuit Suarez, c&tte obliglllion 
des supérieurs n'est pas telle, qu'elle ne puisHe 
cesser pour diverses raisons, par exemple, quand 
le monastère n'a pas assez ùe ressources pour se 
charger de l'entretien d'un nouveau sujet . Si plu~ 
sieurs sujets d'égal mérite demandent à la fois à 
être admis, et qu'on ne puisse pas les recevoir 
tous, on peut en acceptér quelques-uns et refuser 
les autres , lors même qu'ils sont appelés à la vie 
religieuse. Enfin, dans le doute, si une personne 
a les qualilés voulues, ·ou si elle ne les a pas, 
quand il est probable qu'elles les a, et probable 
aussi qu 'elle en est dépourvue, on peut ne pas 
l'admettre(!). » Nous ferons observer, toutefois, 
qu'il n'est point nécessaire qu 'un sujet goit parfait 
pour mériter son admission dans la vie religieuse, 
qui est un état de perfection à acquérir. Il suffit 
pour la profession religieuse qu'on veuille sincè
rement tendre à la perfection. En se trompant sur 
ce point, la communauté pourrait peut-être se 
ménager une plus grande paix, par là même 
qu'elle rejetterait impitoyablement certai.nes 
natures difficiles; mais, ne faut-il pas tenir compte 

' des dangers dont le monde d'aujourd'hui se 

({) Suarez, l. v,, c. IO, 28. 
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hérisse, et craindre de lancer au milieu des écueils 
une âme qui aspirait au port de la vie religieuse? 

« Qu'une fille soit de tant mauvais naturel 
qu'on voudra, écrivait saint François de Sales, 
quand elle agit en ses essentiels déportements, 
par la grâce et non par la nature, selon la grâce 
et non selon la nature, elle est digne .d'êt!'e 
recueillie avec amour et respect, comme le temple 
du Saint-Esprit, loup par nature, mais brebis par 
la grâce. Je ne crois pas que les monastères 
doivent éconduire toutes lès filles repentantes. Il 
faut modérer la prudence par la douceur, et la 
douceur par la prudence. Il y a quelqU1ifois tunt 
à gagner dans les âmes pénitentes, qu'on ne leur 
doit rien refuser ( 1 ). » 

CHAPITRE III 

RÈGLES A SUIVRE DANS LE CAS OU ClsLUI 
QUI VEUT 'CHOISIR UN ÉTAT N'A PAS MÊME 
UNE VOCATION DOUîEUSE A L'ÉTAT RELI• 
GIEUX 

Il est des âmes qui ne sont pas dans les cas 
qui rendent obligatoire le mariage, ou la virgi
nité, ou la . vie religieuse; elles n'ont d'ailleurs 
aucun désir, ni même aucune idée des avantages 
de l'état de perfection, et on ne voit pas qu'elles 
manquent des aptitudes suffisan~es pour chacun 
des étatsùe viéchrétienne. Commentdoivent-elles 
se conduire? 

(1) Lellres 598 et 600 ciUes par M" Luequel. Do la vor.ition, 1. Il, 
~~ . 
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1° Elles ne peuvent embrasser l'état pour 
lequel elles auraient quelque empêchement. Par 
exemple, elles ne pourraient pas entrer en reli
gion, si elles devaient par là laisser leurs parenls 
dans une nécessité grave. 

2° Une intention bonne est nécessaire pour 
toute .bonne action ( 1 ), et, par là même, pour Je 
choix d'un état. 

3° « L'homme, dit saint Liguori, est tenu de 
rapporter toutes ses actions à Dieu quand il 
agit avec réflexion et pour une fin. Saint Paul dit 
en effet : Soit que vous mangiez, siJ'it que vmu 
buviez, et quelque chose que vous fassiez, faites 
tout pour la gloire de Dieu (2). Si donc l'homme 
rapporte à Dieu ses actes (le choix d'un étal pur 
conséquent), au moins par une intention virtuelle, 
ses actes seront bons, et. ils seront mauvais s'ils 
ne sont pas dirigés vers Dieu (3). » Pour· qu'un 
acte soit méritoire, dit un autre théologien, il faut 
qu'il soit rapporté à Dieu, envisagé comme l'auteur 
de l'ordre surnaturel (4). · 

Mais si, n'étant pas obligé, par des circons
tances accidentelles, à embrasser un état parti
culier, et n'ayant aucun attrait surnaturel pour 
l'état de perfection, un jeune homme a une 
intention droite, et, s'il rapporte à Dieu le choix 
qu'il va faire d'une condition de vie chrétiênne, 
il est manifestement dans le cas dont parle 
Corneille de Lapierre quand il dit: /}fou laisse 
tout à fait à la liberté d'un gr?n~ nombre le c~oix 
d'un état : ln multorum arbitrw omnino rel·in
quit, ut eligant vel matrimonium vel cœliba
tum (5) ;..... et c'est là ce qui résulte de tout 

Il) Snarez
1

1. V, c. 8, 6. - (~) 1 Cor. tO, 31. - (3) Liguor., é,m. 
Mellier, J. 1 , n. 44. - (4) Peronne. De 9ratia patt., 3 c. 3. -
(j) Comment. in:t ad Cor., 1, 7. ' 
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ce que nous avons dit. Ce jeune homme, en effet, 
n'est pas obligé d'entrer en religion, puisque 
nous supposons qu'il n'a pas même le commen
cement d'une vocation, et que son salut n'est pas 
moralement impossible dans le monde. 

li n'est pas non plus obligé de garder le célibat 
ni de se marier, puisque nous supposons qu'il 
n ·est pas dans les cas qui rendent obligatoires 
le célibat ou le mariage. De plus, le mariage, le 
célibat ou l'état religieux lui sont permis, puisque, 
d'après l'hypothèse, il n'a point d 'empêchement 
et a des aptitudes suffisantes pour chacun de 
ces états. Si donc, après avoir prié, l'éfléchi et 
consulté, il choisit librement entre ces t\ta ts, 
celui qu'il voudra, en ayant soin de rappori.er sort 
choix à Dieu, d'avoir une intention bonne et de 
vouloir accomplir toujours ses devoirs, son choix 
sera bon; il sera même méritoire si ce jeune 
homme est en état de grâce. Si donc il enlre dans 
le mariage, il fera bien : Si vous vous êtes marié, 
vous n'avez point fait _de péché, dit saint Paul, 
et celui qui marie sa fille fait bien (1). On se 
souvient des fins légitimes qu'on doit se propo
ser en s'engageant dans l'état conjugal : nous les 
avons énumérées précédemment (2). Si ce jeune 
homme choisit la chasteté parfaite, il fera mieux; 
et s'il embrasse de plein cœur l'état religieux, il 
aura plus de mérite encore. 

Allons plus loin : celui qui vou.drait empêcher 
injustement lè jeune homme en question de se 
marier commettrait une faute grave (3); il lui 
ravirait une liberté que Dieu lui laisse, et l'écar
terait d'un état permis et saint auquel il a droit, 

(tl i Cor., 7, 28, 38. - (~) Première partie, art. {, c. 4. _ 
(3) i.fg11or., é,liL. Mellier, 1. IV, .n. 335; dans d'autres éditions, I. Ill. 
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s'il le veut; mais il n'irait contre aucune vertu, 
il ferait même un acte louahle, celui qui à ce 
jeune homme dirait avec saint Paul que la virgi
nité est meilleure. Le célibat est de conseil; on 
peut donc le conseiller dans le cas dont il s'11git. 
A plus forte raison peut-on conseiller la vie 
religieuse, puisque, même après les fiançailles, 
on a droit de l'embrasse,\ et puisqu'elle est plus 
parfaite encore que le célibat. 11 n ·est plu,; üé,~es
saire de prouver ces proposithns que nous ;,n;uns 
déjà longuement établies <lans l& pcemière tmlie. 
Saint Ignace reconnaît qu'en dehors d(';; ~xe,ckef: 
spirituels il est permis et rri,friioire de cuusdllei· 
le célibat, . l'entrée en reliyicn ,it ,mi pN.1,tique 
quelcongue de perfection évan7Jtiqu.,:, à tous 
ceux qui en sont probablement cap1,,~ltll, en égard 

. aux circonstances de personnes 1Jt d~ ,:1mdi.tio11 (1 ). 
Si tops les ministres de Dien cornprennient 

cette doctrine; s'ils la faisaient goûter aux parents 
chrétiens, en chaire et au · saint tribunal, et leur 
persuadaient d'élever leurs enfants dans la pureté 
et la piété, afin de mériter la grâce d'une voca:· 
tion sainte, pour quelques-uns d'entre eux; s'ils 
amenaient souvent à confesse les petits enfants 
dès leurs premières années, les formant par là à 

. la délicatesse de conscience. et à l'horreur du 
mal; si. dans les catéchismes, avant la première 
Communion surtout, ils apprenaient aux enfants 
des deux sexes le bonheur de se consacrer au 
service de Dieu et les invitaient· à · prier pour 
obtenir cette grâce, si ce~ premières semences 
déposées dans de jeunes cœurs étaient . après 
la première Communion préservées de l'ivraie 
que. l'homm!) ennemi cherche à y mêler, on 

(f) Jgn., A!lnPf., f5, ln Hbro exerclt. 



ET DE LA VOCATION 235 

verrait dans les pays de foi une éclosion mer
veilleuse de vocations saintes à la gloire de 
Dieu et à la consolation de l'Eglise. 

Qui n'a vu les efforts d'un seul prêtre zélé, 
couronnés des plus merveilleux résullats'/ Nous 
ne pouvons oublier un bon curé de campagne 
qui, dans le cours de son ministère, a dirigé vers 
le sacerdoce un bon nombre de jeunes gens qui 
ont fait honneur à son esprit de discernement. 11 
a, de plus, peuplé de sujets plusieurs Congréga
tions religieuses, et plus de tîO jeunes filles de 
sa paroisse ont fait profession dans une de ces 
Congrégations. Les familles, dans cette r,awisse, 
étaient nombreuses, et il n'était pas raH' que, 
dans la même, trois frères ou trois sœur,; se con
sacrassent à Dieu à la fois 011. successivement. 
ce· prêtre vénéré est mort depuis plus de quinze 
ans; plusieurs de ceux qu'il avait donnés à Dieu 
l'ont précédé au ciel, où ils ont dû lui faire bon 
accueil; d'autres l'ont suivi depuis, et, comme 
leurs devanciers, feront sa couronne dans l 'éter
ni té. Heureuses les paroisses qui ont de tels pas
teurs! Heureux les pasteurs qui ont un saint zèle 
· pour diriger la jeunesse vers Dieu! 

Dans les temps que nous traversons, tous ceux 
qui réfléchissent en conviennent, il n'est point 
d'œuvre qui s'impose au zèle du prêtre comme 
la culture des vocations sacerdotales ou reli
gieuses ( 1 ). 

Dans le cas où il est libre à l'homme de choisir· 
. l'état qui lui convient, celui qui, dans ce choix, 
cherchera plus purement le bon plaisir de Dieu, 
recevra une grâce-plus abondante; cela n'est pa!l 

(1) Voir nobrc livr<i intitulé : Le ,a.,.rdooe, son exeellen.,., aes obliya• 
tious, etc. . . . 
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douteux. C'est pourquoi, d'après les exercices de 
saint Ignace et le directoire qui les accompagne, 
nous allons tracer des règles qui servironl à 
rendre parfaiL le choix d"un état de vie chrétienne. 

CHAPITRE IV 

RÈGLES PROPRES A !<'AIRE C.:O,NN;\iTRE Lit 

PARTI LE PLUS . AGRi;:AIH,E .,( mm:, QUAND 

ON EST LIBRE DE CHOISIR . L'ÉTAT DE VlE 

QUI CONVIENT. 

Voici la question à résoudre dans le choix 
d'un état: Faut-il s'en tenir à observer les pré
ceptes, ou bien en venJr à pratiquer ies conseils'! 
Si on choisit les conseils, les pratiquera-t-on 
dans le monde ou bien dans la vie religieuse (1)? 

Pour résoudre ces questions, il importe que celui 
qui entreprend de faire son choix soit affranchi 
de toute inclination désordonnée et soit complè
tement indifférent à tout, n'ayant d'autre tendance 
que celle de suivre le bon plaisir divin, quel qu'il 
soit, dès qu'il l'aura reconnu. Si on le voyait donc 
trop porté à l'amour des richesses, et peu enclin 
à la pratique de la pauvreté, il ne serait ·pas bien 
disposé, et il n'y aurait pas lieu d'espérer un bon 
résullat de l'élection. En effet, cette inclination 
qui écarterait l'âme de la voix la plus parfaite, 
pour la porter vers la voie moins parfaite,, entraî• 
nerait l'intelligence à chercher des raisons poQr 
fortifier davantage encore cette tendance; et l'âme 

(i) JJi,·ector., c.26, i!, :1. 
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en viendraiL à prendre sa propre volonté pour la 
volonté de Dieu (1). 

Il y en a un grand nombre qui se trompent, dit 
notre illustre guide, ils prennerit pour vocation 
divine ce qui n'est qu'un choix mal fait; la voca
tion divine est toujours pure, limpide et atTranchie 
d'inclinations de la chair et de calculs pervers (2). 
Il faut donc que celui qui doit faire l'élection, soit 
parvenu, par la méditation des exemples dl' Notre
Seigneur et des Saints, à un état d'indifférence 
telle, qu'il aime autant pratiquer les conseils et 
les préceptes que d'observer les préceptes :ieu!s, 
si c'est le bon plaisir divin (3) .. 

E\aint Liguori parle dans le même sens:« Cdui, 
dit-il, qui prie Dieu de l'éclairer snr le choix d'un 
état, sans être dans cette indifférence, et qui, an 
lieu de se conformer à la volonté de Dieu, demande 
plutôt que Dieu se conforme à la sienne, ressemble 
à un pilote, qui feint de vouloir, 1m1is qui en réa
lité ne veut pas que son vaisseau avance; il com
mence par jeter l'ancre à la mer, el ensuite il tend 
les voiles. Le Seigneur ne communique pas sa 
lumière aux personnes ainsi disposées. Si, au 
contraire, vous Je suppliez. avec une généreusé 
inditTérence et avec la résolution de suivre sa 
volonté, il vous fera· connaître clairement l'état 
qui est le meilleur pour vous (4). » 

Bien plus, la disposition la plus parfaite pour 
choisir un état, c'est de ne pas se contenter d'ai
mer autant la pratique des conseils que celle des 
préceptes, et de faire autant que possible des 
etTorts pour incliner sa volonté à ce qui est plus 
parfait (5). Il faut remarquer, dit saint Ignace, 

. ' 

(!) Id.,' c. 23, 3. - (!) Excrcit,,_ lntroduo. ad eligen4.! elc., Terliwn. 
- (3) D,rector., c. 23, 3. -.(4). œ;uvres ascétiques. De a retraite d un 
;rune homme, édit. Castermann, 1. Ill, p. 37. - (5) Director,, c. 23; 4, 
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que lorsque nous sentons une inclination contraire 
à la parfaite pauvreté, qui consiste, soit à être 
détaché de tout, soit à tout quitter pour Jésus
Christ, il importe, pour détruire celte tendance, 
de demander à Dieu, malgré les résistances de 
la nature, de daigner nous choisir pour la pratique 
de cette vertu : et il importe aussi de déëfret, de 
solliciter avec instance celte grùce, dans b seule 
vue du service et de la gloire d•, fa divine bonté ( 1 ). 

En effet, lors même qu"im no choisirait p~s l'état 
de perfection, parce quo, p,mt-étre, Dieu n'y 
appellera pas, cette disposit.ion p•trfoJ.tc ne ,murait 
nuire; elle ne peut qu'être ltès Titile à J','ime. C'est 
pourquoi, dans les Exe!'cices spiri!u,il8, on propose 
la voix la plus parfaittl, comme dtWBPt être désirée 
et demandée à Dieu. Et., à ce propo,i, il faut remar
quer le sentiment de saint Ignace, que nous trou
vons exprimé dans un de ses écrits : Celui qui 
dirige une âme qui suit les Exercices doit la dis
poser de telle sorte qu 'elle soit prête à suivre les 
conseils, comme à observer les préceptes. Bien 
plus, qu'autant qu il dépend d'elle, elle soit plus 
inclinée aux conseils, si c'est là ce qui doit rendre 
plus de gloire à Dieu. Il faut, ajoute-t-il, de plus 
grandes ma_rques pour décider que Dieu veut qu'un 
homme reste dans un état où il suffit d'observer 
les commandements, que pour croire cet homme 
appelé à embrasser la voix des conseils, parce que 
Notre-Seigneur a très manifestement exhorté à 
·embrasser la voie des conseils (2). 

Ce grave enseignement npus paraît surtout· 
applicable à ceux qui ont reçu du ciel des talents 
plus qu 'ordinaires. On rêclamera davantage à celui 

(Il Enrc!t. «ecundœ Hebdom, De tribus ~omfumn classibus. -
(!) Director., c. !!3. 4. 
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auquel on a plus prêté (1), dit Notre-Seigneur. Il 
ne faut pas enfouir dans In terre le talent re<:u · 
or, saint Grégoire le fait remarqu,]r: c'est enfoui; 
1~ tal~nt que de laisser le génie que l'on tie,lt du 
CJel s embarrasser dans le~ ,ruvres de fo lel'f8 (2j. 

Pour entretenir dans l'üme la dispositio;i à 
embrasser le plus parfait, il faut avoir bien win 
de lui faire méditer la vie de .Jésus-Gi•rh,l. Cat, 
si quelqu'un, sans de telles médit.1ilon;..

1 
se ]i,;rni!, 

tout entier à la pensée de choisir un étai, il n 'r:gi
rait pas biep, et se nuirait à Ini-mêrm,. Les médi
tations fortifient l'âme, l'éclairent, l'élèvent au
dessusdela terre, etJa rendent plusapteà connaître, 

· à exécuter la volonté de Dieu et à surmonter les 
obstacles. L'âme qui cesse de méditer a plus de 
ténèbres et plus de faiblesses (3). 

« Enfin, que celui qui fait le choix d'un étal se 
recueille tout entier en lui-même, pendant tout 
le temps que durera sa délibération; qu'il f11rme 
la porte de ses sens, et bannisse de son esprit toute 
autre affaire; qu'il refuse de voir et d'entendre 
tout ce qui n'est pas d'en haut. Ce qui signifie: 
premièrement, que l'àme ne se laisse pas distraire.; 
qu'elle ne s'occupe que de l'élection; qu'elle y 
soit uniquement appliquée, rejetant le soin de 
tout autre intérêt. Secondement, que dans cette 
délibération, l'âme n'admette aucune raison qui 
ne vienne du ciel, c'est-à-dire, qu'elle repousse 
toutes les considérations dictées par la chair et 
le sang; qu'elle ne se laisse guider par rien d'hu
main ni de terrestre. Tout doit descendre de cette 
unique source, le désir de glorifier Dieu et d'a~ 
complir sa volonté ..... 

(t) tue. t!, 48. - (!) Talentum ahscoo,lere, est acceptum lngeniulll 
l.e1Tenis actibus implicare. Grég. Hom., q, in E,·ang. - (3) Direclor.a 
c. 30, 3. · 
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» C'est là ce qui donne à l'âme une grande con
fiance, et Dieu ne permettra pas qu'elle se trompe; 
car, puisqu'elle Je cherche sincèrement et de tout 
son cœur, jamais il ne se détournera d'elle, lui, 
dont la bonté est si grande, et dont l'amour pour 
ses créatures est tel, qu'il va souvent au-devant 
de ceux qui le fuient. Toutefois, bien que Je choix 
soit parfait, quand il est déle.-rniné par l'amol1r 
de Dieu seul, cependant, ·~omme nous l'avons 
remarqué déjà, si à l'amour de Dieu s~ joint un 
autre mobile qui incline l'âme à la mAms décision, 
l'élection n'en est pas pour cela mal faite, pourvu 
que ce mobile secondaire ne soit contraire ni à 
la loi, ni à la volonté de Dieu, et quïl soil bon 
en lui-même, comme par exemple : le désir de 
sa propre consolation, la tranquillité d'esprit, un 
motif de sauté, ou un autre semblable. Mais il 
faut que le motif ne soit pas le principal, et qu'il 
n'exerce pas sur la décision la principale influence; 
il doitenoutreêtrerapporté à l'amour de Dieu (1 ). » 

CHAPITRE V 

DES TROIS TEMPS FAVORABLES POUR FAIRE 
UNE BONNE ÉLECTION 

Saint Ignace indique quels sont les trois étals 
où l'âme peut se trouver, et daris lesquels elle est 
disposée à faire un choix conforme au bon plaisir 
divin. ' . . 

'Le premier moment favorable, pour bien choisir' 
c'est lorsque l'action' de Dieu influe tellement sur 

(t) Director., ·c. 23, 3. 
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la volonté, qu'elle bannit tout doute et même la 
faculté de douter que ce tte impulsion de grâce 
ne doive être suivie. C'est ce qui arri va à saint 
Paul, à saint Matthieu et à quelques autres, que 
Jésus-Christ appela à sa suite(!). Quoique on ne 
voie pas de nos jours des vocations aussi mira
culeuses, jl en est encore qui leur ressemblent. 
Les lumières et les consolations qu'ellesrépa ndent 
dans l'âme sont si grandes, qu'il ne paraît pas 
qu'on puisse alors douter .de la volonté de Dieu. 
Mais c'est là une vocation trop extraordirn: irc, 
pour qu'il y ait lieu de lui tracer des règles; il pe . 
faut ni la demander à Dieu, ni l'attendre (:l). 

Un second moment favorable pour une bonne 
élection, c'est quand l'âme est sous l'influ ence 
d'inspirations et de mouvements intérieurs telle
ment efficaces, que presque sans le secours des 
raisonnements de l'intelligence, la volonté se 
porte à servir Dieu, et à pratiquer la perfection. 
Cet état d'âme est plus ordinaire que le premier (3). 
Bien que l'intelligence et la volonté soient telle
ment unies que l'une ne puisse pas faire un choix 
sans le secours de l'autre, cependant dans les 
deux états d'âme dont nous venons de parler, la 
volonté précèd,e, l'intelligence ~uit_ et est entraînée 
sans raisonnement et sans hés1tat1on dans le sens 
de la volonté (4) . Quand l'âme est ainsi sous l'in
fluence des .mouvements de la grâce, il faut que 
celui qui la dirige lui fasse connaitre Cel qu'on 
entend par consolation et par désolation spiri
tuelles (5). 
- On reconnait la consolation spirituelle à ces 
signes : l'a.me, sous l'influence du mouvement 

_(!) Exercil;o /Jdtmpor, lripli<i. _- (~) Directo1•, c. 16
1 

I'. - (3) id, 
lb1<l ., :il. - (a) Ibid., c. :17, f , - (o) Ibid., s,. 
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intérieur, est embrasée d'amour pour son Créateur 
et ne peut rien aimer de créé autrement qu'en 
vue de Lui. Les larmes coulent, et elles excitent 
encore l'amour divin, qu'elles soient versées sur 
le péché ou sur la passion de Jésus-Christ, ou 
pour un autre motif tendant droit à la gloire et, 
au service de Dieu. On peut appeler encore con
solation spirituelle tout accroissement de foi, 
d'espérance et de charité, et aussi toute joie qui 
ordinairement. excite l'âme à la méditation des 
choses célestes, au zèle de son salut, à la paix et 
au.repos en Dieu (1J. 

On appelle désolation spirituelle les ténèbres, 
le trouble de l'âme, les tendances qui la poussent 
aux choses basses et terrestres, enfin toute 
inquiétude et agitation, ou tentn!ion portant à la 
défiance du salut, et chassant l'espérance et la 
charité (2). 

Afin donc de connaître quel parti on doit 
prendre, pour être plus agréable à Dieu, on doit 
remarquer avec attention de quel côté nous 
inclinent la consolation spirituelle et la tranquil
lité de l'âme, quand elles se font sentir; il faut 
observer aussi où pousse la désolation. Le propre 
du· mauvais esprit est d'envahir l'àme dans le 
trouble, de l'accabler de pusillanimité, de tristesse 
et de torpeur. Le bon esprit, au contraire, apporte 
la joie à l'âme, et, dans la consolation, agit et 
influe sur elle (3). C'est donc sa voix qu'il faut 
entendre, et il importe de fermer l'oreille aux 
séductions du démon. Si ilous nous sentons 
poussés à la vanité du siècle, aux délices des sens, 
aux désirs inutiles, il est hors de doute que c'est 

(l) Exercit., Regulœ aliquot, tertia regula.-(2) Exercit., ibid., quarta 
rcgula. - (3) JJireolor., c. :!7, 5. 
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l'esprit mauvais qui nous.parle et que nous devons 
le repousser avec indignation (1). 

Voici encore une pratique qu'indique saint 
Ignace, en se servant de la comparaison d'un 
serviteur qui présente à son prince une sorte de 
mets, pour voir s'il lui convient. L'àme, avec 

· une profonde humilité, un amour ardent et un 
grand désir de témoigner à Dieu sa gratitude, lui 
offre, tantôt un état, tantôt un autre, observant 
avec soin celui que Dieu préfère, et disant souvent: 
Se·igneur, que von.lez-vous que je fasse? Ce qu'elle 
doit dire, non seulement de bouche, mais de tout 
son cœur (2). 

Entre les marques de la volonté de Dieu nous 
appelant à l'état le plus parfait, il en est une 
excellente ..... ·c'est lorsque l'âme sent que !es 
peines d'une vie parfaite, qui paraissent si dures 
à d'autres, et qui lui semblaient à elle-même 
difficiles, commencent à lui devenir plus légères .... 
Une seconde marque, c'est lorsque les pensées 
de perfection persistent à la porter. à mieux faire. 
Car Satan, quand il se cache sous une appàrence 
de bien, peut dissimuler d'abord ses ruses; mais 
il ne tarde pas à découvrir et à manifester son 
venin (3). 

Jusqu'ici, nous avons donné les règles relatives 
aux deux premiers temps favorables pour choisir 
une condition de vie chrétienne. Si pendant que 
l'âme est dans ces états, elle est éclairée suffi~ 
samment sur la décision qu'elle doit prendre, et 
si elle est assez affermie dans sa résolution, de 
telle sorte qu'elle ne désire pas une plus grande 
assurance, elle peut s 'arrêter là; mais si la déci,-

(!) Card. Bona, Du di,oP.rnemenl des esprits, e, 8, édit. Caster
mann.- (2) Dii'eotor., e. 27, 6. - (3) Ibid., 7. 



24.4 DES ÉTATS DE VIE CIIRéTJE!'!Nt: 

sion n'est pas assez forte, elle peut passer au 
troisième temps, ou au troisième état propre à 
une bonne élection ( 1). 

Ce troisième état diffère des autres en ce que 
dans les premiers, c'est la volonté qui précède et 
entraine l'intelligence; dans ce dernier, au con
traire, c'est l'intelligence qui a le principal rôle, 
et qui fournit à la volonté de si nombreuses rai
sons, qu'elle l'entraîne à adopter le parti jugé par 
elle meilleur (2). 

Dans ce dernier état, saint Ignace indique deux 
manières de procéder que nous expœerons. Dans 
l'une et dans l'autre, comme du reste, toutes les 
fois qu'il s'agit de choisir un état, il faut que 
l'âine soit paisible. Dans Je trouble, il n'y a pas 
lieu de penser à faire un bon choix (3). 

Dans la désolation, il faut ne rien décider, ne 
changer nullement ses résolutions, ni son état de 
vie, mais persévérer dans ce qui avait été résolu 
précédemment, ou pendant Je temps des conso
lations spirituelles ..... Dans la désolation, agit 
l'esprit malin, sous l'inspiration· duquel nous ne 
pouvons rien décider de bon (4.). 

Voici maintenant la première méthode de faire 
.choix d'un état, quand l'âme s·est établie dans la 
paix. Nous la don~ons en abrégé, ce que nous 
avons dit précédemment nous dispensant d'en
trer dans des détails : 

» Premièrement, il faut se mettre devant les 
yeux l'état que l'on veut embrasser. · . · 

» Secondement, se pénétrer de sa fin, qui est 
de se sauv'er, en procurant la gloire de Dieu; et 
s'établir dans l'indifférence, étant prêt à prendre 

· ({) Ibid., c. :17, 8. - (21 Director., c. :17, l. - (3) Ibid., c. ·28, 2. 
- ( ') ExeL"Cit. sancti JgoaUi, Regulœ aliquot, quinta rcgula, 
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le parti qu'on connaitra le plus utile pour le salut 
et la gloire de Dieu. 

» Troisièmement, prier la clémence divine de 
porter la volonté du côté qu'il lui plaît. 

» Quatrièmement, peser d'une part les avan
tages et les secours qu'un état peut offrir pour le 
salut et la gloire de Dieu, et d'autre part les diffi
cultés et les périls qu'il présente. Considérer 
ensuite ce que l'état contraire au premier peut 
offrir de secours et d'obstacles pour le salut. 

» Cinquièmement, comparer les inconvénients 
et les avantagesdel'un et de l'autre parti; n'écouter 
que la raison, sans tenir compte des inclinations 
de la nature perverse, et prendre une décision. 

•» Sixièmement, dès que le choix est fait, se 
jeter aux pieds de Dieu pour le lui offrir afin qu'il 
l'accepte et l'affermisse, s'il lui plaît (1). » 

La seconde méthode comprend quatre règles 
et une remarque importante : 

1re Règle. - Que l'on s'assnre bien que l'incli
nation que l'on a pour un état a pour principe 
et pour fin l'amour de Dieu. 

2• Règle. - Considérer ce qu'on conseillerait. 
à un homme tout à fait inconnu, qu'on rencon
trerait et qu'on voudrait voir acquérir une grande 
perfection, s'il nous demandait notre avis sur le 
choix d'un état. Après celle considération, on se 
dit : il faut que je fasse ce que je conseillerais à 
un autre. 

3• Rèqle. - Se demander à soi-même : si la 
mort étàit imminente, comment voudrais-je avoir 
décidé demon avenir? Il est clair qu'il me faut 
choisir maintenant, comme à ma dernière heure 
je souhaiterais de l'avoir fait. 

(l) }:,ercil ,piril., Modus prio,· elt<lionis• 
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!1• Règle. - Se dire sérieusement : quand je 
p araltrai devant le tribunal de Dieu, quel paTti 
désirerais-je avoir embrassé? Je vais donc m'y 
décider aussitôt, afin de parallre avec plus de 
sécurité devant mon juge. 

Remarque. -Après avoir bien suivi ces règles, 
il faut conclure l'élection et l'offrir à Dieu afin 
qu'il l'approuve (1). 

Si dans l'une et dans l'autre de ces deux 
manières de procéder, le résultat est le mème, 
c'est une preuve que le choix a été bien fait (2). 
Il est bon d'ét:rire les raisons qui se présentent 
pour ou contre les deux partis dont on délibère; 
on voit par ce moyen la vérité d'une manière plus 
claire, et on en est plus frappé (3); on soumet 

· ensuite ces raisons à son directeur. 
Ces deux dernières méthodes de saint Ignace 

renferment-Je moyen le plus sûr de faire un bon 
choix. Si, aux raisons fournies par l'intelligence 
pour embrasser la perfection, se joint l'expérience 
que l'on a faite des dangers du monde, de telle 
sorte qu'on sente que dans le siècle, on est bien 
exposé à se perdre, on marche encore avec plus 
d'assurance ( 4). 

Toutefois, en suivant toutes ces règles, « nous 
ne devons pas nous attendre, dit saint Liguori, 
qu'un ange du ciel vienne nous montrer la car
rière que nous avons à parcourir, pour corres
pondre aux desseins de Dieu sur nous. Il suffit 
qu'on se mette devant les yeux l'état que l'on 
pense em·bnaaser. On doit ensuite considérer la 
fin quion, se prop(}se et peser les .circons
tanii!!S (5,) » 

(t). Exercit. spirit., Modus posterior. - (i:) Dlrector, c. ai, 4. -
(3). Uud., 3. - (4) ll1id., e. 28, 11, 7. -(5) Œuvres ascétiq., t. JJI, l'· 300, 
édit. Caslermann 
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Qu ·on se souvienne de ce qui a été dit au cha
pitre III de cette seconde section. 

CHAPITRE VI 

DE CE QU'IL FAUT !<'AIRE QUAND ON A PRIS 

UNE DÉCISION 

1 ° Si on a pris le parti de rester dans le siècle, 
et de se contenter de la pratique des préceptes, 
il faut encore délibérer sur la manière do11t on 
observera les commandements et. sur la carrirre 
qu'on choisira dans le but d'y être fidèle. 

Tout cela demande un examen attentif, afin que 
toute la vie soit bien réglée ( 1 ). 

2° Quand il s'agit de délibérer, non plus sur le 
choix d'un état, mais sur une entreprise, sur une· 
charge à accepter ou à refuser, il faut suivre les 
règles tracées dans Je chapitre précédent, ()Il 
observant bien (ce qui est capital) de se conduire 
toujours en vue de la gloire de Dieu, et'_pon des 
interêts temporels (2). 

Qui ne gémirait sur l'oubli déplorable de ce 
conseil, par les temps où nous vivons? La passion, 
les avantages humains font ambitionner les car
rières les plus pé~illeuses pour le salut, si peu 
qu'elles offrent d'intérêts périssables. Quj pou.rra 
dire ce qu'il en résulte de maux! De nos j.eurs 
pourtant,. comme au temps de saint Grégoire, on 
peut diire avec vérité qu'il est un bon nombre d'em
plois qu'on peut à peine, .ou qu'on ne peut poinI 
du tout exercer sans péché. li est donc nécessaire 
que l'âme, après sa· conversion, .P'aiUe p;is .. de 

(1) Dimtor., c, ~, 8. - (:!} llrid., 9, 



248 DES ÉTATS DE vrn CHRÉTIENNE 

nouveau s'engager dans ce qui porte à l'iniquité (1). 
Qu~nd on a décidé d'entrer en religion, il faut 

exammer quel Ordre on doit choisir. Les uns sont 
appelés à une plus grande solitude; d'autres au 
contraii:e,. à venir au secours du prochain; ~t à 
ne cons1derer même que les qualités de l'âme et 
du corps, on conçoit que tel institut peut convenir 
à tel sujet qui n'aurait pour un autre institut aucune 
aptitude (2). 

Dans le choix d'une communauté religieuse, il 
faut bien éviter tout d'abord de se décider à entrer 
dans un couvent relâché et où la discipline régu
lière ne soit plus en vigueur (3). 

Saint Liguori développe ce même conseil, et il 
ajoute que le confesseur doit se faire un devoir 
de ee pas conseiller d'entrer dans une telle Con
grégation (4). On doit s'informer avant tout, dit 
Lessius, si les vœux essentiels sont observés ( dans 
l'institut que l'on a en vue), de sorte qu'on soit 
assuré de n'y trouver ni la propriété, ni la super
fluité, ..... ni une trop grande facilité de commu
nications avec des personnes d'un autre sexe (5). 
li faut aussi savoir si la concorde et l'union fra
ternelle règnent dans la maison qu'on veut choi-
sir (6). . . 

Un jeune religiéux, nommé Robert, avait quitté 
Cîteaux pour passer à Cluny, à la persuasion de 
quelques moines de cette abbaye. Saint Bernard 
lui écrivit, pour le faire revenir, une lettre admi
rable, où il lui parle.avec liberté des dérèglements 
qui s'étaient établis à Cluny après la mort de saint 
Mayeul. Pendant qu'il dictait cette lettre, en pleine 

(l) 81111\ pleraque negotia iure sine peccatis exhiberi aut •ix ant nul
lalenus possunt. (Hom. 24 in Evang.)-(2)Director .,25, 4. -(3) Ibid. 6. 
(4). Pra~i, confessarii, 92. - (5) Tr";dt)il P•! l'a~b.é Gareau, 11, .68, et 
e,hl. fat.me, q. 4, n. 53. - (6) ld., ed1I. Jaime, 1h1d. 
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campagne, à Godefroi, son secrétaire, une pluie 
torrentielle tombait; mais pas une goutte n'hu
mecta le papier. Dieu fit voir, par ce miracle, 
que le Saint n'écrivait que par zèle et par charité. 

Entre les communautés ferventes, on doit pré
férer celles dont l'institut est plus parfait. Pour 
juger de cette perfection, il faut connaître la doc
trine de saint Thomas et tenir grand compte des · 
aptitudes du sujet, de ses forces, de son inclination, 
de ses qualités et de ses talents (1). 

Or, pciur faire comprendre la doctrine de saint 
Thomas, il faut définir les diverses sortes de vie 
qu'on peut mener dans les communautés reli
gieuses. On distingue la vie active, la vie con
templative et la vie mixte. 

« La vie aclive, c'est, d'après saint Grégoire, 
donner du pain à celui qui a faim, enseigner aux 
ignorants la sagesse, ramener à la voie de rhumi
lité celui qu'égare l'orgueil, prendre soin de l'in
firme, fournir à chacun ce qui lui est utile, et 
pourvoir à tous les be~ins de ceux qui nous sont 
confiés. -La vie contemplative garde à la vérité 
l'amour de Dieu et l'amour du proçhain; mais 
elle se repose en écartant l'action extérieure; elle 
ne s'attache qu'au désir du Créateur, de sorte que 
les œuvres ne lui plaisent plus, et, que foulant 
aux pieds tous les soins terrestres, l'âme est 
embrasée du désir de voir la face de Dieu (2). » 

La vie mixte comprend l'action et la contem
plation. La vie. active est bonne; la vie contem
plative est meilleure; la vie mixte, qui les com
prend toutes deux, est toute la perfection. C'est 
la vie mixte qu'ont menée Jésus-Christ, saint 

· (1) Dir,ctor., c. !5, 6. - (!) Greg. Mag. in Ezech., Homil. li, a: 6, 
1. li; édition Migne. 
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Jean-Baptiste et les apôtres. Le divin Sauveur, 
en effet, persévérait dans la prière pendant la nuil 
et prêchait pendant le jour (1). 
·· « Les œuvres de la vie active qui dérivent de 

la plénitude de la contemplation, comme l'ensei
gnement et la prédication, sont préférables à la 
simple contemplation. Il vaut mieux éclairer que 
de briller seulement: et c'est un genre de vie plus 
noble de faire part aux autres de ce qu'on a con
templé, que de se borner à la contemplation; ..... 
mais les autres œuvres de la vie active, qui n'ont 
pour obJet que les soins extérieurs, comme faire 
l'aumône, donner l'hospitalité aux étrangers, sont 
inf'é:ri'eures aux œuvres de la contemplation, hors 
le cas de nécessité. 

» Ainsi donc, les Ordres religieux qui enseignent 
·e'l prêi;hent sont au premier rang: ils s'approchent 
de plus près de la perfection des évêques. Les 
Ordres contemplatifs sont au second rang; et ceux 
·qui ·s'e livrent aux œuvres extérieures au troi
sièriref2): » Tel est! 'enseiguementde saint Thomas. 

: De n:i>s jours, les vocations sacerdotales deve
'i1ant rares,les Ordres apostoliques nous semblent. 
avoir. frne si grande utilité, que quiconque n'est 
'pâs ·efposé à se perdre dans le ministère ferait 
'bien d'y consacrer sa vie. 
· · ·La. pénurie des missionnaires est immense : 
à ·1~ ûn ·du x1x• siècle, il y a encore les trois quarts 
des.hommes qui ne connaissent pas Jésus-Christ. 
Comment se fait-il que la je1messe de nos jours 
ne se prenne pas d'un noble élan poul' les Con
gréiations et les Ordres apostoliques, altin de 
·procurer au 'Cœur de Jésus la conquête du mon de ! 

/•1 ·c,,,o; 'a Lapide in Luc., 10, U. - (!) ni,-. Thom., ,1. B, q, 488, 
a. a. 
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Hélas'. les carrières du siècle sont encombrée~ 
de candidats qui se les disputent; on les voiî 
briguées, et par des jeunes gens élevés sans Dieu, 
et par ceux mèmes qui ont reçu une éducation 
sainte, et cela pour abouür à quoi? à une vaine 
fumée, à un peu de vile poussière d'or. L'apos!olal 
promet la victoire sur l'enfer et parfois la gloire 
du martvre. 

Pourquoi ceux qui ont de la foi et du cœur, n'en 
feraient-ils pas l"ubjet de leur ambition? li y a 
tant de soldats qui seraient prêts à verser leur 
sang pour la patrie. La cause de Dieu et des àmes 
n'est-elle pas plus noble? Jeunes hommes, n'ou
bliez pas que vous êtes fils des Croisés et que la 
plus noble des Croisades, c'est d'entreprendre de 
conquérir le monde à l'Evangile. 

Parmi les communautés qui sont au même rang, 
elles l'emportent sur les autres, celles dont les 
œuvres sont plus élevées, bien qu'étant du même 
·genre que les œuvres des autres. Ainsi., .dans fa 
vie active, il vaut mieux racheter les ca·p.tifs que 
de donner l'hospitalité. Dans la vie contemplative, 
il vaut mieux faire oraison que de lire. Un Ordre 
peut encore avoir une sorte de supériorité, s'il 
s'occupe de bonnes œuvres plus nombreuses que 
les autres Ordres; ou bien si ses règles four
nissent des moyens plqs efficaces d'atteindre la 
fin de l'institut( q. 

La perfection d un Ordre ne fait pas toujours sil 
sécurité, La vie .contemplative, pO'll.r être moins 
parfaite que la vie mixte, est cependan,t plus sûie; 
le ;salùt y·est plus à l'abri (2). 

Les monastères cloîtrés ont l'avantage 1mmeT1se 

lt1 Itl. ihicl. - !!) Gautrelet, t. !,. p, t80, d'aprts Sttarez, ii} 01 1. I, t c. 61 n. 29, De vari-rtote re'1g10n".m. 
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d"écarter de l'âme les occasions de péché que le 
monde offre. Ceux qui, dans le siècle, ont fait l'ex
périence de leur faiblesse, font bien de les choisir 
de préférence pour le lieu de leur repos et comme 
un port après le naufrage. 

L'approbation de !"Eglise est le fondement, 
l'appui, la force des communautés religieuses. 
Heureux les instituts qui ont reçu cette bénédic
tion, dont on ne saurait trop apprécier le bienfait! 
Pour qu'une communauté ait ce qui est essentiel 
à la vie religieuse, il faut qu'on y fasse les trois 
vœux perpétuels. Les Congrégations religieuses 
qui ont des maisons à l'étranger sont plus à l'abri 
des perturbations que celles qui ne s'étendent pas 
hors des limites d'une .seule nation. Quand, en 
suivant. les règles que nous avons tracées, on a 
déterminé le couvent où l'on doit passer sa vie, 
il faut craindre l'inconstance et la négligence à 
suivre sa vocation. Celui qui a bien choisi, dit 
saint Ignace, n'a pas lieu de rétracter son choix: 
mais, plutôt, il doit s'efforcer de s'y affermir de 
plus en plus (1). Se désister d'un bien meilleur, 
c'est une sorte d'impruaence, au sentiment de 
saint Thomas. On ne s'éloigne pas d'un projet 
salutaire que l'on a résolu sans un défaut de la 
raison qui se trompe, en . repoussant ce qu'elle 
avait dî1ment accepté (2). 

Renoncer à la vie religieuse, quand prudem
ment on s'est déterminé à l'embrasser, C.:est se 
priver d'un bien du plus grand prix. 

Qu'on respecte les empêchements sérieux que 
nous avons énumérés, c'est un devoir; mais c'est 
égarement ou faiblesse que de s'arrêter devant les 

1Jil. Eierci\, 1pirit. In!•·od~ia ad eligendum, etc., quarlum, -
f:1) Dn. Thmn., i, 1, q. 53, "· a. 
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obstacles qui viennent d'une opposition injuste de 
la part des parents, d'une tendresse trop naturelle 
pour eux, d'.une vaine crainte de ne pas persévé
rer ou de faire de plus grandes fautes dans la vie 
religieuse, d'une humilité mal entendue, qui fait 
qu'à cause des péchés passés, on se croit indigne 
de l'état de perfection. Il faut donc s'armer avec 
courage contre les obstacles qui viennent, ou de 
la malice des hommes ou de sa propre pusillani
mité. Si la peine épouvante, que la récompense 
promise excite le courage. 

« Quand est venu Je moment d'exécuter la vo
cation divine (à l'état de perfection), une difficulté 
surgit parfois. Dans les choses qui coûtent à la 
nature, l'infirmité humaine retarde autant qu'elle 
peut; elle cherche des raisons pour justifier ses 
délais et se faire ainsi illusion à elle-même. La 
grâce du Saint-Esprit ne connaît pas tous ces re
tards, dit saint Ambroise. II faut imiter l'exemple 
des apôtres qui quittèrent aussitôt leurs filets et 
leur père. Il faut aussi, se faire ce raisonnement: 
Si je dois un jour embrasser la perfection, pour
quoi ne pas le faire maintenant? Si je ne le fais 
pas aussitôt, je ne le ferai peut-être jamais. Main
tenant, en effet, je suis sous l'impression de .la 
grâce; je sens son secpurs; il peut facilell!ent 
arriver que cette grâce s'affaiblisse, et il serait 
alors bien r.lus difficile de résister à la nature et 
au démon (1). 

Toutefois, il en est qui sont vraiment appelés de 
Dieu à la voie de la perfection chrétienne et qui 
ont des empêchements lé6'itimes. Par exemple : 
c'est un jeune homme qui a besoin de fortifier 
une santé délicate; c'est une jeune fille mineure 

{f) Director., e. !3, 7. 
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qui ne peut être reçue dans. un couvent avant sa 
vingt et unième année, la supérieure du monas
tère auquel elle se destine ne voulant pas l'ad
mettre avant sa majorilé, parce que les parents 
refusent leur consentement. Ou bien c'est un fils 
de famille qui ne peut laisser ses parents dans 
une nécessité grave. Dans ces cas, voici ce que 
conseille saint Liguori : « Celui qui est absolu
ment obligé d'attendre, dit-il, doit mettre tous ses 
soins à conserver la vocation comme le trésor le 
plus précieux quïl puisse posséder.» 

« Il y a trois moyens de conserver la vocation : 
la discrétion, l'oraison et le recueillement. Géné
ralement parlant, on doit tenir sa vocation secrète 
et n'en faire part à personne, si ce n'est à son 
père spirituel. Car, ordinairement, les hommes 
du monde ne se font pas scrupule de dire aux 
jeunes gens appelés à l'état religieux qu'on peut 
servir Dieu dans tous les états, même au milieu 
du siècle; et ce qu'il y a de plus étonnant, ajoute 
le saint Docteur, c'est que de pareils propos 
sortent quelquefois de la bouche de prêtres et 
même de religieux ..... Ainsi, mon cher frère, ·si 
Dieu vous inspire de renoncer au monde, ayez 
bien soin de n'ep pas donner connaissance à vos 
parents. Contenl:ez~vous de la l)énédiction du 
Seigneur ..... Pour le même motif, gardez-vous 
bien de découvrir votre vocation à ivos amis; car 
ils ne se feraient point .scrupule de chercher à 
vous en détourner, ou au moins de publier votre 
secret dont la connaissance parviendrait ainsi à 
vos parents ( t). » 

On trouvera pe11t-être que ces iconseils du 

(t). Œuvr. ascil., 1. lll, édit. Castermann, Du. el,oio: d'un état. p. ,H~ 
et ~mv. , 
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savant et illustre évêque tendent à diminuer la 
confiance que les enfants doivent avoir pour le.s 
auteurs de leurs jours. Cette confiance pourrait 
être sans limites, si les parents comprenaient tous 
leurs devoirs et savaient apprécier assez l'état de 
perfection pour seconder dans leurs enfants le 
désir de l'embrasser. Mais l'expérience ne prouve 
que trop qu'il n'en est point ainsi. Poser donc des 
limites à la confiance des enfants, ce n'est faire 
autre chose que d'appliquer la parole de l'Espri1-
8aint : Il faut obéir à Dieu plutrît qn'aux 
hommes (1). Autant il importe de tenir secrète sa 
vocation à l'égard de ceux qui en peuvent détour
ner, autant i.l est utile de s'en ouvrir à un homme 
de Dieu qui ait, comme le veut Suarez, des idées 
justes de la vie religfeuse. Que d'âmes qui on1 
renon·cé à embrasser l 'étatreligieux, parce qu'elles 
croyaient l'entrée d'un monastère à jamais fermée 
pour elles, à cause de leur peu d'instruction {)U 

de ressources! Elles y auraient été facilement 
admises, si elles eussent recouru à la charité de 
quelque prêtre :vertueux. Il y a,plnsieurs demeures 
dans la maison du . Seigneur; les pauvres et les 
ignorants peuvent y trouver une place, sïls s'a
dressent à un confesseur zélé, ou recourent; au 
besoin par lettre, à 'Un .religieux qui la leur prépa
rera. 

« ·Qtt'on soit· bien ·persuadé, poursa.it saint 
Alphonse de Liguori; qu'on ne peut ,guère con-' 
server la vocation religieuse sans pratiquer l'or.ai
son ..... Qu'O'll ne manque donc pas de la faJire ;.; ... 
qu'on fasse ilussf chaqùe jO'llr une ,v.isitè au Saint
Sacrement ét 'à' la •Sainte Vierge pour obtenir fo 
·grâce <le persévérer ,,J:ans sa vocation. » 

(1) Ad.;,, !!I. 
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Le saint Docteur recommande ensuite la fré
quentation des sacrements, puis il ajoute : « li 
faut encore que toutes les prières à Jésus et à 
Marie, particulièrement dans la sainte Commu
nion, aient pour objet d'obtenir la persévérance. 

( Enfin), dit-il, il est nécessaire de vivre dans le 
recueillement, ce qui est impossible, si on ne 
s'éloigne des divertissements du siècle. Que faut
il pour perdre la vocation dans le monde? Un 
rien, une journée de dissipation, un mot d'un 
ami., ... une attache, une crainte, un ennui non 
surmonté, cela suffit pour détruire toutes les ré
solutions .•... de se donner entièrement à Dieu ..... 
Quiconque se dissipera dans les amusements 
mondains, doit être persuadé qu'il perdra indu
bitablement sa vocation. Ah! combien n'en est
il pas qui (par manque de recueillement et 
d'éloignement du monde) ont perdu leur voca
tion et ensuite leur âme (t). 

CONCLUSION 

Dans la seconde partie de qe livre, nous ve
nons de tracer les règles à suivre dans le choix 
d'un état; dam; la première, nous avons essayé 
de donner une idée exacte- des divers états de 

•vie chrétienne. Notre tâche est donc terminée. 
Qu'il en soit béni, le Dieu qui nous a fourni le 
temps et la force de l'entreprendre et de la pour
suivre I Puisse, Seigneur, cet humble travail 
servir à votre gloire! C'est ce que nous deman
dons par Marie, votre divine Mère et la nôtre. 

1f) Œu,r. asur., ibid., p. 4!ii. 
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Que tous ceux qui liront ces pages soient 
éclairés de votre lumière et touchés de votre 
grâce, de telle sorte qu'ils consacrent à vous 
servir, chacun dans la voie que vous ouvrez de
vant eux, la vie qu'ils tiennent de vous! Saints 
Docteurs, dont nous avons emprunté la doctrine, 
fécondez par votre protection les enseignements 
que vous nous avez transmis. Puissent-ils être 
compris de tous, de ceux surtout que le monde et 
ses préjugés trompent et égarent! 

PRIÈRES 

Je vous engage à faire pendant neuf jours la 
prière suivante, écrivait saint Liguori à une jeune 
fille qui le consultait sur sa vocation. 

Mon Seigneur Jésus-Christ, qui êtes mort pour 
mon salut, je vous supplie, par les mérites de· 
votre sang, de me donner la lumière et la force 
dont j'ai ·besoin pour choisir l'état qui doit être 
le meilleur pour me sauver. 

Et vous, ma tendre Mère, Marie, obtenez-moi 
cette grâce par votre puissante intercession ( 1 ). 

Je vous engage, écrivait le saint Docteur à un 
jeune homme, je vous engage à réciter la cou·rte 
prière que je vous transcris ici : 

. Mon Dieu I je suis un misérable qui, par le 
passé, vous ai méprisé; mais aujourd'hui je 
vous estime, je vous aime par-dessus toutes 

(!) Œuv,·. asoèt. éùil.GasLermann; \. Ill, p. 5U, 51!. 
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choses et ne veux plus aimer que . vous seul. 
Vous me voulez tout pour vous et je veux ètre 
tout à vous. Pa·rlez, Seigrieui·, · volr'e sei-viteur· 
écoute: faites-moi savoir ce que vous demandez 
de moi, je suis résolu à me conformer en tout à 
votre sainte volonté. Je vous prie spécialement 
de me faire connaitre dans quel état vous voulez 
que je vous serve ( 1 ). 

Saint Alphonse de Liguori donne enfin ce conseil 
aux âmes qui sont appelées à la vie religieuse ; 
« Dans toutes les oraisons et toutes les 'communions, 
on doit avoir soin de renouveler à Dieu l'offrande 
de soi-même en lui disant ; 

Me voici, Seigneur! je ne suis plus à moi, je 
suis à vous. Je me suis déjà donné et je me 
donne de nouveau tout à vous. Daignez agréer 
mon offrande en m'accordant la force de vous 
être fidèle et de me retirer, le plus tôt qu'il me 
s.era possible, dans votre sainte maison (2). 

p. :gi.'I. ibitl, p. 30'J. - (2) Œtm·es a,cit., éfü. CasL~rmann, l. Ill, 



TABLE DES MATIÈRES 

pti.ges 

INTRODUCTION. , .... • , , .. , , •......•... , • , .... • , , . . . • JX 

PREMIÈRE PARTIE 

DES ÉtATS DE VIE CIIHÉTIENNE 

NOTIONS PRÉLDIINAlRES 

Qu'entenù-on var état de vie ehl'étienne, et comhien en 
distingue-t-on? . . . . • • . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i 

SECTION PREMIÊRE 

DÈ L
1
É'fAT OE VIE COMMUNE •• , •••...•.••••••• , .•.. • ,, 

Art. I•• Du MARIAGE ...... ......................... . 
CnAP. 1. Le mariage est-il un etat saint? ...... : .... .. 
CeAP. Il. Le mariage est-il de précepte? ............. . 
GHAP. III. Le matiag<1 est-il de conseil? ............. . 
CH.<P. IV. Quellés fins doit-on se proposer en s'engag<1ant 

dans lè mariage? ................................ . 
GHAP. V. Quels sont les cas principaux ou le mariage est 

illicite où invalide"! ...........•.•.. : ..... ::, ..... . 
Art. II; DE CEUX QÔI Nit' SONT p·,:s · ENGAGÉS DANS LE 

lf.ARJAGB ••.•. •• , • , , ••••• , •••••••••• , , • , , • , , , ••• , , 3f' 



260 fABLE DES MAT!Èl\ES 

!H~/ï .. t~·~:[ikt" ~;t-l[ p~~;ihl~'/::::::::::::::::::: 
CuAP. II. Le célibat est-il permis? Est-il de précepte et 

de conseil? .•..................................••• 
Ca.<P. III. Le c~libat est plu~ heureux que le mariage .. 
Cn.<P. IV. Le cehbat est meilleur que le mariage ..... . 
CuAP. V. Du vœu de chasl.eté ...................... . 
CHAP. VI. Peut-on exhorter les autres à la pratique de 

la chasteté parfaite ou du célibat'? ................ . 
CnAP. VII. Est-ce une faute de détuume1· les autres de 

la i;i:tique de la chasteté parfaite'? ................ . 
§ i. LA VIRGINITE, • . , ......... , ... , , .. , ...... , , , . 
Cu.<>. I. De la vertu de virginité .................... . 
Cu.u. II. Les gloires de la vir;.dnité ........ , ........ . 
§ 3. DE LA VIDUITÉ •••..••....••••..•••.•••••••••••• 

SECTION DEUXIÈME 

DE L'ETAT DE PERFECTION 

NOTIONS PRÉLlilUNAIRES 

En quoi ,,onsiste la perfection. eL qu'est-ce que l'étal de 

52 

5i 
65 
ü6 
68 
77 

perfection? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . 7\1 
Art. I. Ds L'ÉTAT DE PER>'ECTIOX A ACQU!lRm ou DB 

L'ÉTAT RELIGIEUX •... ,, ... , ..... , ... , , , , , . . • . . • • . • 83 
Cu.\P. l" De l'origine de l'état religieux.. . . . . . . • . . . . . . 84 
Ce.<P. II. Des conseils évangeli~ues................... 8ü 
CuAP. III. De l'excellence de l'etat religieux ... , . ...... 91 
CHAP. IV. Des avantages de l'état religieux . .. . . . . . . . . 97 
CuAP. V. L'etat religieux est-il d'obligation?.......... . iO/• 
CnAP. VI. L'état religieux est-il de conseil?........... l08 
CHAP. VII. Peut-on engager les autres à entrer en reli-

gion? .................•......................... H:t 
CuAP. VIII. Des défauts /t éviter en engagea,nt les autres 

à entrer dans la vie religieuse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . iil 
CuP_: ~X. De ceux qui détournent les autres d'entrer en 

rehg10n . . . • • . . • • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . • . . • • I 115 
CHAP. X. Des empèchements à l'entrée en relib'Ïon.. . .. t34 
CnAP. XI. Le consentement des supérieurs est-il toujours 

necessaire pour entrer en religion 'I. • . . . . . . . . . . . . . . . 140 



TABLE DES MATIÈIIES 261 

l.:aAI'. XII. Est-il nécessaire pour entrer en religion de 
s"t'tre exereé depuis longtemps à la pratique de la 
vertu? . . . .. .. . ... ............. ........ .. ........ HR 

l:HAP. XIII. Les enfants peuvent-ils étre admis en reli-
µ-ion "! ..... .. . . .. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . 1.5.\ 

l:HAP. XIV. Est-il louable de délibérnr longtem11s et de 
consulter beaucoup le monde pour entrer en religion? iüü 

f\RT. li. DE L'ÉTAT DE PERFECTION A EXERCER . •• , ••• ,. !74 
~HAP •• I; L'.épJscopat est-il le plus parfait des états 'de vie 

d1rctienne ... . ... .. .. . . .. . . .. . . . . .. . .. . .. . .. .. . .. . !75 
~HAP. II. L'état des prllt,·es qui ont charge d'àmes est-

il plus parfait que l'état religieux? .. ... . . . . . . . . . . . . l.79 
~n.u . III. Quelles sont les marq~es et les conditions de 

la vocation aux saints Ordres ~..... ... . ..... .. ..... i85 

DEUXIÈME PARTIE 

DU CHOIX D'UN ÉTAT DE VIE • 
NOTIONS PRÉLil!INAIIIKS 

lieu lixe-t-il à chaque homme l'état qu 'il doit choisfr, ou 
bien l'homme est-il libre di choisir l'état qui lui plaît i !Jjl 

SE~TION PREMIÈRE 

IES MOYENS DE CONNAITRE QUEL tTAT DE VIE 
ON VEUT CHOISIR 

:nAr. l" De la prière . .. . . . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . . . . . . . f99 
:itAP. II. De la réflexion............................ i03 
:nAP. Ill. Des conseils à demander ..••...•..•.. • •.. : '.HO 

iO 



TABLE DES MATJ/,:RES 

SECTION DEUXI1~:l\1E 

DES RÈGLES A SUIVRE DANS LE CHOIX DUN È.TAT 

CHAP. 1. Règles A ~uivre dans le ras où un état. eRt, ollli-
gatoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :Wi 

CuAP. II. H&gles ù suivre dans le eas oÎI la vm::.üio11 reli
gieuse est douteuse.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2~·1 

CnAP. Ill. Rl\:les ù suiYre dans le l'as où 1·elui ~ui ,eut 
~h~~sir un ~t:1t n·a pas m~me une yocation uuteuse ;?!~ ·! 
a I etat reh:neux ................ . ............... . 

CHAP. l V. Règles propres ù faire l'onnuitl·e le parti le 
plus agréable à Dieu. quand on est libre de choisir 
l'état de vie qui convient..................... . ... t:lli 

CuAP. V. Des trois temps fayorables pour faire une bonne 
élection . . . . . • .. . . . . . . .. . . .. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . :21-0 

CHA;·. VI. De ce qu'il faut faire quand on a pris une 
dec1s1on ... . ....... . .... . .... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . '2'1-7 

CONCLUSION ••••• • • • ••••••••.•••••••••••••••• ; ~ •••• \ ';l;)(i 
PRIÈRES •••••••••• -. • • • ~ • • • • • • • • • • • • • • • •. • • • • • • • • • • • • t:~ï 



UVRES RELIÉS ET nnOCIIÉS (18%) 
(Ce catalogue annule les précédents.) 

APPROBATION 

Nous apprournns la propagande de bons livres IJU·enlr,, 
prend le H. P. Berthier, missionnaire de La Salelte. Sun !rut· 
n'est que de faire arriver dans les familles, pour le bien do, 
àrnes, des ouvrages serieuscinent utiles et pratiques. Au,•f 
la recommandons-nous chaleureusement ù l'altention et au zi,r~ 
du clergé et des communautés religieu:,es. 

MussEL, vicaire général. 
Grenoble, ce i5 septembre i89~. 

Encouragé par l'approbation de nos Supérieurs ecclésias, 
tiques, c'est avec confiance que nous présentons à nos 
confrères dans le sacerdoce, à MM. les doyens des divers 
diocèses, à MM. les directeurs des Petits Séminaires et 
collèges ecclésiastiques, à MM. le., aumôniers et aux supé
rieurs et supérieures de communautés, aux directrice.il 
d'écoles libres, la collection des ouvrages énumérés ci
dessous, priant les prêtres de vouloir bien la com, 
muniquer à leurs confrères, surtout d_ans les coniérencos 
ecclésiastiques, et les supérieurs et supérieures des 
grandes communautés, de la faire connaitre aux membres 
des diverses résidences réunies pour les retraites. 
Les prétres et les hommes les plus sérieux regrettent que l•• 

distrihutiom; de prix, qui eont un moyen.des plus efficaces (1 .. 
faire arriver des livres utiles dans les familles et de leur former 
une bibliothèque chrétienne, ne leur offrent souvent que des 
ouvrages qui n'atteignent qu'imparfaitement ce but. c·est 
pourquoi nous avons entrepris, pour les écoles et les pensionnats 
chrétiens, une série de publications, à J'aide desquelles nou~ 
·espérons faire quelque bien à l'enfance, à la jeunesse et aux 
parents eux-mêmes. 

Ce qui lait qu'on choisit souvent des ouvrages nul~, e'esl le 
ton marché ou la beauté du format, des gravures el. iles 
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reliures. Nous espérons arriver à livrer, à d'aussi bonnes con
ditions que qui que ce soit, si on s'adresse directement à nous, 
les livres dont nous avons conservé la propriété. 

Nous savons aussi que, parfois, les enfants et les parents 
aiment des nullités amusantes; mais, est-il bon de flatter un 
~oût si frivole? Et du reste, ne trouve-t-on pas plus d'intérêt à 
lire des ouvrages historiques, renfermant les traits les plus 
remarquables de noblesse et de vertus, tels gue nous les publions 
dans les volumes suivants? Des ·àmes religieuses ne doivent
elles pas chercher à édifier plutàt qu'à amuser? Et pendant 
que dans certaines écoles antkhrétiennes on risque de faire des 
distributions de prix un moyen de perversion, n'est-il pas 
bon que nous en fassions une sorte d'apostolat? 

Il suffit de !aire ces remarques pour compter sur le concours 
du clergé, des communautés religieuses et des écoles libres. 

Nous avons pour les distributions de prix, dans le format 
in-S•, les ouvrages annoncés dans la première partie de ce 
catalogue et la plupart -de ces ouvrages sont historiques : ils 
seront lus, par conséquent, avecintérêt;maisLe Liure de tous; 
La jeune fille et la vierge chi-Mienne, format in-8' el in-18'; 
Des états de vie et de la vocation, format in-16', le Jeune 
homme comme il le faut, le Livre des petits enfants .. sont des 
ouvrages sérieusement utiles, qui sont estimés capables de !aire 
an vrai bien. Toutes les personnes ~i sont vouées à l'enseigne
ment gagneraient, non seulement à lire le Liv,·e de tou.,, mais 
même à en posséder complètement la doctrine, afin d'être à 
même d'instruire sérieusement les enfants sur les vérités de 
la foi, d3 résoudre leurs doutes et de donner une solution à 
Jeurs objections. Les notions vraies sur la vocation, sur Notre
Seigneur Jésus-Christ, sur la Sainte Vierge, dont on doit si 
souvent parler aux enfants, se trouvent dans Je traité des 
Etats de vie qui a été examiné à Rome et dans les ouvrages 
qui ont pour titre Not,·e-Seigneur Jésus-Christ et La Vie,·ge 
Marie. Il est facile, d'ailleurs, quand on donne à un enfant 
plusieurs livres de prix du f~rmat (!1-S',. d'insére_r parmJ eux 
un livre ayant de .]a valeur, bien qu Il soit de momdre dimen
sion. comme il est 2 propos de placer quelques ouvrages de 
doctrine à côté des livres historiques. 

Quant à La mère selon le Cœur de Dieu, et à L'homme tel 
qu'il doit étre, bien qu'ils ne soient pas écrits pour les enfants, 
il ne pourrait être qu'agréable aux parents de recevoir de la 
main de leur enfant, auquel ses maîtres ou ses maîtresses 
auraient appris à le leur ollrir de bonne grâce, un livre qui leur 
rappellerait tous leurs devoirs, et les exciterait à les remplir. 
Les écoles religieuses ne pourraient qu'y gagner, et l'enfant 
lui-même ferait ainsi à ses parentsl'hommage filial d'une partie 
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de ses succès • Du reste , les institutrices sont souvent plus 
mères que les mères elles- mémes; et elles trouveront dans 
le premier de ces livres des conseils précieux sur le grand art 
d~ l'éducatio_n de l'enfance. Ajoutons que La ieune fille et la 
merge cll!'éttenne sera lue avec grand fruit par les religieuses; 
~t L'homme et le Jeune homme, par les instituteurs de la 
Jeunesse. 

I. - FORMAT Œ-8• 
t• Notre-Dame de La Salette, son Apparition, 

son Culte, par l'abbé J. BERTHIER) missionnaire de 
La Salette. Un bel in-8•, orné de 10 photogravures; 
encadrement rouge à chaque page, papier fort et teinté, 
(Pouvant être donné comme livre de prix.) Broché, 
avec couverture imprimée en deux couleurs, 0 fr. 7o ; 
U exemplaires pris à la fois, 7 francs; 26 exemplaires, 
li francs; 54 exemplaires, 28 francs; H2 exemplaires, 
36 francs. Le port n'est pas compris dans les prix ci-dessus 
indiqués, et chaque volume coûte O fr. 25 de port. 

2• Un bouquet des plus belles fleurs, recueil de 
paroles et de traits historiques rPmarquables, un beau 
volume in-8° avec encadrement rouge à chaque page, 
fort papier, teinté, orné de iO gravures, faisant très bien 
comme livre de prix. 

3° Une corbeille des plus belles fleurs, antrn 
recueil de paroles et de traits historiques remarquables, 
un beau volume in-8° avec encadrement rouge à chaque 
page, fort papier, teinté, orné de iO gravures; faisant 
très bien comme livre de prix. 

6,• Une guirlande des plus belles fleurs, antre 
recueil de paroles et de traits historiques remarquable,;, 
un beau volume in-8°, avec encadrement rouge à chaque 
page, fort papier, teinté, orné de iO gravm·es; faisant 
très bien comme livre de prix. 
Prix : Chacun de ces trois volumes brochés avee une 

couverture imprimée à deux couleurs coùte l lr. 25 par unité; 
12 exemplaires, 12 francs; 30 exemplaires, 21 fr. 60. 

Si on désire ces ouvrages brochés, mais avee une couver
ture en papier de couleur à effet, ornementé et doré, ou reliés 
en toile de belle couleur, gaufrée et avec ornements dorés, los 
prix ci-dessus restent invariables; mais il faut y ajoute1· 0 fr. iO 
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i»r volume ainsi ·broché-, et O lr. 30 par volume cartonné 
papier de luxe, et :o fr. i5 par volume relié en toile avec 
ornements or et noir. Port en sus. 
5• Paroles et traits historiques remarquables, 

uµ volume in-8°. Ce volume renferme tout le contenu 
des trois volumes précédPnts, mais sur un pupier de 
moindre valeur. Il a, par consé,1uent, au moin:; ao gra-
Yures, encadrement rouge à chaque· page. . 
Toutefois. ce volume qui ferait plus de bien dans les familles, 

comme li He de prix, car il est plus complet que les précéùenLs, 
a.;t pa1· lù même plus cher. ~lais les prêtres y trouveront une 
mme aLouùante pour parsemer leur:; instl'uctions ùe traits 
historiques. Nous y avons rerueilli tout ce que nous avons 
trouvé de plus remarquable dans plus de 30 Yolumes parcoums 
dans ce but. Une table générale, à la fin du livre, indique les 
traits que l'on peut appliquer à chaque sujet de la prédication. 
Nous _sommes persuadé qu'il n'existe rien d'aussi complet. ni 
d'aussi p1•atique en ce genre, autrement nous n'aurions pas 
entrepris ce long travail. Il n'est pas nécessaire de faire remar
quer que rien ne rend la prédication intéressante, rien ne 
réveille et ne soutient l'attention d'un auditoire comme les 
histoires; rien que le peuple retienne mieux. Le moyen le plus 
fal'ile de l'émouvoir, de lui inspirer des sentiments génércu1, 
ce n'est pas assurément de lui faire de grandes consiclérations, 
mais de lui présenter de grands modèles. Une courte le~on est 
vile comprise, quand on la voit pratiquer, pour ainsi dire. sous 
ses yeu,. Nous prions nos jeunes confrères gui ùéLutent dans 
la carrière de la chaire, de tenir grand compte de ces 
réflexions dans la composition de leurs discours; le succés de 
leur ministère et le bien des â.mes y sont grandement inté
re::;.iés. 

Prix : broché, ! francs; relié, i fr. 50, le port en sus; un 
exemplaire franco, O fr. 50 en plus. iOO exempl:lires, Lrocl\s, 
i50 francs; reliés, 200 francs, le port en sus. 
6• La jeune fille et la vierge chrétienne à l'école 

des saints, par le même auteur, 8° é<lilion. Un beau 
volume in-8° plus fort que tous les précédents, orné de 
i5 gravw·es, encadrement rouge à chaque page. 
Il ~ été traduit en allemand. en espagnol, en italien et en 

anghis. Nous prions les directrices ùes maisons d'éducation d'en 
re111a~que1· l'approbation suivante : 

" '.'ious approuvons de -tout cœur la huitième édition du livre 
lntituié : La jeune fille et la vierge chrétienne à l'e,;ole de, 
1arn/1. 
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» La première partie de cet ouvrag-e traite des vertus que 

la jeune vcrsonne et lu. vierge chrétienne ùoivcnt pl'Uli11uer 
etH"ers Dieu, envers les supérieurs et le prochain rt em·ers 
<•lles-mt1mes. Ladeuxiêmeles prémunit contre les ~cucils qu·clles 
d11i\·e1tt redouter et fuir; et la troisième leur indique les moyens 
de pratiquer la vertu et de smmonter les ohstades qui s'op
posent à leur sanl'tification. 

» Ce plan embrasse les sujets les plus pratiques; et, sur 
chacun de ce:, sujets. l'auteur. le plus souvent, laisse parler 
le5 Pères et lcj docteurs de l'Eglh,e; il offre à ses lect.rices les 
plus beaux passages des lettres et des livres adressés a ut vierges 
d1rétiennes par saint Athanase, saint Basile, saint Chrysos
tom3, saint Ambroise; saint Augustin, saint Jérôme, saint 
Bernard, et par ct·autres saints docteurs. A côté des paroles 
de ces saints persommges, se trouvent des exemples emprun
té:; à l'histoire de l'Eglise, ou à la vie des saintes les plus 
illu,gtres. Choisis avec soin, ces exemples sont lus avec: intérêt; 
et, en même temps, ils confirment et élucident le conseil qu'ils 
accompagnent. Un petit traité de la vocation - sujet qui mté
resse si vivement toute personne qui réfléchit - a été ajouté 
comme appendice, à la lin du volume. L'ouvrage se termine par 
un règlement de vie, les offices du dimanche et des exercices 

·ctc piété entremélls de réflexions pieuses et instructives, en sorte 
que ce livre peut devenir utilement le manuel des jeunes per
.sonnes et des vierges chrétiennes vivant au milieu du monde. 

» Cette nouvelle édition est plus complète encore que les pré
cédentes. Les institutrices des jeunes filles ne peuvent pas, à 
notre avis, leur offrir de prix. plus utile pour elles, 

» :MussEL, vicaire général. » 

Prix : édition in-8" broché, couverture imprimée il deux 
couleurs; par unité, l franc; par nombre, 0 fr. 85. Cartonné, 
papier de luxe : par unité, i Ir. 20; par nombre, i franc, 
Reliure avec belle .toile ornée : par unité, i fr, 30; par 
nombre i fr. 20; tranche dorée, 0 fr, 25 en sus, · 

7° Le livre des petits enfants. Bel in-B0 orné de gra
vurPs, encadrement rouge à chaque page, nomhreux: 
traits historiques commentant une doctrine chrétienne 
a la portée des enfants de six ans; même prix que le 
liv1·e précédent, 

l\·utP-Z bien, - Nous avons, pour i8!J6, une belle étlition 
in-B0 de Notre-Seigneur Jésus-Christ et, de la 
Vierge Marie. Nous aurons aussi une édition in-li," 
d11 Uvre de tous, et du Jeune homme comme il faut, 
( l'air plus loin,) 
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ll. - FORMAT IN-16 

{
0 Lajeu'.!1e fille et la vierge chrétienne à l'école 
des saints: Comme ce livre est appelé à être le 
manuel des Jeunes filles, nous en avons fait une édi
tion portative in-16, ornée de gravures, formant un joli 
volume de près de iOO pages, que nous cédons pour 
la propagande à un bon marché rare. Broché, par unité, 
i franc; par nombre, 0 fr. 75. Relié, en belle toile 
ornée, par unité, i fr. 30; par nombre, i fr. l.O, tranche 
dorée, 0 fr. 25 en plus, port en sus. 

! 0 LeLivredetous, par l'abbéJ. Berthier,M. S. i•édition 
augmentée. Grandin-l.8de i70pages, orné de 24egravures 
Prix broché, i fr. 25; avec une belle reliure en toile 
de belle couleur et ornements dorés, i fr. 50. Pris en 
nombre, relié, i franc; broché, 0 fr. 75; le port en sus. 

Les premières éditions de ce livre, qui est comme la théo
logie du eeuple1 se sont écoulées rapidement. Cette nou
velle édition est bien plus complète que la précédente 
et rien n'a été négligé pour que l'impression fût en har
monie avec l'importance pratique du livre. Aussi plus 
de 20 000 exemplaires s'en sont-ils écoulés rapidement. 

Un bon nombre de prêtres nous ont demandé l.00 exem
plaires de ce livre, afin de le faire arriver dans tontes 
les familles de leur paroisse. 
«_Non seulement nous approuvons la nouvelle édition du Livre 

de tous, mais encore nous en recommandons la lecture assidue 
aux prétres et aux fidèles. Les prétres y trouveront êe 9-u'ils 
doivent en~eigner à leurs ouailles, pour les préserver de l'igno
rance religieuse qui est le grand péril de notre temps. Les 
fidèles, outre l'exposition daire, précise et complète des vérités 
qu'ils ne doivent jamais oublier, et des devoirs qu'ils ont à 
remplir, y trouveront la réponse aux objections des impies 
et des indifférents de nos jours, avec des traits historiques 
bien choisis, qui ne peuvent que les intéresser, en les édifiant. 

• Aussi faisons-nous des vœux pour qu'un chapitre de ce 
livre soit lu -dans toutes les familles, tous les jours, dans 
les veillées d'hiver, et durant !'\té, au moins le dimanche. 
Quel profit résulterait pour le~ àmes. de cette pratique! Les 
bonnes lectures, autrefois si communes, sont, hélas ! rempla
cles aujourd'hui par celles des feuilletons ou de journaux qui 
faussent l'esprit et pervertissent le cœur. 
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• MM. les curés, les directeurs des maisons d'éducation·, 

les instituteurs et institutrices leraient une œuvre de zèle 
en donnant cet ouvrage en récompense à leurs choristes, à 
leurs enfants, et en leur faisant promettre de le lire en famille. 
Par ce moyen. l'instruction religieuse se répandrait dans le 
peuple !idèle. et les àmes ne seraient pas sans défense contre 
les ,ttaques des ennemis de Dieu. 

» C'est re qui a été compris déjà; car les premières éditions 
du Lit',·e de tous, tiré ,s a un nombre considérable d'exem
plaires, se sont écoulées rapidement. Tout présage un suecès 
plus grand encore pour l'avenir à ce livre; car il est de ceux. qui 
demeurent parce qu'ils sont pratiques. 

» F. MussEL, ·vicaire général. » 

Le LiTre de tous un beau volu!Ile in-lJ,•,. avec 35 gra
vures pour livre de prix. Dans ce magnifique volume, 
on a retranché tout ce qui, dans l'édition cornplèle, ne 
convenait pas aux enfants. Prix relié en percaline; 
i fr. 50 le volume, port en sus. Des remises sont faites 
à ceux qui le demandent en nombre. 

3• La mère selon le Cœur de Dieu, ou devoirs 
de ta mère de (amilte à l'égard de ses enfants, par le 
même auteur. Quatrième édition. Un beau volume in-16 
de près de IJ,00 pages. · 
Ce livre, destiné aux mères de famille, leur expose d'une 

manière complète leurs devoirs: il peut être lu avec fruit par 
les institutrices et par les religieuses qui s'occupent de l'édu
cation, sujet qu'il traite longuement. Il a été traduit en alle
man.d et en italien. 

Voici le compte rendu qui a été fait de cet omvrage par 
M. Musse!, vicaire génér,al de Grenoble : 

• J'ai lu avec beaucoup d'intérét le livre intitulé : La mère 
selon le Cœur de Dieu. Après un court préambule, il expose 
successivement les obligations qu'impose à la mère chrétienne 
la double éducation de ses enfants, l'éducation physique et 
l'éducation spirituelle. Ce plan simple, naturel et complet, est 
heureus !ment concu et solidement exécut3. Le style de l'ou
vrage est clair, facile, co1·rect, simple, onctueux, parfaitement 
approprié au sujet. Quant au fond, tout y respire la sagesse, la 
prudence, en même temps que la foi et la piété. Je !orme 
donc le vœu CJ,Ue cet excellent ouvrage devienne le manuel 
des mères chretiennes. » 

Pour les distributions de prix de 1896, nous aurons untl 
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édition ùo propagande de cet onvrage. Nous ferons 
graver sur la toile ornée des reliures ces.mols: 

A MA .U\l\E, IIOlDIAGE DE MES SUCCl\S 

afin que, par le moyen des ùislributions tle prix, ce 
livre, si utile aux mères ùe famille, puisse !Pur arriver 
par leurs enfants. Cette éùilion prochaine coûtera, bro
chée, i franc; reliée en percaline 1 fr. 50. Le port en 
sus. Des remises seront faites à ceux qui le demanderont 
en nombre. 

i• Le jeune homme comme il faut (i8!J6). Pas 
de livre plus pratique à. mettre entre les mains ùes jeunes 
gem,. Ce livre a deux éditions, l'une in-i8, et !"autre 
in-i• ou grand in-8°; cette dernière, illustrée de nom
breuses gravures, pour être donniie comme livre de 
prix dans tous .les pensionnats de jeunes gens. L~ prix 
de chacune est le mème que celui de chaque édition dn 
Livre de tous. ( Voir ci-dessus.) 

5° L'homme tel qu'il doit être, in-18 de plus de 
500 pages. Uu homme y trouvera. tout ce qui lui e&t 
utile pour arriver à remplir ici-ba; la nobfo mission 
que Dieu lui a confiée; nous comptons sur le zèle de 
nos confrères dans le sacerdoce qui Yeulcnt bien goûter 
ce que nous avons écrit, pour faire aniver ce volume 
aux hommes de leurs paroisses. Nous y avGns ins(•ré 
tout ce que nous avons trouvé de plus beau à. l'usage 
des hommes dans la patrologie grecque et latine, par
courue tout entière dans le but d'èlre utile à nos lec
teurs. (Même prix que Le Livre de tous, in-18•. (Voir 
ci-dessus.) 

6° Des états de vie chrétienne et de la voca
tion, d'après les docteurs de l'Eglise et les thèoloyiens, 
par le meme. 3• édit. in-i6 de près de 300 pages, par 
unité, relié, i fr. 25; en nombr.e, i franc ; broché, en 
nombre, 0 fr. 75; par unité, i franc. Le port en sns. 
Les notions nettes et vraies de la vocation se trouvent dans 

les Pi•res et les théologiens, et non dans les préjugés du monde, 
ni m,'me dans certains écrits qui n'émettent què les idées 
personnelles de leur auteur. Le Me.,sager dn Sati·ë-Cœ1t1· ,fr 
Jé,u.,, en annonçant ce livre que nous publions, remarqu1it 
que pl'csqae /01ts les 01<vrages modernes 1·enfc1'111e11t sm· ce 
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11oi11t capital des notions et des règles complètement opposées 
a la doctrine des gmnds docteurs catholiques; et il ajoutait: 
C'est la doct?·ine des grands ruaUrcs, la 1.Tflie clor'ltine 
catholique que renferme le JJ?'ésenl ouvrage. Hien. en effet, 
dans ce volume, qui ne soit appuyé sur les plus graves auto
ritês, les Pères, saint Thomas,saint Liguori, Suarez, Les:-ius; 
et ce livre a été examine par fa Censu·re ponlifkale. La pre
mière édition est sortie des presses de l'imprimerie de la Pro
pa;;amle, avec l1imprimalur du Maitre du Sacré Palais aposto
lique; aussi s'est-elle écoulée rapidement. 

7• La Vierge Marie, son culte, la dévotion envers 
elle, par le mème. In-16 de plus de i70 pagcg, relié 
toile, par nnité, 0 fr. 85 ;par nombre, 0 fr. 75; cartonné, 
0 fr. 70 par unité; broché, 0 fr. 60, port en sus. 

Edition in-8°, encadrement rouge et gravures, broché, 
0 fr. 75 par unité; cartonné O fr. 90; relié, 1 fr. 25, le 
port, 0 fr. 40 en sus. 
« Cet ouvrage condense en quelques pages la doctl'ine tles 

saints et des théologiens sur la Sainte Vierge. Il justifie son 
culte, fait connaitre en quoi il consiste, expose les princi
pales pratiques de déYotion envers Marie. Nous le croyons 
propre à donner une haute idée de cette divine Vierge et 
à exciter les àmes à recourir ;_ elle ·avec confiance, tout en 
préservant leur dévotion de toute illusion. 

8° Notre-Seigneur Jésus-Christ, ce que nous llti 
devons, par le même. Ce livre a aussi deux éditions, 
l'in-i6 et lïn-8° avec gravures. Pour les deux éditions 
reliées et brochées, les prix sont les mèmcs qu'au 
numéro précédent. 
Cet ouvrage est, par rapport à Notre-Seigneur, ce qu'est le 

précédent par rapport à 1a Vierge .Marie. Il lait connaitre 
l'Homme-Dieu, ce qu'il est en lui-même, ce qu'il est pour nous. 
ce. que nous lui devons. Est-il une· connaissance plus !.,elle et 
plus nécessaire"! La vie éte1·nellc, c'est de vous connaUJ'e, vow: 
,eu!, vrai Dieu, ainsi que Jésus-Christ, que vous 11vez e1..voyé. 

9° L'état religieux, son e:t:cellence, ses obligations, ses 
p1'ivilè{fes, par le même, un vol. in-16. A l'usage des 
communautés religieuses des deux sexes et des prètres 
qui les dirigent. 
• Nous' donnons volontiers notre approbation an nouvel 

ouvrage du P. Berthier qui a pour titre L'état teliuieux, 
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,on excelle11,ce, ses obligations, ses pl'iviléges. Dans un format 
modeste, il renferme les enseignements de la saine théologie 
sur ces questions. Les avantages de l'état reli~ieux, établi par 
Notre-Seigneur et si estimé de tous les saints et de tous les 
vrais chrétiens, les obligations qu'il impose, y sont exposés 
brièvement. clairement, avec la précision de doctrine qui cara,:
téries les autres ouvrages du même auteur. Nous espérons donc 
que ce livre ne tardera pas d'être le manuel de toutes les âmes 
consacrées à Dieu. 

» F. MussEL, vicaire général. ,, 

Broché, par unité, :l franc; par nombre, 0 fr. 75; relié, 
par unité, i fr. 25; par nombre, i franc, le port, 
0 fr. 25 en sus. 

III. FOR:\IAT in-18 
Quelle est ma vocation et que dois-je conseiller au:c 

autres sur le choix d'un état ? Troisième édition in-l.8, 
par le mème (!896). 
Cette brochure, écrite sous forme de dialogue, se lit avec 

intérêt et elle résume, le traité Des états de vie. Relil, par unité, 
O fr. 75; par nombre, 0 fr. 65. Broché, par nombre, Olr. 35; 
par unité, 0 fr. 50. 

IV. FORMAT in-32 

i• Neuvaine en l'honneur de Notre-Dame de La Salette, 
précédée d'unenoticehistorique.In-32 de plus de 400 pages. 
Relié, par unité, 0 fr. 75; par nombre; 0 fr. 60; broché, 
0 fr. 40 par unité, le port en sus. · · 

l!• La notice sur l'apparition de Notre-Dame de La 
Salette, imprimée séparément de la neuvaine, format 
in-32, de plus de 220 pages, coûte O fr. 25 brochée; 
le port en sus. Rien n'a été écrit de plus exact sur le 
fai't de La Salette; et rien n'est plus propre à le faire 
connaitre. 

Nous recommandons aux Prêtres, aux Frères et aux. 
Sœurs enseignants : La Méthode facile pour préparer 
les petits enfants au sacrement de Pénitenceô .&.• édition. 
Ne se vend que broché; prix, 0 fr. rn, 1 fr. le cent. 
Tous ceux .qui enseignent l'enfance devraient l'avoir 
entre les mains. 

Nous prions aussi instamment, pour l'amour des àmes, 
les Prêtres et les Sœurs hospitalières, de se procurer et de 
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répandre La llletl~ode pour assister les mourants, 6• édit., 
0 fr. 30 la douzame; 2 francs le cent; H francs le mille 
pour la propagande. 

Petit rt!cit de l'apparition do Notre-Dame de La Salette 
4 francs le cent. · ' 

OUVRAGES DESTINÉS aux PRÊTRES SEULS 
(Pour ces ouvrages, des conditions particulières sont faites 

aux elèves des Grands Séminaires.) 
Le sacerdoce, Son excellence, ses obligations, ses droits, 

se.1 privilèges, parl'abbéJ. Berthier, 11'1. S.,livre do lec
ture et de méditation pour les prêtres et les sémina

.ristes, in-16 de plus do 830 pages, net, broché 2 francs; 
relié 2 fr. 50 ; port O fr. 60 en sus. · 
• Le sacerdoce, so11 excellence, ses obligation.r, ses droits, 

1es privilèges. Depuis saint Chrysostome jusqu'à nos jours, 
que de livres ont été écrits sur ce grand sujet! Le P. Her
tliier a entrepris de les condenser dans un seul volume, com
mode à porter et pouvant servir à la fois de livre de leeture et 
de méditation pour ses confrères. . 

" Dans la première partie du livre, 'l'auteur fait voir la source 
du sacerdoce dans le Prêtre éternel, Jésus-Christ; puis il parle 
successivement de la préparation éloignée au sacerdoce qui se 
fait dans la famille, dans les écoles presbytérales et au Petil 
Séminaire, de la préparation prochaine, au Grand Séminaire, 
par la réception des divers ordres, dont il traite avec une pré
dsion parfaitement théologique; enfin, du sacerdoce lui-même 
,!e la gràce sublime de l'ordination, du caractère 'j.U'elle imprime, 
ce la dignité à laquelle elle élève, des pouvoirs merveilleux 
GU'clle confè1e, de la mission sociale du prêtre. 

» Dans la seconde partie, l'auteur traite des ~avoirs, des 
.:roi ts et des privilèges du prêtre. D'abord, de la sainteté 
4u·oxige le sacerdoce, des obstacles à' surmonter et des moyens 
i, prendre pour la conserver et l'augmenter; puis, de la science 
ecc!usiastique requise pour exercer avec fruit le saint minis
tère. Il passe ensuite aux lois de l'Eglise qui règlent la vie 
des clercs, leur interdisent certaines occupations séculières et 
œrtains jeux qui ne conviennent pas à leur état et leur pres
cri vent certaines œ11vres saintes. Viennent ensuite les béni). 
lices ecclésiastiques et les devoirs qu'ils imposent à ceux qui 
les confèrent et à ceux qui les possèdent; enTin, les obligations 
11ui naissent des fonctions que les ecclésiastiques exercent à 
raison de leur charge d'évêques, de chanoines, de curés, de 
eoadjuteurs, d'aumôniers, de vicaires. 
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» Après les tlevoirs. l'auLeurexpoge les droits et les privHt'•gc•s. 
i, Il in,·oque tour à tour les Pêrm::, les tht'ologicns, les ,·auo

nistes. Il a su mêler à leurs enseignements les exemples if'~ 
plus frappants des prêtres qui se sont san,·tifii,s dans le 111i
nistf're pastoral. ce qui donne à son livre un intùr1";t particulir•r. 

» Les détails les plus pratiques abondent aussi dans re lh ,'e. 
fruit d'une longue expériem·e, aussi L1cn que de sérien:-1•s 
études. Nous l'approuvons donc de tout cœur, et notre nnu 
le plus sincère est qu'il devienne le manuel des séminaristes et 
des prêtres. 

» F. MussEL, vicaire g3néral, 
• P,·Jlat de Sa Sainteté. • 

Grenoble, le t5 mai ts94. 

Breve Compendium Theologire dogmaticre et 
· moralis una cnm aliq1tibus notionib11s Theoloaiœ caao

nicœ, litzirgicœ, pastora/is et mysticœ ac philosophim 
christianm. In-8° de 600 pages, net, 5 francs; Iranl'O, 
IS fr. 50, par le mème auteur. Nous dernns faire co11-
nallre l'extrait suivant du Polybiblion, revuede biblio
graphie universelle, i95, boulevard Saint-Germain, 
Paris, sur cet important ouvrage. 
« En publiant cet ouvrage, le P. Berthier veut o[frir au, 

, prêtres les plus absorbés par les travaux du ministère nn 
moyen facile de se remettre en mémoire les noLions les plus 
importantes des diverses bran,•.hes de la science sacrée. En 

, 600 pages, à deux colonnes bien imprimées, faciles à lire, il 
leur présente toute la substance des manuels de tbéolo;:i~ 
dogmatique et morale, de droit ,:anonique, de liturgie et de 
philosophie, les plus justement estimés et les plus répandus. 
Il suffirait de lire, chaque jour; « deux pages de cet abri·~é 
des abrégés, » pour revoir en une année tout l'enseignement 
du Séminaire. » 

Sententire et Exempla biblica e vetel'i et no1•v 
. testamento excerpta et ordinata ad usum concionat1r 

rum moderatornmque animarum et p1'11:sertim junio1wn 
clericorum seminariorumque alum1wl'um, a P. J. BE/1-
THIER, Ill. S. Pr'ix:: i fr. 25; relié, i fr. 50; ce lb ro 
relié pourrait être donné en prix aux élèves des Sémi
naires; pris par nombr':7 relié, i fr. 25; broché, 0 fr. 7ii, 
le port èn sus, 0 fr . fo. 
Ce nouvel ouvrage est comme un dictionnaù.·e. de textes 

par ordre alphabétique .. n donne sous chaque titre les versets. 
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de la Bi?le qui s'y rapportent natur~llement; et d~n ~ les sujet.s 
les plus nnportanL.:; , ces texl.cs sont s1 nomLrcux, s1 Lien choisis 
et ordonnés, qu'axcc ce seul livre, on pourrait exposer la 
vfrité de la manière la plus complète et la plus saisissante. 

Ce livre serait plus utile peut-être encore aux élèves tles 
Grands et des Petits Séminaires qu'aux prédicateurs et eon
lesseurs. C'est dans la. jeunesse que l'esprit doit se meubler 
des saintes maximes de la loi. 

Abrégé de Théologie dogmatique et morale. 
avec les notions les plus importantes de droit canon, dt 
liturgie, de pastorale, de théologie m11stiq1te et de phi
losophie chrétienne, par l'abbé J. Bcrlhicr, J\I. S. Edition 
en français, bel in-8" de 840 pages. P,·i:c net: 6 francs, 
Sous ce titre a paru la théolo~ie la plus courte, la 
moins chère et la plus commocte. 

Bien que plus de 7 000 exemplaires de cet important 
ouvrage aient été enlevés en quelques mois, l'auteur 
continue d'envoyer une belle prime a ceux qui, én 
la lui demandânt, lui font parvenir un mandat de 
6 francs, en indiquant la gare voisine. 

Le Prêtre dans le ministère de la prédication, 
ou ditectoire du prédicate1tr en cltaire et au sa'i1it tri
bunal, et recueil de serm/JIIS po11r . les missions, les 
retraites et tous les dimaru;h~ et fétes de l'a111zee, de 
panegyriques et de sernwns de circonstances, par le 
même. 5• édition grand in-8° de près de iOOO pages. 

Il n'est pas nécessaire de Jouer ce livre dont la ré(lutation 
est faite et qui a eu rapidement quatre éditions; mais il est 
bon de faire connaître cette édition nouvelle. 

Outre les règles plus _pratiques de la prédication, de l'admi
nistration du sacrement de Pénitence et de la direction des 
missions et retr lites, elle contient un recueil de sermons, 
d'abord pour la. prédieation extraordinaire, et cette partie co111-
prend in extenso tous les avis à donner durant les missiuns 
et retraites, une exposition complète et précise de touto la 
doctrine chrétienne: vérités à croire, devoirs à remplir, sacre
ments, prière; tout cela. commenté par ·des. traits historiques 
nombreux et bien choisis. Cette exposition de la doctrine chré
tienne pourrait à elle seule fournir matière à tous les proues 
du dimanche. Viennent ensuite huit conférences dialoguêes qui 
peuvent être employées avec grand fruit dans les missions et 
dans les sermons du Carême, surt.out devant les audlt.oirea 
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d'hommes. Puis, 18 sermons pour les missions et les retraites 
en général. Ils sont suivis de H sermons spéciaux aux com
munautés religieuses et de 18 pour les retraites ecclésiastiques. 

La seconde partie comprend ce qui regarde la prédication 
ordinaire, et elle fournit des instructions pour tous les dimanches 
de l'année; Ili sermons pour les [êtes de Notre-Seigneur, 25 pour 
les fêtes de la Sainte Vierge; puis, outre les panégyriques qui 
peuvent s'appliquer à plusieurs saints et <J,Ui sont au nombre 
de 15. viennent les panégyriques de 21 samts particuliers, et 
enfin 31 allocutions ou sermons de circonstance. Net, franco, 
6 francs avec une prime pour les premiers qui le demandent. 

Examen de conscience, à l'usage des prêtres, pendant 
les retraites annuelles et mensuellès ( extrait dtt Sacer• 

doce), franco, 0 fr. i5. 
Notez bien. - Pour favoriser ceux de nos confrères qui 

1iennent à se procurer à la fois la collection complète 
de tout ce que nous avons écrit, nous céderons tous nos 

• u11vrages (mais sous un seul format broché) à 23 francs 
fi·anco jusqu'à la gare voisine du destipataire. Ils forment 
18 volumes de divers formats et dimensions. Bien 
entendu que cette faveur n'est que pour ceux qui nous les 
demanderont tous ensemble à l'avenir, et l'expédition 
11'en sera faite qu'après qu'aura paru le livre des liommes 
Pl des jeunes gens. · 

Annales de Notre-Dame de La Salette, publiées 
par les Missionnaires de· La Salette, paraissant tous 
lrs mois. Prix de l'abonnement : 2 francs. Tous lflS 
ahonnements parlent de mai. · 
Plusieurs prêtres ou plusieurs communautés pourraient 

s'en tendre pour faire leurs commandes à la fois, et rec~voir 
ain~i l'envoi, qui leur serait destiné, dans le même chef
lieu, petite vitesse, afin de diminuer, par là,les frais. 
Note:, bien. - Aucun livre .n'est envoyé comme hono-

raire de messes à acquitter; inutile de nous en faire la 
demande. 

Pour tous ces ou\lrages, s'adresser à M. l'abbé BerthilJf', 
La Salette, par Corps (Isère). 

Ecrire lisiblement son adresse et indiquer clairemB11t 
la gare qui dessert la localité et les bur.eau.i; de po,tu 
ouvert, auz colis postaux. ' 

- Imprimerie B. PSTJTlll:KaT, a, rue François 1", Paria. 



ÉVANGILES 

Les Évangiles illustrés, in-32. Traduction des 
Religieu.x de l'Assomption .. 

APPRoüVÉE PAU :.u" L'J~VÊQl'E nr:. ~T.,ms. 

iOO gravures iuéd.ile~, coul"erture d.e tu~c. 

Saint Matthieu, I vol. 190 pages. 

Saint Marc, 1 vol. 140 pages. 

Saint Luc, 1 vol. 190 pages. 

Saint Jean, 1 vol. 140 pages. 
Prix de chaque petit volume: Broché, o fr. 20; 

port, o fr. 10. Relié, o fr. 35; port, o fr. 15. 

Les quatre Évangiles réunis. 
Prix: Brochés otr. 6o;port,ofr. 25.Reliés,ofr85; 

port, o fr. 3o. 

PETITES · BROCHURES 

Comment il faut aimer le. bon Dieu. 
Prix: o fr. 10; port, o fr. o5. 

Jésus-Christ, en deux parties, par Ms• Gouthe
Soulard, archevêque d'Aix. 

Chaque partie: Prix: o fr. o5; port, o fr. o5. 

Peti":recueil d'indulgences faciles à gagner et 
applh' 1bles aux âmes du Purgatoire. 

Prix: o fr. o5; port, o fr. o5. 

Co•,rtes méditations pour le Chemin de la 
Crob av1~c les 14 gravures des stations. 

Pri.-,.;: o fr. o5; port, o fr. o5. 



EXTRAIT DU CATALOGUE. 
DE LA MAISON DE LÀ BONNE PRE: 

Saint Augustin, maître de la vie spirituellE 
e R. P. AJ,rn. T1·adut·tio11 ,lu le\l-e laLin. pa1· le R. P. LAt: 

des Augustins de fAsso111pLiun, :l gro~ rnlumes de 6 
668 pages. 

Prix: 4 francs; port par coli$ postal, O Ir. 60 e~ 
0 fr. 85 à domicile. 

Méditations de saint Augustin, traductio . · 
R. P. LAURENT, des Augustins de l'.AssoQ1ption. Volnme 
de l!i6 pages: .. . . 

Prix: Broché, 0 fr. 40; port, O fr. 10>.lbilié loile:> 
. 0 fr. 65; port, 0 Ir. 15. 

Soliloques de saint Augustin, tra,lui'Lfon i:I'u n. L'/. 
RE:n, des Augustins de !'Assomption, in-:3~. 

P1'fa,: Bro,:hê, 0 fr . 40; port, 0 fr. 10. Helié'·.1.Ql!e f 
0 fr. 65; port, 0 fr .. 15. 

Méditations de saint Thomas, par le R. P. blAs~, 
des Frères Prêcheurs, 'réeditées I"''' le R. P. LAUI\NN/, 
Au~ustins cle !'Assomption, i ·vohune de 330 pages in-! ' 

Pri.i:: Ilrothé, .1 franc; )!ort, 0 fr. 40, Helié. toile rri 
1 fr. 75~ port, 0 fr. 50. · 

La retraite de Bourdaloue, rééditée spécialomc11 
les communautés, i vol. de l!98,pa.ges in-U. .. · 

1'1·ia;: Broché, 1 franc; port, 0 fr. 40. Uelié toile ni 
1 rl. 75;, p01·t, o fr. 5o. 

Quelques opuscules de piété, par llossuET; 
d'un supplément renle,·mant les évangiles et. les pli 
commentés dans ces opuscules; Volume in,:13 de 315 p11r 

P1·ix: Broché, o. Ir. 40. Reiié toile noire, 0 fr. 35 : 
.o fr. 15, 

Le , Comb~ t spirituel, précédé d'un essa~ 
spirituelle, P.ar M, GAB,RIEL ns BEtcAsTEL. 1 

Piix·: BrocM, 0 fr. 40; port, 0 Ir'. 10. Reli~ 
port, 0 fr. 20. . . . J 




